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PROCLAMATIONS

EEDSMUIR,
[L.S.]

CANADA

)RGE VI, par la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

os bien-aimés et fidèles Sénateurs du Dominion du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit Dominion,
à tous et à chacun de Vous,-SALUT:

PROCLAMATION

'TENDU que Notre Parlement du Canada est prorogé jusqu'au vingt-
troisième jour du mois d'octobre 1939, date à laquelle il vous a été enjoint
'e présents en Notre cité d'Ottawa.

SACHEZ MAINTENANT que pour diverses causes et considérations et pour la
grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru oppor-

de et par l'avis de Notre Conseil privé pour le Canada de vous exempter tous
hacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces
ents vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
amedi, deuxième jour du mois de décembre 1939, en Notre Parlement du
ada, en Notre cité d'Ottawa, pour prendre en considération l'état et la pros-
bé de Notredit Dominion du Canada et y agir comme de droit. CE À QUOI
3 NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre très
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d'Elsfield, membre de
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier
grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria, membre de Notre Ordre
des Compagnons d'honneur, Gouverneur général et Commandant en
chef de Notre Dominion du Canada..

EN NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cité d'Ottawa, dans Nonhedit
Dominion, ce seizième jour d'octobre,- en l'an de grâce mil neuf cent
trente neuf, le troisième de Notre Règne.

Par ordre,
E. H. COLEMAN,

Sous-secrétaire d'Etat.



EORGE VI, par la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Br
Territoires britanniques au delà des mers, Défense
des Indes.

Nos bien-aimés et fidèles Sénateurs du Dominion du (
élus pour servir dans la Chambre des Communes
à tous et à chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

TTENDU que Notre Parlement du Canada est pro:
jour du mois de décembre 1939, date à laquelle il v

ésents en Notre cité d'Ottawa.

SACHEZ MAINTENANT que pour diverses causes et cc
us grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
n de et par l'avis de Notre Conseil privé pour le Canada
chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
ésents vous enjoignant à tous et à chacun de vous de -
jeudi, vingt-huitième jour du mois de décembre 1939,
anada, en Notre cité d'Ottawa, pour prendre en cor
ospérité de Notredit Dominion du Canada et y agir
roi voUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos préser
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canadi
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Si
grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria, r
des Compagnons d'honneur, Gouverneur génér
chef de Notre Dominion du Canada.

EN NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cité ê
Dominion, ce vingt-septième jour de novembre
neuf cent trente-neuf, le troisième de Notre Règ



Proclamations

VEEDSMUIR,
[L.S.]

CANADA

ORGE VI, par'la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des communes de Notredit
Dominion, à tous et à chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé jusqu'au vingt-
huitième jour du mois de décembre 1939, à laquelle date, en Notre cité

ttawa, vous étiez tenus et obligés d'être présents. NEANMOINS, pour cer-
ies causes et considérations, Nous avons jugé à propos par et avec l'avis de
tre Conseil privé pour le Canada, que vous et chacun de vous soyez exonérés
s ce rapport, vous commandant et par ces présentes vous enjoignant, et à
,cun de vous et tous autres y intéressés de vous trouver personnellement en
tredite cité d'Ottawa JEUDI, le vingt-cinquième jour du mois de janvier
0, à trois heures de l'après-midi, pour l'EXPEDITION DES AFFAIRES, et
raiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notredit
rlement du Canada pourront, par le Conseil commun de Notredit Dominion,

ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre très
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d'Elsfield, membre de
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier
grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria, membre de Notre Ordre
des Compagnons d'honneur, Gouverneur général et Commandant en
chef de Notre Dominion du Canada.

EN NOTRE nHÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cité d'Ottawa, dans Notredit
Dominion, ce quatorzième jour de décembre, en l'an de grâce mil neuf
cent trente-neuf, le quatrième de Notre Règne.

Par ordre,
E. H. COLEMAN,

Sous-secrétaire d'Etat.
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JEUDI 25 JANVIER

No1

PROCÈS-VERBAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 25 JANVIER, 1940

Les membres de la Chambre des communes, convoqués par proclamation de
n Excellence le Gouverneur général, se sont réunis aujourd'hui, date fixée par
lite proclamation, pour l'expédition des affaires.

PRIÈRES.

M. l'Orateur fait lecture à la Chambre de la lettre suivante qui lui a été
ressée:

RESIDENCE DU GOUVERNEUR

OTTAWA

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GENERAL

15 janvier, 1940.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gou-
rneur général arrivera à la porte centrale du Parlement à 3 heures de l'après-
di, le jeudi 25 janvier, et lorsqu'on l'avertira que tout est prêt, il se rendra
a salle des séances du Sénat où il présidera à l'ouverture de la sixième session
Parlement du Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
Le secrétaire du Gouverneur général,

A. S. REDFERN.
l'honorable Pierre Casgrain,

Orateur de la Chambre des communes,
Ottawa.

95829-ei



MONSIEUR L'ORATEUR,-Son Excellence le Gouverneur génér
sence immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des sé
rable Sénat.

La Chambre se conforme à ce désir et, une fois de retour:

M. l'Orateur infôrme la Chambre que, durant le congé pai
reçu des messages de différents députés l'avertissant que les vacar
sont produites dans les rangs de la députation, à savoir:

De Wilfrid Girouard, écuyer, député du district électoral
Arthabaska, démissionnaire.

De Pierre Emile Côté, écuyer, député du district électoral i

démissionnaire.
D'Otto Buchanan Elliott, écuyer, député du district électora

démissionnaire.
De James Warren Rutherford, écuyer, député du district él

(Ontario), décédé.
De Joseph Léon Vital Mallette, écuyer, député du distr

Jacques-Cartier, décédé.
D'Alexander MacGillivray Young, écuyer, député du disti

Saskatoon (ville), décédé.
De l'honorable Fernand Rinfret, député du district électora

décédé.
D'Alfred Edgar MacLean, écuyer, député du district éleci

décédé.

En conséquence, il a émis des brefs au directeur général de
la tenue d'un scrutin dans lesdits comtés, respectivement.

DISTRICT ELECTORAL DE DRUMMOND-ARTHA

ARTHABASKA, le 3 oc
L'honorable Pierre Casgrain,

Président de la Chambre des communes,
Ottawa.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Conformément aux articles 6 et 8 du chapitre 145 des Sta
Canada, 1927, je vous donne par les présentes avis que je rem<
de député à la Chambre des communes du Canada pour la circ
torale de Drummond-Arthabaska, voulant que ma démission cc
cette circonscription électorale prenne effet immédiatement.

Et j'ai signé la présente déclaration en présence des téi
l'honorable J. E. Perrault, c.r., avocat, >de la ville d'Arthabaska, et
Garneau, notaire, de la ville d'Arthabaska.

Je vous prie d'accuser réception de suite de ma déclaration.

WILFRID GI

Témoins:
J. E. PERRAULT,
C. R. GARNEAU.
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DISTRICT ELECTORAL DE BONAVENTURE

NEW CARLiSLE, 6 octobre 1939.
>norable Pierre Casgrain,
Président de la Chambre des communes,

Ottawa.
(SIEUR LE PRàSIDENT,
Suivant les prescriptions de l'article 6, paragraphe B, du chapitre 145, des
uts Revisés du Canada, 1927, soyez avisé que par les présentes je remets
. mandat comme député du comté de Bonaventure, province de Québec,
ndant résigner comme représentant de cette circonscription électorale.
Je vous serais obligé d'accuser réception immédiatement de la présente
;nation comme député du comté de Bonaventure de ma part, votre réponse
.t à l'effet qu'en vertu du présent document je ne suis plus le représentant du
té de Bonaventure à la Chambre des communes à Ottawa.
Avec l'assurance de mes sentiments distingués veuillez me croire, monsieur
résident.

Votre tout dévoué,
P. EMILE CÔTÉ.

oins:
ALFRED GREENE,
CHAS F. GUrrI.

DISTRICT ELECTORAL DE KINDERSLEY

11229 Quatre-vingt-dix-septième Rue,

EDMONTON, ALBERTA, 20 octobre, 1939.
norable Pierre Casgrain,
Président de la Chambre des communes,

Ottawa.
R MONSIEUR,
En présence des circonstances extraordinaires qui confrontent le Canada il
ble nécessaire que chaque citoyen remplisse son devoir au meilleur avantage
iays et de tout l'Empire.
La tâche importante primordiale est de placer ceux qui sont nantis de
raînement et de l'expérience dans les postes où leurs services peuvent être
lus utile.
Pour cette raison, et considérant qu'il est d'intérêt public que l'on puisse
uader d'assumer une telle charge une personne qui possède une très grande
rience des affaires internationales et peut-être aussi un entraînement con-
rable dans le service actif au cours de la dernière guerre, je désire, en consé-
ice, offrir ma démission comme représentant au Parlement du district élec-
1 de Kindersley, en Saskatchewan.
J'avertis mes électeurs à cet effet et, en leur nom, j'apprécierais hautement
ne proclamation soit émise à temps pour léur assurer d'avoir un représen-
en Chambre à la prochaine session du Parlement.

Votre tout dévoué,

O. B. ELLIOTT.

1. E. O'FARRELL,



A l'honorable Président de la Chambre des communes,
Nous, soussignés, vous donnons avis par les présentes qu'

survenue dans les rangs de la députation de la Chambre des cc
district électoral de Kent, (Ontario), par suite de la mort du E
ford, député de ce comté.

Donné sous nos seing et sceau, en cette ville d'Ottawa,
jour d'octobre, 1939.

N. A. McLAR
Député du district électorc

W. D. EUL
Député du district électoral de

DISTRICT ELECTORAL DE JACQUES-CARTI
Puissance du CanadaC

A savoir: Chambre des Communes

A l'honorable président de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons avis par les présentes qu'

survenue dans les rangs de la députation de la Chambre des cc
district électoral de Jacques-Cartier (Montréal), province de Qde la mort de J. L. V. Mallette, écuyer, député de ce comte.

Donné sous nos seing et sceau, en cette ville d'Ottawa, ce vi
d'octobre, 1939.

CLARENCE D. HO)
Député du district électoral

ERNEST LAPOIN
Député du district électora

DISTRICT ELECTORAL DE SASKATOON (VII

Puissance du CanadaC
A savoir: Chambre des CommuneE

A l'honorable président de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons avis par les présentes qu'

survenue dans les rangs de la députation de la Chambre des co
district électoral de la ville de Saskatoon, province de Saskatcl
de la -mort du Dr A. MacG. Young, député de ce -comté.

Donné sous nos seing et sceau, en cette ville d'Ottawa, ce vi
d'octobre, 1939.

JAMES G. GARDIN
Député du district électo

N. A. McLAR
Dévuté du district électort
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DISTRICT ELECTORAL DE ST-JACQUES

ssance du Canada Chambre des CommunesA savoir:

'honorable président de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons avis par les présentes qu'une vacance est

venue dans les rangs de la députation de la Chambre des communes pour le
riet électoral de St-Jacques (Montréal), province de Québec, par suite de la
t de l'honorable Fernand Rinfret, député de ce comté.

Donné sous nos seing et sceau, en cette ville d'Ottawa, ce vingt-sixième jour
-tobre, 1939.

CLARENCE D. HOWE (L.S.)
Député du district électoral de Port-Arthur.

ERNEST LAPOINTE (L.S.)
Député du district électoral de Québec-est.

DISTRICT ELECTORAL DE PRINCE

ssance savoir:nada Chambre des Communes

honorable président de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons avis par les présentes qu'une vacance est

venue dans les rangs de la députation de la Chambre des communes pour le
rict électoral de Prince, dans l'Ile du Prince-Edouard, par suite de la mort
Lfred Edgar MacLean, député de ce comté.

Donné sous nos seing et sceau, en cette ville d'Ottawa, ce quatorzième jour
iovembre, 1939.

J. L. ILSLEY (L.S.)
Député du district électoral de Digby-Annapolis-Kings.

ERNEST LAPOINTE (L.S.)
Député du district électoral de Québec-est.

M. l'Orateur annonce aussi à la Chambre, qu'au cours du congé parlemen-
e, le Greffier de la Chambre a reçu du directeur général des élections les certi-
ts d'élection et les brefs des députés suivants, à savoir:
De Douglas George Léopold Cunnington, écuyer, pour le district électoral

Jalgary-ouest.
D'Arthur Lisle Thompson, écuyer, pour le district électoral de Kent (On-

o).
D'Eugène Durocher, écuyer, pour le district électoral de St-Jacques (Ile de

atréal).
D'Elphège Marier, écuyer, pour le district électoral de Jacques-Cartier (Ile
Vontréal).
De l'honorable James Layton Ralston, pour le district électoral de Prince.
De Walter George Brown, écuyer, pour le district électoral de la ville de

katoon.



Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce vin
septembre, 1939.

JULES CASTONC
Directeur géi

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL DES ÉLECTIONc

Ju Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la

octobre, 1939, et adressé à John F. Fletcher, écuyer, de Chatha
tario, pour l'élection d'un député devant représenter à la Cha
nes du Canada le district électoral de Kent, aux lieu et place
Rutherford, décédé, Arthur Lisle Thompson, de Chatham,
machines aratoires, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce qt
décembre 1939.

JULES-CASTONC
Directeur gé1

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL DES ELECTION

Au Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la

octobre, 1939, et adressé à Ernest Robillard, de Montréal, pI
pour l'élection d'un député devant représenter à la Chambre
Canada le district électoral de St-Jacques (Ile de Montréal)
de l'honorable Fernand Rinfret, décédé, Eugène Durocher, éc
Hubert, Montréal, Québec, courtier en assurances, a été décla

Donné sous mon seing et sceau- d'office, à Ottawa, ce vi
de décembre, 1939.
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CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la date du vingt-sept
bre, 1939, et adressé à Raymond Ranger, de Valois, province de Québec, pour
etion d'un député devant représenter à la Chambre des communes du Canada
istrict électoral de Jacques-Cartier (Ile de Montréal), aux lieu et place de
ph Léon Vital Mallette, décédé, Elphège Marier, 220 Bord du Lac, Pointe-
re, Québec, avocat, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce vingt-neuvième jour de
mbre, 1939.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la date du quatorze
ýmbre, 1939, et adressé à Charles R. Rogers, de Summerside, province de l'Ile
rince-Edouard, pour l'élection d'un député devant représenter à la Chambre
communes du Canada le district électoral de Prince, aux lieu et place d'Alfred
ar MacLean, décédé, l'honorable James Layton Ralston, 3495 avenue Hol-
Montréal, P.Q., avocat, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, le huitième jour de jan-
1940.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la date du vingt-six
bre, 1939, et adressé à G. A. Ferguson, de Saskatoon, province de la Saskat-
van, pour l'élection d'un député devant représenter à la Chambre des com-
es du Canada le district électoral de la ville de Saskatoon, aux lieu et place
exander MacGillivray Young, décédé, Walter George Brown, 535-Est.
t-quatrième rue, Saskatoon, Saskatchewai, ministre presbytérien, a été

aré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce dixième jour de jan-
1940.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.



M. Mackenzie King, du consentement de la Chambre p:
Loi concernant la prestation des serments d'office, lequel est
fois.

M. l'Orateur rapporte que lorsque la Chambre s'est re
Excellence le Gouverneur général, ce jour, dans la salle du S
Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Par.
prévenir les erreurs il en a obtenu une copie dont il donne le
comme suit:

Honoi t bles membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Depuis la session spéciale, mes ministres ont travaillé sa
nisation et à la direction de l'effort de guerre du 'Canada.
s'est tenu en contact étroit avec le gouvernement du Royaum
mesures jugées les plus propres à servir la cause commune.

Les diverses divisions de nos forces militaires ont agi a
d'assurer la sécurité et la défense du Canada, de même que i
les armées alliées de terre, de mer et de l'air.

En vue de la conduite effective de la guerre, nous pou
la mobilisation des ressources industrielles, financières et ai
que la coordination de toutes les initiatives de guerre. On a
efficace à la production et la vente des denrées agricoles ou
primaires, et des mesures sont intervenues pour prévenir toi
la faveur de la guerre, dans le prix des aliments, du combu
denrées nécessaires à l'existence.

Depuis votre dernière réunion, la nature du conflit dans
engagé s'est précisée de plus en plus à mesure que se dérot
Les nations chérissant l'indépendance et l'idéal démocratiqu
tence même menacée par les éléments d'une impitoyable agr
à dominer le genre humain par la terreur et la violence. L
manifesté sa détermination de participer avec la Grande-BrE
dans toute la mesure de ses forces, à la défense de la libert

De l'avis de mes ministres, la conduite efficace de la gu
sur qui retombe la grave responsabilité d'administrer le p,
nation, en des heures si critiques, l'appui d'un mandat exprès
conseillers ont, par conséquent, en tenant compte des circo:
cette période de la présente législature, décidé d'en appeler
peuple.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je prie la divine Providence de vous donner la force et
l'exercice de vos importantes fonctions.
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M. Mackenzie King, membre du conseil privé du roi, déposé sur la'Table,
ie des arrêtés en conseil adoptés d'urgence du 12 septembre, 1939, au 17
1ier, 1940, qui se rapportent aux hostilités en Europe, à savoir:

Arrêté en conseil, C.P. 2435, daté le 12 septembre, 1939: règlement relatif
équisitionnement de propriétés autres que des terrains.

Arrêté en conseil, C.P. 2629, daté le 11 septembre, 1939: autorisation de cap-
r et de saisir tous les navires allemands.
Arrêté en conseil, C.P. 2635, daté le 11 septembre, 1939: pour autoriser la
ementation de la vente de la codéine.
Arrêté en conseil, C.P. 2637, daté le 18 septembre, 1939: nomination de E.
Coleman, c.r., L.L.D., sous-secrétaire d'Etat, au poste de président du
au d'inscription des services volontaires, créé sous l'empire de l'arrêté en
eil, C.P. 2620, en date du 9 septembre, 1939, tel que modifié; nomination du
or J. F. Cummins, Mlle E. E. Saunders, et du maj'or M. F. Gregg, C.V.,
me membres de ce comité.
Arrêté en conseil, C.P: 2638, daté le 14 septembre, 1939: autorisation don-
aux navires de la marine royale canadienne de coopérer avec la marine
Ile.
Arrêté en conseil, C.P. 2646, daté le 14 septembre, 1939: pour rescinder
'êté en conseil, C.P. 2580, en date du 7 septembre 1939, qui autorisait M.
ald Mayrand, ancien directeur de la Presse canadienne, Montréal, à agir
me membre du comité de coordination de la censure.

Arrêté en conseil, C.P. 2652, daté le 14 septembre, 1939: autorisation de
er certaines compensations aux personnes assignées à la censure postale.

Arrêté en conseil, C.P. 2653, daté le 14 septembre, 1939: mise en vigueur
règlements relatifs à l'entrée des aubains arrivant de pays ennemis.

Arrêté en conseil, C.P. 2654, daté le 12 septembre, 1939: établissement d'un
ité de l'information publique.
Arrêté en conseil, C.P. 2677, daté le 14 septembre, 1939: création d'une
rve spéciale de la force canadienne royale de l'air.

Arrêté en conseil, C.P. 2682, daté le 14 septembre, 1939: mise en vigueur
règlements' de la cour des prises de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 2696, daté le 15 septembre, 1939: établissement de la
mission des approvisionnements de guerre.

Arrêté en conseil,. C.P. 2697, daté le 15 septembre, 1939: nomination de
Ion W. Scott, écuyer, de Montréal, et de Watson Sellar, contrôleur du trésor,
r agir conjointement comme directeurs dans le choix du personnel et de
;anisation générale du comité des approvisionnements de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 2698, daté le 14 septembre, 1939: création de la com-
ion économique consultative.

Arrêté en conseil, C.P. 2709, daté le 15 septembre, 1939: mise en vigueur
règlements relatifs aux contrats de la commission. des achats de la Défense.
Arrêté en conseil, C.P. 2716, daté le 15 septembre, 1939: création d'une com-
ion de contrôle du change étranger et réglementation.
Arrêté en conseil, C.P. 2722, daté le 15 septembre, 1939: modification de
êté en conseil, C.P. 2515, en date du 3 septembre, 1939, qui nommait M.
ter S. Thompson comme président du comité de coordination de la censure,
our changer son titre à celui de directeur de la Censure.



comme régistraire de tous les arrëtés en conseil adoptés
mesures de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 2773, daté le 20 septembre, l
R. Campbell, écuyer, de Windsor, Ontario, et de Robert (
Montréal, P.Q., comme membres du comité des approviE
sans salaire.

Arrêté en conseil, C.P. 2785, daté le 20 septembre, 19
sur l'exportation de certains articles canadiens susceptibl
cation de munitions de pays ennemis.

k Arrêté en conseil, C.P. 2788, daté le 21 septembre, 1
voirs que devront exercer les deux sous-ministres adjoint
nale, et des allocations à leur famille.

Arrêté en conseil, C.P. 2815, daté le 22 septembre, 1
des navires, etc., et nomination d'un comité consultatif à c

Arrêté en conseil, C.P. 2825, daté le 25 septembre
juge F. L. Smiley, W. P. J. O'Meara, c.r., et J. Fortie
comité chargé d'étudier les objections présentées contre l'a
en vertu des, Règlements de défense du Canada.

Arrêté en conseil, C.P. 23/2838, daté le 26 septembre,
l'application des Règlements de Dépenses de Voyage les c
R. C. Vaughan, écuyer, Président de la Commission des A
14 juillet au 24 août, 1939 inclusivement; et pour lui acco:
tion de subsistance de $20 par jour à compter du 25 août l.

Arrêté en conseil, C.P. 2845, daté le 25 septembre, i
l'impôt de vente sur'le gaz et l'électricité.

Arrêté en conseil, C.P. 2852, daté le 25 septembre,
règlements du bureau de contrôle du change étranger, ai
valeurs étrangères.

Arrêté en conseil, C.P. 2853, daté le 25 septembre, 193
ter des pommes de la Colombie-Britannique et de la Not
sion d'accords avec l'Okanagan Federated Shippers Asso
l'agence de vente centrale de la Nouvelle-Ecosse à ce suje-

Arrêté en conseil, C.P. 2876, daté le 27 septembre
capitaine Joseph Gustave Raymond comme vice-présiden
tions familiales à la place du lieut.-col. Hugues Lemoyne

Arrêté en conseil, C.P. 2881, daté le 27 septembre
proclamation qui a fait du dimanche 8 octobre 1939
prières et d'invocations au Dieu Tout Puissant au suj
Canada est maintenant engagé.

en conseil, C.P. 2882,
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Arrêté en conseil, C.P. 2891, daté le 27 septembre, 1939: modifiant les Règle-
ts de la défense du Canada concernant l'impression d'allégations pernicieuses.

Arrêté en conseil, C.P. 2892, daté le 27 septembre 1939, modifiant les règle-
rts du Tribunal des Prises institué sous l'empire du décret du conseil, C.P.
i, daté le 5 septembre 1939.

Arrêté en conseil, C.P. 2893, daté le 27 septembre, 1939: nommant S. R.
Elodgins, du collège Macdonald, secrétaire de la Commission des, approvision-
ents agricoles'à un traitement de $400 par mois.

Arrêté en conseil, C.P. 2894, daté le 27 septembre, 1939: relatif à la rému-
,tion qui sera versée au personnel de la censure des Postes qui fait l'examen
lettres écrites dans des langues peu usitées.

Arrêté en conseil, C.P. 2896, daté le 27 septembre, 1939: modifiant les règle-
ts de la Commission d'achat de la Défense relatifs aux contrats.

Arrêté en conseil, C.P. 2905, daté le 27 septembre, 1939: pour conclure un
rd avec l'Ontario Fruit Export Association pour l'achat de pommes d'On-

Arrêté en conseil, C.P. 2921, daté le 28 septembre, 1939: autorisant la
imission des approvisionnements de guerre à agir comme agent de la Com-
ion d'achat de l'Angleterre.

Arrêté en conseil, C.P. 2926, daté le 29 septembre, 1939: modification des
ements de la Défense du Canada re le droit de visiter les locaux utilisés pour
services essentiels, comme l'électricité, le gaz, l'aqueduc, les égouts, les servi-
nunicipaux et autres.

Arrêté en conseil, C.P. 2929, daté le 29 septembre, 1939: modifiant les règle-
ts relatfis aux officiers les plus anciens de la police, R.G.C.C.,-re perquisi-
s domiciliaires.
Arrêté en conseil, C.P. 2851, daté le 3 octobre, 1939: nommant en qualité
ministrateur du sucre, S. R. Noble, écuyer, de Montréal, avec une allocation
ubsistance de $20 par jour.

Arrêté en conseil, C.P. 2906, daté le 5 octobre, 1939: autorisant l'achat et la
e de la graine de lin à fibre.

Arrêté en conseil, C.P. 2975, daté le 3 octobre, 1939: nommant M. Maurice
son, écuyer, de Québec, administrateur des cuirs et peaux, avec une alloca-
de subsistance de $20 par jour.

Arrêté en conseil, 'C.P. 2976, daté le 3 octobre, 1939: nommant M. H. J.
bins, écuyer, de Montréal,, conseiller spécial de l'Administrateur du sucre,
remboursement de ses vrais frais de déplacement et de subsistance.

Arrêté en conseil, C.P.2997, daté le 5 octobre, 1939: défendant l'exportation
aumon salé à sec à l'état frais.
Arrêté en conseil, C.P. 3004, daté le 5 octobre, 1939: autorisant l'hospitali-
n-forces navales, terrestres et aériennes,-Pénsions et santé nationale.
Arrêté en conseil, C.P. 3005, daté le 5 octobre, 1939: modifiant la Loi des
ions et de la santé nationale, Statut de 1928-Hospitalisation, forces nava-
terrestres et aériennes.

Arrêté en conseil, C.P. 3021, daté le 5 octobre, 1939: nommant Gordon W.
t, C.A., secrétaire de l'administration de la Commission des approvisionne-
ts de guerre, avec une allocation de subsistance de $20 par jour.



Arrete en conseil, U .P.025, daté le 5
lerson, ancien président et gérant généra
naire supérieur en charge de la divisic
rovisionnements de guerre, à un traitem<

Arrêté en conseil, C.P. 3026, daté le 5 .
gerald, autrefois membre de l'Office imi
;ommission des approvisionnements de g
L production et à l'achat de munitions

une allocation de subsistance de $20 p

Arrêté en conseil, C.P. 3027, daté le 5
tin secrétaire particulier du président d
ts de guerre à un traitement de $333.33

Arrêté en conseil, C.P. 3031, daté le 5 o'
rer, de Montréal, membre de la Com
re, sans rémunération.

Arrêté en conseil, C.P. 3040, daté le 1
ositions de la Loi de naturalisation une
ette, de H. Aldous Aylen, c.r., et de Le
aulation des certificats de naturalisation

Arrêté en conseil, C.P. 3041, daté le 11
ation des aubains.

Arrêté en conseil, C.P. 3042, daté le 11
inaires des pays ennemis de se servir d'
, etc., ou d'en posséder.

Arrêté en conseil, C.P. 3052, daté le
is Murphy, de la Colombie-Britanniqu
dans le district du littoral du Pacifiqu

rdées pour les navires réquisitionnés poi

Arrêté en conseil, C.P. 3053, daté le
B. Archibald, de la Nouvelle-Ecosse, p
s le district des Grands Lacs, du fleu

. 3057
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Arrêté en conseil, C.P. 3060, daté le 11 octobre, 1939. fermaflt à la naviga-
une partie de la rivière WTelland.

Arrêté en conseil, C.P. 3061, daté le 11 octobre, 1939: autorisant l'impres-
et la distribution de copies de décrets du conseil adoptés sous l'empire

dispositions de la Loi des mesures de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 3065, daté le 11 octobre, 1939: accordant desdélais,
relativement aux droits miniers des détenteurs qui s'enrôlent dans les

ées britanniqes ou alliées.

Arrêté en conseil, C.P. 3093, daté le 12 octobre, 1939: accordant le pardon,
s certaines circonstances, aux déserteurs de l'armée permanente, au moment
[s s'enrôlent de nouveau.

Arrêté en conseil, C.P. 3105, daté le 12 octobre, 1939 :. autorisant le Chemin
er Canadien-National et le Chemin de fer Canadien-Pacifique à s'acheter du
ériel roulant.

Arrêté en conseil, C.P. 3108, daté le 12 otobre, 1939: autorisant la personne
convoque le sous-comité du Comité d'information publique à désigner un
tionnaire des services administratifs du Canada pour signer les réquisitions
apeteries, etc., pour ledit sous-comité.

Arrêté en conseil, C.P. 3109, daté le 12 octobre, 1939: modifiant les règle-
ts de la Commission d'achat de la défense relativement à un quorum, etc.
Arrêté en conseil, C.P. 3114, daté le 12 octobre, 1939: relatif à l'assurance
fonctionnaires. Endossement militaire, re fonctionnaires enrôlés.

Arrêté en conseil, C.P. 3115, daté le 12 octobre, 1939: autorisant une allo-
n de subsistance de ;$15 par jour pour Walter S. Thompson, en sa qualité
irecteur de la Censure.

Arrêté en conseil, C.P. 3116, daté le, 12 octobre, 1939- nommant Henry
wn, écuyer, de Toronto, comme conseiller spécial de l'Administrateur des
es, avec ses déboursés de déplacement et de subsistance.

Arrêté en conseil, C.P. 3117, daté le 18 octobre, 1939: nommant James
Xregor Stewart, écuyer, c.r., de Halifax, Nouvelle-Ecosse, comme adminis-
eur du charbon, avec une allocation de subsistance de $20 par jour.

Arrêté en conseil, C.P. 3118, daté le 19 octobre, 1939: pour que Frank G.
te, écuyer, d'Ottawa, secrétaire de la commission fédérale du combustible,
détaché auprès de l'administrateur du charbon en qualité de conseiller

nique.

Arrêté en conseil, C.P. 3119, daté le 12 octobre, 1939: règlements de pen-
s et tarifs pour les officiers de marine.

Arrêté en conseil, C.P. 3120, daté le 21 octobre, 1939: pour autoriser l'admi-
ration et la direction du comité central d'enquête du Ministère de la Défense
onale par la commission des approvisionnements de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 3121, daté le 19 octobre, 1939: pour prêter temporai-
ent les employés de la division des contrats du ministère de la Défense
onale à la Commission des approvisionnements de guerre au même traite-

Arrêté en conseil, C.P. 3122, daté le 12 octobre, 1939: autorisation donnée
force royale canadienne de l'air d'augmenter son effectif.



Arrêté en conseil, C.P. 3139, daté le 18 octobre, 1939:
règlements de la défense du Canada,-amendes pour infractior

Arrêté en conseil, C.P. 3158, daté le 18 octobre, 1939: pou:
dier-général E. de V. Panet, C.M.G., D.S.O., une allocation
$10 par j our comme directeur des camps d'internement.

Arrêté en conseil, C.P. 3172, daté le 18 octobre, 1939: no:
W. Sherman, président de la Dominion Foundries and Stee
officier chargé de tout ce qui se rapporte à l'acier avec les obi
que le comité d'approvisionnements de guerre pourra lui c
allocation de subsistance de $15 par jour.

Arrêté en conseil, C.P. 3173, daté le 18 octobre, 1939: no
A. D. McMurdy, comme assistant directeur de la division
l'autorité de la Commission des approvisionnements de guerr
tion de subsistance de $15 par jour.

Arrêté en conseil, C.P. 3177, daté le 18 octobre, 1939: p<
tretien des camions.

Arrêté en conseil, C.P. 3183, daté le 18 octobre, 1939:
nant la vente de la codéine.

Arrêté en conseil, C.P. 3184, daté le 18 octobre, 1939: poi
tation d'une somme de $7,000 au déplacement et autres frai
délégation canadienne composée de l'honorable T. A. Crerar
lers à Londres, Angleterre.

Arrêté en conseil, C.P. 3185, daté le 18 octobre, 1939: Pc
cation de $50 par semaine à chacun des conseillers qui acc
rable T. A. Crerar à Londres, en Angleterre.

Arrêté en conseil C.P. 3187, daté le 18 octobre, 1939: m
cord conclu avec la Nouvelle-Ecosse tel qu'autorisé par l'arrÉ
2853, daté le 25 septembre, 1939, au sujet des pommes.

Arrêté en conseil, C.P. 3204, daté le 21 octobre, 1939:
tains déboursés en faveur de familles réduites à la misère par
ment d'aubains ennemis au Canada.

Arrêté en conseil, C.P. 3223, daté le 21 octobre, 1939:
nant l'achat et l'importation du sucre.

Arrêté en conseil, C.P. 3224, daté le 19 octobre,'1939:
Sidney Jones, écuyer, d'Ottawa, à la commission des prix e
temps de guerre en qualité de conseiller technique de l'admin:
et Cuirs.

Arrêté en conseil, C.P. 3245, daté le 19 octobre, 1939: no
B. Case, comme directeur des relations industrielles sous I.
commission des approvisionnements de guerre au salaire de
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rêté en conseil, C.P. 3275, daté le 25 octobre, 1939: pour' réduire à $10
e l'allocation de subsistance de Walter S. Thompson comme directeur de
ire.

-êté en conseil, C.P. 3292, daté le 25 octobre, 1939: autorisation d'acheter
imes de terre de semence contrôlée.

êté en conseil, C.P. 3293, daté le 25 octobre, 1939: modificatiôn de l'arrêté
eil, C.P. 2906, en date du 5 octobre, 1939, au sujet du fret sur les envois
ie de lin fibreux.

êté en conseil, C.P. 3294, daté le 25 octobre, 1939: concernant la cam-
le publicité relative à la mise sur le marché des pommes lancée par la
in Advertising Agency Limited, de Montréal, et autorisation d'une
de $109,520.33 à cet effet.

êté en conseil, C.P. 3295, daté le 25 octobre, 1939:- autorisation de nom-
experts en publicité et en mise sur le marché des fruits relativement à

mpagne d'annonce pour les pommes.

êté en conseil, C.P. 3296, daté le 25 octobre, 1939: autorisation de
de rang certains sous-officiers de la force royale canadienne de l'air.

êté en conseil, 'C.P. 3297, daté le 25 octobre, 1939: pour'annuler tempo-
nt le droit de se retirer de la milice active permanente et de la force
nte de l'air.

'êté en conseil, C.P. 3298, daté le 25 octobre, 1939: nomination de Harry
ger, écuyer, c.r., de Toronto, comme avocat de la commission des prix et
nerce en temps de guerre à un salaire de $450 par mois.

êté en conseil, C.P. 3299, daté le 25 octobre, 1939: concernant l'achat de
1 de chemin de fer pour le Canadien-National et. pour le Pacifique-
~n.

'êté en conseil, C.P. 3300, daté le 25 octobre, 1939: autorisation donnée
amission des approvisionnements de .guerre d'assumer les fonctions de la
ion d'achat de guerre.

éêté en conseil, C.P. 3342, daté le 26 octobre, 1939: concernant l'enregis-
des aubains ennemis.

êté en conseil, C.P. 3357, daté le 27 octobre, 1939: concernant la nomi-
l'un officier qui sera connu sous le nom de Commissaire des Transports.
par l'arrêté en conseil, C.P. 3676, en date du 15 novembre, 1939).

êté en conseil, C.P. 3174, daté le 1er novembre, 1939: modifications des
ats de la commission des approvisionnements de guerre.

êté en conseil, C.P. 3349, daté le 27 octobre, 1939: modifiant l'accord au
la mise sur le marché des pommes provenant de la Colombie-Britannique
ture d'un accord avec l'Okanagan Federated Shippers Association'Incor-
a ce sujet.

êté en conseil, C.P. 3358, daté le 10 novembre, 1939: autorisation d'in-
r les pêcheurs. canadiens en eau salée lorsqu'ils sont soumis à des dépra-
ennemies.

êté en conseil, C.P. 3359, daté le 10 novembre, 1939: autorisation de
les pensions dans le cas des pêcheurs canadiens en eau salée qui seront
>u tués par suite d'actes de l'ennemi.



Arrêté en conseil, C.P. 3492, daté le 10 novemi
ournir des soins médicaux aux pêcheurs canadiens e

Arrêté en conseil, C.P. 3495, daté le 7 novemi
,ppliquer aux contrats de guerre du gouvernement la

Arrêté en conseil, C.P. 3523, daté le 7 novemb]
)loyer M. F. Campbell Cope, avocat, auprès de la e
ements de guerre avec une allocation de subsistance

Arrêté en conseil, C.P. 3524, daté le 7 novembr
loyer M. J. P. MacFarlane, c.r., avocat, auprès de
'onnements de guerre avec une allocation de subsist

Arrêté en conseil, C.P. 3525, daté le 7 novembr
iloyer M. R. H. Littlejohn, avocat, auprès de la c
ements de guerre, avec une allocation de subsistanc<

Arrêté en conseil, C.P. 3526, daté le 7 novanbr
iloyer M. K. B. Palmer, avocat, auprès de la commis
le guerre, avec une allocation de subsistance de $15

Arrêté en conseil, C.P. 3527, daté le 7 novembr
)loyer M. G. C. Papineau-Couture, .c.r., avocat, ai
.pprovisionnements de guerre, avec une allocation de

Arrêté en conseil, C.P. 3531, daté le 7 novembr
tavires canadiens de porter du lest.

Arrêté en conseil, C.P. 3532, daté le 7 novembre
re des permis pour l'exportation de la graine de lin i

Arrêté en conseil, C.P. 3556, daté le 9 novembre
,u ministère de la Défense nationale de louer des Io
l'air et de mer.

Arrêté en conseil, C.P. 38/3571, daté le 9 novem
iée au Bureau des recherches scientifiques de consa<
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Arrêté en conseil, C.P. 77/3571, daté le 9 novembre, 1939: pour la protec-
. au point de vue congés, pensions, augmentations statutaires, etc., des
.ens membres de la gendarmerie royale canadienne U cheval devenus fonction-
es et qui ont repris du service pour la durée de la guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 89/3571, daté le 9 novembre, 1939: pour mettre à la
iosition du ministère des Pensions et de la Santé la somme de $20,000 pour
Lêtes sur les allocations familiales.

Arrêté en conseil, C.P. 3572, daté le 9 novembre, 1939: pour autoriser l'émis-
d'un permis à un chalutier d'enregistrement français.

Arrêté en conseil, C.P. 3607, daté le 14 novembre, 1939: modification à
rêté en conseil, C.P. 3042, en date du 11 octobre, 1939, au sujet de l'emploi
le la possession d'armes à feu, etc., par des aubains ennemis.

Arrêté en conseil, C.P. 3613, daté le 23 novembre, 1939: émission de deux
nis de chalutiers à la General Seafoods, Limited, de Halifax, Nouvelle-
sse.

Arrêté en conseil, C.P. 3623, daté le 14 novembre, 1939: modification des
lements de la défense du Canada au sujet de l'enregistrement des aubains.

Arrêté en conseil, C.P. 3692, daté le 17 novembre, 1939: modification de
·êté en conseil, C.P. 2621, en date du 9 septembre, 1939, au sujet du comité
approvisionnements agricoles.

Arrêté en conseil, C.P. 3675, daté le 15 novembre, 1939: pour prolonger le
ie d'engagement,-officiers et salaires,-marine royale canadienne.

Arrêté en conseil, O.P. 3676, daté le 15 novembre, 1939: annulement de
êté en conseil, O.P. 3357, en date du 27 octobre, 1939, pourvoyant à la
ination d'un commissaire des transports.

Arrêté en conseil, C.P. 3677, daté le 15 novembre, 1939: pour autoriser la
ination d'un commissaire des Transports.

Arrêté en conseil, C.P. 3691, daté le 17 novembre, 1939: modification de
êté en conseil, C.P. 2516, en date du 3 septembre, 1939,-choses nécessaires
vie.

Arrêté en conseil, C.P. 3693, daté le 17 novembre, 1939: modification de
êté en conseil, C.P. 3124, en date du 12 octobre, 1939, concernant les permis
l'exportation de l'engrais chimique.

Arrêté en conseil, C.P. 3694, daté le 17 novembre, 1939: modification de
êté en conseil, C.P. 3183, en date du 18 octobre, 1939, au sujet de la vente
a codéine.

Arrêté en conseil, C.P. 3710, daté le 10 novembre, 1939: pour autoriser
>ansion des aérodromes par le ministre des Transports.

Arrêté en conseil, C.P. 3711, daté le 17 novembre, 1939: pour autoriser
>rmule d'accord relative à l'achat des pommes de terre de semence certifiées.

Arrêté en conseil, C.P. 3712, daté le 17 novembre, 1939: pour autoriser le
ment relatif aux aéroplanes pour le Royaume-Uni.

Arrêté en conseil, C.P. 3731, daté le 17 novembre, 1939: pour autoriser les
ements de censure au port d'Halifax.

Arrêté en conseil, C.P. 3732, daté le 17 novembre, 1939: pour autoriser la
iboration de la marine royale canadienne avec la marine royale et, pour
iler l'arrêté en conseil, C.P. 2638, en date du 14 septembre, 1939, à ce sujet.
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Arrêté en conseil, C.P. 4022, daté le 5 décembre, 1939: approbation des
ements financiers relatifs aux forces expéditionnaires canadiennes ôutremer.

Arrêté en conseil, C.P. 4624, daté le 5 décembre, 1939: autorisation d'enrô-
les préposés aux fonctions de commis sédentaires.

Arrêté en conseil, C.P. 4043, daté le 8 décembre, 1939: nomination de Wil-
1 Culham Woodward, écuyer, de Vancouver, Colombie-Britannique, comme
abre de la commission des approvisionnements de guerre sans allocation.

Arrêté en conseil, C.P. 4048, daté le 8 décembre, 1939: nomination de
>ert A. C. Henry, de Montréal, comme administrateur adjoint auprès du
istre des, Transports, avec une allocation de subsistance de $15 par jour.

Arrêté en conseil, C.P. 4064, daté le 8 décembre, 1939: pour autoriser une
cation de subsistance de $15 par jour à M. le juge James Duncan Hyndman
dirige un tribunal établi en vertu de la règle 26 des Règlements de la défense
Ianada, tels que modifiés,-Appels des aubains ennemis internés.

Arrêté. en conseil, C.P. 4068-1, daté le 8 décembre, 1939: organisation d'un
ité spécial du cabinet sur la démobilisation.

Arrêté en conseil, C.P. 4070, daté le 8 décembre, 1939: pour autoriser le
ement d'une somme de $13,000 à la Canadian Advertising Agency Limited,
itréal, P.Q., relativement à la publicité pour la mise sur le marché du porc
e ses sous-produits au Canada et dans le Royaume-Uni.

Arrêté en conseil, C.P. 4072, daté le 8 décembre, 1939: pour accepter la
ission de Walter S. Thompson, écuyer, comme directeur du bureau de cen-
, et pour nommer le Col. Maurice A. Pope, du ministère de la Défense
onale, président du comité de coordination de la censure.

Arrêté en conseil, C.P. 4073, daté le 8 décembre, 1939: nomination de Walter
'hompson, écuyer, de la ville de Montréal, P.Q., comme directeur du comité
'information publique, avec une allocation de subsistance de $15 par jour.
Arrêté en conseil, C.P. 4076, daté le 13 décembre, 1939: pour établir une
mission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 4120, daté le 13 décembre, '1939: approbation des
urnents financiers relatifs aux forces royales canadiennes de l'air.
Arrêté en conseil, C.P. 4121, daté le 13 décembre, 1939: établissement des
ments relatifs à la discipline et au traitement des prisonniers de guerre.
Arrêté en conseil, C.P. 4122, daté le 13 décembre, 1939: pour autoriser la
ction de grade de certains officiers à brevet et de sous-officiers.
Arrêté en conseil, C.P. 4129, daté le 20 novembre, 1939: pour autoriser
ranchissement gratuit de la correspondance des membres des forces expé-
nnaires.

Arrêté en conseil, C.P. 4169, daté le 14 décembre, 1939: le gouvernement
comme agent du gouvernement de tout pays britannique ou allié à Sa

esté.

Arrêté en conseil, C.P. 4173, daté le 20 décembre, 1939: nomination des
bres de la commission du bacon, sans rémunération.
Arrêté en conseil, C.P. 4182, daté le 20 décembre, 1939: allocation d'une
ne de $50,000 au département de l'aviation civile du ministère du Transport
rapport au développement des aérodromes au Canada.



Arrêté en conseil, C.P. 85/4204, daté le 21 décembre,
la disposition du ministère des Transports la somme de $2
à l'établissement du bureau du commissaire des Transports.

Arrêté en conseil, C.P. 4230, daté le 20 décembre, 1
,l'achat de la propriété de l'Eglinton Hunt Club qui doit se
nement à la force royale canadienne de l'air.

Arrêté en conseil, C.P. 4248, daté le 20 décembre, 193
règlements de la commission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 4249, daté le 20 décembre, 19
membres de la commission du bacon, qui tous serviront san;

Arrêté en conseil, C.P. 4251, daté le 20 décembre, 1939:
mission canadienne de la marine marchande.

Arrêfé en conseil, C.P. 4252, daté le 20 décembre, 1939:
Parmelee, écuyer, président de la commission canadienne
chande.

Arrêté en conseil, C.P. 4253, daté le 20 décembre, 193
versement d'un honoraire de $500 à Henry Brown, écuyer,
conseiller technique de l'administrateur de la laine.

Arrêté en conseil, C.P. 4262, daté le 20 décembre, 1939
taines personnes ennemies Vivant en pays neutres.

Arrêté en conseil, C.P. 4284, daté le 21 décembre, 193
W. Brockington, écuyer, c.d., comme archiviste de l'effort i
conseiller à ces fins du comité de guerre du cabinet, à un
mois, avec une allocation de subsistance de $12 par jour.

Arrêté en conseil, C.P. 4353, daté le 27 décembre, 193
règlements de la commission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 4355, daté le 27 décembre, 19
règlements pour la mise sur le marché des pommes de la Nc

Arrêté en conseil, C.P. 4357, daté le 27 décembre, Ï939
-roclamation au suiet de la commission canadienne de la m
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Arrêté en conseil, C.P. 14/38, daté le 4 janvier, 1940: nomination de James
MacDonald comme conseiller économique sur le personnel de la commission

s prix et du commerce en temps de guerre, à un salaire de $450 par mois.

Arrêté en conseil, C.P. 74/38, daté le 4 janvier, 1940: pour mettre à la dispo-
ion de la Corporation canadienne de radiodiffusion la somme de $15,000 en
pport avec la censure à la radio.

Arrêté en conseil, C.P. 92, daté le 10 janvier, 1940: modification de l'arrêté
conseil, C.P. 3060, en date du 11 octobre, 1939, pour fermer à la navigation

e partie de la rivière Welland.

Arrêté en conseil, C.P. 3/99, daté le 10 janvier, 1940: pour accorder une
ocation de subsistance de $12 par jour à W. P. J. O'Meara, sous-secrétaire
tat adjoint, et à Jacques Fortier, avocat de département, ministère des Trans-

rts, pendant qu'ils entendront les appels des aubains ennemis internés.

Arrêté en conseil, C.P. 117, daté le 9 janvier, 1940: concernant le prélève-
nt d'emprunts par le gouvernement canadien.

Arrêté en conseil, C.P. 108, daté le 13 janvier, 1940: concernant la compila-
n et la publication de toutes les proclamations et de tous les arrêtés en conseil
optés en vertu des dispositions de la loi de mesures de guerre, du 25 août'
39 au 31 décembre, 193-9.

Arrêté en conseil, C.P. 145, daté le 13 janvier, 1940: nomination de B. J.
berts, écuyer, pour agir comme conseiller financier du gouvernement du
nada à titre d'administrateur du plan d'entraînement des aviateurs du com-
inwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 146, daté le 17 janvier, 1940: modification des règle-
nts de la défense du 'Canada au sujet des critiques adressées au gouvernement.

Arrêté en conseil, 'C.P. 148, daté le 13 janvier, 1940: pour prohiber l'expor-
ion des estomacs de veau servant à la préparation de la caillette.

Arrêté en conseil, C.P. 149, daté le 13 janvier, 1940: pour la direction des
trs martiales générales et régionales où s'instruit le procès de tout membre de
rmée ou de l'aviation canadienne à l'heure actuelle dans le Royaume-Uni.

Arrêté en conseil, C.P. 187, daté le 17 janvier, 1940: pour établir un comité
allocations familiales au ministère de la Défense nationale, qui s'occupera

tout ce qui touche aux allocations familiales.
Arrêté en conseil, C.P. 188, daté le 17 janvier, 1940: modification des règle-

nts de la commission des approvisionnements de guerre,-pouvoirs relative-
nt aux contrats.

M. l'Orateur dépose sur le Bureau:-Rapport du bibliothécaire général du
rlement, lequel est ainsi conçu:

l'honorable Président de la Chambre des communes:
Le Bibliothécaire général du Parlement a l'honneur de vous présenter le

)port de la Bibliothèque pour l'année 1939.
On a procédé sans tarder à la préparation du Supplément au Catalogue de

bibliothèque qui contient la liste des livres achetés et reçus en don, et ce Sup-
ment paraîtra sous peu.

Le 31 juillet dernier, M. Oswald Soulière, catalogueur français, a été mis à
retraite après vingt-huit années de services rendus à la Bibliothèque. Après
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PROCLAMATIONS re DISSOLUTION

TWEEDSMUIR,
[L.S.]

CANADA

GEORGE SIX, par la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux
Membres élus pour servir dans la Chambre des communes de Notredit
Dominion, et à tous les intéressés,-,SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Nous avons jugé à propos, par et avec l'avis, et le consente-
ment de Notre conseil privé pour le Canada, de dissoudre la présente légis-

lature du Canada.

SACHEZ DONC QUE, à cette fin, Nous publions Notre présente proclamation
royale et dissolvons par les présentes ladite législature du Canada en consé-
quence, et les sénateurs et les membres de la Chambre des communes sont excu-
sés de se réunir immédiatement.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN: Notre très
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d'Elsfield, membre de
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier Grand-Croix de Notre Or-
dre très distinguéde Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier grand-
croix de Notre Ordre royal de Victoria, membre de Notre Ordre des
Compagnons d'honneur, Gouverneur général et Commandant en chef
de Notre Dominion du Canada.

EN NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cité d'Ottawa, dans Notredit
Dominion, ce vingt-cinquième jour de janvier en l'année de Notre
Seigneur mil neuf cent quarante et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat,

"89-o
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WEEDSMUIR,
[L.S.]

CANADA

BORGE SIX, par la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires btitanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

tous ceux à qui les présentes parviendront,-SAýLuT:

PROCLAMATION

ACHEZ que, désireux et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de nous
rencontrer avec Notre Peuple de Notre Dominion du Canada, et d'obtenir

n avis au Parlement, Nous, par et de l'avis de Notre Conseil privé pour le
nada, par les présentes convoquons la Chambre des communes dans et pour
)tredit Dominion, et la sommons de se réunir en Notre cité d'Ottawa, en Notre-

Dominion, jeudi, le vingt-cinquième jour d'avril prochain, pour, là et alors,
trer en conférence et traiter avec les hommes illustres et le Sénat de Notredit
>minion.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre très
fidèle et bien-aimé John, Baron Tweedsmuir d'Elsfield, membre de
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre Ordre
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Chevalier grand-
croix de Notre Ordre royal de Victoria, membre de Notre Ordre des
Compagnons d'honneur, Gouverneur général et Commandant en chef
de Notre Dominion du Canada.

EN NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cité d'Ottawa, dans Notredit
Dominion, ce vingt-septième jour de janvier en l'année de Notre Sei-
gneur mil neuf cent quarante, et de Notre Règne la quatrième.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.



Il

4

k

1.

J



INDEX

DU

SOIXANTE ET DIX-NEUVIEME VOLUME
4 GEORGE VI

Journaux de la Chambre des Communes

(Sixième session du dix-huitième parlement)

B
liothèque:
Rapport relatif à la-pour l'année 1939, 21.

aventure:
Avis de la démission de P. E. Côté, député de-, 3.

wn, Walter George:
M.- élu député de Saskatoon, 7.
Occupe son fauteuil dans la Chambre, 8.

c
vary-Ouest:
M. D. G. L. Cunnington, élu député de-, 6.

mbre des communes:
Texte de la proclamation portant convocation de la- (pro forma), 25.

i, Pierre Emile:
Démission de-, député de Bonaventure, 2.
Lettre de démission de-, 3

nington, Douglas G. L.:
M.- élu député de Calgary-Ouest, 6.
Occupe son fauteuil dans la Chambre, 8.

D
cours du Trône:
Monsieur l'Orateur donne lecture du- aux Communes, 8.
Texte du-, 8.
§olution:
Texte de la proclamation portant-de la Chambre, 23.
immond-Arthabaska:
Avis de la démission de M. Girouard, député de-, 2.

'ocher, Eugène:
M.- élu député de Saint-Jacques, 6.
Occupe son fauteuil dans la Chambre, 8.

e7



nliott, utto Bucnanan:
Démission de-, député de Kindersley, 2.
Lettre de démission de-, 3.

G
Girouard, Wilfrid:

M.-, député de Drummond-Arthabaska, donne sa démi

Gouverneur Général, Son Excellence:
Message annonçant la présence de- au Sénat le 25 jai

sixième session, 1.
Message de- convoquant les Communes au Sénat, 2.

Guerre européenne:
Dépôt d'arrêtés du conseil adoptés relativement à la- du

janvier 1940, 9-21.

J
Jacques-Cartier:

Avis de décès de Vital Mallette, député de-, 4.
M. Elphège Marier, élu député de-, 7.

K
Kent:

Av.is du décès de M. Rutherford, dép.uté de-, 4.
M. Arthur L. Thompson, élu député de-, 6.

Kindersley:
Avis de la démission de M. O. B. Elliott, député de-, 3.

L
Laundy, J.:

M.-est nommé sergent d'armes suppléant, 22.

M
MacLean, Alfred Edgar:

Décès de-, député de Prince, 2.

Mallette, Léon Vital:
Décès de-, député de Jacques-Cartier, 2.

Marier, Elphège:
M.- élu député de Jacques-Cartier, 7.
Occupe son fauteuil dans la Chambre, 8.

O
Orateur, Monsieur P':

-Lit le discours du Trône aux Communes, 8.

P
Prince:

Avis du décès de Allfred Edgar MacLean, député de-, 5.
M. James L. Ralston, élu député de-, 7.



INDEX 29

R
alston, L'Hon. James L.:

-élu député de Prince, 7. -

Occupe son fauteuil à la Chambre, 8.

infret, L'Hon. Fernand:
Décès de-, député de Saint-Jacques, 2.

utherford, James Warren:
Décès de-, député de Kent, 2.

S
aint-Jacques:

Avis du décès de M. Fernand Rinfret, député de-. 5.
M. Eugène Durocher, élu député de-, 6.

askatoon:
Avis du décès du Dr A. M. Young, député de-. 4.
M. Walter G. Brown, élu député de-, 7.

ergent d'armes:
M. J. Laundy est nommé- suppléant, 10.

erment d'office:
Bill No 1, Loi concernant la prestation des-; 1ère lecture.-8.

T
'hompson, Arthur L.:

M.- élu député de Kent, 6.
Occupe son fauteuil à la Chambre, 8.

y

oung, Alexander MacGillivray:
Décès de-, député de Saskatoon, 2.



nliott, utto Bucnanan:
Démission de-, député de Kindersley, 2.
Lettre de démission de-, 3.

G
Girouard, Wilfrid:

M.-, député de Drummond-Arthabaska, donne sa démi

Gouverneur Général, Son Excellence:
Message annonçant la présence de- au Sénat le 25 jai

sixième session, 1.
Message de- convoquant les Communes au Sénat, 2.

Guerre européenne:
Dépôt d'arrêtés du conseil adoptés relativement à la- du

janvier 1940, 9-21.

J
Jacques-Cartier:

Avis de décès de Vital Mallette, député de-, 4.
M. Elphège Marier, élu député de-, 7.

K
Kent:

Av.is du décès de M. Rutherford, dép.uté de-, 4.
M. Arthur L. Thompson, élu député de-, 6.

Kindersley:
Avis de la démission de M. O. B. Elliott, député de-, 3.

L
Laundy, J.:

M.-est nommé sergent d'armes suppléant, 22.

M
MacLean, Alfred Edgar:

Décès de-, député de Prince, 2.

Mallette, Léon Vital:
Décès de-, député de Jacques-Cartier, 2.

Marier, Elphège:
M.- élu député de Jacques-Cartier, 7.
Occupe son fauteuil dans la Chambre, 8.

O
Orateur, Monsieur P':

-Lit le discours du Trône aux Communes, 8.

P
Prince:

Avis du décès de Allfred Edgar MacLean, député de-, 5.
M. James L. Ralston, élu député de-, 7.



INDEX 29

R
alston, L'Hon. James L.:

-élu député de Prince, 7. -

Occupe son fauteuil à la Chambre, 8.

infret, L'Hon. Fernand:
Décès de-, député de Saint-Jacques, 2.

utherford, James Warren:
Décès de-, député de Kent, 2.

S
aint-Jacques:

Avis du décès de M. Fernand Rinfret, député de-. 5.
M. Eugène Durocher, élu député de-, 6.

askatoon:
Avis du décès du Dr A. M. Young, député de-. 4.
M. Walter G. Brown, élu député de-, 7.

ergent d'armes:
M. J. Laundy est nommé- suppléant, 10.

erment d'office:
Bill No 1, Loi concernant la prestation des-; 1ère lecture.-8.

T
'hompson, Arthur L.:

M.- élu député de Kent, 6.
Occupe son fauteuil à la Chambre, 8.

y

oung, Alexander MacGillivray:
Décès de-, député de Saskatoon, 2.





JOURNAUX

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU

CANADA

Depuis le 16 mai 1940 jusqu'au 5 novembre 1940, inclusivement,

durant la quatrième année du règne de Notre Souverain

Seigneur, le Roi George VI.

PREMIERE SESSION DU DIX-NEUVIEME PARLEMENT DU CANADA

DEUXIÈME SESSION

IMPRIMÉ PAR ORDRE DU PARLEMENT

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
1940

wum LXXX

1940



TABLE DES MATIÈRES

Proclamation................. ..... .

Journaux de la Chambre des Communes. ....

Index... ....................

Appendices aux Journaux...............

N



PROCLAMATION

L.-P. DUFF,
Administrateur.

[L.S.

CANADA

GEORGE SIX, par la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des communes de Notredit
Dominion, à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé jusqu'au
vingt-cinquième jour d'avril 1940. Néanmoins, pour certaines causes et

considérations, Nous avons cru convenable de proroger de nouveau ledit Parle-
ment jusqu'à jeudi, le seizième jour du mois de mai de nature à ce que vous et
chacun de vous ne soyez tenus et contraints d'être présents le vingt-cinquième
jour d'avril 1940, en Notre cité d'Ottawa. Nous voulons que vous et chacun de
vous à cet égard soyez exonérés; vous commandant et par ces présentes vous
enjoignant, et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, de vous trouver
personnellement en Notre cité d'Ottawa susdite, jeudi le seizième jour du mois
de mai 1940, à midi, pour L'EXPEDITION DES AFFAIRES, et y traiter, et
conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu en Notredit Parlement du
Canada, pourront par le Conseil commun de Notredit Dominion, être ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉIfiN: Notre très
fidèle et bien-aimé Conseiller, le très honorable Sir Lyman-Poore Duff,
membre de Notre très honorable- Conseil privé, Chevalier grand-croix
de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges,
Juge en chef du Canada et Administrateur du gouvernement de Notre
Dominion du Canada.

EN NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cité d'Ottawa, dans Notredit
Dominion, ce onzième jour d'avril en l'an de grâce mil neuf cent quarante,
le quatrième de Notre Règne.

Par ordre,

E.-H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.
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JEUDI 16 MAI

Nol

JOURNAUX

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 16 MAI, 1940

Midi.

Aujourd'hui premier jour de séance de la première session du dix-neuvième
rlement assemblé pour l'expédition des affaires, Arthur Beauchesne, écuyer,
VLG., C.R., LL.D., greffier de la Chambre des Communes, et Thomas Munro
aser, écuyer,. LL.D., assistant du greffier, commissaires parlementaires per
dimus potestatem aux fins d'administrer le serment aux membres de la Cham-

des Communes, étant tous deux présents dans l'exercice de leurs fonctions,
it Arthur Beauchesne, écuyer, C.M.G., C.R., LL.D., dépose sur le bureau la
e des députés élus pour composer ce Parlement, liste reçue par lui, en sa qualité
Greffier de la Chambre des Communes, de Jules Castonguay, écuyer, directeur
iéral des élections, et certifiée par ce dernier, lesquels certificats et listes sont
.si conçus:

DIX-NEUVIEME ELECTION GENERALE

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Ceci est pour certifier que depuis la dissolution du dix-huitième parlement,
vingt-cinquième jour de janvier, 1940, des brefs d'élection, datés le vingt-
tième jour de janvier de ladite année, ont été émis par Son Excellence le
uverneur en conseil pour l'élection d'un ou de plusieurs députés pour chaque
trict électoral du Canada, lesquels brefs furent séparément adressés aux direc-
rs de scrutin nommés dans la liste ci-jointe, chacun ordonnant que l'appel
ninal des candidats ait lieu le onzième jour de 'iars, 1940, et la votation, si
essaire, le vingt-sixième jour de mars de ladite année.
Et que, en conséquence, une élection a été tenue dans chacun des districts

etoraux du Canada le vingt-sixième jour de mars, 1940, à l'exception du dis-
t électoral de Trois-Rivières, dans la province de Québec, où l'un des candidats
urut quelques jours avant le 26 mars, et où il devint nécessaire de remettre
ection à plus tard tel qu'ordonné par la loi. L'élection dans le district élec-
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tion fut fixée au 8 avril de ladite année.
Et que les personnes nommées dans la liste ci-jointe, d'a-

reçus de temps à autre, ont été élus en vertu de ces brefs, lei
dûment inscrits, dans- l'ordre de la réception ' es rapports, dans
cet effet en vertu de la loi sur ce suj et, les avis de ces rapports î
publiés de temps à autre dans la Gazette du Canada.

Donné sous ma signature à Ottawa, le dixième jour de mai

JULES CASTC
Directeur général

LISTE- DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES C(
DIX-NEUVIÈME LEGISLATUTRE,

ONTARIO
Districts Electoraux Noms des Membres Directeui

Algoma-est ........... Thomas Farquhar ....... *...... W. J. Golden
Algoma-'ouest........ George Ewart. Nixon .......... Geo. L.. Allai
Brant................ George Ernest Wood.........llerbert Germ
Brantford (Ville de) '... Ross Macdonald................ Chas. C. Fajir
Bruce ,............... William Rae Tomlinson ........ Eugene F,. Mo
Carleton ............ Alonzo Bowen Hyndman ...... John. M. Hoc
Cochrane ............ Joseph Arthur Bradette ........ John D. Macl
Dufferin-Sirn'oe .. ..... L'hon. William Earl Rowe ...... Wm. J. C. Bc
Durham .... .......... Frank Rikard................ Lawrence C.«
Elgin ................ Wilson Henry Milîs ........... Fredýerick R.1
Essex-est .............. Paul Martin ................. Sylvester McC
Essex-sud ......... Stuart Murray Clark......... J. Stanley Pi.
Essex-ouest.......... L'hon. Norman A. McLarty .... L. L. Crowley
Fort William .......... Daniel <McIvor ............ Charles W. 'V
Frontenac-Addington . . Wilbert Ross Aylesworth ........ J. O. Ellerbec
Glengarry ............ William B. MacDiarmid....... John J. Morri
Grenville-Dundas ..... Arza) Clair Casselman......... John A. Camr
Grey-Bruce ........... Walter Edward Harris......... Dr. W. Curti,
Grey-nord ............ William P. Telford ...... ..... A. E. Moore
Haldimand ............ Mark Cecil Senn ............. Peter AmbrosE
Halton ............... Hughes Cleaver.............. James K. Ma
Hamilton-est ....... Thomas H1. Roas............. J. llarry Truý
Hamiîlton-ou'est ... .... Colin Wm. G.eo. Gibson....... J. R. LaFrane
Hastings-Peterborough. . George Stanley White........ H. W. Sabine
Hastings-1sud ....... George Henry Stokes......... W. R. Rierdoi
Huron-nord ........... Lewis Elston Cardiff ........... Horace J. Fis]
Huron-P'erth ...... .... William Hlenry Golding....... Keith M. Me.
Kenora-Rainy River ... Hugh B. MeKinnon ........... John Robinsc:
Kent (Ont.) ........... Clayton Earl Desmond....... John F. Flete
Kingston (Ville de..... L'hon. Norman McLeod Rogers.. D. G. Cunni:
Lambton-Kent....... Hugh Alexander MacKenzie .... John-- . Steel(
Lambton-ouest....... Ross Wilfred Gray........... William E. Y,
Lanark ............. Bert H. Soper................ James M. Shi
Leeds ............. George Taylor Fulford....... Newton Stewa
Lincoln .............. Norman J.M. Loekhart....... M. Frank Du
London,............. Joseph Allan Johnston .... Charles J. F.
Middlesex-est .... ... .. Duncan Graham Ross ...... Archie McLac
Middlesex-ouest ...... Robert M'cCubbin ............. Wilbert Hec
Muskoka-Ontario ...... Stephen J. Furniss ............ William Litchi
Nipissing ............. Joseph Raoul Hurtubise ..... J. Emile Bedu
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ONTARI O-Suite
Districts Electoraux Noms des Membres Directeurs du 'Scrutin
)rfolk.............. William H'orace Taylor....... Jack M'. Crabb
rthumberland (Ont.). William A. Fraser ............. Thomas F. Hall

itario .............. William Henry Moore......... Jos. P. Mangan
,tawa-est ........... Joseph Albert Pinard.........J. A. Lemieux

tawa-oues3t......... George J. MeIlraith......... Russell Dick
xford .............. Almon Secord Rennie......... Rufus Edgar Beam
rry Sound .......... Arthur G, Slaght ............. J. E. Armstrong
el.......~ Gordon Graydon ......... J. Albert MeBride
,rth............... Fred G. Sanderson........... Allan D. Cameron

iterborough-ouest .... Gordon Knapman Fraser ...... Vincent Eastwood
rt Arthur.......... L'hion. Clarence Decatur Howe.. George McFarlane
esott............. Ele Oscar Bertrand ........... Conrad Dubois
ince Edward-Lennox. George James Tustin .......... S. Wm. Spencer
enf rew-nord........ Ralph Melville Warren....... Edward B. Lacey
enfrew-sud .......... James Joseph McCann....... Herbert A. Jordan
ussell.............. Alfred Goulet................ P. E. Rochon
rncoe-est........... George A. McLean........... Jos. D. J. McNamara
:ncoe-njord .......... Duncan Fletcher M'cCuaig..... Albert Edwin Culham
ormont ............ Lionel Chevrier ............... Willis 0. Sheets
miska.ming......... Walter Little ............. W. Ralph Ramsay
ctoria (Ont.) ........ * Bruce McNevin............... A. J. Campbell
ater1oo-.nord........ L'hon. Wm.ýDaum Euler ...... J. E. Wagner
aterloo-sud .. Karl Homuth................ W. C. Woods
elland........... **Arthur B. Damude........... Hugli J. Henderson
elihngton-nord...... John lKnox Blair.......L. A. Flewwelling
reUitsd ..... Robert W. Gladstone ........ o W ae
entworth .... *.....Ellis Hopkins Gormnan .......... Thos. W. Stock
ork-est ........ Robert Henry McGregor ...... Ernest A. Stewart
ork-nord ......... *William Pate Mulock......... Victor A. Hall
,ork-sud............ Alan Cockeram............... Ken. B. MacLaren
ork-ouest........... Rodney Adamson............. Wm. A. Paterson

VILLE DE TORONTO
roadview ............ Thomas Langton Ch-urch ..... William Hog
'anforth ............. Joseph Henry Harris .......... G. U. Milis-
avenport ............ John Ritchie MacNicol....... Daniel ]EL. Reed
glinton............. Frederick George Hoblitzell .... Harry W. Cooke
reenwood........... Denton Massey ............... Thomas H. Lane
igh Park........... Alexander James Anderson. .... . Leonard A. Leslie
arkdale.............llerbert A. Bruce ............. John E. Madden
ýosedale .............. Harry R.* Jackman......B. Leslie Sharpe
L. P aul's ......... Douglas Gooderham Riosa.....W. J. Fullan
padina ..... ........ .. Samuel .Factor............... John. Kinsella
ýrinity.............. Arthur ',Wentworth Roebu'ck ... C. E. Lillie

QUÉBEC

z'genteuil ............ James W. McGibbon......... Gaètan Valois.
,eauoce ... ............. Maurice Ernea dur-Lacroix J. A. Gendron
*eauharnois-Laprairie . Maxime Raymond......... J. Raymond Lapointe
ellechasse ... ......... L. Philippe Picard............ Philippe Plante
erthier-Maskinongé . .J. Emile Ferron.............. J. E. Langlois
,onaventure......... J. Alphée Poirier ............. Bertram David Law

oome-Missisquoi ..... Maurice Hallé,... ........... -W. Frank Bowles
hambly-Rouville .. ... Vincent Dupuis .................. ~ Samuel Gélineau
hamplain ............ Hervé Edgar Brunelle.......... J. A. Marchand
hapleau ............. Hector Authier...... ........ Trefflé Bolduc
'harle voix-Sagu enay . .L'hon. Pierre F. Casgrain ... ...Lis. Philippe Dufour
hâteaugu ay-

Huntingdon ....... Donald E. Black ............. J. Edmour McGowan
~hioutmi............ Julien Edouard Alfred Dubuc .. Thomas Boivin

ompton ........... Joseph Adéodat BManchette .... Henri Casavant
)orchester . ........... Léonard D. Tremblay......... Victor Aimié Rouillard
rummond-Arthabaeka.. Armand Cloutier .............. Marcel Garneau

95829-lî
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L.jé'vis . . .. . . .. .
Lotbinière..........
Matapédia-Matane
Mégantic-Frontenac
M ontmagny-L'Iset -..
Nicolet-Yamaska ......
Pontiac.............
Portneuf.............
Québec-*est .........
Québe-sud.........
Québe'-ouest-et-sud .

Qiiébe c-Monbmorency
'ÙRicheieu-Verchères .

Richmond-Wolfe ......
:Rimouski ...........

St-Hya'cinthe-Bagot ..

St-Jean-Iberville-
Napierville .....

St-M auri'ce-Laflèch'e .

SheffoTd......
Sherbrooke ..........
Stan'stead ............
Tômiscouata ......
Terrebonne.....
Trois-Rivières.......
Vaudreuil-Soulanges .

Wright ..............

. . . . . . . .

.. .. .. .. ...

ÎL~E
Cartier..............1
Hochelaga...........
Jacques-iCartier ...... 1
Laurier.............1
M aisonnetive-Ro sein ont.
Mercier.............
Mont-Roya1 ......... 1
Outremont . .........
Ste-A.nxe ............
St. Antoine-Westmounit.1
St. DiIenis.............
St. Hlenri .........

St. Jacques.........1
St. Laurent-St. Georges.1
Ste-2VIarie ...........

-nord-

ýe j.i
alma
las C

.ail
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NOUVELLE-ÉICOSSE-Suite

Districts Electoraux Noms des Membresý Directeurs du Scrutin
lifax ............ (1) William Chisholm MacdonaldParker T. Hickey

(2) Gordon B. Isnor ...........
Terness-Richmond ... Moses Elijah MacGairry....... Austin MacDonnell
,tou............... Henry B. M.cCulloch ......... Wm 11. Harris
eens-Lunenburg ... .. John James Kinley ........... John H. Creighton
lburne-Ya'rmouth-
Clare ............ eVincent Josephi Pottier........ C. L. Sanderson

NOUVEAU-BRUNSWICK,
arlotte ............ Burton M. lli .............. M. W. McCormick
ucester........... C. J. Veniot .................. J. B. Blanchard

nit, N.-B........... Aurel D. Leger-............... J. Edmond, Bourgeois,
rthumberland, N.-.Joseph Leonard O'Brien....... W. A. Skidd
stigouche-Mada.waka L'hon.. Joseph- Enoil Michaud .. John B. Leger
y-al.............. Alfred Johnston Brooks....... Arlie L. Palmer
John-Albert....... D. King Hazen ............... S, Roy Kelly
ýtoria-Carleton ...... Heber Harold Hatfield ........ Albion R. Poster
ýstmoriand .......... Henry Read. Emmerson....... Eugene O'. McSweeneyý
rk-Sunbury .......... L'hon. Richard B. Hlanson ...... Clarence N. Goodspeed

ILE DU PRINCE-ÉD OUARD

îgs............... Thomas Vincent Grant....... Howlon Mulially
rice .............. L'hon. James Layton Raiston _-.Charles R. Rogers
eens............ (1) James Lester Douglas ...... John F. Connolly

(2) Cyrus Macmillan .........

MANITOBA

ndon ........ James Ew*en Matthews ...... Wm Stordy
urchill............ L'hion Thomas Alexander Crerar Colin'F. Johnston
u.phin ........... William John Ward ........... James G. Vance
gar............... Howard Waldemar Winkler .... Charles A. Jopp
cdonald ....... .,...William Gilbert Weir ......... Alfred Larson
rquette........ .... James Allison. Glen ........... John Spalding
epawa ............. Ferederick'Donald MacKenzie .. Fred G. Bullock
tage la Prairie...... Harry Leader ................ Edward A. Gilroy
vencher........... Rene Jutras ............. Jos. Odilon Bois
Boniface .......... John Power Howden ........... Walter A. LesIie
kirk ............... Joseph T. Thorson........... Herbert Arthur Arundel
ris............... James Arthur Ross........... James Steedsman
ingfi.eld ... ........ John Mouat Turner......Wm Robert Hamilton

anipeg-n'ord ...... Charles "Stephen Booth....John L. Ross
nnipeg-nord-centr.e . . James Shaver Woodsworth .. Ernest E. Hallonquist
nnipe.g-sud........ Leslie Alexander Mutch....... Clifton M. Graban
nipeg-sud-centre ... Ralph Maybank ............. T. Kelîs Moore

COLOMBIE-BRITANNIQUE
riboo........... James Gray Turgeon ......... Bruce G. Parker
rnox-Alberni....... Alan Webster Neilli........... P. Leo Anderton
ser Valley...... ... George Alexander Cruickshank . .Thomas Osborn
mi-oops ............ Thomas James O'Neill....... Wm Brennan
o1tenay-est ......... George E. L. MacKinnon ...... Aaron Walde
ýotenay-ouiest ....... William Kemble Esling....... J. A. Wadswvorth
iaimo .............. Alan Chambers ............... W. M. Dwyýer

w-Westminster ..... Thomas Reid ................ J. J. Johnston
ena .... *........... Olof Hanson................ Thomas W~. Brown
ncouver-Burrard ... . Gerald Grattan McGeer....... Robert M. MeCGinn
acouver-centre ... ... L'hion. Ian Alistair Mackenzie .. Robt Mac,tli Edgar
acouv'er-est ......... Angus Maclninis............ C. A. Donovan
ncouver-nord ....... James Sinclair............... qydney Smith Penny
ncouver-sud ..... Ho.ward Charles Green....... Wn Geo. Patrick
!toria (0.-B.)...... Robert Wellington Mayhiew .. vn* Child
le ................. L'lion. Grote Stirling ......... Il. V.*Ciraig
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Mackenzie........... Alexa!nder Malcolm Nicholson.. John Edwar(
Maple 'Creek......... Charles Robert Evans......... Joseph Carli
Melf ort.............. P.erey Ellis'Wright........... Arthur G.)-
Melvile ............ L'hon. James Garfield Gardiner.. George Edga
Moose-Jaw ........... John Gordon Ross......Chas. Miller
North-Ba'ttl'eford ...... (Mme) Dorise W. Nielsen .... Robert Rae
Prince-Albert.... .... Très hon. William Lyon

Mackenzie King......... Samuel Lorr
Qu'Appelle ........... Ernest Edward P'erley......... Harry Hallil
Regina (Ville de)ý ..... Donald Alexander McNiven ... . Jacob Emil
Rosetown-.Biggar ...... James William Coldwell....... Howard Me
Rosthern ............ Walter Adam Tucker......... Peter F. Nic
Saskatoon (Ville- de) ... Walter George Brown......... Stewart Mc]
Swift-Current ...... Roy Theodore Graham....... David Vogt

,Les Battieforcis....... John Albert Gregory......... James Murrî
W.eybumn ............ 'Thomas Clement Douglas ....... Charles H1os]
Wood Mountain ...... Thomas F. Donnelly......... Frank Shierri
Yorkbon ........... George Ilugh Castieden....... Robert Cram

ALBERTA

iA.cadia..... Victor Quelech................ Wm. J. Win
Athabaska....... Joseph Miville Dechene....... Frank Robt.
Battie-River......... Robert Fair................. Wm. John'
Bow-River ........... Charles Edward Johnston ...... John A. Ma,
Caigary..est,........... George Henry Ross ........... EdwinlHaro
Gaigary-ouest........ Manley J. Edwards ........... John A. Rol
Camrose....... James Alexander Marshall..... Lionel John
Edm'onton-est........ Frederick C. Casselman....... James H. Fi
Edmonton-ouest...... Lhon. James A. MacXinnon .. Thomas H.«
Jasp.er-Edson.........Walter Frederick 'Kuhl ....... Remffi Beart
Lethbridge ........... John Horne Blackmore....... W. M. Hanr
Macleod ............. Ernest George Hansell........ Clyde Jessul
Medicine-Hat........ Frederick William Gershaw .... Hector 0. lD
Pea>ce River . ... ... .... John Howard Sissons .... .. Chas. Jos. S
Red Deer............ Frederick Davis Shaw......... John Percivi
Vegreville ............ Anthony Hlynka ............. Ernest Edmi
Wetaskiwin ........... NormanJaques ............... Wm. Henry

TERRITOIRE DU YUKON

Yukon ............... CGeorge Black................ Erling0. El

Les commissaires sus-nommés font prêter serment aux df
serment prêté; les députés, après avoir signé le régistre qui ke
leurs sièges.

Le greffier -communique à la Chambre la lettre suivante qu

RESIDENCE DU GOUVERNEUR

OTTAWA

BUREAU DU SECRÉ, TAIRE Du GOUVERNEU-R GÉNÉR.

MONSIEUR,-JT'ai reçu l'ordre de Son Excellence. l'Administ
former que l'honorable O. S. Crocket, juge puiné de la Cour Siu
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en sa qualité d'Assistant Administrateur, se rendra dans'la salle du
ur ouvrir la première session du dix-neuvième Parlement du Caiiada le
ochain à midi.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant Secrétaire du Gouverneur-général.

[HUR BEAUCHESNE, écuyer, C.M.G.,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Le major A. R. Thompson, gentilhomme huissier de la Verge Noire, com-
ique un message ainsi conçu:-

de la Chambre des Communes:
Son Honneur le suppléant de Son Excellence l'Administrateur requiert la

présence immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des séances du
Sénat.

La Chambre se rend en conséquence au Sénat, le président du Sénat alors
dit:-

Honorables MeIbres du Sénat, et
Membres de la Chambre des Communes,

J'ai reçu de Son Excellence l'Administrateur l'ordre de vous informer qu'il
ne juge pas à propos d'exposer les raisons pour lesquelles il a convoqué le présent
Parlement du Canada avant que la Chambre des Communes ait choisi un Orateur
suivant la loi; mais cet après-midi, à trois heures, Son Excellence exposera les
raisons de la convocation des Chambres.

retour des députés, le Très Honorable Mackenzie King,
propose, appuyé par le Très Honorable Ernest Lapointe

les Allison Glen, écuyer, représentant le district électoral
e fauteuil d'Orateur de la Chambre.

s'adressant au
(Québec-Est),
de Marquette,

motion, mise aux voix, est acceptée.

e Eri

ateur:-

ier ayant déclaré James Allison Glen, écuyer, dûment élu, celui-ci
fauteuil par le Très Honorable Mackenzie King, et le Très Hono-
pointe (Québec-Est), et alors il présente à la Chambre ses humbles
pour le grand honneur qu'elle a bien voulu lui conférer en l'élisant
Et la masse est posée sur le Bureau.

r motion de M. Mackenzie King,.la Chambre lève alors la séance jusqu'à
ures p.m., aujourd'hui.



La Chambre reprend sa séance.

PRIÈRES.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivar
Greffier de la Chambre des Communes:

RESIDENCE DU GOUVERNEUR

OTTAWA

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNÈÚR GÉNÉ:

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Ex
trateur arrivera à la porte centrale du Parlement à trois heu
le jeudi, 16 mai prochain, et lorsqu'on l'avertira que tout est
la salle des séances du Sénat, où il présidera à l'ouverture de
du dix-neuvième Parlement du Canada.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur
Votre obéissant serviteur

9

L'Assistant Secrétaire du Gôuv

F. L. C.JF

ARTUUR BEAUCHESNE, écuyer, C.M.G.,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Le majot A. R. Thompson, gentilhommehuissier de la
munique un message ainsi conçu:-

M. L'ORATEUR,

Son Excellence l'Administrateur requiert la présence 1
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, se rend,.en c(
salle du Sénat, et alors M. l'Orateur dit:-
QU'IL PLAISE À NTOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu son Orateur, bi(
capable de remplir lës devoirs importants qui me sont par là

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun
erreur, je demande, que la faute me soit imputée et non aux
suis le serviteur et qui, par ma voix, en vue de s'acquitter li
leur devoir envers le Roi et le pays, réclament humblemen
de leurs droits et privilèges incontestables, notamment la :
dans leurs débats, ainsi que l'accès auprès de la personne (
en tout temps convenable, et demandent que Votre Excellenc
préter de la manière la plus favorable leurs délibérations.
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Son Honneur le Président du Sénat alors dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence l'Administrateur de déclarer qu'il a pleine con-
fiance dans la loyauté et l'attachement de la Chambre des Communes envers la
personne et le Gouvernement de Sa Majesté et ne doutant nullement que ses
délibérations seront marquées au coin de la sagesse, de la modération et de la
prudence.. Il lui accorde et, en toute occasion, saura reconnaître ses privilèges
constitutionnels.

J'ai également ordre de vous assurer que les Communes auront, en toute
occasion convenable, libre accès auprès de Son Excellence, et que leurs délibé-
rations, ainsi que vos paroles et vos actes seront toujours interprétés par Lui
de la manière la plus favorable

Et la Chambre étant de retour,

M. l'Orateur rapporte que les Communes se sont rendues au Sénat, et qu'en
leur nom, il a demandé la reconnaissance habituelle de leurs privilèges qu'il a
plu à Son Excellence de confirmer

M. Mackenzie King présente alors le Bill No 1, Loi concernant la prestation
des serments d'office, lequel est lu pour la première fois.

M. l'Orateur rapporte que lorsque la Chambre s'est rendue auprès de Son
Excellence l'Administrateur, ce jour même, dans la salle du Sénat, il a plu à Son
Excellence de lire un discours des deux Chambres du Parlement, et que pour
prévenir les erreurs il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes:

Vous avez été convoqués à la première session d'une nouvelle législature au
moment du plus grave conflit que le monde ait connu. De l'issue de ce conflit
dépendra la survivance du monde civilisé et la préservation des libertés humaines
pour la présente génération et celles qui la suivront.

Depuis la dernière réunion des Chambres, la nature du conflit, les caracté-
ristiques de l'ennemi et les dangers qui menacent toutes les nations libres ne
sont devenus que trop apparents. Dans ce court laps de temps, le monde a vu
des populations paisibles et pacifiques, comme celles du Danemark, de la Norvège,
de la Hollande, de la Belgique et du Luxembourg, devenir les victimes de la
trahison et de la barbarie qui ont marqué les outrages successifs de l'Allemagne
nazie. Il a aussi été témoin de l'invasion de la Finlande et du démembrement de
ce pays inoffensif, malgré la résistance épique de sa population héroïque. La
soif de conquête pourra, d'un moment à l'autre, étendre le champ d'action de la
guerre.. Ces événements tragiques n'ont servi qu'à intensifier notre détermination
de partager de toutes nos forces l'effort de guerre des puissances alliées. Le
Gouvernement a été fortifié dans cette résolution par le mandat direct et incontesté
du peuple canadien.

Mes ministres ont- apporté une attention inlassable à la préparation et à la
conduite de l'effort de guerre du Canada. Le récent voyage en Grande-Bretagne
et en France de mon ministre de la Défense nationale a contribué dans une large
mesure à rendre plus efficaces les consultations constantes et l'entière collaboration
avec les gouvernements de ces pays.

Q582-



surtout de l'effort de guerre du Canada et des moy
victoire finale, mes ministres sont d'avis que, autant
violence des combats dont nous sommes aujourd'hi
dresser des plans en vue de l'après-guerre.

Afin de contribuer à la stabilité industrielle en
sécurité et à la justice sociales en temps de paix, de
déposés visant à une modification de l'Acte de l'Ar
dont l'objet serait de conférer au Parlement du Car
cours de la présente session, une loi. destinée à éta
un pied national.

Le rapport de la commission royale des relati<
provinces, qui vient de parvenir au Gouvernement,

Membres de la Chambres des communes,
Vous serez appelés à adopter de nouvelles mesur,

la poursuite de la guerre.
Le budget des dépenses pour la présente année

sans retard.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes:

Depuis la .dernière session du Parlement, un G
nous a été ravi. Par suite de la mort de lord Twee
perte d'un homme qui, par son caractère et par ses
notre peuple. Le Commonwealth britannique a ]
éclairé et la corporation des écrivains, un interprète 1
beautés classiques de la littérature anglaise. Je me
à lady Tweedsmuir et à sa famille les profondes s
canadienne.

Il a plu à Sa Majesté le Roi de nommer le comt
pour succéder à feu lord Tweedsmuir. Le sens du c
public qui ont marqué la vie du futur Gouverneur gé
vaudront sûrement à Son Excellence et à Son Altess
diale et empressée au Canada.

Au moment où vous assumez, dans ces jours so:
responsabilités que le peuple canadien vous a confiée
être raffermie par la certitude que vous contribuez
de tous les peuples libres. Si les puissances du n
même de la libeï-té ne sont pas vaincues, les nations
inévitablement en proie à l'anarchie.

Je prie la divine Providence de guider et bénir
Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonn

en considération de la motion sur l'adresse en répons
lence l'Administrateur à l'ouverture de la session ait
affaires, sauf la présentation des bills, jusqu'à la cor

Sur motion de M. Mackenzie King, un comité S
ser avec toute la diligence possible les listes des -m
comités permanents de la Chambre, en conformité d
et pour faire rapport, ledit comité devant se compose
couver-Centre), Casgrain, Casselman (Grenville-D
(Weyburn).



JEUDI 16 MAI

M. Mackenzie King remet un message de Son Excellence l'Administrateur
général, que M. l'Orateur lit et qui est ainsi conçu:
LYMAN P. DUFF,

L'Administrateur transmet à la Chambre des communes copie certifiée d'une
minute approuvée du conseil nommant l'honorable T. A. Crerar, ministre des
Mines et Ressources, le très honorable Ernest Lapointe, ministre de la Justice,
l'honorable J. L. Ralston, ministre des Finances, et l'honorable J. L. Ilsley, minis-
tre du Revenu national, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des communes
comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du Chapitre 145
des Statuts revisés du Canada, 1927, intitulé: "Loi concernant la Chambre des
communes".
Hôtel du Parlement, Ottawa,

16 mai, 1940.
M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du roi, dépose sur la Table,-

Le rapport de la Commission royale nommée par l'arrêté en conseil C.P. 1908,
approuvé le 14 août, 1937, pour faire enquête sur les relations du fédéral avec les
provinces. Ce rapport est accompagné d'appendices. (Anglais et français).

u

Aussi,-Copie des Proclamations et arrêtés en conseil, sous forme de livre
., (version anglaise et française), adoptés en vertu des dispositions de la loi
Mesures de Guerre, Volume I, couvrant la période du 25 août 1939 au 27
imbre 1939, qui ont été déposés en Chambre le 25 janvier 1940, et dont le
til a été publié dans les Journaux de cette date.
Et aussi,-Copie des proclamations et arrêtés en conseil adoptés en vertu
dispositions de la loi des Mesures de Guerre, du 8 décembre, 1939 au 11 mai,
), comme suit:
Arrêté en conseil, C.P. 4074, approuvé le 8 décembre 1939, liste d'objets de
rebande-publication.
Arrêté en conseil, C.P. 166, approuvé le 13 janvier 1940, laine-en franchise.
Arrêté en conseil, C.P. 219, approuvé le 18 janvier 1940,. nomination des
chés au personnel à Washington et à Paris.
Arrêté en conseil, C.P. 222, approuvé le 18 janvier 1940, plan d'entraînement
aviateurs du Commonwealth britannique.
Arrêté en conseil, C.P. 239, approuvé le 24 janvier 1940, constitution de la
imission des inventions.
Arrêté en conseil, 'C.P. 243, approuvé le 22 janvier 1940, L. C. Moyer aban-
iant les fonctions de censeur de la presse; nomination de C. J. Hanratty.
Arrêté en conseil, C.P. 253, approuvé le 22 janvier 1940, certificat d'exemp-
relativement à la possession d'armes à feu.
Arrêté en conseil, C.P. 254, approuvé le 22 janvier 1940, abrogation de divers
tés en conseil concernant la censure; modification de l'article 15 des Règle-
ts concernant la défense du Canada.
Arrêté en conseil, C.P. 255, approuvé le 22 janvier 1940, modifiant C.P. 2524
'livrance des permis aux navires, transférée du ministère des Transports au
istère du Commerce.
Arrêté en conseil, C.P. 279, approuvé le 23 janvier 1940, contrôle du change
nger-modifications.
Arrêté en conseil, C.P. 281, approuvé 'le 23 janvier 1940, démission de R. C.
ghan; nomination de W. A. Harrison à la Commission des approvisionnements

guerre.
Arrêté en conseil, C.P. 286, approuvé le 23 janvier 1940, commerce avec l'en-

ni-permis concernant l'exportation vers les pays neutres.
Arrêté en conseil, C.P. 287, approuvé le 23 janvier 1940, exportation interdite

mnt à certains articles.
95829--4



ment des aviateurs du Uommonwealth britannique-
Arrêté en conseil, C.P. 340, approuvé le 26 janv

son vers le Royaume-Uni.
Arrêté en conseil, C.P. 23/420, approuvé le 31 j

nommé ingénieur surveillant, Défense nationale, Est
Arrêté en conseil, C.P. 25/420, approuvé. le 31 j a

nommé à la Commission des approvisionnements
filets antisubmersibles.

Arrêté en conseil, C.P. 60/420, approuvé le 31
relativement aux équipages des vaisseaux ancrés dar

Arrêté en conseil, :C.P. 76/420, approuvé le 31
nommé censeur adjoint, à Vancouver.

Arrêté en conseil, C.P. 438, approuvé le 7 févrie
res anti-sous-marins et releveurs de mines.

Arrêté en conseil, C.P. 518, approuvé le 7 févri
tion au Canada de pelleteries ou de peaux de renard

Arrêté en conseil, C.P. 519, approuvé le 7 fév
résidant dans des pays neutres, réputées ennemies.

Arrêté en conseil, C.P. 520, approuvé le 7 févri
tion des pays neutres mentionnés dans la liste.

Arrêté en conseil, C.P. 521, approuvé le 7 fév:
pléant du ministère de la Défense nationale (Milic
des inventions.

Arrêté en conseil, C.P. 522, approuvé le 8 févrie
aux divers organismes de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 4/537, approuvé le 8 févr
tance aux membres de la Commission du bacon.-

Arrêté en conseil, C.P. 18/537, approuvé le 8 fé
tabilité du Plan d'entraînement des aviateurs du Oc

Arrêté en conseil, C.P. 68/537, approuvé le 8 fé
de douanes sur les articles, etc., relatifs aux contrat:
et des pays alliés.

Arrêté en conseil, C.P. 1/565, approuvé le 9 fé
de douane, à la discrétion du ministre du Revenu na

Arrêté en conseil, C.P. 578, approuvé le 12 févr
tion attachés temporairement au C.A.R.C., relative1
des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 617, approuvé le 12 f
approvisionnements de guerre-modifications.

Arrêté en conseil, C.P. 38/624, approuvé le 15 fi
Division de la censure de presse.

Arrêté en conseil, C.P. 41/624, approuvé le 1.
nommé secrétaire et directeur de l'administration à
sionnements de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 42/624, approuvé le 15 f
son nommé coadjoint de haut fonctionnaire à la Co
ments de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 678, approuvé le 20 fév:
nant la vente ou la possession d'explosifs.
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Arrêté en conseil, C.P. 683, approuvé le 20 février 1940, règlements concer-
le tirage annuel des obligations de l'emprunt de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 709, approuvé le 23 février 1940, Commission des
-ovisionnements de guerre, agent pour le gouvernement de la République
çaise.
Arrêté en conseil, C.P. 711, approuvé le 20 février 1940, L. W. Pearsall et P.
ight autorisés à approuver les déboursés de la Commission du bacon.
Arrêté en conseil, C.P. 719, approuvé le 23 février 1940, corps d'aviation
, canadien-augmentation de l'effectif de guerre autorisé.
Arrêté en conseil, C.P. 722, approuvé le 20 février 1940, laine, règlements
ernant l'entrée en. franchise.
Arrêté en conseil, C.P. 753, approuvé le 23 février 1940, loi sur les secrets
els applicable au personnel de la Commission d'approvisionnement britan-
e.
Arrêté en conseil, C.P. 764, approuvé le 23 février 1940, droits de pilotage
ivement aux navires convoyés-port d'Halifax.
Arrêté en conseil, C.P. 767, approuvé le 23 février 1940, W. M. Dickson
né membre du Comité économique consultatif.
Arrêté en conseil, C.P. 768, approuvé le 23 février 1940, importation prohibée
.t au porc frais ou congelé.
Arrêté en conseil, C.P. 772, approuvé le 23 février 1940, G. H. Lash nommé
teur au Comité de l'information publique.
Arrêté en conseil, C.P. 773, approuvé le 23 février 1940, C. Melançon nommé
lecteur au Comité de l'information publique.
Arrêté en conseil, C.P. 839, approuvé le 28 février 1940, règlements concer-
l'importation de pelleteries de renard argenté ou noir.

Arrêté en conseil, C.P. 885, approuvé le 29 février 1940, permis requis quant
zportation de certains articles vers des pays neutres.
Arrêté en conseil, C.P. 948, approuvé le 6 mars 1940, constitution de l'Office
ivitaillement en produits agricoles.
Arrêté en conseil, C.P. 949, approuvé le 6 mars 1940, nomination des mem-
de l'Office du ravitaillement en produits agricoles.
Arrêté en conseil, C.P. 952, approuvé le 7 mars 1940, modifiant C.P. 519 du
rrier 1940--Liste des personnes résidant dans des pays neutres, réputées
nies.
Arrêté en conseil, C.P. 965, approuvé le 14 mars 1940, démission du commis-
en chef de 1ère classe M.J.O.R. Cossette, M.R.C.-Commissaire principal
Fortington, R.V.M.R.C., nommé membre de la Commission des allocations

.iales.
Arrêté en conseil, C.P. 1022, approuvé le 29 mars 1940, autorisant Insignes
rvice de guerre.
Arrêté en conseil, C.P. 1036, approuvé le 19 mars 1940, autorisant l'occupa-
du parc national de Buffalo, pour fins militaires.
Àrrêté en conseil, C.P. 1/1045, approuvé le 19 mars 1940, autorisant une
ise de ,$2,000 pour la distribution gratuite de semences souches par des sous-
tés de l'Office du ravitaillement en produits agricoles.
Arrêté en conseil, C.P. 22/1045, approuvé le 19 mars 1940, H. A. Scott nommé
taire au Conseil de surveillance, Plan d'entraînement des aviateurs du Com-
vealth britannique.
Arrêté en conseil, C.P. 26/1045, approuvé le 19 mars 1940, autorisant la resti-
a de la taxe de vente sur certains articles, relativement au Plan d'entraîne-
des aviateurs du Commonwealth britannique,
irrêté en conseil, C.P. 1052, approuvé le 19 mars 1940, approvisionnements
aine de lin à filasse certifiée pour fins d'expérimentation.
krrêté en conseil, C.P. 1057, approuvé le 19 mars 1940, installation de ma-
s pour la production de fibre de lin et de filasse.



agent de liaison entre la Commission des approvisionnem
Commission d'achats britannique, à New-York.

Arrêté en conseil, C.P. 1066, approuvé le 3 avril 1940,
bres des forces militaires et aériennes de toute autre parti
aux forces canadiennes, et vice versa.

Arrêté en conseil, C.P. 1275, approuvé le 3 avril 1940
fiant la liste des personnes signalées, réputées ennemies.

Arrêté en conseil, C.P. 1341, approuvé le 5 avril 1940,
pour protéger la navigation canadienne.

Arrêté en conseil, C.P. 1358, approuvé le 5 avril 194C
immatriculés au Canada, munis d'engins protecteurs à l'ab
leuses des aéronefs ennemis.

Arrêté en conseil, C.P. 1384, approuvé le 9 avril 1940,
tention des 'approvisionnements de laine avec l'United King

Arrêté en conseil, C.P. 16/1391, approuvé le 10 avril
Canadian Legion War Services, Inc., de la Young Men's
de l'Armée du Salut et des Chevaliers de Colomb dans la
auxiliaires-Allocation autorisée.

Arrêté en conseil, C.P. 31/1391, approuvé le 10 avril 194
quant aux membres de la R.G.C.C. en congé aux fins de e
navales, militaires ou aériennes.

Arrêté en conseil, C.P. 32/1391, approuvé le 10 avril 19,
darmes spéciaux de la Royale gendarmerie à cheval du Cam

Arrêté en conseil, C.P. 1405, approuvé le 9 avril 194,
blousses-admis en franchise.

Arrêté en conseil, C.P. 1421, approuvé le 9 avril 1940, pr
la Liste des personnes signalées.

Arrêté en conseil, C.P. 1430, approuvé le 9-'a-ril 1940,]r
les attributions de décorations et médailles décernées aux
armées du Canada.

Arrêté en conseil, C.P. 1434, approuvé le 9 avril 1940, r
la protection et le contrôle des navires et aéronefs dans les e
diens.

Arrêté en conseil, C.P. 1435, approuvé le 9 avril 1940,
nant la Loi du ministère des Munitions et des Approvisionr

Arrêté en conseil, CP. 1437, approuvé le 9 avril 1940
tions et des Approvisionnements-Incorporation d'attribut
du mode de procédure.

Arrêté en conseil, C.P. 1438, approuvé le 9 avril 1940,
des Munitions et des Approvisionnements-Définition. -

Arrêté en conseil, C.P. 49/1472, approuvé le 11 avril 194
des munitions de guerre ou du matérial en provenance de p

Arrêté en conseil, C.P. 1473, approuvé le 11 avril 19
l'exportation de foies et d'huile de foie de morue.

Arrêté en conseil, C.P. 1541, approuvé le 17 avril 192
quant au fil de lin.
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Arrêté en conseil, C.P. 1542, approuvé le 17 avril 1940, application de-la Loi
des pensions aux niembres des forces navales, militaires et aériennes en activité
de service dans la présente guerre-Nomination du Comité.

Arrêté en conseil, C.P. 155, approuvé le 19 avril 1940, restrictions visant la
vente de codéine--Sanctions pénales en cas d'infraction aux dispositions de la Loi.

Arrêté en conseil, C.P. 1/1569, approuvé le 19 avril 1940, employés tempo-
raires en vertu de la Loi des mesures de guerre-Mode de procédure.

Arrêté en conseil, C.P. 1586, approuvé le 26 avril 1940, aide à la production
et à l'écoulement de la récolte de pommes de 1940 en Nouvelle-Ecosse.

Arrêté en conseil, C.P. 1594, approuvé le 22 avril 1940, mode de procédure de
la Cour des prises quant au navire danois Europa.

Arrêté en conseil, C.P. 1681, approuvé le 25 avril 1940, le colonel R. J. Orde,
juge-avocat général remplaçant le colonel Maurice-A. Pope au Comité chargé
d'étudier l'application de la Loi des pensions aux forces navales, militaires et
aériennes en activité de service dans la présente guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 1734, approuvé le 30 avril 1940, ordonnance sur le
fonds du change, 1940.

Arrêté en conseil, C.P. 1735, approuvé le 30 avril 1940, ordonnance sur l'ac-
quisition de la devise étrangère,,1940.

Arrêté en conseil, C.P. 1702, approuvé le 1er mai 1940, nomination du contrô-
leur de la vente du homard en conserve et aide aux pêcheurs de homard.

Arrêté en conseil, O.P. 1728, approuvé le 1er mai 1940, punitions infligées au
personnel du Corps d'aviation royale australien pour infractions à la discipline
durant son attachement au C.A.R.C. en vertu du Plan d'entraînement des avia-
teurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 5/1800, approuvé le 3 mai 1940, cessation de diverses
pensions et rentes annuelles durant le service actif du pensionnaire ou du rentier.

Arrêté en conseil, C.P. 1890, approuvé le 9 mai 1940, modifiant les "Règle-
ments aériens de la Défense, 1939" (C.P. 3987 du 5 décembre 1939). Relatif au
contrôle du vol des avions civils au Canada en temps de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 1935, approuvé le 11 mai 1940, modifiant les "Règle-
ments sur le commerce avec l'ennemi, 1939" (C.P. 2512 du 5 septembre 1939).

Arrêté en conseil, O.P. 1936, approuvé le 11 mai 1940, richesses possédées au
Canada par les habitants des Pays-Bas, de la Belgique et du Luxembourg-placées
sous réserve.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a nommé J. Laundy pour agir comme
assistant sergent d'armes intérimaire pour la durée de la présente session.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre-qu'il a reçu des messages de différents
députés l'avertissant que les vacances suivantes se sont produites dans les rangs
de la députation, à savoir:

De Walter George Brown, écuyer, député du district électoral de Saskatoon
ville, Saskatchewan, décédé.

D'Alonzo Bowen Hyndman, écuyer, député du district électoral de Carleton,
décédé.

En conséquence, il a émis des brefs au directeur général des élections pour
la tenue d'un scrutin dans lesdits districts électoraux, respectivement.
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Nous, soussignés, vous donnons avis par le
survenue dans les rangs de la députation de la C
district électoral de la ville de Saskatoon, provint
de la mort de M. Walter George Brown, député d

Donné sous nos seing et sceau, en cette vill
mai, 1940.

E. ]
Député pour le

J. G. DIEF
Député pour le d

DISTRICT ELECTORAL DE

Puissance du CanadaC
A savoir: Chambre des (

l'honorable Président de la Chambre des Comm
Nous, soussignés, vous donnons avis par le

survenue dans les rangs de la députation de la (
district électoral de Carleton, province d'Ontaric
Bowen Hyndman, écuyer, député de ce comté.

1Donné sous nos seing et sceau, en cette vill
mai, 1940.

A. C. C2
Député du distri

W. R. AYL
Député du district éle

La Chambre s'ajourne alors à 4 heures p.m.,
demain.
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No 2

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

t DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 17 MAI 1940

PRIÈRES.

Par ordre de Son Excellence: le Gouverneur général, M. Lapointe (Québec-
est), membre du conseil privé du roi, dépose sur la Table,-Rapport annuel du
surintendant des pénitenciers pour l'année financière terminée le 31 mars, 1939.-
(Anglais et français).

Aussi,-Rapport de la royale gendarmerie à cheval du Canada pour l'année
terminée le 31 mars, 1939.- (Anglais et français).

Aussi,-Copie des règlements de la Cour de l'Amirauté, mis en vigueur le
29 juillet, 1939, tel que prescrit par l'article 31, chapitre 31, des Statuts de 1934.

Et aussi,-Copie des règlements de la Cour des Prises, 1939.

M. Rogers, membre du conseil privé du roi, dépose sur la table, par ordre
de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministère de la Défense
nationale pour l'année financière terminée le 31 mars, 1939.-(Anglais et fran-
çais).

Aussi,-Copie des ordres navals généraux promulgués et expédiés à l'armée
navale canadienne du 1er avril 1939 au 16 mars 1940, en vertu des dispositions
de l'article 44, chapitre 139, S.R.C., 1927.

Aussi,-Copie des ordres généraux promulgués pour la milice canadienne
du 15 avril 1939 au 15 avril 1940, en vertu des dispositions de l'article 141, cha-
pitre 132, S.R.C., 1927.

Et aussi,-Copie des ordres généraux et de routine promulgués pour la
royale armée canadienne de l'air, du 15 avril 1939 au 19 avril 1940, en vertu
des dispositions de l'article 4 (4), chapitre 3, S.R.C., 1927.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, M. Howe, membre du
Conseil privé du Roi, dépose sur le Bureau:-Le rapport annuel du ministère des
Transports pour l'année financière se terminant le 31 mars, 1939. (Anglais et
français).



indiquant aussi les noms des acheteurs, conformément à
article 8.

Aussi,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 2351, ad<
confiant à la compagnie des chemins de fer nationaux di
tion des terrains et des terres immergées par l'eau qui
fleuve St-Laurent entre le Pont Victoria et le goulot de la
les plans et description..

Aussi,-Copie des Tèglements adoptés le 9 décembre,
de l'aviation civile au Canada pendant la guerre.

Auss.i,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 3867, en
1939, pour établir la réglementation au Canada des zonc
par le ministre des Transports pour des fins directement
taires.

Aussi,-Relevé des baux des quais, jetés et brise-lan
1939.

Aussi,-Sommaire des droits de ports pour l'année fin
mars, 1939.

Aussi,-Etat sommaire des recettes de quayage pour
mars, 1939.

Aussi,-Rapport annuel (anglais et français) du rése
nationaux du Canada pour l'année terminée le 31 décembir

Aussi,-Rapport annuel (anglais et français) de la Ca
Indies) Steamship Limited, pour l'année terminée le 31 dÉ

Aussi,-Rapport annuel (anglais et français) du fon
commis des Chemins de fer nationaux du Canada, pour
terminée le 31 décembre, 1939.

Aussi,-Rapport (anglais, et français) de la 'naison
Compagnie, comptables, des comptes du réseau des chei
nationaux, pour l'année qui a pris fin le 31 décembre, 193.

Aussi,-Rapport annuel des directeurs des lignes aéi
(anglais et français) pour l'année terminée le 31 décembre

Aussi,-Rapport des ouvrages exécutés et des déper>
l'année civile 1939 et jusqu'au 31 décembre, 1939, en vertu
de I Edouard VIII), au sujet de la construction d'u
Canadien national de Senneterre à Rouyn dans la province

Et aussi,-Trente-cinquième rapport de la commissic
ciennement la commission des chemins de fer) pour 1
décembre, 1939.

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, dép
ordre de Son Excellence le Gouverneur général, les Comp
pour l'année financière terminée le 31 mars, 1939.

Aussi,-Rapport de l'auditeur général pour l'année
1939. Vols I et II.

Aussi,-Etat de la dépense du crédit pour les dépenses
Loi des appropriations, 1939-1940, jusqu'au 30 avril, 194(
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Aussi,-Etat des recettes et des dépenses de la Commission des champs de
bataille nationaux pour l'année terminée le 31 mars, 1939.

Aussi,-Copie du rapport de l'Auditeur sur l'exposé financier de :la com-
mission du prêt agricole canadien pendant l'année terminée le 31 mars, 1939,
Statuts du Canada, 1935, Chapitre 16, article 13; y compris le rapport de
l'Auditeur au sujet du fonctionnement de la loi du prêt aux pêcheurs canadiens
pendant l'année terminée le 31 mars, 1939, Statuts du Canada 1935, chapitre 52,
article 12.

Aussi,-Rapport annuel de la commission du prêt agricole canadien pendant
l'année terminée le 31 mars, 1939, y compris le sommaire des conditions du prêt,
en vertu de la loi du prêt aux pêcheurs canadiens.

Aussi,-Rapport de la Commission du district fédéral et état des recettes
et des dépenses pour l'année terminée le 31 mars, 1939, en vertu des dispositions
des Statuts du Canada 1926-27, chapitre 55, articles 15 et 16, et chapitre 26,
article 9, 1928.

Aussi,-Rapport du Surintendant de l'Assurance du Dominion du Canada
pour l'année terminée le 31 décembre, 1938.-Vol. I-Compagnies d'assurance
autres que d'assurance-vie.

Aussi,-Rapport du Surintendant de l'Assurance du Dominion du Canada
pour l'année terminée le 31 décembre, 1938.-Vol. II, Compagnies d'assurance-
vie.

Aussi,-Rapport du Surintendant de l'Assurance du Dominion du Canada
pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre, 1938.-Compagnies de petits
prêts.

Aussi,-Etat préparé par le surintendant de l'Assurance relatif à l'applica-
tion de la loi d'assurance des anciens combattants, pour l'année qui s'est terminée
le 31 mars 1939, conformément à la clause 19, du chapitre 54, S.R.C. 1920.

Aussi,-Etat préparé par le surintendant de l'Assurance relatif à l'applica-
tion de la loi d'assurance du service civil, pour l'année qui s'est terminée le 31
mars 1939, conformément à la clause 21 du chapitre 23, S.R.C. 1927.

Aussi,-Rapports du classement des prêts et dépôts des banques à chartre
du Canada, au 31 octobre 1939, conformément à l'article 114, (12) de la Loi des
banques, chapitre 24 du Statut de 1934.

Aussi,-Etat relatif à l'engagement d'aides expérimentés en vertu des dispo-
sitions de la, clause 74 de la loi du revenu consolidé et de la vérification, 1931, au
cours de l'année fiscale 1939-1940.

Aussi,-Quatrième rapport de l'administration de la loi du concordat agricole,
1934, de son application et de son fonctionnement, du 1er avril 1938 au 31 mars
1939.

Aussi,-(a) Etat des allocations accordées à des fonctionnaires en vertu de
la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l'année financière terminée le
31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

(b) Etat des allocations accordées aux personnes à charge de fonctionnaires
en vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l'année financière
terminée le 31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

(c) Etat montrant le montant de contributions et des paiements faits en
vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l'année financière
terminée le 31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

Aussi,-Liste des soldes de comptes, etc., des banques à chartre du Dominion
du Canada au 31 décembre 1939, en vertu de l'article 114, chapitre 24, 24-25
George V.



Québec au 31 décembre 1939, en vertu de. l'article 1C
George V.

Aussi,-Liste des actionnaires des banques d'ép;
décembre 1939, en vertu de l'article 9, du chapitre 39, 24

Aussi,-Copie de l'arrêté en conseil, C.P. 2029, app
modifiant les règlements édictés le 9 décembre 1937, pa:
1/3050, en vertu des dispositions de la loi des pensions de

Aussi,-Deuxième rapport annuel du fonctionnemen
les améliorations municipales, 1938, Statuts du Canada
10, pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre, 1939.

Aussi,-Rapport annuel de la Banque du Canada a
et- le bilan pour l'année terminée le 31 décembre, 1939
française).

Aussi,-Rapport annuel du ministre des Finances e
banque centrale de crédit pour la période qui s'est termi:
Statuts du Canada 1939, chapitre 40, article 26.

Aussi,-Rapport sur l'évaluation quinaire du fonds
des membres de la gendarmerie royale à cheval du Ca
1939.

Et aussi,-Copie du quatre-vingt-treizième rappori
Directeurs de la Canada Life Assurance Company pour l
le 31 décembre 1939.

Par ordre de Son Excellence l'Administrateur, il dép
Rapport sur l'administration des pensions de vieillesse et
gles, en vertu des dispositions de la loi des pensions de
Statuts revisés du Canada, 1927, tel que modifié par 21-'
(1931), et I George VI,, chapitre 13 (1937), pendant l'a
le 31 mars, 1940.

M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, dépose
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur g
du ministère des Mines et des Ressources, y compris le ra
des anciens combattants au Canada, pendant l'année fine
le 31 mars, 1939. (Editions anglaise et française).

Aussi,-Relevé des permis pour entrer ou demeurer
vertu de l'article 4 de la Loi de l'Immigration pour l'ann

Aussi,-Relevé relatif aux prêts consentis aux Indie
1939, à même le fond du Revenu consolidé du Canada, te
1 de l'article 94 (b) de la Loi des Indiens, chapitre 31, S

Aussi,-Copie des règlements édictés par le Gouver
en vertu des dispositions de la 1ère Partie de l'article 1C
chapitre 98, Statuts revisés d 'Canada, 1927:-Coupe d
Lac La Croix, No 25D, province d'Ontario; disposition
indiennes de la Colombie britanniaue.
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Aussi,-Relevé montrant le nombre d'affranchissements en vertu de la Loi
des Indiens durant l'année financière terminée le 31 mars 1939, confdrmément
aux dispositions du chapitre 98, article 113, des Statuts revisés, 1927.

Aussi,-Etat relatif là la vente et à la location de certains terrains annulée
par le département des affaires indiennes, ministère des mines et des ressources,
du 1er janvier 1939 au 31 décembre 1939.

Aussi,-Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de
la Loi des terres fédérales, S.R.C., 113, 1927, article 75, depuis l'élection du
parlement.

Aussi,-Relevé indiquant le nombre de permis accordés pour transporter
des liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest durant l'année
civile écoulée du 1er janvier au 31 décembre 1939, en vertu des dispositions des
Statuts revisés, 1927, chapitre 142, article 93.

Aussi,- Copies des règlements édictés par arrêtés du conseil publiés dans la
Gazette du Canada, depuisl'élection du Parlement, conformément aux disposi-
tions du chapitre 16 du Statut du Canada 1932-33, Loi de la convention sur les
oiseaux migrateurs.

Aussi,-Copie des ordonnanées adoptées en vertu des. dispositions de l'article
13 de la loi des territoires du Nord-Ouest, chapitre 142, Statuts revisés du Canada,
1927:-Vente de spiritueux dans les Territoires du Nord-Ouest et une modifica-
tion; salles de billard; ordonnance d'administration locale dans les districts;
profession légale; affaires, métiers, commerces, occupations et permis en rapport
avec ceux-ci, ainsi que des amendements; accidents de travail, et modifications;
modification à l'ordonnance relative à l'administration locale des districts.

Aussi,-Rapport en vertu de l'article 7 de la Loi de l'assainissement, S.R.C.,
1927, chapitre 175, au sujet de la construction de travaux de drainage au cours de
l'année dernière.

Aussi,-Liste des baux, permis ou autres autorités annulés. depuis le dernier
rapport au Parlement en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 113,
article 96.

Et aussi,-Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour assis«,
tance en vertu des dispositions de l'article 2 du chapitre 51, 17 George V, intitulé:
"Loi concernant certaines dettes dues à la Couronne", pour l'année 1939.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, M. Cardin, membre du
Conseil privé du Roi, dépose sur le Bureau:-Rapport du ministère des Travaux
publics pour les travaux sous sa direction durant l'année fiscale terminée le 31
mars 1939. (Anglais et français).

• Par ordre de Son Excellence le'Gouverneur général, M. Michaud, membre du
Conseil privé du Roi, dépose sur le Bureau le neuvième rapport annuel du minis-
tère des Pêcheries, (Soixante-douzième rapport annuel des pêcheries du Domi-
nion), pour l'année financière 1938-39. (Anglais et français).

Aussi,-Copie d'un arrêté du conseil, C.P. 606, daté le 15 février 1940, auto-
risant la distribution et le paiement de primes de pêche pour l'année financière
1939-40, en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 74, intitulé: "Loi des
pêches maritimes".

Et aussi,-Copie de l'arrêté du conseil, C.P. 2748, daté le 20 septembre, 1939,
pour émettre des permis aux navires. de pêche des Etats-Unis sur la côte de
l'Atlantique afin, qu'ils puissent acheter appâts, glace, lignes et toutes autres
provisions ou agres.



Et aussi,-Rapport des délibérations tenues en ver
sement agricole des Prairies, pendant l'année financiè:
mars, 1939.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur généi
Conseil privé du Roi, dépose aussi sur le Bureau:-Ra
(lu Revenu national, comprenant des états de recettes,
importations, exportations, à l'accise et au revenu du ]
l'année financière terminée le 31 mars, 1939.

Aussi,-Relevé des nominations faites en vertu de
telle que modifiée en 1928, pour l'année financière terr

Et aussi,-Etat relatif aux règlements de l'expor
du bois de pulpe.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dé
la Chambre,-!Copie de l'arrêté en conseil 'C.P. 1600,
tarif des honoraires des officiers électoraux, tel que p
Chapitre 46, S.R.C., 1938.

Aussi,-Copie du rapport des positions exclues er
l'article 59 de l'application de la loi du Service civil, e
du Canada, 1927, pendant l'année civile 1939.

Aussi,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 3362, apr
au sujet des brevets, marques de commerce, dessins i
teurs, ordre d'urgence, 1939. (Anglais et français).

Aussi,-Rapport du Commissaire des brevets pour
le 31 mars 1939. (Anglais et français).

Aussi,-Rapport du secrétaire d'Etat du Canada p
mars 1939. (Anglais et français).

Aussi,-Copie des ordonnances affectant le territoi
le conseil du Yukon durant l'année 1939, et déposée en
la clause- 29 du chapitre 215, S.R.C., 1927.

Aussi,-Rapport annuel du département de l'Imp
papeterie pour l'année financière terminée le 31 mars 19

Aussi,-Rapport des Archives nationales, pour 193

Et aussi,-Le sixième rapport annuel du surint
l'année civile 1938.
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Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général M. MacKinnon (Edmon-
ton-ouest), membre du Conseil privé du Roi, dépose:-Le quarante-septième
rapport annuel du ministère du Commerce pour l'année financière terminée le 31
mars 1939. (Anglais et français).

Aussi,-Rapport annuel de la commission des grains du Canada, pour l'année
1939.

Aussi,-Rapport de la commission canadienne du blé pour l'année-récolte
1938-39.

Aussi,-Rapport annuel du Conseil national de Recherches du Canada, pour
l'année financière 1938-39.

Et aussi,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 1285, approuvé le 3 avril, 1940,
au sujet des règlements qui gouvernent l'exportation de l'électricité et autres
fluides.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, il dépose aussi, pour M.
McLarty,-Rapport annuel du ministère du Travail, pour l'année financière ter-
minée le 31 mars, 1939, rapport comprenant les procès-verbaux en vertu des lois
suivantes: Loi du ministère du Travail, Loi de la conciliation et du travail, Loi
des justes salaires et des heures de travail, 1935, Loi des enquêtes sur les diffé-
rends industriels, Loi sur les annuités de l'état, Loi de la coordination des bureaux
d'emploi, Loi de l'éducation technique, Loi des enquêtes sur les monopoles, Loi
de secours et d'aide à l'agriculture, 1938. (Anglais et français).

M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table, par ordre
de Son Excellence le Gouverneur généra,-Rapport du ministre des Postes pour
l'année qui s'est terminée le 31 mars 1939.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, M. Mackenzie (Vancou-
ver-centre), membre du Conseil privé du Roi, dépose sur le Bureau:-Rapport
annuel du ministère des Pensions et de la Santé publique,. de la Commission cana-
dienne des pensions, du Tribunal d'appel des pensions, de la Commission des
allocations aux anciens combattants, pour l'année financière terminée le 31 mars,
1939. (Anglais et français).

Aussi,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 3005, approuvé le 5 octobre, 1939,
modification des règlements édictés par l'arrêté en conseil C.P. 91, approuvé le 16
janvier, 1936, pour le soin et le traitement des membres des forces militaires,
navales et aériennes du Canada qui servent ou qui ont servi en service actif
durant la guerre contre le Reich allemand. (Version anglaise et française).

Aussi,-Rapport relatif aux règlements établis en vertu de la Loi des spé-
cialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés, chapitre 151, S.R.C., 1927.
(Anglais et français).

Aussi,-Etat des recettes et des dépenses pour les marins malades ou dans la
misère durant les années financières terminées le 31 mars, 1939 et le 31 mars,
1940. (Anglais et français).

Et aussi,-Etat relatif à la Loi de la santé sur les chantiers de construction,
chapitre 91, article 5, S.R.C., 1927. (Anglais et français).



)ouvernement du Canada:-

A. Son Excellence le très honorable Sir I
de l'Ordre très distingué de Saint-
Comité judiciaire du Conseil privé
Canada et Administrateur du gouv

ýU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets d
lu Canada, assemblés en Parlement, p
l'agréer nos humbles remerciements pc
Lux deux Chambres du Parlement.

Et une discussion s'élevant, elle esi
'York-Sunbury).

La Chambre s'ajourne alors à 4 he
nidi lundi prochain.
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Sept pétitions sont déposées sur la Table.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur le Bureau,
par ordre de Son Excellence l'Administrateur,-Rapport du Secrétaire d'Etat
aux affaires extérieures pour l'année terminée le 31 décembre 1939. (Anglais et
français).

Et aussi,-Rapport des délégués du Canada à la vingtième Assemblée de
la Société des Nations tenue à Genève du 11 au 14 décembre, 1939. (Anglais et
français).

Les bills suivants, du consentement de la Chambre, sont présentés, lus la
première fois, et leur deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la
Chambre:

Bill No 2, Loi modifiant la Loi du service naval.-M. Rogers.
Bill No 3, Loi modifiant la Loi des pensions de la milice.-M. Rogers.
Bill No 4, Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale.-M.

Rogers.
Bill No 5, Loi concernant le corps d'aviation royal canadien.-M. Rogers.
Bill No 6, Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.-M. Lapointe

(Québec-est).
Bill No 7, Loi modifiant la Loi des grains du Canada.-M. MacKinnon

(Edmonton-ouest).
Bill No 8, Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les chemins

de fer nationaux.-M. Howe.
Bill No 9, Loi concernant la Beauharnois Light, Heat a'nd Power Company.

-M. Howe.
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Ivigation Comp
-M. Howe.
Loi modifiant
Loi modifiant 1
Loi modifiant
Loi modifiant :

La Chambre reprend alors le débat ajourné
Lapointe (Lotbinière), appuyé par M. Sinclair:

Que l'adresse suivante soit présentée à Son
Gouvernement du Canada:-
A Son Excellence le très honorable Sir Lyman-Poore Duff, Chevalie:

de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges,
Comité judiciaire du 'Conseil privé impérial, Juge en chef du ]
Canada et Administrateur du gouvernement du Canada.

Qu'L LPLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre de
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Voti
d'agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu'el
aux deux Chambres du Parlement

Après plus ample débat sur.cette motion, elle est mise aux voix e

Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonné que ladite
grossoyée et qu'elle soit présentée à Son Excellence l'Administrateur
bres de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil privé.

Du consentement de la Ch4mbre, sur motion de M. Mackenzie
résolu,-Que la Chambre ne s'ajourne pas à onze heures p.m., aujourd

M. Ralston propose,-Que la 'Chambre se forme en comité .
prochaine séance pour prendre en considération la résolution suivantc

Que des sommes d'au plus $700,000,000 soient all
subvenir aux dépenses qui peuvent être faites par ou s
neur en conseil au cours de l'année expirant le 31 mars

(a) La sécurité, la défense, la paix, l'ordre et le bie
(b) La conduite des opérations navales, militai

rieur ou hors du Canada;
(c) Favoriser la continuation du commerce, de 1'.

d'affaires, soit au moyen d'assurance ou d'indemnité
guerre, soit autrement, et

(d) L'exécution de toute mesure que le gouverne
saire ou opportune par suite de l'existence d'un état de i

Avec une disposition autorisant aussi le Gouverni
par voie d'emprunt sous le régime des dispositions de h
et de la vérification, 1931, la ou les sommes d'argent d
peuvent être nécessaires pour subvenir aux dépenses
le principal et l'intérêt de cet emprunt devant être i
revenu consolidé et payables à même ce fonds.

e et des
les risa1
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M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution,
la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. RaIston p.ropose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Que le Gouverneur en conseil soit autorisé à prélever par voie d'emprunt,
sous l'empire des dispositions de la Loi du revenu consolidé et de la vérification,
1931, une somme globale qui ne dépassera pas sept cent cinquante millions de
dollars, pour rembourser ou racheter la totalité ou toute partie des emprunts ou
des obligations du Canada, et aussi pour acheter des titres du Canada qui ne sont
pas échus, et pour des ouvrages publics et autres fins, générales.

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution, la
recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. RaIston propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un proj et de loi modifiant la Loi d'arrangement
entre cultivateurs et créanciers, 1934, afin de prescrire, entre autres choses, que
les cultivateurs du Manitoba peuvent, sous l'empire de ladite Loi, soumettre des
propositions de concordat, de prorogation de délai ou de projet de traité.

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution, la
recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Mackenzie King, pour M. Howe, propose,-Que la Chambre se forme en
comité plénier à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution
suivante:-

Qu'il y a lieu de modifier la Loi sur les Lignes aériennes Trans-Canada,
1937, pour proroger d'une année la période initiale décrite dans ladite Loi.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en -comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table.-
Résumé d'un mémoire de convention entre les gouvernements du Royaume-Uni,
du Canada, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande, au sujet de l'entraînement
des pilotes et des aviateurs au Canada et de leur service subséquent.

Comme il est passé onze heures, exactement onze heures dix minutes, p.m.,
M. l'Orateur lève la séance, sans mettre la motion aux voix, en vertu de l'article
7 du Règlement, jusqu'à trois heures de l'après-midi, demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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Quinze pétitions sont déposées sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le premier rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 20 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:

De la Saguenay Terminals Limited, de Chicoutimi, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour permettre au Gouverneur en conseil d'approuver, en
conformité des dispositions de la loi de la protection des eaux navigables, le site
et les plans d'un quai dans la ville de Port Alfred, P.Q.-M. Dubuc.

De la Detroit and Windsor Subway Company, de Windsor, Ontario, qui
demande l'adoption d'une loi modifiant sa loi d'incorporation au sujet de son
capital-actions.-M. Martin."

De William Aberhart et d'autres membres du conseil exécutif de la province
de l'Alberta qui demandent l'adoption d'une loi pour incorporer une banque qui
sera connue sous le nom de Banque provinciale de l'Alberta.-M. Blackrnore.

De Rebecca Cohen, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
annuler son mariage d'avec Harry Cohen, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir
son divorce.-M. McIlraith.

D'Emily Findlay, de Shawville, P.Q., qui demeure présentement à Timmins,
Ontario, et qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec
James Verner Findlay, de Shawville, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M.
Graydon.

De Dorothy Florence Donn Martin, de Montréal, P.Q., qui demande l'adop-
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec Leonard Benjamin Martin, de
Montréal, P.Q., et pout en obtenir son divorce.-M. Graydon.

De Phoebe Doris Edge Pott, de Magog, P.Q., demeurant présentement à
Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage
d'avec Leonard Pott, de Magog, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M.



du Canadien-National d'aménagement de terminus, et de voies
que d'autres travaux, à et dans les environs de la ville de Mont

Sur motion de M Mackenzie King, il est résolu:-Que la
mera en comité, à la prochaine séance pour examiner les Subsid
Majesté.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu:-Que la
mera en comité à la prochaine séance pour examiner les Voies et
lever les Subsides nécessaires à Sa Majesté.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que Thon
député du district électoral d'Outremont, soit nonmé présid
pléniers de la Chambre.

M. Mackenzie King propose,-Que le mercredi, 22 mai 194(
ment jusqu'à la fin de la présente session, les avis de motions d
et les ordres du gouvernement aient priorité, chaque séance, sur
affaires, sauf la présentation des projets de lois, les questions d
avis de motions pour le dépôt de documents.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Mackenzie King propose,-Que soit institué un comité
de MM.

pour étudier avec M. l'Orateur la procédure 'de la Chambre e
à une expédition plus rapide-des affaires publiques et pour con
modifications qui peuvent être désirables à ce sùjet; et aussi
des termes et de l'exécution de la Loi de la Chambre des Comi
du Sénat et 'de la Chambre des Communes, et 'des dispositions
relatives à la gestion interne des affaires de la Chambre .des Cor
proposer à ces lois les amendements que le Comité peut juger s
recevant l'autorisation d'assigner des personnes, de faire pr
dossiers, d'interroger des témoins et 'de faire rapport de temps

Après discussion, du consentement de la Chambre, ladite n-

M. McLarty propose,-Que la Chambre se forme en con
prochaine séance pour prendre en considération la résolution sui,

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin de four
argents votés par le Parlement, les moyens d'atténuer le-chômag
de l'agriculture, et, à cette fin, de compléter les mesures que i
prises pour assister les personnes dans le besoin, en donnant
chômeurs et en formant et en entraînant des personnes bien e
emplois dans la production, et afin de fournir aussi, à même
allouées du Fonds du revenu consolidé une assistance financiè
sous forme de prêts, d'avances ou de garanties, et pour prescri
nes hauts fonctionnaires, des commis et des employés nécessair
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M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution,
la recommande à la Chambre.,

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Crerar propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un amendement à la Loi d'établissement de
soldats afin d'autoriser le Directeur de l'établissement des soldats, à accorder,
avec l'approbation du Ministre, au premier colon-soldat d'une concession, les
mines et les minéraux acquis avec le sol, afin d'autoriser aussi le Directeur à
disposer des mines et des minéraux gisant sous les terres qui ne sont pas cou-
vertes par un contrat d'achat passé par le premier colon-soldat lui-même.

M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution, la
recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Lapointe (Québec-,est) propose,-Que la Chambre se forme en comité
plénier à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution sui-
vante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi des pénitenciers,
et la Loi des pénitenciers, 1939, afin de pourvoir à la translation aux prisons
ou pénitenciers des provinces des détenus du Yukon et des. Territoires du Nord-
Ouest, et à certains paiements aux provinces afin de les indemniser pour la déten-
tion de ces prisonniers en leurs institutions.

M. Lapointe (Québec-est), membre du Conseil privé du Roi, informe alors
la Chambre que Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis. au fait de ladite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Crerar pour M. Cardin, propose,-Que la Chambre se forme en comité
plénier à sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution sui-
vante:-

Qu'il y a lieu de présenter un pro-jet de loi afin d'autoriser le ministre des
Travaux publics à signer, au nom de Sa Majesté,, un engagement de verser à la
corporation de la ville d'Ottawa, la somme de $100,000 pour l'année se terminant
le 1er juillet 1940.

M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution, la
recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Gardiner propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier. à sa
prochaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi sur les semences.
1937, afin d'autoriser le Ministre à imposer des droits pour le service du contrôle
de semence.



chaine séance pour prendre en considération la résolution suivani
Qu'il y a lieu de présenter un proj et de loi afin de stipuler:c

conseil relatif à la pension du service civil, daté le 11 août 1939
validité et le même effet que si le Parlement l'avait sanctionné par
date.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, informe alors 1
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladit
recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa p1
pour prendre en considération ladite résolution.

M. ,Gardiner propose,-Que la Chambre se forme en comit
prochaine séance pour prendre en considération la résolution sui

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi
vente coopérative du blé, afin d'établir un mode de calcul du p
versé aux organismes de vente, et afin d'autoriser le paiement
contractées par le Ministre en vertu de tout contrat et des dépei
tration.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, informe alo
que Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de la
la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa pri
pour prendre en considération ladite résolution.

M. Mackenzie King propose,-Que la Chambre se forme imn
comité plénier pour étudier un certain projet de résolution afin de
nomination d'un ministre de la Défense nationale de l'air, et
ministres additionnels.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, inf
Chambre que Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier immédi
prendre en considération ladite résolution.

La chambre se forme alors en comité plénier pour étudier 1
résolution.

(En comité)
La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin d

nomination d'un ministre de la Défense nationale pour l'Air, au
ment que le ministre de la Défense nationale, pour administrer I
ont exclusivement trait aux services de l'air, afin de prescrire aussi
de sous-ministres additionnels pour les affaires militaires, navales
respectivement.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution
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Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King présente alors le bill
No. 15, loi modifiant la loi du ministère de la Défense nationale, qui est lu la
première fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la
Chambre.

M. Ralston propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
permettre à la Chambre de se former en comité plénier afin d'étudier la résolu-
tion suivante:

Résolu,-Que des sommes d'au plus $700,000,000 soient allouées à Sa Majesté
pour subvenir aux dépenses qui peuvent être faites par ou sous l'autorité du
Gouverneur en conseil au cours de l'année expirant le 31 mars 1941, pour

(a) La sécurité, la défense, la paix, l'ordre et le bien du Canada;
(b) La conduite des opérations navales, militaires et aériennes à l'inté-

rieur ou hors du Canada.;
(c) Favoriser la continuation du commerce, de l'industrie et des relations

d'affaires, soit au moyen d'assurance ou d'indemnité contre les risques de la
guerre, soit autrement, et

(d) L'exécution de toute mesure que le gouverneur en conseil juge nécessaire
ou opportune par suite de l'existence d'un état de guerre;

Avec une disposition autorisant aussi le Gouverneur en conseil à prélever
par voie d'emprunt sous le régime des dispositions de la Loi du revenu consolidé
et de la vérification, 1931, la ou les sommes d'argent d'au plus $700,000,000 qui
peuvent être nécessaires pour subvenir aux dépenses mentionnées plus haut,
le principal et l'intérêt de cet emprunt devant être imputés sur le Fonds du
revenu consolidé et payables à même ce fonds.

Et une discussion s'élevant;

M. MacInnis propose en amendement, appuyé par M. Nicholson,-Que le
dernier paragraphe de la résolution qui commence par les mots "Avec une disposi-
tion" et qui se termine par les mots "payables à même ce fonds" soit retranché
et présenté sous forme de résolution distincte.

M. l'Orateur déclare cet amendement hors d'ordre parce qu'un amendement
ne peut soulever aucune question susceptible d'être présentée seulement sous forme
de motion distincte après avis préalable.

Et le débat se poursuivant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.

95829-3
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No 5

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 22 MAI, 1940

PmIRIREs.

Dix-huit pétitions sont déposées sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le deuxième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 21 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Dorothy Lavinia Worsley Baker, de Montréal, P.Q., qui demande l'adop-
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec Colin Macartney Baker, de Mont-
réal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Casselman.

De Margaret Somerville Sickinger, de Montréal, P.Q., qui demande l'adop-
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec Frank Sickinger, de Montréal, P.Q.,
et pour en obtenir son divorce.-M. Hill.

De Joseph Philias Hector Sauvageau, de Montréal, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Marie-Angeline Daignault
Sauvageau, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Hill.

D'Irène Nellie Kon Simpson, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec George Patrick Simpson, de Montréal,
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Hil.

De Margaret Louise MacDonald Russell, de Montréal, P.Q., demeurant
présentement à Lachine, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour annuler
son mariage d'avec John Homer Russell, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir
son divorce.-M. Hill.

De Nancy Patricia Lytle Rowat, de Westmount, demeurant présentement à
Lachine, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec
Johtn Pozer Rowat, de Westmount, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Hill.

De Geneva Clementine Hurley Picard, de Birchton, P.Q., demeurant pré-
sentement à Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son
mariage d'avec Herbert Eugene Picard, de Birchton, P.Q., et pour en obtenir
son divorce.-M. MacDonald (Ville de Brantford).

95829-3j
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(Ville de Brantford).
De Kathleen Irene Mae Stephens Morrissey, du d

demeurant présentement à Westmount, P.Q., qui demi
pour annuler son mariage d'avec Luke Anthony Vince
de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-I
Brantford).

D'Armand -Boucher, de Montréal, P.Q., qui dem
pour annuler son mariage d'avec Murielle David Bouci
pour en obtenir son divorce.-M. Factor.

D'Edward James Holt, d'Outremont, P.Q., qui d
loi pour annuler son mariage d'avec Edith May MeLa
P.Q., demeurant pirésentement à Montréal, P.Q., et pour
M. Factor.

De Sheila Alice Dolly Young Dodge, de Verdun, I
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec William
et pour en obtenir son divorce.-M. Factor.

D'Anna Shepherd, de Montréal, P.Q., demeurant
Ontario, qui demande l'adoption d'une loi pour ann
Thomas Shepherd, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir

De l'honorable Jacob Nicol, et autres de Sherbro<
l'adoption d'une loi pour les incorporer sous le nom Th<
Insurance Company: La Compagnie d'Assurance Star
Gingues.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du 1R
Rapport du directeur général des élections sur les élect
tenues au cours de l'année 1939, en vertu des disposii
l'article 56 de la loi des élections fédérales, 1938. (Ang

Et aussi,-Rapport du directeur général des électic
tenue en Canada le 26 mars, 1940, en vertu des dispc
la loi des élections fédérales, 1938; avec une liste des
à cette élection.

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépos
des contrats accordés du 14 juillet, 1939 au 31 mars
contrats accordés par la commission des achats de la
juillet, 1939, au 31 octobre, 1939; Deuxième partie:
commission des approvisionnements de guerre, du le
mars, 1940, publié sous l'autorité du ministre des mun
nements.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuil
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'ar
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Church-1. Quel est le nombre des légation
2. Qui sont les ministres de chaque Légation, quc

les divers personnels, et quels sont le' traitement et le
3. Depuis le début jusqu'à la fin de 1939, quels a

légation (a) au compte du capital, (b) au compte de
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4. Quels sont les commissaires du commerce du Canada dans chaóun des
pays où existe une Légation, et quels frais occasionnent-ils?

5. Depuis le 1er janvier 1939, quelles nouvelles légations a-t-on ouvertes,
quel en est le personnel dans -chaque cas, quels sont le traitement et les alloca-
tions de chaque fonctionnaire, et, le cas échéant, quelle partie de la somme de
cent millions de dollars appropriée pour la guerre en septembre dernier, a-t-on
dépensée pour les fins mentionnées plus haut?

6. Quelle formation diplomatique ont reçue ces hommes, et qui les forme
et les entraîne ainsi?

7. Quelques-uns sont-ils d'anciens combattants et si oui lesquels?

Par M. Church-1. Quand a-t-on institué la Commission relative aux pri-
sons?

2. Quelles dépenses- chaque personne travaillant pour cette Commission,
a-t-elle occasionnées, y compris les honoraires, les traitements, les frais d'hôtel,
de déplacement, et tous les autres salaires?

3. Quand a-t-on reçu le rapport?
4. A-t-on mis en œuvre quelques-unes de ses propositions?
5. Quand la Commission sera-t-elle instituée et quand entrera-t-elle en

fonctions?
6. Quelle est la raison du délai?
7. Qui sont les chefs actuels de ce département et quelle est la formation

de chacun pour un travail de cette nature?
8. Quand instituera-t-on la méthode Borstal?

Par M. Perley-1. (a) Par province, (b) par municipalité, quelle somme le
gouvernement a-t-il versée au compte des allocations par acre ordonnées par la
Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture des Prairies?

2. Quelle somme l'Etat s'attend-il à verser encore pour l'année 1939 au
compte de ces allocations par acre?

Par M. Perley-Durant l'année 1939, quelle somme totale a-t-on dépensée
dans la province de la Saskatchewan en vertu de la Loi sur le rétablissement
agricole des prairies pour les fins suivantes: (a) étangs; (b) communaux de
pâturage; (c) digues de conservation des eaux; (d) entreprise hydraulique de
Moose-Jaw; (e) digue de Saskatoon; (f) toutes autres entreprises?

Par M. McGregor-1.. La Commission des approvisionnements de guerre ou
tout ministère de l'Etat et les compagnies de salaison canadiennes en sont-ils
venus à une entente au sujet des éléments qui devront déterminer les prix du
bouf, du porc, du mouton, de l'agneau, du saindoux et des autres aliments que
ces compagnies fournirontaux troupes de Sa Majesté au Canada?

2. Durant le premier mois de la guerre, quels prix a-t-on versés pour chacun
de ces aliments fournis aux troupes de Sa Majesté au Canada?

Par M. MacNicol-1. Durant chacune des années 1936, 1937, 1938, 1939 et
1940, le département des Affaires indiennes a-t-il vendu des terres qui faisaient
partie des réserves des Indiens?

2. Si oui, de quelles réserves indiennes ces terres faisaient-elles partie et
quel a été le nombre d'acres de terre que l'on a vendus dans chaque réserve?

3. Quel a été le montant de chaque vente?
M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le

rapport de l'ordre ci-haut mentionné.
Par M. Senn-1. Quel a été, par article, le total des frais de la Commission

royale sur les relations entre le Dominion et les provinces?
2. Quels traitements, frais de déplacement ou allocations a-t-on versés à

chacun des quatre Commissaires?
3. Quels honoraires et autres rémunérations a-t-on versés à l'avocat de la



ment, quels sont les plans de l'agrandissem
d'Uplands, près d'Ottawa?

4. Jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût
Trans-Canada et ensuite l'Etat ont entrel
somme additionnelle d'argent, l'Etat se pro
pour quelles fins précises?

Les Adresses suivantes sont votées à
les oirdres suivants ont été émis aux officier

Par M. Church,-Ordre de la Chambr
tricts militaires au sujet du recrutement, d<
ments promulgués en vertu de la Loi de la r

Par M. Church,-Adresse à Son Ex,
tous télégrammes, correspondance, lettres, c
le gouvernement du Canada, le gouvern
American Trading Corporation de New-Yor
soviétique en Amérique, et la Sincennes-M
réal, ou de toutes autres compagnies ou p
Russie de deux remorqueurs ou brise-glace
et de Bon Voyage, qui devaient servir comi
et pour fins commerciales, y compris toute
Affaires étrangères relative à cette affaire,
le ministère a reçues au sujet de cette affair

Par M. McGregor,-Adresse à Son Ex
tous les contrats passés entre le gouvernerme
culture du Canada et de tou te conserverie c
serve ou de la tranformation des pommes du
conseil pourvoyant à la mise en conserve oi
de la récolte canadienne de pommes dont r

Par M. McGregor-Adresse à Son Ex
tous contrats passés entre le gouvernementi
ture du Canada, la Commission canadienne
l'Etat, et le Gouvernement britannique, la C
nements, ou tout autre organisme en Grant
versé pour les exportations canadiennes à la i
et au sujet des quantités de ces produits qu
Bretagne. Copie aussi de tous télégramme
conseil et autres documents échangés sur ce
tionnés plus haut ou les commissions qui les

Par M. McGregor-Adresse à Son Ex
tous contrats passés entre. le gouvernement ê
ture, la Commission canadienne du bacon ou
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versé aú cultivateur canadien pour porcs vivants ou préparés. Copie aussi de
tous télégrammes, lettres, arrêtés du cons-eil et autres documents que le gouverne-
ment a en sa possession au sujet de cette affaire.

Par M. McGregor-Adresse à Son Excellence l'Administrateur-'Copie de
l'arrêté du conseil instituant une Commission canadienne du bacon de même
qu'un état des pouvoirs accordés à cette Commission.

Par M. McGregor-Ordre de la Chambre-Copie de tout ou de tous contrats
passés entre le ministère de l'Agriculture ou tout autre ministère de l'Etat et les
conserveries canadiennes, ou chaque conserverie en particulier, pour la mise en
conserve, l'évaporation ou toute autre transformation des pommes du Canada.
Et aussi une liste des personnes avec lesquelles ces contrats ont été passés.

Par M. Black (Yukon)-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes,
lettres, correspondance, communications et autres documents échangés en 1939 et
en 1940 entre tous fonctionnaires et commis des divers services de l'Etat dans le
territoire du Yukon et ailleurs, au sujet d'un chiropracteur dans ledit territoire,
et d'une poursuite contre ledit chiropracteur.

Par M. Esling-Ordre de la Chambre-Relevé indiquant toutes les comman-
des de vêtements (y compris les uniformes, les sous-vêtements, les chaussettes et
les bottines), que le ministère de la Défense nationale et/ou la Commission des
approvisionnements de guerre ont données durant les mois de juin, de juillet,
d'août et de septembre 19,39, en indiquant la date de la commande et celle de la
livraison; en indiquant aussi le nom de la personne qui a transigé avec le minis-
tère et/ou avec la Commission pour obtenir la commande, et le nom de la per-
sonne ou cie la compagnie qui a obtenu la commande; de mêrme que le nombre
d'unités et le prix de chaque unité, et le montant total de la commahde; indiquant
en même temps si la commande était directe ou si elle avait pris la forme d'un
contrat.

Par M. Adamson-Adresse à Son Excellence l'Administrateur-Copie de tous
télégrammes, lettres et autres mémoires échangés entre la Curtiss-Wright Aero-
plane and Motor Corporation et l'administrateur de la Aircraft Supply, la Com-
mission des approvisionnements de guerre et le. ministère de la Défense nationale
offrant de fabriquer en Canada des avions et des parties d'avions; et aussi copie
du mémoire soumis en décembre 1939, et sur ce sujet, à l'administrateur de la
Aircraft Supply.

Par M. Adamson-Adresse à Son Excellence l'Administrateur-Copie de tous
télégrammes, correspondance, lettres et mémoires échangés en 1938 et en 1939
entre des fonctionnaires de la United Aircraft Corporation, ou l'une quelconque
de ses filiales au Canada, en particulier la Canadian Pratt and Whitney, et des
fonctionnaires du ministère de la Défense nationale et de la Commission des
approvisionnements de guerre au sujet de la fabrication en Canada et par ladite
compagnie, d'avions, de moteurs d'avionst et d'autres parties d'avions.

Le bill No 15, loi modifiant la loi du ministère de la Défense nationale, est
lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté avec une modification,
considéré tel que modifié, lu la troisième fois et passé.

La Chambre reprend alors le débat sur le projet de motion de M. Ralston,-
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour permettre à la Chambre de
se former en comité plénier afin d'étudier une résolution ayant pour objet de
défrayer les dépenses qui peuvent être encourues par certains services qu'elle
mentionne et qui portent sur le présent état de guerre.

Et le débat se poursuivant; ledit débat est ajourné sur une motion de M.
MacNicol.

39



aussi a

MONSIEUR,-J"'ai
Crocket, agissant com
à la salle des séances,
accorder la sanction r(

L'honorable ORATEUR
de la Chambre des Communes,

Ottawa, Ontario.

Un message est reçu de l'honorable
d'assistant de Son Excellence l'Administi
immédiatement à la salle du Sénat.

M. l'Orateur en conséquence se rend
fois de retour:

M. l'Orateur rapporte que Son Hom
ministrateur a bien voulu donner, au nc
bill suivant:

Loi modifiant la loi du

A six heures p.m., M.
aux voix, en vertu de P'artic
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PRIÈRES.

Quatre pétitions sont déposées sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le troisième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 22 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De la Cedars Rapids Manufacturing and Power Company, de Montréal,
P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour autoriser le pétitionnaire à vendre
ou à disposer de son entreprise ou à distribuer en valeur, en espèce, ou autre-
ment, toute propriété ou intérêts de la compagnie, ou à s'amalgamer ou à se
fusionner avec toute autre compagnie.-M. Abbott.

De Maria Cecilia Patricia Gatien Rowell, de Montréal, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Hartland Page Rowell, de
Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Tomlinson.

De Molly Goldfarb Goldberg, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Saul Goldberg, de Montréal, P.Q., et
pour en obtenir son divorce.-M. Tomlinson.

De Filomena Grego Sauro, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Antonio Sauro, de Montréal, P.Q., et pour
en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

De Rachel Ruth Levenstein Schwartz, de Montréal, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Lorne Schwartz, de Mont-
réal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

De Gertie Schwartz Simak, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Louis William Simak, de Montréal,
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

D'Albert Lennox Brown, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Emily, aussi appelée Evelyn, Ackroyd
Brown, de Montréal, P.Q., demeurant actuellement à Verdun, P.Q., et pour en
obtenir son divorce.-M. Bercovitch.
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1oi pour annuier son mariage a'vec .Nancy Lucerne Elnorc
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

De Dennis Calvert Kerby, de Montréal, P.Q., qui den
loi pour annuler son mariage d'avec Esther Helen Mitchel
P.Q., et pour en obtenir son .divorce.-M. McIlraith.

De Mary, (aussi appelée "Moora") Lipsin Sager, d
demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage
aussi connu sous le nom de Sagermacher, de Montréal, P.
son divorce.-M. Bercovitch.

De René Gaudry, de Montréal, P.Q., qui demande l'a
annuler son mariage d'avec Laurette Casavant Gaudry,
pour en obtenir son divorce.-M. Hazen.

D'Elizabeth Pauline Tingley Kidd, de Montréal, P.Q.
tion d'une loi, pour annuler son mariage d'avec Henry V
de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Ha

De Fanny Costom Copelovitch, de Montréal, P.Q., qi
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Hyman Cope
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Hazen.

De Dorothy Smith Bruneau, de Dorion, P.Q., deme
Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
d'avec Pierre Arthur Bruneau, de Dorion, P.Q., et pour en
M. Hazen.

De Muriel Agnès Martin Beech, de Montréal, P.Q., q
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Henry Beech,
pour en obtenir son divorce.-M. Hazen.

D'Elma Jane Harris Aspell, de Montréal, P.Q., qu
d'une loi, pour annuler son mariage d'avec William Thoma
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Hazen.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a d
premier rapport de l'examinateur des pétitions pour bills
comme suit:-

Conformément au paragraphe 2 de l'article 99 du Règ
des pétitions introductives de bills privés a l'honneur de
à titre de premier rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions s
de bills privés, demandant, dans chaque cas, l'adoption
objet de dissoudre le mariage du requérant et de lui acco
constate que les prescriptions de l'article 95 du Règlement
chaque cas,.pour la dernière session qui fut de trop courte
l'étude des bills privés. Votre examinateur croit donc qu'i
aignaler cette situation et de recommander qu'instruction s
permanent du Règlement de s'enquérir des circonstances e
l'à propos d'accepter ces pétitions en vue de l'introdictio
le cours de la présente session, savoir:

De Dorothy Lavinia Worsley Baker, de Montréal,I
Macartney Baker.

D'Armand Boucher, de Montréal, P.Q., époux de Mu
De Rebecca Cohen, de Montréal, P.Q., épouse de Har
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De Sheila Alice Dolly Young Dodge, de la ville de Verdun,',]P.Q.,.-épouse
de William Dodge.

D'Emily Findlay, de Timmins, Ontario, épouse de James Verney Findlay,
de Shawville, P.Q.

De Dorothy Florence Donn Martin, de Montréal, P.Q., épouse de Leonard
Benjamin Martin.

De Romain Cléophas Moreau, de Montréal, P.Q. époux de Marie-Rose
Annette Lucille Gauthier Moreau.

De Phoebe Doris Edge Pott, de Montréal, P.Q., épouse de Leonard Pott.
De Nancy Patricia Lytle Rowat, de la ville de Lachine, P.Q., épouse de

John Pozer Rowat.
De Joseph Philias Hector Sauvageau, de Montréal, P.Q., époux de Marie-

Angeline Daignault Sauvageau.
D'Anna Shepherd, de Montréal, P.Q., épouse de Thomas Marshall Shepherd.
De Margaret Somerville Sickinger, de Montréal, P.Q., épouse de Frank

Sickinger.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,
-Rapport financier de la Société royale du Canada jusqu'au 30 avril, 1940.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:
' Par M. McGregor-1. Qui sont les membres de la Commission canadienne
du bacon et quel est l'état de chacun?

2. La Commission du bacon détient-elle et déduit-elle une partie du prix
que l'Angleterre verse pour les produits des porcs canadiens exportés à ce pays?

3. Si oui, combien par cent livres?
4. Quand a-t-on fait ces déductions pour la. première fois?
5. Jusqu'aujourd'hui, quel est le total de ces déductions?
6. Le cas échéant, quelles quantités de flèches Wiltshire et d'autres produits

du porc destinés à être expédiés à la Grande-Bretagne détient-on maintenant
dans les entrepôts frigorifiques du Canada?

7. Qui verse les frais d'entreposage sur les produits précédents?
8. Jusqu'aujourd'hui, quel est le total de ces frais?
9. Durant chacun des seize mois précédents, combien de livres de porc frais

a-t-on importées au Canada des Etats-Unis?
10. Quel est le tarif des droits imposés sur ces importations?
11. Accorde-t-on une remise de droits sur l'un quelconque de ces produits?
12. Si oui, quel montant?
13. Jusqu'aujourd'hui, quel est le montant de ces remises?

Par M. Bruce-1. Parmi les recrues et les officiers qui ont traversé outre-
mer, soit avec la première division, soit subséquemment, combien sont revenus au
Canada?

2. Pourquoi les a-t-on renvoyés?
3. Ont-ils été congédiés de l'armée depuis?
4. Auront-ils droit à une pension?
5. Si oui, de quel montant sera cette pension?

Par M. Homuth-1. Combien d'obus de chaque calibre la Montrcal Con-
struction Company a-t-elle fabriqués en vertu de l'entreprise qui lui a été adjugée
le 17 novembre 1937?

2. Quels prix ont été versés pour ces obus?
3. Quelles autres commandes d'obus le gouvernement a-t-il données à la

Montreal Construction Company?
95829-4à



gements a-t-il pris, dans cette affaire, engag(
sommes non encore dues, ni versées, ni incl
précédente?

3. Etant donné la crise actuelle, le gou
riser le National-Canadien à continuer l'exéc
les déclarations faites durant la première ses
penses de $12,600,000 durant les années fi
mars des années 1940, 1941 et 1942?

4. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bi
Canadien, et publiera-t-il des plans et des
propose de construire en vertu de cette entrer

5. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bi
Canadien et publiera-t-il des plans et des des
qui doivent être exécutés par le National-Cî
de $12,600,OOO?

6. Ce projet de dépense de $12,600,000
la zone de la gare Bonaventure en terminus
dises, (b) l'aménagement des cours à mai
Turcotte?

7. Cette entreprise de $12,600,000 ren
entre les cours de marchandises du Nationa
et à l'extrémité ouest de la ville, manque <
trateurs du chemin de fer, ,constituerait l'un
ration?

8. Cette dépense de $12,600,000 couv:
terminus du National-Canadien à Montréal?

9. Le gouvernement a-t-il l'intention
considérer cette entreprise comme la prem
l'exécution, d'après les estimés, doit coûter p

10. Quand le National-Canadien suspen
triques, pour passagers, sur le pont Victo
translation des passagers, des tramways é
sud du pont, comme la chose est indiquéE
l'entreprise de $12,600,00'0?'

11. En prenant la décision d'exécuter d
Montréal, les administrateurs du National-
nistrateurs du Pacifique-Canadien pour sav
de Montréal des outillages de terminus auss
moindre pour le public, par la collaboratior
on en avait l'intention en adoptant la Loi du
Canadien, 1933?
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Par M. Harris (Danforth)-1. Le gouvernement utilise-t-il tout le capital
humain du Canada, disponible et volontaire, quant aux hommes, dans sa. partici-
pation à la guerre actuelle? Si oui, comment?

2. Le gouvernement utilise-t-il tout le capital humain, disponible et volon-
taire, quant aux femmes, dans sa participation à la guerre actuelle? Si oui, com-
ment?

3. Combien d'hommes de plus de 21 ans sont-ils enregistrés à l'Office des
services volontaires?

4. Combien de femmes de plus de 21 ans sont-elles enregistrées à l'Office des
services volontaires?

5. Combien de Canadiens de moins de 21 ans sont-ils enregistrés à l'Office
des services volontaires?

6. Sous quelles catégories a-t-on indexé les listes du service volontaire?

Par M. Fleming-1. En 1939-40, combien de demandes de prêts ont-elles été
faites en vertu de la Loi du prêt agricole canadien dans la province de Saskat-
chewan?

2. Combien d'évaluateurs à service intermittent ont-ils été en 1939-40 à
l'emploi du Bureau du prêt agricole canadien dans la province de Saskatchewan?

3. Quels sont les noms, les traitements et les comptes de dépenses des évalua-
teurs à service continu et des évaluateurs à service intermittent qui sont à l'em-
ploi du Bureau du prêt agricole, dans la province de Saskatchewan?

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le rap-
port de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Fleming-i. En 1939-40, combien de personnes a-t-on examinées
dans la province de Saskatchewan au sujet des pensions pour les aveugles?

2. En 1939-40, à combien de personnes a-t-on accordé la pension des aveu-
gles dans la province de Saskatchewan?

3. Qui examine les personnes pour la pension des aveugles dans la province
de Saskatchewan?

4. Quel traitement chacun reçoit-il?
5. En 1939-40, quelle rémunération chacun de ces examinateurs de la Saskat-

chewan a-t-il reçue?
6. Durant l'année 1939-40, quelle a été la contribution de l'Etat fédéral à la

province de Saskatchewan pour la pension des aveugles?

La Chambre reprend alors le débat sur le projet de motion de M. Ralston.--
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour permettre à la Chambre de
se former en comité plénier afin d'étudier une résolution ayant pour objet de
défrayer les dépenses qui peuvent être encourues par certains services qu'elle
mentionne et qui portent sur le présent état de guerre.

Et le débat se poursuivant;

Du consentement de la Chambre, M. Ralston, membre du Conseil privé du
Roi, transmet un message de Son Excellnece l'Administrateur, lequel est lu par M.
l'Orateur, comme suit:
L. P. DUFF,

L'Administrateur transmet à la Chambre des communes le budget des
sommes requises pour le service du Canada durant l'année expirant le 31 mars
1941, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, 1867, Son Excellence l'Administrateur recommande ce budget à la Cham-
bre des communes.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 23 mai, 1940.



mentionne et qui portent sur le present é
Et le débat se poursuivant encore; l

M. Kuhl.

Un message -est reçu du Sénat pour
le Président et les hono:rables sénateurý
Means, Mullins, Robinso n et Taylor ont É
Son Honneur le Président dans l'admini
ce qui concerne les intérêts du Sénat et <
du comité mixte des deux Chambres au

Aussi,-Un message pour informer la
et les honorables sénateurs Aylesworth, s
Cantley, Chapais, sir Thomas, David
Laird, Lambert, Logan, MacLennan, Ta
comité chargé d'aider Son Honneur le Pré
thèque du Parlement, en tant que les i1
agir au nom du Sénat comme membres
sujet de ladite Bibliothèque.

Et aussi,-Un message pour inform,
teurs Chapais, sir Thomas, Dennis, D(
Haig, Harmer, Horsey, Macdonald (Ca:
Mullins, Pope, Prévost, St-Père, Sinclai
constitués en un comité chargé de surve
pendant la présente session et d'agir au n

'mixte des deux Chambres au sujet des tr

La Chambre s'ajourne alors à 10.,
demain.
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PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le quatrième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 23 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Tillie Fichman Constantine, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Benjamin Constantine, de Montréal,
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Factor.

De Goldie Wolfe Goldberg, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Mendle Goldberg, de Montréal, P.Q., et
pour en obtenir son divorce.-M. Factor.

De Peter Logush, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
annuler son mariage d'avec Pauline Pelletier Logush, de Montréal, P.Q., et pour
en obtenir son divorce.-M. Factor.

De Sarah Kerzner Spilberg, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Louis Spilberg, de Montréal, P.Q., et pour
en obtenir son divorce.-M. Factor.

M. LaCroix (Québec-Montmorency), appuyé par M. Leader, du consente-
ment de la Chambre, présente un bill No 16, Loi modifiant la Loi des élections
fédérales, 1938, qui est lu la première fois, et dont la deuxième lecture est remise
à la prochaine séance de la Chambre.

M. LaCroix (Québec-Montmorency) appuyé par M. Leader, du consente-
ment de la Chambre, présente un bill No 17, Loi modifiant le Code criminel, qui
est lu la première fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine
séance de la Chambre.



La Uhambre en consequence se forme er
projet de résolution, et après avoir accompl
comité obtient l'autorisation de siéger de not
Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie King, la C
p.m., jusqu'à lundi prochain à 3 heures p.m.
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PRIÈRES.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le cinquième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné la pétition suivante présentée le
24 courant, et qu'il a constaté qu'elle est, en tout, conforme aux exigences de
l'article 68 du Règlement, savoir:-

De Florian Paquette, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi
pour annuler son mariage d'avec Marie-Louise Alpheda Paquette, de Montréal,
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Casselman (Grenville-Dundas).

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Réponse
a un ordre de la Chambre en date du 23 mai, 1940:-Rapport montrant:

1. Parmi les recrues et les officiers qui ont traversé outre-mer, soit avec la
première division, soit subséquemment, combien sont revenus au Canada?

2. Pourquoi les a-t-on renvoyés?
3. Ont-ils été congédiés de l'armée depuis?
4. Auront-ils droit à une pension?
5. Si oui, de quel montant sera cette pension?

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, -à savoir:-

Par M. Ross (Souris),-1. (a) Par province, (b) par municipalité, quelle
somme le gouvernement a-t-il versée au compte de l'administration des alloca-
tions par acre ordonnées par la, Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture des
Prairies?

2. Quelle somme additionnelle le gouvernement s'attend-il à verser pour
l'année 1939, au compte de l'administration des allocations par acre?

Par M. McGregor,-1. Quel est le nombre des fonctionnaires additionnels
dont le gouvernement, les ministères ou les divisions ont retenu les services à
Ottawa depuis le commençement de la guerre en septembre dernier, de même
que dans toutes les autres parties du pays?



Par M. McGregor,-1. Depuis le corimencement de la guerre
dernier, quelle a, été la superficie additionnelle des bureaux que le g
a obtenu à Ottawa, indiquant les noms des bailleurs, la situation,
du plancher et le loyer annuel à être versé?

2. Depuis septembre, quels édifices à Ottawa l'Etat a-t-il pris <
indiquant la fin précise de chaque acquisition, le coût pour l'état de e
transactions et tous les autres détails disponibles?

Par M. Perley,-1. Durant l'année civile 1939,, combien de per
embauchées pour l'exécution de la Loi sur le rétablissemënt agricol
dans la province de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l'état, le salaire et le compte de dépens

Par M. Perley,-1. Du 1er juillet 1939 au 31 janvier 1940
d'inspecteurs a-t-on retenu les services en vertu de la Loi de 1939 su
à l'agriculture des Prairies, dans la province de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l'adresse de la résidence, le salaire, 1
de déplacement et autres de chacun, et pendant combien de temps
gardé son emploi?

Par M. Douglas (Weyburn),-1. Quels sont les noms et les adre
les personnes embauchées par le Service de l'assistance à l'agricult
ries, ministère de l'Agriculture?

2. Quel est l'état de chacun et pour quel espace de temps a-t-
services?

3. Quelle rémunération ont-ils reçue sous forme de (a) salair
penses?

4. Quelle somme totale l'Etat a-t-il reçue au compte particulier
d'urgence des terres des Prairies, dans le Fonds du revenu consolidé'

Par M. Fair,-1. De combien de terrains l'Etat est-il propri'
ville de Vermillon, Alberta?

2. De qui les a-t-il achetés, à quelles dates,etNà quels prix?
3. De combien d'édifices l'Etat est-il propriétaire dans la ville <
4. De qui les a-t-il achetés, ou qui les a construits, à quelles da

prix?
5. L'Etat occupe-t-il maintenant tous les lots dont il est propri

qui les occupe, et à quelles conditions?

Par M. Black (Cumberland),-1. Quels sont les noms des gar
étaient à l'emploi de l'Etat durant les années financières terminé
1939 et 1940, dans les comtés de Shelburne-Yarmouth-Clare et Cu

2. Quelle rémunération a-t-on accordée et quelles dépenses a-t-
chacun de ces gardes-pêche?

Par M. Black (Cumberland),-1. Quel est au Canada le nom
ports terminés ou en voie de construction?

2. Combien de ces aéroports sont-ils sous la juridiction de l'Et
de ces aéroports est-il situé et quel a été pour l'Etat fédéral, le coût>
31 mars 1940, pour (a) le terrain, (b) les édifices, (c) les frais additi
le total?

3. Quelles sommes les municipalités ou des particuliers ont-ils
chacun de ces aéroports?
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4. De combien d'aéroports propose-t-on de se servir pour le programme impé-
rial d'entraînement d'aviateurs, et où chacun de ces aéroports est-il situé?

5. Quel est le coût estimatif de l'achèvement de chacun des aéroports dont
oh se servira pour le programme impérial d'entraînement d'aviateurs?

Par M. Marshall,-1. Quand le gouvernement canadien a-t-il établi pour
la première fois les annuités de l'Etat et quel fut l'objet premier de cette insti-
tution?

2. Durant l'année termiïïée le 31 mars 1940, combien de contrats a-t-on pas-
Èés pour (a) des aniiuités différées, (b) des annuités immédiates?

3. Quel est le'nombre des agents à commission qui sollicitent activement la
eouscription de ces contrats, quels sont (a) leurs noms, (b) les années de service
de chaéuh, (c) et quelle commission a-t-on versée à chacun de ces agents durant
chacune des cinq dernières années?

4. Quel a été le total des frais de l'exécution de cette Loi en 1939-40, et qui
a défrayé ces frais?

5. Quelle somme a été versée jusqu'aujourd'hui afin de pourvoir aux pertes
par les décès?

6. La vérification -se fait-elle continuellement? Sinon, de quelle espèce est
la vérification qui se fait aujourd'hui?

7. Le gouvernement a-t-il examiné la proposition de confier l'exécution de la
Loi des annuités au département de l'Assurance?

8. Durant l'année terminée le 31 mars 1940, combien de contrats a-t-on
annulés et quelle était la somme couverte par ces contrats?

L'ordre suivant est transmis à l'officier compétent:
Par M Gillis,-Ordre de la Chanbre,-Copie de tous télégr-ammes, corres-

pondance, lettres et autres documents relatifs à la demande d'un Bureau de
conciliation que le District 26 de l'Union des Mineurs de l'Amérique a faite pour
les cheminots du Sydney and Louisbourg Railway.

M. Gardiner propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivanae:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi de 1939 sur la
vente coopérative des produits agricoles, afin d'autoriser des conventions avec
des associations coopératives et des conditionneurs, afin d'édicter aussi un mode
de calcul et le paiement des obligations du Ministre contractées en vertu de toute
convention et le paiement des dépenses d'administration.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution, la
recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

La Chambre reprend alors en comité plénier l'étude d'une résolution avant
pour objet de défrayer les dépenses qui peuvent être encourues par certains ser-
vices qu'elle mentionne et qui portent sur le présent état de guerre.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Que des sommes d'au plus $700,000,000 soient allouées à Sa

Majesté pour subvenir aux dépenses qui peuvent être faites par ou sous l'auto-
rité du Gouverneur en conseil au cours de l'année expirant le 31 mars 1941, pour

(a) La sécurité, la défense, la paix, l'ordre et le bien du Canada;

51



solidé et de la vérification, 1931, la ou les sommes d'argent d
qui peuvent être nécessaires pour subvenir aux dépenses m
le principal et l'intérêt de cet emprunt devant être impt.
revenu consolidé et payables à même ce fonds.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et

Du consentement de la Chambre, M. Ralston présent<
loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour
rité nationales, qui est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre, ledit bill est lu la dei
comité plénier, et après avoir rapporté le progrès accomp
l'autorisation d'en reprendre l'étude à la prochaine séance de

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séancé sans P
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heur
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PRIRES.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de deux députés un commu-
niqué l'avertissant de la vacance suivante qui est survenue dans les rangs de la
députation, à savoir:

De l'honorable William Daum Euler, député du district électoral de Water-
loo-nord, par suite de son élévation au Sénat.

Et qu'il a donné, en conséquence, un mandat au directeur général des
élections afin qu'il émette un nouveau bref d'élection pour ce district électoral.

DISTRICT ELECTORAL DE WATERLOO-NORD

Puissance du Canadaý
A savoir: j Chambre des Communes

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons, par les présentes, avis qu'une vacance est

survenue dans les rangs de la députation de la Chambre des Communes pour le
district électoral de Waterloo-nord, dans la province d'Ontario, par suite de
l'élévation au Sénat de l'honorable William Daum Euler, député de ce comté.

Donné sous nos seing et scéau, en cette ville d'Ottawa, ce vingt-huitième jour
de mai, 1940.

C. E. DESMOND (L.S.)
Député du district électoral de Kent (Ontario).

L. E. CARDIFF (L.S.)
Député du district électoral de Huron-nord.



3.C

5.
des sers

6.
Et aussi,-Réponse à un ordre de la

Etat montrant:
1. En 1'939-40, combien de personnes

,Saskatchewan au sujet des pensions pour h
2. En 1939-40, à combien de personn

gles dans la province de Saskatchewan?
3. Qui examine les personnes pour la

de Saskatchewan?
4. Quel traitement chacun reçoit-il?
5. De 1939-40, quelle rémunération

Saskatchewan a-t-il reçue?
6. Durant l'année 1939-40, quelle a ét

province de Saskatchewan pour la pension

acun de

Le bill No 11, Loi modifiant la Loi du Yukon,
en comité plénier, et après avoir rapporté le progi
l'autorisation de l'étudier de nouveau à la prochain

Le bill No 12, Loi modifiant la Loi des territ
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapport'rs
me lecture en est ordonnée à la prochaine séance

Le bill
fois, étudié
passe.

Le bill
fois, étudié
passe.

No 13, Loi modifiant la Loi de l'in
en comité plénier, rapporté sans m

No 7, Loi modifiant la Loi
en comité plénier, rapporté

La Chambre se forme en
destiné à modifier la Loi des 2

(En comité)

La résolution suivante
Résolu,-Qu'il y a lieu

semences, 1937, afin d'autor
du contrôle de semence.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est

la(
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M. Gardiner présente alors, du consentement de la Chambre, le bill No 19
Loi modifiant la Loi sur les semences, 1937, qui est lu la première fois et dont
la deuxième lecture est ordonnée à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier certain projet de réso-
lution destiné à modifier la Loi de 1939 sur la vente coopérative du blé.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier un projet de loi modifiant la Loi de 1939

sur la vente coopérative du blé, afin d'établir un mode de calcul du paiement
initial versé aux organismes de vente, et afin d'autoriser le paiement des obliga-
tions contractées par le Ministre en vertu de tout contrat et des dépenses d'admi-
nistration.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Gardiner présente alors le bill No 20,
Loi modifiant la Loi de 1939 sur la vente coopérative du blé, qui est lu la première
fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme en comité des Subsides:
M. Ralston propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme donc en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

BUDGET INTERIMAIRE

Crédits principaux 1940-41
1. Résolu,-Qu'une somme ne dépassant pas $41,455,066.47, représentant un

sixième de chacun des différents item à être votés, tel qu'énumérés dans le budget
principal de l'année financière se terminant le 31 mars, 1941, présenté à la
Chambre des communes, au cours de la session actuelle du Parlement, soit
octroyée à Sa Majesté, en acompte, pour l'année financière qui se terminera le
3,1 mars, 1941.

2. Résolu,-Qu'une somme ne dépassant pas $2,318,646.13, représentant un
douzième de chacun des différents item suivants à être votés, tel qu'énuméré dans
le budget principal de l'année financière qui se terminera le 31 mars, 1941, pré-
senté à la Chambre des communes au cours de la session actuelle du Parlement.
en plus de la somme mentionnée dans la première résolution, soit octroyée à Sa
Majesté, pour l'année financière qui se terminera Je 31 mars, 1941, à savoir:

Items Nos: 6., 8, 101, 124, 127, 128, 42, 140, 141, 147, 149, 150, 162, 167,
168, 170, 171, 172, 268, 270, 355, 375, 407, 410, 419, 439, 443, 445, 447, 460.

3.- Résolu,-Qu'une somme ne dépassant pas $507,316.67, ce qui représente
un sixième du montant des item suivants encore à voter, tel qu'énumérés dans
le budget de l'année financière se terininant le 31 mars. 1941, présenté à la
Chambre des communes, au cours de la présente session du Parlement, en sus



des communes, au cours de la presente session du
mentionnée dans la Résolution No 1, soit octro
pour l'année financière se terminant le 31 mars,

Item Nos 22, 39, 99, 156, 165, 191, 192, 193,
Résolutions "à rapporter.

Du consentement de la Chambre, lesdites i
la deuxième fois et agréées, le comité des Subsic
séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre s
Moyens;

M. Ralston propose,-Que M. l'Orateur quit

Et cette motion, mise aux voix, est acceptée.

La Chambre se forme donc en comité des V

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides v

certaines dépenses du Service public au compte
nant le 31 mars, 1941, la somme de $49,824,100.94
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite ré
deuxième fois, et approuvée, le comité des Voi
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre, M. Ralst
qui est lu la première fois, savoir:

Bill No 21, Loi accordant à Sa Majesté cer
service public de l'année financière se terminant

Du consentement de la Chambre, ledit bill
considération par le comité plénier, rapporté sa
fois et passé.

La Chambre se forme en comité plénier pc
résolution dont l'objet est d'autoriser le prélève
l'empire des dispositions de la loi du-revenu cons,
d'une somme globale qui ne dépassera pas sept ce
et après avoir rapporté le progrès accompli, le
siéger de nouveau à la prochaine séance de la
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Le bill No 18, loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour la
défense et la sécurité nationales, est étudié de nouveau en comité plénier, rap-
porté sans modification, et sa troisième lecture est remise à la prochaine séance
de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat annonçant qu'il a passé le bill suivant:
Bill No 21,•-loi octroyant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le

service public de l'année financière se terminant le 31 mars, 1941.

Comme il est passé onze heures, exactement onze heures six minutes p.m.,
M. l'Orateur lève la séance, sans mettre la motion aux voix, en vertu de l'article
7 du Règlement, jusqu'à trois heures de l'après-midi, demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 29 MAI, 1940

PRIÈRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qui lui a été
adressée:

RESIDENCE DU GOUVERNEUR

OTTAWA

BUREAU DU SECRÉrIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

29 mai, 1940.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge O. S.
Crocket, agissant comme assistant de Son Excellence l'Administrateur, se rendra
à la salle des séances du Sénat aujourd'hui à 5 heures 30 de l'après-midi, pour
accorder la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. L. C. PEREIRA,
Sous-secrétaire de l'Administrateur.

L'honorable ORATEUR
de la Chambre des Communes,

Ottawa, Ontario.



à titre de deuxième rapport:-
Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes

de bills privés, demandant, dans chaque cas, l'adoption d'une 1<
objet de dissoudre le mariage du requérant et de lui accorder un
constate que les .prescriptions de l'article 95 du Règlement ont été c
chaque cas:

De Muriel Agnes Martin Beech, de Montréal, P.Q., épouse de
De Tillie Fichman Constantine, de Montréal, P.Q., épouse

Constantine.
D'Edward James Holt, d'Outremont, P.Q., époux d'Edith Ma

Holt.
De Peter Logush, de Montréal, P.Q., époux de Pauline Pelleti
De Pearl Aizanman Morris, de Montréal, P.Q., épouse de S
De Margaret Louise MacDonald Russell, de Lachine, P.Q., é]

Homer Russell.
D'Irene Nellie Kon Simpson, de Montréal, P.Q., épouse de C

Simpson.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont ét
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Ross (Souris),-1. Combien de mitrailleuses Bren 1
Company Limited a-t-elle livrées?

2. Combien de mitrailleuses Bren l'Etat a-t-il achetées en An
en tout autre pays, et combien de ces mitrailleuses l'Angleterre et/
pays ont-ils livrées?

3. Depuis l'adjudication de l'entreprise de la mitrailleuse Brer
mes d'argent I'Etat a-t-il versées à la John Inglis Company Limite

4. Etant posé le fait que le contrat de la mitrailleuse Bren <
trois parties, savoie:- (1) la, période préparatoire. de deux années;
de production de quatre années; (3) la série des dispositions par
Jusqu'à ce jour, quelles sommes d'argent le gouvernement fédéral
et/ou chargées pour chactne de ces périodes? (b) Des sommes
seront-elles affectées aux périodes (1) et (2)?

5. Quelle somme d'argent l'Etat s'est-il engagé à verser ou a-t-
un outillage destiné à la John Inglis Company Limited?

6. Relativement à la fabrication de la mitrailleuse Bren, quell
gent l'Etat a-t-il versée pour des outils ou des filières, (a) à la Joh
pany Limited, (b) à d'autres fournisseurs de ce matériel?

7. Combien de fonctionnaires des services administratifs ou
du Canada travaillent à la John Inglish Company Limited, pour 1
mitrailleuses Bren, quel est le traitement de chacun et ces traite
versés par le Trésor fédéral?

8. Quels spécialistes autres que M. Gillespie a-t-on amenés au
fournir leur aide dans la fabrication de la mitrailleuse Bren?

9. Quels autres marchés les différents ministères de l'Etat oni
la John Inglis Company Limited?

Par M. Hansell,-1. Chaque année, depuis 1914, quel a été l1
polices d'assurance détenues par les Canadiens et qui sont deven

2. Et quel était le montant des polices mentionnées plus haut
pagnies canadiennes, britanniques et américaines avaient émises, re
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Par M. Hanseil ,-l. Quel est le tarif des allocations aux personne§ à la
charge des soldats: (a) à la chargedes soldats mariés, (b) des soldats non
mariés?

2. Ce tarif donne-t-il jamais lieu à des exceptions?
3. Règle-t-on séparément chaque demande d'allocation pour personnes à la

charge de soldat? Si oui, qui s'en occupe et quelle est la procédure?

A l'appel de l'ordre pour la troisième lecture du bill No 18, Loi ayant pour
objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour la défense et la sécurité nationales;

M. Ralston propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Et un débat s'élevant;

M. Hanson (York-Sunbury) propose, appuyé par M. Stirling en amende-
ment: Que le bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit ren-
voyé au comité plénier avec instruction d'exercer sa prérogative de le modifier
en y ajoutant un paragraphe No 7, conçu dans ces termes:

"7. Un état circonstancié des sommes dépensées en vertu des dispositions
de cette loi sera déposé à la Chambre des Communes du Canada au cours de la
première quinzaine de la session suivante du Parlement".

Après plus ample discussion, ledit projet d'amendement est mis aux voix, et
il est rejeté sur division.

Et la motion principale, mise aux voix, est agréée.

En conséquence ledit bill subit sa troisième lecture et passe.

Le bill No 12, Loi modifiant la Loi des territoires du Nord-Ouest, est lu la
troisième fois et passée.

Le bill No 2, Loi modifiant la Loi du service naval, est lu la deuxième fois,
étudié en comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisième fois et passé.

Le bill No 3, Loi modifiant la Loi des pensions de la milice, est lu la
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisiè-
me fois et passé.

Le bill No 5, Loi concernant le corps d'aviation royal canadien, est lu la
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisiè-
me fois et passé.

Le bill No 4, Loi modifiant la Loi du ministère de la défense nationale, est
lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans modification, lu la
troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour étudier un certain
projet de résolution dont l'objet est d'autoriser le prélèvement, par voie d'em-
prunt, sous- l'empire des dispositions de la loi du revenu consolidé et de la vérifi-
cations, 1931, d'une somme globale qui ne dépassera pas sept cent cinquante
millions de dollars.

Après quelque discussion sur ce sujet, M. l'Orateur revient au fauteuil.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre qu'il a passé le bill
suivant:

Bill No 18, Loi ayant pour objet d'accorder de 'aide à Sa Majesté pour la
défense et la sécurité nationales.



VU'IL PLAISE A VOTR.E .;10NNEUR:

Les Communes du Canada ont voté certi
vernement pour faire face aux dépenses du sei

Au nom des Communes, j.e pésente à VotrE
Loi octroyant à Sa Majesté certaines somn

de l'année financière terminée le 31 mars, 1941
Loi ayant pour objet d'accorder l'aide à

sécurité nationales.

Que je prie humblement Votre Honneur d

Sur ce le greffier du Sénat, sur Fordre de
Excellence l'Administrateur, a déclaré:

"Au nom de Sa Majesté,, So Iionneur le st
nistrateur remercie ses loyaux sujets, accepte
ces bills".

La Chambre se forme alors en comité plén
de résolution dont l'objet est d'autoriser le prél
l'empire des dispositions de la loi du revenu co:
d'une somme globale qui ne dépassera pas sept c
et après avoir rapporté le progrès accompli, l<
siéger de nouveau à la prochaine séance de la

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la
aux voix, en vertu de l'article 6 du Règlement,
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Noli

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 30 MAI, 1940

PRIkRES.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le sixième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné la pétition suivante présentée le
29 courant, et qu'il a constaté qu'elle est, en tout, conforme aux exigences de
l'article 68 du Règlement, savoir:-

De Charles Auguste A. L. Beaupré, de Montréal, P.Q., qui demande l'adop-
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec Marie Laure F. A. Lemieux
Beaupré, de Montréal, P.Q., demeurant actuellement à Québec, IP.Q., et pour en
obtenir son divorce.-M. Abbott.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Ré-
ponse à un ordre de la Chambre en date du 22 mai, 1940:-Rapport montrant:

1. Abandonne-t-on l'aéroport de l'Armée royale canadienne de l'air, à
Rookliffe, Ottawa, afin de l'utiliser pour l'entraînement des aviateurs?

2. Sinon, de quelle façon précise utilisera-t-on cet aéroport?
3. Quant à l'achat de terrains, à la construction d'édifices et à l'entraîne-

ment, quels sont les plans de l'agraridissement et de l'amélioration de l'aéroport
d'Uplands, près d'Ottawa?

4. Jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût des ouvrages des Lignes aériennes
Trans-Canada et ensuite l'Etat ont entrepris à l'aéroport d'Uplands et quelle
somme additionnelle d'argent l'Etat se propose-t-il de dépenser à cet endroit et,
pour quelles fins précises?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 23 mai, 1940.-
Etat montrant:

1. Qui sont les membres de la Commission canadienne du bacon et quel est
l'état de chacun?

2. La Commission du bacon détient-elle et déduit-elle une partie du prix
que l'Angleterre verse pour les produits des pores canadiens exportés à ce pays?

3. Si oui, combien par cent livres?
4. Quand a-t-on fait ces déductions pour la première fois?
5. Jusqu'aujourd'hui, quel est le total de ces déductions?
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ortées au C
el est le ta]
corde-t-on
oui, quel n
squ'aujourd

La Cham
projet de réso
prunt, sous l'e
cations, 1931,
millions de do

La résolution suivante est adc
Résolu,-Que le Gouverneur

d'emprunt, sous l'empire des disp
la vérification, 1931, une somme
quante millions de dollars, pour
partie des emprunts ou des oblig
titres du Canada qui ne sont pas
fins générales.

qui ne

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est ra

Du consentement de la Chambre, M. Ralb
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'empri
pour le service public, qui est lu la première fo
remise à la prochaine séance de la Chambre.

Le bill No 8, Loi concernant la nomination
de fer Nationaux, est lu la deuxième fois, étudi
modification, lu la troisième fois et passé.

Le bill No 10, Loi ratifiant et
en commun par les Chemins de
ferrées et propriétés de la compaý
Railway and Navigation Compani
Britannique, est lu la deuxième
rapporté le progrès accompli le cc
veau à la prochaine séance de la

A onze h(
voix, en vertu

M. l'(
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No 12

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 31 MAI, 1940

PRIERES.

M. l'Orateur communique à la Chambre un message qu'il a reçu de Son
Excellence l'Administrateur:

HOTEL DU GOUVERNEMENT

OTTAWA

Le 29 mai, 1940.
Aux membres de la Chambre des Communes:

J'accuse réception avec grand plaisir de l'Adresse que vousm'avez votée en
réponse à mon Discours à l'Ouverture du Parlement et je vous en remercie sin-
cèrement.

L. P. DUFF,
Administrateur.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à une
adresse à Son Excellence l'Administrateur en date du 22 mai, 1940:-Copie de
l'arrêté du conseil instituant une Commission canadienne du bacon de même
qu'un état des pouvoirs accordés à cette Commission.

Le bill No 22, Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de cer-
taines sommes d'argent pour le service public, est lu la deuxième fois, étudié en
comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisième fois et passé.

Le bill No 10, Loi ratifiant et confirmant un certain contrat relatif à l'usage
en commun par les Chemins de fer Nationaux du Canada de certaines voies
ferrées et propriétés de la compagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastcrn
Railway and Navigation Company à Vancouver, dans la province de la Colom-
bie-Britannique, est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté sans modifi-
cation, lu la troisième fois et passe.
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<epose alors sur la Taie: itapport sur lrapplication fait(
Heat and Power Company, en vertu des dispositions
des eaux navigables, pour qu'on approuve un projet
cubes d'eau à la seconde du Lac St-François au Lac
Laurent par la rive sud. Daté le 30 janvier, 1929.

Aussi,-Plan daté le 8 mai 1935 illustrant le progi
du canal et des digues de la Beauharnois Power Compa

. Et aussi,-Plan daté le 8 janvier 1940, illustrant 1
avec les écluses futures qui. seront construites quan
ainsi que le développement nécessaire pour divertir le
seconde projeté par la Beauharnois Power Company.

Le Chambre se forme en comité plénier pour étud
destiné à modifier la. loi sur les Lignes aériennes Tranç

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi sur le

Canada, 1937, pour proroger d'une année la période i
Loi.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fc

Du consentement -de la Chambre, M. Howe prései
modifiant la loi sur les Lignes aériennes Trans-Canad
mière fois et dont la deuxième lecture est remise à:
Chambre.

Le bill No 11, loi modifiant la loi du Yukon, est éti
plénier, rapporté avec un amendement, étudié tel que
fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité plén
de résolution destiné à fournir des moyens d'atténuer
de l'agriculture, et après avoir rapporté le progrès a
l'autorisation d'en reprendre l'étude à la prochaine séar

Le bill No 19, loi modifiant la loi sur les semence,
fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amendem
passé.
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La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un projet de résolution
destiné à modifier la loi de 1939 sur la vente coopérative des produits agricoles.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi de 1939

sur la vente coopérative des produits agricoles, afin d'autoriser des conventions
avec des associations coopératives et des conditionneurs, afin d'édicter aussi un
mode de calcul et le paiement des obligations du Ministre contractées en vertu de
toute convention et le paiement des dépenses d'administration.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Gardiner présente alors le bill No 24,
loi ayant pour objet de modifier la loi de 1939 sur la vente coopérative des pro-
duits agricoles, qui est lu la première fois et dont la deuxième lecture est remise
à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un projet de résolution
destiné à modifier la loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi d'arran-

gement entre cultivateurs et créanciers, 1934, afin de prescrire, entre autres
choses, que les cultivateurs du Manitoba peuvent, sous l'empire de ladite Loi,
soumettre des propositions de concordat, de prorogation de délai ou de projet de
traité.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Ralston présente alors le bill No 25, loi
modifiant la loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934, qui est lu la
première fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 25 p.m. jusqu'à lundi prochain à 3
heures p.m.

J. ALTSON GLEN,
Orateur.

9582-41
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No 13

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 3 JUIN, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
troisième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son troisième rapport
comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés,
et constate qu'elles sont, en tout, conformes aux exigences de l'article 95 du
Règlement, savoir:-

De l'honorable William Aberhart et autres membres du Conseil Exécutif
de la province de l'Alberta, pour une loi constituant en corporation La Banque
Provinciale de l'Alberta.

De Saguenay Terminals Limited, pour une loi autorisant le gouverneur en
conseil à approuver, suivant les dispositions de la Loi de la protection des eaux
navigables, le site et les plans d'un quai bâti dans la ville de Port Alfred, Québec.

Le Greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill privé suivant:
Bill No 26, Loi pour constituer en corporation The Alberta Provincial Bank.

--M. Blackmore.

Ledit bill est lu la première fois et la deuxième lecture en est ordonnée à
la prochaine séance de la Chambre, conformément à l'article 102 du Règlement.

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Rap-
port du commissaire fédéral des secours aux chômeurs au sujet de l'administration
de la Loi d'aide au chômage et au marasme agricole pour l'année financière se
terminant le 31 mars, 1940.

Et aussi,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 2195, daté le 27 mai, 1940:
Aide aux familles nécessiteuses des aubains ennemis internés au Canada.-Loi
des mesures de guerre.



M. Rogers, membre du Conseil privé du Roi, dé
de la Chambre daté le 29 mai, 1940,-Etat montre

1. Quel est le tarif des allocations aux person
(a) à la charge des soldats mariés, (b) des soldats n<

2. Ce tarif donne-t-il jamais lieu à des exceptic
3. Règle-t-on séparément chaque demande d'all

charge de soldat? Si oui, qui s'en occupe et quelle

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, c
de la Chambre, en date du 29 mai, 1940,-Etat mont

1. Chaque année, depuis 1914, quel a été le moi
détenues par les Canadiens et qui sont devenues per

2. Et quel était le montant des polices mention:
pagnies canadiennes, britanniques et américaines ava

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley ]
modifiant la Loi du ministère du Revenu national, <
dont la deuxième lecture est remise à la prochaine

Les questions suivantes qui figuraient sur le fe
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'
les -officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Homuth:-1. A-t-on donné des comma
mitrailleuses Bren?

2. Si oui, a-t-on fait un appel de soumissions?
3. Qui a été le soumissionnaire heureux?
4. A-t-on livré des fourquines avant et y compri
5. Sinon, à quelle date la livraison aura-t-elle p
M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dé

port de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Hartfield:-1. Quelle quantité d'huile
Canada durant chacun des derniers seize mois, et
huile?

2. A quels usages a-t-on employé au Canada c
3. Quelle quantité approximative de beurre, de

laitiers ces importations d'huile végétale ont-elles re
M. MacKinnon (Edmonton-ouest), membre du

immédiatement le rapport de l'ordre ci-haut mention

Par M. Hatnield:-l. Quelle quantité de pommes
a-t-il importé des Etats-Unis durant chacun des de:

2. Quelle quantité de ces pommes de terre app
grosseur 1, des Etats-Unis, et (b) à la classe 1 des I

3. Pourquoi le gouvernement permet-il l'importe
de terre aux Etats-Unis de la classe 1, grosseur "B
de terre de la classe 1, petites, lorsqu'il ne permet pa
de mettre cette sorte de pommes de terre sur le mai

4. Quelle quantité desdites pommes de terre imp
camion à travers la 'frontière au Nouveau-Brunswi

ies?
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Par M. Bruce:-1. Est-ce que l'on fabrique des aéroplanes à Longueuil,
Québec?2.uéiboui combien d'avions a-t-on fabriqués et livrés à l'aéroport de Rock-2. Si oui, cmindain
cliffe?

3. Fait-on l'essai de ces avions à Longueuil avant de les expédier à Rock-
cliffe?

4. Si oui, de quelle façon les transporte-t-on à Rockcliffe?
5..N'adjuge-t-on qu'à des compagnies expérimentées de construction mari-

time les marchés, pour la construction de navires, de chalutiers et de dragueurs
de mines?

Par M. Hatfield :-1. Durant chacun des derniers six mois, quelle quantité
de porc et de dérivés du porc le Canada a-t-il importés des Etats-Unis? (a) Quelle
quantité de ce porc le Canada a-t-il consommée, et (b) quelle quantité a été
traitée en Canada et exportée, acquérant le droit à une remise des impôts de
douane qui devenaient payables?

2. A-t-on fixé une quotité admissible pour le porc des Etats-Unis importé
au Canada? Si oui, quelle est cette quotité?

3. Existait-il un surplus de porc au Canada au temps où cette quotité a été
fixée?

4. Si oui, pourquoi a-t-on fixé une quotité au lieu de prohiber l'importation?

Par M. Roy:-Durant l'exercice 1939-40, mais pour la saison de pêche 1939
seulement, à qui et combien à chacun le Ministère des Pêcheries, soit directe-
ment, soit par l'entremise de la Commission du poisson salé ou mis en conserve,
ou soit par tout autre corps, a-t-il payé en primes aux pêcheurs de Cap-aux-
Meules, de l'Etang-du-Nord, de Grande-Entrée, de Havre-aux-Maisons, de
Havre-Aubert, et de Grosse Ile, des Iles de la Madeleine; et aux pêcheurs de
Newport, Grande-Rivière, Ste-Thérèse, Anse-à-Beaufils, Cap Des Rosiers, Ri-
vière-au-Reniard, St-Maurice, Clorydorme, et Grande-Vallée, comté de Gaspé?

Par M. Diefenbaker:-1. A-t-on fait des modifications aux tarifs de solde et
aux allocations de séparation des Services de la marine du .Canada depuis le
début de la guerre?

2. Si oui, quand a-t-on fait ces changements, sur la proposition de qui, et
quels en sont les détails?

L'ordre suivant de la Chambre est voté et transmis aux officiers compé-
tents:-

Par M. Esling-Ordre de la Chambre-Copie de tous télégrammes, lettres,
correspondance, réclamations et autres documents relatifs aux réclamations pour
dommages résultant d'un feu à l'entreprise pour les chômeurs No 65, Nelway,
Colombie-Britannique?

A l'appel de l'ordre portant troisième lecture du bill No 9, loi concernant la
Beauharnois Light, Heat and Power Company.

M. Howe propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Et une discussion s'élevant;

M. Coldwell propose en amendement, appuyé par M. MacInnis: Que le bill
ne subisse pas immédiatement sa troisième lecture, mais qu'il soit renvoyé au
comité plénier dans le but de le modifier encore davantage.

Un point d'ordre est soulevé et M, l'Orateur déclare l'amendement hors d'or-
dre par le fait que le bill n'ayant pas été déjà modifié ne pouvait pas l'être encore
davantage.



Après

Blackmore,
Brooks,
Cardiff,
Castieden,
Cockeram,
Coldwell,
Diefenbaker,
Douglas (Weyburn),

ouest),
Gillis,
Green,
Flanseil,
Hatfield,

CONTRE:

Messieurs
Adamson,
Bertrand (Prescott),
Bertrand

(Terrebonne),
Black

(Cumberland),
Bourget,
Bradette,
Bruce,
Brunelle,
Cardin,
Casgrain,
Casselman

(Edmonton-Ouest),
Corman,
Coté,
Crerar,
Cruickshank,
Damu de,
d'Anj ou,
IJechene,
Donnelly,
Douglas (Queens),
Dubois,
Edwards,
Evans,
Fleming,
Fourniexp (Hull),
Fulford,*
Gardiner,
Gershaw,

La motion prir
maintenant sa trois-

Gibson,
Golding,
Graham,
Hanson (Skeena),
Hanson (York-

Sunbury),
Harris (Danforth),
Harris (Grey-Bru ce),
Hazen,
Henderson,
Homuth,
Howden,
Hiowe,
Hurtubise,
Ilsley,,
King, Mackenzie
Kinley,
Kirk,
Lacroix (Beauce),
LaCroix (Québec-

Montmorency),
Lalonde,
Lapointe (Québec-

Est),
Leader,
Léger,
Little,

(Van-

McKinnon 1Kenore
Rainy ÉlWer),

McLarty,
MacLean (Cap-

Breton-Victoria-

En conséquence, ledit bil est lu la
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A l'appel de l'ordre portant deuxième lecture du bill No 25, Loi-modifiant la
loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934;

M. Ralston propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est acceptée.

En conséquence ledit bill est lu la deuxième fois,'étudié en comité plénier,
rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un projet de résolution
au sujet de la pension du service civil.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin de stipuler que le

décret du conseil relatif à la pension du service civil, daté le 11 août 1939, aura la
même validité et le même effet que si le Parlement l'avait sanctionné par une loi
à ladite date.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois ef agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley présente alors le bill No 28, loi
modifiant la loi de la pension du service civil, 1924, qui est lu la première fois et
dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un projet de résolution
relatif à un contrat entre Sa Maj esté et la Corporation de la ville d'Ottawa.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin d'autoriser le mi-

nistre des Travaux publics à signer, au nom de Sa Majesté, un engagement de
verser à la corporation de la ville d'Ottawa, la somme de $100,000 pour l'année
se terminant le 1er juillet 1940.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Cardin présente alors le bill No 29, Loi
autorisant un contrat entre Sa Majesté et la ville d'Ottawa, qui est lu la pre-
mière fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la
Chambre.

Le bill No 20, loi modifiant la loi de 1939 sur la vente coopérative du blé,
est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté avec des amendements,
étudié tel que modifié, lu la troisième fois et passé.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité
des subsides;

M. Crerar propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et ladite motion, mise aux voix, est a doptée.
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 4 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Le bill No 6, loi modifiant la loi de la preuve en Canada, est lu la deuxième
fois, étudié en comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisième fois et
passe.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un projet de résolution
destiné à modifier la loi des pénitenciers et la loi des pénitenciers, 1939.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi des

pénitenciers, et la Loi des pénitenciers, 1939, afin de pourvoir à la translation
aux prisons ou pénitenciers des provinces des détenus du Yukon et des Territoires
du Nord-Ouest, et à certains paiements aux provinces afin de les indemniser pour
la détention de ces prisonniers en leurs institutions.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Lapointe (Québec-est), présente alors
le bill No 30, loi modifiant la loi des pénitenciers et la loi de 1939 sur les péniten-
ciers, qui est lu la première fois et dont la deuxième lecture est remise à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Le bill No 23, loi modifiant la loi sur les Lignes aériennes Trans-Canada,
1937, est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans modification,
lu la troisième fois et passé.

9582-O
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la deuxième fois, étudié en comité plénier, et après avoir ra
accompli, le comité obtient l'autorisation de l'étudier de nouve
séance de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour ét
résolution destiné à fournir des moyens d'atténuer le chômage et
cole, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obt
de l'étudier de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un pi
destiné à modifier la loi d'établissement de soldats au sujet
mines et les minéraux concédés au premier soldat colon.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un amendement à la L

de soldats afin d'autoriser le Directeur de l'établissement des
der, avec l'approbation du Ministre, au premier colon-soldat
les mines et les minéraux acquis avec le sol, afin d'autoriser q
à disposer des mines et des minéraux gisant sous les terres qui
vertes par un contrat d'achat passé par le premier colon-soldat :

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréé

Du consentement de la 'Chambre, M. Crerar présente alors
modifiant la loi d'établissement de soldats, qui est lu la premiè
deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chamb

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de n
des subsides;

M. Crerar propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant I

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comi
après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autc
de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre
neurs ont passé le bill No 3, loi modifiant la loi de pension <
l'amendement suivant:

"Page 1, ligne 8: Retrancher le mot "moitié" et le remplace
moitié de".

La Chambre s'ajourne alors à 10.55 heures p.m., jusqu
demain.
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No,15

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 5 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Quatre pétitions sont déposées sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le septième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 4 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:

De Michele Fiorilli, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi
pour annuler son mariage d'avec Maria Teresa Bordorina Fiorilli (aussi nommée
Ferrara), de Montréal, P.Q., demeurant présentement à Ste-Catherine, Ontario,
et pour en obtenir son divorce.-M. Factor.

De Christina Smith Dunlop Andrique, de Montréal, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler soi mariage d'avec Georges Léon Andrique,
de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Edwards.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Honneurs
ont passé les bills suivants sans modification:

Bill No 8, Loi concernant la nomination des vérificateurs pour les Chemins
de fer Nationaux.

Bill No 7, Loi modifiant la Loi des grains du Canada.
Bill No 13, Loi modifiant la Loi de l'industrie laitière.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre en date du 27 mai, 1940,-Etat montrant:

1. Depuis le commencement de la guerre en septembre dernier, quelle a été
la superficie additionnelle des bureaux que le gouvernement a obtenue à Ottawa,
indiquant les noms des bailleurs, la situation, la superficie du plancher et le loyer
annuel à être versé?

2. Depuis septembre, quels édifices à Ottawa l'Etat a-t-il pris ou expropriés,
indiquant la fin précise de chaque acquisition, le coût pour l'Etat de chacune de
ces transactions et tous les autres détails disponibles?



a un orare ,ae la unamore en aate au juin, iiuw:-Rapp<
1. Est-ce que l'on fabrique des aéroplanes à Longueu
2. Si oui, combien d'avions a-t-on fabriqués et livrés

cliffe?
3. Fait-on l'essai de ces avions à Longueuil avant de

cliffe?
4. Si oui, de quelle façon les, transporte-t-on à Rockeli
5. N'adjuge-t-on qu'à des compagnies expérimentées

time les marchés pour la construction de navires, de chalh
de mines?

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépoc
sumé des accords conclus en vertu des dispositions de la <
rative des produits agricoles, 1939.

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, dépose
d'un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions d
chômage et au marasme de l'agriculture, 1939, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 2346, daté le 3 juin, 1940: poi
au montant de $935,000 consenti à la province de la Co:
pour accepter en garantie un bon du trésor de ladite provii
taux de 3 pour cent par année.

M. Lapointe (Québec-est), membre du Conseil privé
Table,-Copie d'un arrêté en conseil, adopté en vertu des
des mesures de guerre, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 2363, daté le 4 juin, 1940: mo
de la Défense du Canada établis par l'arrêté en conseil C.P
1939, prohibant plusieurs associations d'un caractère subv

Les questions suivantes qui figuraient sur1-e feuilletoi
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Church,-1. Durant chacune des années écoi
quelles ont été la quantité, en tonnes, et la valeur du fer e
de fer et de cuivre que le Canada a exportés à l'Allmagne,
et à l'Italie?

2. Chaque année, de 1934 à la :fin de 1939, combien de
toutes sortes le Canada a-t-il importées respectivement de
Russie?

M. MacKinnon (Edmonton-ouest), membre du Consei:
immédiatement le rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Cockeram,-1. A-t-on mobilisé en septembre 1
la première Division de l'A.E.C. deux régiments de chars d'
de cavalerie motorisé?

2. Quel entraînement ces unités avaient-elles reçu, et
les avait-on entraînées?

3. Quels ont été les frais d'entretien de ces troupes d<

M. Rogers, membre du Conseil privé du Roi, dépose ir
port de l'ordre ci-haut mentionné.
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Par M. Diefenbaker,-1. Durant les quatre derniers mois, a-t-on fait des
appels de soumissions pour la fabrication ou la livraison de fournitures de toutes
sortes pour l'aéroport de la ville de Regina?

2. Si oui, quand?
3. Quelle était la date indiquée dans les formules pour l'ouverture des sou-

missions ou l'adjudication du ou des marchés?
4. Quels étaient les détails des fournitures pour lesquelles on recevait les sou-

missions?
5. A-t-on reçu des soumissions? Si oui, quels sont les détails de chacune de

ces soumissions?
6. A-t-on dûment ouvert les soumissions à la date indiquée?
7. A-t-on adjugé un ou plusieurs marchés à la suite desdites soumissions, et

si oui, quand?
8. Un délai s'est-il écoulé avant l'adjudication desdits marchés?
9. Si oui, quelle est l'explication du délai?
10. A-t-on adjugé des entreprises pour la construction dudit aéroport, ou de

quelques ouvrages relatifs à cet aéroport, ou pour la livraison de fournitures à
cet endroit, et si oui, quels en sont les détails?

Le bill No 28, Loi modifiant la Loi de la pension du service civil, 1924, est
étudié de nouveau en comité plénier, rapporté sans modification, et la troisième
lecture en est remise à la prochaine séance de la Chambre.

Le bill No 29, Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Cor-
poration de la cité d'Ottawa, est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier,
rapporté sans modification, lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour étudier un projet
de résolution destiné à fournir des moyens d'atténuer le chômage et le marasme
agricole, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autori-.
sation de l'étudier de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Lapointe (Québec-est), la Chambre s'ajourne alors à
5 heures 55 p.m. jusqu'à 3 heures p.m. demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No16

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 6 JUIN, 1940

PRIaRES.

Une pétition est déposée sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le huitième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 5 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées d&ns chaque cas, savoir-:

De Laura Lucrezia Green Stinson, de Montréal, P.Q., qui demeure présen-
tement à Westmount, P.Q., et qui demande l'adoption d'une loi pour annuler
son mariage d'avec Edwin Watson Stinson, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir
son divorce.-M. McIlraith.

D'Henry Carl Mayhew, de Kazubazua, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Pauline Francesca Mayhew, de Kazubazua,
P.Q., demeurant présentement à Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-
M. McIlraith.

D'Alfred Reinhold Roller, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Hedwig Teresia Laux Roller, de Montréal,
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. McIlraith.

De Paul Tardif, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
annuler son mariage d'avec Juliette Wilhelmy Tardif, de Montréal, P.Q., et pour
en obtenir son divorce.-M. McIlraith.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé les bills suivants sans modification:

Bill No 10, Loi ratifiant et confirmant un certain contrat relatif à l'usage
en commun par les Chemins de fer Nationaux du Canada de certaines voies
ferrées et propriétés de la compagnie dite The Vancouver, Victoria and Eastern
Railway and Navigation Company, à Vancouver, dans la province' de la Colom-
bie-Britannique.

Bill No 19, Loi modifiant la Loi des semences, 1937.
Bill No 22, Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines

sommes d'argent pour le service publie.

8i
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de la Chambre en date du 23 mai, 1940,-Etat montrant:
1. Au 31 mars 1940, quel était le total des dépenses que le

dien avait faites pour l'entreprise du terminus de Montréal soi
résolution de la dernière session qui avait autorisé la dépense de

2. Quels contrats le National-Canadien a-t-il passés, ou qi
gements a-t-il pris, dans cette affaire, engagements et contrats
sommes non encore dues, ni versées, ni incluses dans la répon
précédente?

3. Etant donné la crise actuelle, le gouvernement a-t-il l'
riser le National-Canadien à continuer l'exécution de ce pitograi
les déclarations faites durant la première session de 1939, doit <
penses de $12,600000 durant les années financières qui se termir
des années 1940, 1941 et 1942?

4. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bureau d'administrat
Canadien, et publiera-t-il des plans et des descriptions de la
propose de construire en vertu de cette entreprise de $12,600,000

5. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bureau d'administrat:
Canadien, et publiera-t-il des plans et des descriptions de tous les
qui doivent être exécutés par le National-Canadien en vertu de
de $12,600,000?

6. Ce projet de dépense de $12,600,000, couvre-t-il (a) l'e
la zone de la gare Bonaventure en terminus local pour la livrais
dises, (b) l'aménagement des cours à marchandises du Natic
Turcotte?

7. Cette entreprise de $12,600,000 remédiera-t-elle au ma
entre les cours de marchandises du National-Canadien situées
et à l'extrémité ouest de la ville, manque de liaison, qui, d'ap
trateurs du chemin de fer, constituerait l'une des plus grandes
ration?

8. Cette dépense de $12,600,000 couvre-t-elle les besoins
terminus du National-Canadien à Montréal?

9. Le gouvernement a-t-il l'intention d'autoriser le Nati<
considérer cette entreprise comme la première tranche du pl
l'exécution, d'après les estimés, doit coûter plusde $50,000,000?

10. Quand le National-Canadien suspendra-t-il le service de
triques, pour passagers, sur le pont Victoria, et quand lui su
translation des passagers,- des tramways électriques aux train
sud du pont, comme la chose est indiquée dans les descripti
l'entreprise de $12,600,000?

11. En prenant la décision d'exécuter des améliorations à 1
Montréal, les administrateurs du National-Canadien ont-ils co
nistrateurs du Pacifique-Canadien pour savoir si l'on ne pourra
de Montréal des outillages de terminus aussi bons ou meilleurs,
moindre pour le public, par la collaboration entre les deux con
on en avait l'intention en adoptant la Loi du National-Canadien
Canadien, 1933?

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 d
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Cardiff,-1. Existait-il un contrat entre le ministèr
nationale et quelques-unes des compagnies de salaison canadie:
prix des matières alimentaires à être livrées au ministère de la Di
durant la période de six mois commençant le 1er avril 1939?

2. Ce contrat est-il demeuré en force après l'entrée du Canada
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3. Des fournisseurs quelconques ont-ils présenté des réclamations pour des
augmentations de prix des marchandises livrées au ministère de la Défense natio-
nale à partir de la date de l'entrée du Canada dans la guerre jusqu'à la fin de la
période de six mois mentionnée plus haut?

4. Si oui, pour quel montant?
5. Le cas échéant, a-t-on satisfait à ces demandes?

Par M. Brooks,-1. Depuis le début de la guerre, combien de clubs d'avia-
tion canadiens ont offert à l'Etat les outillages qu'ils possèdent pour entraîner
des aviateurs, et quels sont (a) leurs noms, et (b) la location du club?

2. Avec quels clubs a-t-on signé des contrats, à quels clubs a-t-on assigné des
contingents, et quels sont (a) le contingent de chacun, et (b) le nombre d'avia-
teurs entraînés?

Par M. Hatfield,-1. Combien d'individus à qui l'on verse un dollar par
année sont maintenant à l'emploi des divers ministères fédéraux, le ministère de
la Défense nationale compris?

2. Quels frais de subsistance chacun de ces hommes reçoit-il?
3. Quels étaient l'état antérieur et l'adresse de chacun de ces hommes avant

leur entrée dans les services de l'Etat?

A l'appel de l'ordre portant troisième lecture du bill No 28, Loi modifiant
la Loi de la pension du service civil, 1924;

M. Ilsley propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour étudier un projet
de résolution destiné à fournir des moyens d'atténuer le chômage et le marasme
agricole, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autori-
sation de l'étudier de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme ensuite de nouveau en comité des subsides, et après
avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation de siéger de
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 17

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 7 JUIN, 1940

PRIkRES.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le neuvième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné la pétition suivante présentée
le 6 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans ce cas, savoir:

De W. G. Bradbury et de quelques milliers d'autres personnes de Toronto,
Ontario, tous membres de l'équipe No 1 de défense auxiliaire de Toronto, qui
demandent à la Chambre des communes de prier le Gouvernement qu'il consacre
tous les efforts possibles, même jusqu'à la limite du capital humain et des res-
sources de notre vaste Dominion, à venir en aide à notre Empire bien-aimé dans
cette lutte titanesque pour la sauvegarde de la démocratie chrétienne;

Et de plus, avant qu'il soit trop tard, d'exiger qu'on inscrive tous les étran-
gers se trouvant au Canada et qu'on interne pour la durée de la guerre tous les
sujets de pays ennemis ou les personnes professant manifestement des opinions
subversives quant à la sécurité du Canada; et aussi de demander que le gouver-
nement fédéral procède immédiatement à l'inscription des hommes au Canada
et utilise les ressources matérielles de notre Dominion selon le plan général
adopté et aujourd'hui en vigueur dans les Iles britanniques.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé les bills suivants sans modification:

Bill No 4, Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale.
Bill No 5, Loi concernant le Corps d'aviation royal canadien.
Bill No 6, Loi.modifiant la Loi de la preuve du Canada.
Bill No 23, Loi modifiant la Loi sur les lignes aériennes Trans-Canada,

1937.
Bill No 27, Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu national.
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rand (Laurier),
enbaker,
glas (Weyburn),

Factor,
Fair,
Fleming,
Fournier
Gershaw,

(Hidi),

Gibson,
Gladstone,
Gray,
Gregory,
Kirk,
Léger,
Mackenzie (Vancouver-

Centre),
MacNicol,
McCuaig,

(Quorum 10)

No 2

Chemins de fer,

Messieurs

Bertrand (Laurier),
Bertrand (Terrebonne),
Black (Cumberland),
Bourget,
Chevrier,
Corman,
Côté,
Crerar,
Damude,
Douglas (Queens),
Dupuis,
Emmerson,

Hatfield,
Healy,
Howden,
Howe,
Isnor,
Jackman,
Jaques,
Jean,
Johnston (London),
LaCroix (Québec-

Montmorency),
Little,
Lizotte,

ord,

(Skeena),
(Danforth),

'X ArM-
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Bertrand (Prescott),
Bonnier,
Casselman <(Edmonton

Est)
Castieden,
Chambers,
Cleaver,
Cloutier,
Côté,
d'Anjou,
D onnelly,
Douglas (Queens),
Durocher,
Eudes,
Evans,
Gibs-on,
Gillis,
Gladstone,
Graham,

No 3

Bills Privés

Messieurs

Green, -MacKenzie (Lamb ton-
Hanseli, Kent),
Harris (Gre y-Bruce), McCann,
Hazen, MoGregor,
Healy, Mellraith,
illynka, Matthews,
Hoblitzell, Mayhew,
Howden, Parent,
Jutras, Poirier,
Lacombe, Pottier,
LaCroix (Québec-Montmo- Ross (St. Paul's),

renc y), Roy,
Lalonde, Senn,
Lapointe (Lotbinière), Stokes,
Loekhart, Telford,
Macdonald (Halifax), Veniot,
Macdonald (Brantford- Wood.-50.

ville)

(Quorum 15)

No 4

Banques et Commerce

Messieurs
Black (Cumberland),, Graham,
Blackmore, Gray,
Bercovitch, Hanson (Yorlc-Sunbur y),
Blair, Harris (Dan forth),
Casselman (Edmonton- Hazen,

Est), 1Hll,
Claxton, Jackman,
Cleaver, Jean,
Coldwell, 'Johnston (Londor0,
Donnelly, Kinley,
Dubue, Lacroix (Beauce),
Eudes, Laflamme,
Factor, Lapointe (La tbinière),
Fontaine, Macdonald (Halifax),
Fournier (Hull), Macdonald (Brant fard-
Fraser (Nort hum berland), ville),
Fraser (Peterborough- MacMillan,

ouest) Marier,

(Quorum 15)

McGeer,
Mcllraith,
M cNevin,
Martin,
M aybank,
Mayhew,
Moore,
Perley,
Picard,
Quelch,
Raymond,
Ross ($t. Pau~l's),
Slaght,
Thorson,
Tuoker,
Ward,
Woodworth-50.
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>ott,

Authier,
Bercovitch,
Black (Yukon),
Blanchette,
Bourget,
Brooks,
Casselman (Grenville-

Dundas),
Casselman (Edmonton-

Est),
Church,
Clark,
Côté,
Cruickshank,
Desmond,
Ferland,

Uoling,
Grant,
Graydon,
Henderson,
Homuth,
Isnor,
Johnston (Bow Rivé
Leader,
MacInnis,
Marshall,

(Quorum 15)

No 6

Agriculture et Colonisation

Messieurs

Authier,'
Aylesworth,
Black (Châteauguay-

Huntingdon),
Blair,
Cardiff,
Clark,
Cruickshank,
Davidson,
Dechêne,
Desmond,
Diefenbaker,
Donnelly,
Douglas (Weyburn),
Douglas (Queens),
Dupuis,
Fair,
Ferron,
Fontaine,
Gardiner,
Gershaw,

Golding,
Hallé,
Harris (Grey-

,Hatfield,
Henderson,
Jutras,
Kirk,
Lafontaine,
Lalonde.

,eader,
.eclerc,

McC
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Règlement

Messieurs

Bertrand (Presco tt),
Brunelle,
Cockeramù,
Denis,
Douglas (Weyburn),
Edwards,
Golding,

Graydon,
Jaques,
MacLean (Cap-Breton

nord-Victoria),
Marier,
Marshall,
MoGibbon,

(Quorum 8')

-McLarty,
MeLean (Simco e-Es t),
O'Neill,
Rennie,
Ross (Mo ose. Jaw),
Stokes,
Sylvestre -20.

No 8

Bradette,
Brooks,
Brunelle,
Crête ,
Deehêne,
D esiauriers,
Farquhar,
Ferron,
Gauthier,
Gillis,
Green,
Hanson (Skeena),

Marine et Pêcheries

Messieurs

Hazen,
Kinley,
Kuhl,
Lapointe (Mata pédia-

Matane),
Leduc,
Macînnis.,
MacKenzie (Neepawa),
MacMillan,
McCann,
McLean (Simco e-Es t),
Neill,

(Quorum 10)

Pottier,
Reid,
Roy,
Ryan,
Stirling,
Telford,
Tomlinson,
Tripp,
Tustin,,
Veniot,
Ward,
Warreni,-35.,

No 9
Mines, forêts et cours d'eau

Messieurs

Grant,
Hansell,
li,

Hurtubise',
Johnston (Bow-River),
Lacroix (Beauce),
Lafontaine,
Leduc,
Little,
MacNicol,
McCann,
McCulloch,

(Quorum 10)

McDonald (Pontiac),
McKinnon (Kenora-

Rainy River),
Nielsen (Mme),
Parent,
Sanderson,
inclair,

Sylvestre,
Tremblay,
Tripp,
Turner,
Warren .- 35.

(Yukon,),
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Church,
Côté,
Dubuc,,
D esiauriers,

kEudes,

Fournier (Mi isonneuve-
Rosemont),

Gingues,
Goulet,

Jean,
Laflamme,
Léger,
MacGarry,
Maclnnis,
MacKenzie
MacMillan,
MacNicol,
Massey,

(Neepawa),

Turgeon.-

(Quorum,.10)

No Il

Débats

Blanchet,
Claxton,
Esling,
Iflynka,

Pinard,
Pouliot,
Ross (M

" --- /1A
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-N 2

Impression@
(Membres qui agissent au nom des Communes)

Messieurs.

B ereoviteh,
,Bertrand (Terrebo&ne),
Blanchette,
Bourget,
Casselman (Grenville-

Dundas),
Castieden,
Chambers,
Chevrier,
Claxton,
Cloutier,
Corman,
Damu de,
D enis,
Dubois,
Durocher,
Edwards,
Emmerson,
Esling,
Evans,

Ferland,
Fleming,
Fraser (Peterborough-

oues t),
Furniss,
Goulet,
Grant,
Green,
Hallé,
Healy,
illynka,
Hurtubise,
Kuhi,
Leader,
MacDiarmid,
MacKinnon (Kooteruxy-

Est),
MacLean (Cap Breton

Nord-Victoria),

McGregor,
McNevin,
Milis,
Moore,
Mulock,
Nicholson,
Purdy,
Rhéaume,
iRoss (St. Paul's),
Sinclair,
Sissons,
Soper,
Tucker,
Tustin,
Weir,
White,
Whitman,
Winkler,
Wood.-54.

No 13

Bibliothèque
(Membres qui agissent au nom des Communes)

Monsieur l'Orateur et messieurs

Adamson,
Aylesworth,
BManchette,
Bruce,
Cardiff ,
Casselman (Grenville-

Dundas),
Castleden,
Cô"té,
Emmers on,
Eudes,
Farquhar,
Fontaine,
Fournier (Maisonneuve-

Rosemont),
Gershaw,

Goulet,
Graham,
Green,
ilenderson,
Howden,
Hurtubise,
Jaques,
Jean,
Liz otte,
Macdonald
MacKenzie
Ma cKenzie

Kent),
MacMillan,
Marier,
Martin,

(alifax),
(Neepawa),
(Lamb ton-

Mayhew,
Moore,
Poirier,
Pouliot,
Purdy,
Raymond,
Reid,
Riekard,
Rogers,
Ross (St. Paul's),
Shaw,
Telford,
Winkler,
Wood,
Woodsworth .--44.

r proposition de M. Mackenzie (Vancouver-Centre), ledit rapport est



Sur proposition de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que c
permanent soit autorisé à étudier et à examiner toutes les affaires et
que lui soumettra la Chambre; à faire rapport, à l'occasion, de ses
et opinions; et à envoyer quérir personnes, écrits et documents.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Répor
de. la Chambre -en date du 22 mai, 1940:-Copie de tous télégrai
correspondance, communications et autres documents échangés e:
1940 entre tous fonctionnaires et commis des divers services de I
territoire du Yukon et ailleurs, au sujet d'un chiropracteur dans 1<
et d'une poursuite contre ledit chiropracteur.

M. Rogers, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Répon
de la Chambre en date du 3 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. A-t-on fait des modifications aux tarifs de solde et aux î
séparation des Services de la marine du Canada depuis le début de

2. Si oui, quand a-t-on fait ces changements, sur la propositi
quels en sont les détails?

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour étu<
de résolution destiné à fournir des moyens d'atténuer le chômage e
agricole, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité ob
sation de l'étudier de nouveau à la prochaine séance de la Chamb

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins la somme votée en subsides intérimaires)

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

DIVISION DE LA SANTÉ

237 Administration.............................
238 Aliments et drogues...........................
239 Opium et narcotiques..*...................... ..

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 20 p.m., jusqu'à 3 heui
midi lundi prochain.

J ALLISON
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No18

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 10 JUIN, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
quatrième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son quatrième rapport
comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtentiont
de bills privés, chacune demandant l'adoption d'une loi pour accorder le divorce
et pour annuler le mariage du pétitionnaire, et il constate que toutes les pres-
criptions de l'article 95 du Règlement ont été observées dans chaque cas,
savoir:-

De Goldie Wolfe Goldberg, de Montréal, P.Q., épouse de Mendle Goldberg.
De Denis Calvert Kerby, de Montréal, P.Q., époux d'Esther Helen Mitchell

Kerby.
De Henry Carl Mayhew, de Kazabazua, P.Q., époux de Pauline Francesca

Evans Meyhew.
De Dorothea Frances Poyeer MacDermid, de Vankleek Hill, Ont., épouse

de William Stuart MacDermid, de Thurso, P.Q.
De Kathleen Irene Mae Stephens Morrissey, de Westmount, P.Q., épouse de

Luke Antony Vincent Morrissey.
D'Alfred Reinhold Roller, de Montréal, P.Q., époux de Hedwig Theresia

Laux Roller.
De Laura Lucrezia Green Stinson, de Westmount, P.Q., épouse d'Edwin

Watson Stinson.
De Gertie Schwartz Simak, de Montréal, P.Q., épouse de Louis William
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No 19

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 11 JUIN, 1940

PmRIEauS.

Six pétitions sont déposées sur la Table.

M. Lapointe (Québec-est), membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la
Table: Copie d'un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la Loi
des Mesures de guerre, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 2505, daté le 10 juin, 1940, modifiant l'arrêté en
conseil C.P. 2483, daté le 3 septembre, 1939, au sujet de l'enrégistrement de
tous les étrangers d'origine allemande ou italienne.

M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre en date du 27 mai, 1940,-Etat montrant:

1. De combien de terrains l'Etat est-il propriétaire dans la ville de Vermillon,
Alberta?

2. De qui les a-t-il achetés, à quelles dates, et à quels prix?
3. De combien d'édifices l'Etat est-il propriétaire dans la ville de Vermillon?
4. De qui les a-t-il achetés, ou qui les a construits, à quelles dates et à quels

prix?
5. L'Etat occupe-t-il maintenant tous les lots dont il est propriétaire? Sinon,

qui les occupe, et à quelles conditions?

M. Michaud, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 27 mai, 1940,-Etat montrant:

1. Quels sont les noms des gardes-pêche qui étaient à l'emploi de l'Etat
durant les années financières terminées le 31 mars 1939 et 1940, dans les comtés
de Shelburne-Yarmouth-Clare et Cumberland?

2. Quelle rémunération a-t-on accordée et quelles dépenses a-t-on allouées à
chacun de ces gardes-pêche?

95



Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, e:
montrant:

1. (a) Par province, (b) par municipalité, q
a-t-il versée au compte des allocations par acre or<
l'assistance à l'agriculture des Prairies?

2. Quelle somme l'Etat s'attend-il à verser
compte de ces allocations par acre?

Aussi,-Réponse à une Adresse à Son Excelk
du 22 mai, 1940:-Copie de tous les contrats pas

,Canada, le ministère de l'Agriculture du Canada
dienne au sujet de la mise en conserve ou de la ti
Canada. Copie aussi des arrêtés du conseil pourvc
à la transformation de cette partie de la récolte ci
n'a pu disposer autrement.

Aussi,-Réponse à un Ordre de la Chambre, en
de tout ou de tous contrats passés entre le ministère
ministère de l'Etat et les conserveries canadienn
particulier, pour la mise en conserve, l'évaporation
des pommes du Canada. Et aussi une liste des per
trats ont été passés.

Et aussi,-Réponse à un Ordre de la Chamb
état montrant:-1. Durant l'année civile 1939,
embauchées pour l'exécution de la Loi sur le rétabl
dans la province de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l'état, le salaire et-le

M. Casgrain, membre du Conseil privé du roi
de la Chambre, en date du 22 mai, 1940, état mon
des légations du Canada à l'étranger?

2. Qui sont les ministres de chaque Légation
les divers personnels, et quels sont le traitement et

3. Depuis le début jusqu'à la fin de 1939, qu<
légation (a) au compte du capital, (b) au compte c

4. Quels scnt les commissaires du commerce
pays où existe une Légation, et quels frais occasion

5. Depuis le 1er janvier 1939, quelles nouvel
quel en est le personnel dans chaque cas, quels so
tions de chaque fonctionnaire, et, le cas échéant,
cent millions 'de dollars appropriée pour la guerre
dépensée pour les fins mentionnées plus haut?

6. Quelle formation diplomatique ont reçue
et les entraîne ainsi?

7. Quelques-uns sont-ils d'anciens combattant
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M. Mackenzie King propose,-Considérant que la Loi des mesures de guerre,
Chapitre 206 des Statuts revisés du Canada, 1927, stipule que le Gouvrneur en
son conseil a le pouvoir de faire et autoriser tels actes et choses et d'édicter quand
il y a lieu les arrêtés et règlements qu'il peut, en raison de l'existence réelle ou
appréhendée de l'état de guerre, d'invasion ou d'insurrection, juger nécessaires ou
opportuns pour la sécurité, la défense, la paix, l'ordre et le bien-être du Canada;

Considérant qu'en raison de l'existence appréhendée de l'état de guerre, une
proclamation a été émise le 1er septembre 1939, sous l'empire de la Loi des mesures
de guerre, et que des mesures ont été édictés pour la défense du Canada;

Considérant que le 3 septembre 1939, l'arrêté du conseil C.P. 2483 a été
adopté en vertu de ladite Loi des mesures de guerre et qu'il contient les Règle-
ments de la Défense du Canada, numérotés de 1 à 64 inclusivement.

Considérant que depuis cette date on a adopté plusieurs décrets du conseil
pour amender, modifier lesdits Règlements ou pour y ajouter;

Considérant que l'on n'a édicté ces règlements et ces règlements modifiés que
parce que l'intérêt public et la sécurité du pays exigeaient que des règlements
soient pris au sujet d'affaires comme la sécurité intérieure, l'empêchement du
sabotage, la conduite à tenir envers les aubains, la surveillance des moyens de
transport, la protection des renseignements qui pourraient être utiles à l'ennemi,
la direction du commerce, la navigation, l'aviation civile, le transport et les autres
formes d'activité;

Considérant qu'on croit opportun qu'un Comité de la Chambre étudie
lesdits règlements modifiés pour savoir si lesdits règlements satisfont raisonna-
blement aux besoins du pays en temps de guerre;

Qu'il soit en conséquence résolu que soit institué un Comité spécial de la
Chambre composé des députés suivants:- MM. Bertrand (Laurier), Brooks,
Claxton, Coldwell, Diefenbaker, Dupuis, Foctor, Green, IlsIey, Marshall, May-
bank, McKinnon (Kenora-Rainy River), Ross (Calgary-est), Slaght et Turgeon,
pour étudier et reviser les règlements mentionnés plus haut; que ce Comité soit
autorisé à assigner des personnes, à faire produire des écrits et des dossiers; à
interroger des témoins ayant prêté le serment, et à faire rapport à la Chambre de
temps à autre de ses avis et opinions.

Un débat s'élève sur cette motion et ledit débat est ajourné sur motion de M.
Slaght.

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour étudier un projet de
résolution destiné à fournir des moyens d'atténuer le chômage et le marasme agri-
cole, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation
de l'étudier de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides;

M. Crerar propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des subsides, et
après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation de siéger
de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALISON GLEN,
Orateur.
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No 20

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 12 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le dixième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 11 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Paul F. Bredt, de Winnipeg, Manitoba, et autres personnes de Manitoba,
Saskatchewan et Alberta, qui demandent l'adoption d'une loi pour les former
en corporation sous le nom de "Pool Insurance".-M. McNiven (Ville de Regina).

De Sophie Kassian (connue en religion sous le nom de Sœur Elizabeth), et
d'autres religieuses, toutes faisant partie d'un ordre religieux de l'église catho-
lique sous le nom des Sours Servantes de Marie Immaculée, d'Edmonton, Alberta,
qui demandent l'adoption d'une loi pour les former en corporation sous le nom
des Sours Servantes de Marie Immaculée, et pour leur permettre de fusionner
les corporations provinciales des Sours ruthènes de l'Immaculée Conception
d'Alberta, les Sours ruthènes de l'Immaculée Conception de Saskatchewan et
les Sœurs catholiques ruthènes de l'Immaculée Conception du Manitoba.-M.
Lapointe (Lotbinière).

D'Eleanor Mabel Campbell Townsend, de Montréal, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Stewart Ross Townsend,
de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Abbott.

D'Ethel Cahan Naihouse, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler son mariage d'avec Morris Naihouse, de Montréal, P.Q., et
pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

De John Roy Fumerton, de Témiscaming, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Ines Marie Ray Fumerton, de Témis-
caming, P.Q., demeurant à l'heure actuelle dans le Royaume de Suède, Europe,
et pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

D'Edith Leanora Holland Bonet, de Montréal, P.Q., qui demande l'adop-
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec William Russell Bonet., de
Montreal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.
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et au sujet des quantites de ces produits qui doivent êtr
Bretagne. Copie aussi de tous télégrammes, lettres, col
conseil et autres documents échangés sur ce sujet entre
tionnés plus haut ou les commissions qui les représent

Aussi,--Réponse à une adresse à Son Excellence F
du 22 mai, 1940:+--Copie de tous contrats passés en1
Canada, le ministère de l'Agriculture, la Commissioi
ou tout autre organisme institué par le gouvernement
canadien des compagnies de salaison, ou chacune ou
canadiennes de salaison, au sujet du prix à être versé
pour porcs vivants ou préparés. Copie aussi de tous té
tés du conseil et autres documents que le gouvernemer
sujet de cette affaire.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en d
Relevé indiquant toutes les commandes de vêtements (3
les sous-vêtements, les chaussettes et les bottines), que
fense nationale et/ou la Commission des approvisior
données durant les mois de juin, de juillet, d'août et
indiquant la date de la commande et celle de la livrai
le nom de la personne qui a transigé avec le ministère
sion pour obtenir la commande, et le nom de la perso:
qui a obtenu la commande; de même que le nombre d'un
unité, et le montant total de la commande; indiquan
commande était directe ou si elle avait pris la forme d'u

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en d
Etat montrant:-

1. Combien de mitrailleuses Bren la John Inglis C
livrées?

2. Combien de mitrailleuses Bren l'Etat a-t-il ache
en, tout autre pays, et combien de ces mitrailleuses l'An
pays ont-ils livrées?

3. Depuis l'adjudication de l'entreprise de la mitrai
mes d'argent l'Etat a-t-il versées à la John Inglis Comp

4. Etant posé le fait que le contrat de la mitraille
trois parties, savoir:-(1) la période préparatoire de deu
de production de quatre années; (3) la série des dispo
Jusqu'à ce jour, quelles sommes d'argent le gouvernem
et/ou chargées pour chacune de ces périodes? (b) De
seront-elles affectées aux périodes (1) et (2) ?

5. Quelle somme d'argent l'Etat s'est-il engagé à ve
,un outillage destiné à la John Inglis Company Limited

6. Relativement à la fabrication de la mitrailleuse
gent.l'Etat a-t-il versée pour des outils ou des filières, (
pany Limited, (b) à d'autres fournisseurs de ce matéx

7. Combien de fonctionnaires des services admini
du Canada, travaillent à la John Inglis Company Limi
mitrailleuses Bren; quel est le traitement de chacun et
versés par le Trésor fédéral?
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8. Quels spécialistes autres que M. Gillespie a-t-on amenés au Candda pour
fournir leur aide dans la fabrication de la mitrailleuse Bren?

9. Quels autres marchés les différents ministères de l'Etat ont-ils adjugés à
la John Inglis Company Limited?

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 27 mai, 1940,-
Etat montrant:-

1. Quels sont les noms et les adresses de toutes les personnes embauchées
par le Service de l'assistance à l'agriculture des Prairies, ministère de l'Agri-
culture?

2. Quel est l'état de chacun et pour quel espace de temps a-t-on retenu ses
services?

3. Quelle rémunération ont-ils reçue sous forme de (a) salaire, de (b) dé-
penses?

4. Quelle somme totale l'Etat a-t-il reçue au compte particulier de la Caisse
d'urgýence des terres des Prairies, dans le Fonds du revenu consolidé?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 juin, 1940:-
Etat montrant:-

1. Quelle quantité de pommes de terre. de table le. Canada a-t-il importée
des Etats-Unis durant chacun des derniers seize mois?

2. Quelle quantité de ces pommes de terre appartenait (a) à la classe de
grosseur 1, des Etats-Unis, et (b) à la classe 1 des Etats-Unis, grosseur "A"?

3. Pourquoi le gouvernement permet-il l'importation au Canada des pommes
de terre aux Etats-Unis de la classe 1, grosseur "B", semblables à nos pommes
de terre de la classe 1, petites, lorsqu'il ne permet pas aux producteurs canadiens
de mettre cette sorte de pommes de terre sur le marché canadien?

4. Quelle quantité desdites pommes de terre importées a-t-on transportée en
camion à travers la frontière au Nouveau-Brunswick et expédiée ensuite sur
le marché canadien en vertu de la Loi sur les taux de transport dans les provin-
ces maritimes?

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et,
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Ross (St. Paul's).-Combien d'officiers, d'officiers sans brevet et de
marins de tous rangs recrutera-t-on en vertu du projet d'expansion de la.
Marine canadienne annoncé le 21 mai?

M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le rap-
port de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Ross (St. Paul's),-1. Quel âge doit-on avoir pour entrer dans les
divers grades de la marine?

2. Quels sont les tarifs de la solde, des allocations de séparation et de subsis-
tance des divers grades de la marine?

M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. White,-1. Depuis le 1er janvier 1939, combien de marchés pour
fournir de la viande à l'aéroport de Trenton, le ministère de la Défense nationale,
et/ou la Commission des approvisionnements de guerre, et/ou le Conseil d'achat
de la Défense, ont-ils adjugés?

2. A qui ces marchés ont-ils été adjugés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces marchés?
4. Quel était le prix mentionné dans chaque contrat?
5. A-t-on adjugé chacun de ces contrats à la suite d'un appel de soumissions?
6. Si oui, a-t-on accepté la plus basse soumission dans chaque cas, et quel

était le montant des autres soumissions?
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o. 0,uei etai ie prix mentionne uans enaque contrat pour 1
l'huile?

6. A-t-on adjugé chacun de ces marchés à la suite d'un app
7. Si oui, a-t-on 'accepté la plus basse soumission dans e

était le montant des autres soumissions?

Par M. Graydon,-1. (a), Durant l'année 1939, (b) durar
de janvier à mai 1940 inclusivement, quelles ont été la qua
des fruits frais et des légumes de toutes sortes que le Cana
Etats-Unis?

2. (a) Durant l'année 1939, (b) durant les mois écoulés
1940 inclusivement, quelles ont été la quantité et la valeur des f
citrus que le Canada -a importés des Etats-Unis?

M. MacKinnon (Edmonton-ouest), membre du Conseil pr:
immédiatement le rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Shaw,-1. Quel est le nombre de citoyens du
soixante à soixante-dix ans inclusivement?

2. Combien de citoyens du Canada âgés de soixante à soixî
sivement, recevaient des allocations de chômage le 31 janvier

Les Adresses suivantes -sont votées à Son Excellence l'ý
les ordres suivants sont transmis aux officiers compétents:

Par M. Douglas (Weyburn),-Ordre de la Chambre,-C
grammes, lettres, déclarations assermentées, et autres docun
le 1er août 1939 et le 31 mars 1940, et que le gouvernement a
au sujet de la demande d'une allocation par acre-dans le cant

Par M. Black (Cumberland),-Ordre de la Chambre,-
nant les rapports des ingénieurs et de l'inspecteur, les borde
le chiffre des traitements des ingénieurs et des conducteurs
factures pour matériaux et toutes les autres dépenses rela
exécuté au quai brise-lames de Port Grenville, comté de Cumi
Ecosse, durant les années financières terminées le 31 mars 1

Par M. Hansell,-Adresse à Son Excellence l'Administ
tous télégrammes, correspondance, lettres et autres document
les années 1939 et 1940 jusqu'aujourd'hui, entre le gouvern
tout fonctionnaire de ce gouvernement, et le gouvernement de
fonctionnaire de cette province, au sujet de la Loi sur l'ai
culture des Prairies.

Par M. Coldwell,-Adresse à Son Excellence l'Administ
tous télégrammes, lettres et autres documents échangés du
jusqu'aujourd'hui entre le gouvernement fédéral et le gouverner
chewan au sujet de la création d'un Fonds de cantine par la pi
chewan. de la nomination d'administrateurs et de vérificat
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Par M. Rowe,-Ordre de la Chambre,-Copie de tous rapports,- proposi-
tions et autre correspondance échangés durant 'année passée entre M.- William
Allen, Commissaire de l'Agriculture du Canada en Angleterre et tout ministère
de l'Etat canadien, au sujet çle la vente, dans les îles britanniques, de dérivés du
porc, de produits laitiers, de fruits et d'autres conserves de matières alimentaires.

M. Howe propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de modifier la Loi sur le ministère des Munitions et Approvi-
sionnements afin de clarifier l'es attributions du ministre, et, sous certains aspects,
d'augmenter ses pouvoirs d'acquérir des munitions et des approvisionnements,
soit par achat, soit autrement, et afin de l'autoriser à construire et à complé-
ter des ouvrages de défense, a retenir les services de différentes personnes,
etc.

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, informe alors l'a Chambre que
Son Excellence l'Administrateur, ayant été mis au fait de ladite résolution,
la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

La Chambre reprend le d.ébat ajourné sur le projet de motion de M.
Mackenzie King, destiné à former un comité spécial pour étudier et reviser
les Règlements de la Défense du Canada.

Et le débat se poursuivant ledit débat est ajourné sur une motion de
M. Bruce.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant, sans modification:-

Bill N° 29, loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corpo-
ration de la Cité d'Ottawa.

Sur motion de M. Lapointe (Québec-est), la Chambre s'ajourne alors à 5
hrs 15 p.m. jusqu'à demain, à 3 heures de l'après-midi.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 21

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 13 JUIN, 1940

PRIÈREs.

Six pétitions sont déposées sur la Table.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
cinquième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son cinquième rapport
comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés,
et constate qu'elles sont, en tout, conformes aux exigences de l'article 95 du
Règlement, savoir:

De The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company, pour une Loi
modifiant sa Loi de constitution en corporation.

De Paul F. Bredt, de Winnipeg, Manitoba, et autres, pour une loi consti-
tuant en corporation Pool Insurance.

M. Mackenzie King propose, appuyé par M. Hanson (York-Sunbury),-
Que, en cette occasion de l'observation officielle au Canada de l'anniversaire de
naissance de Sa Majesté le Roi George VI, une humble adresse soit présentée
à Sa Majesté dans les termes suivants:
A SA TRÈs EXCELLENCE MAJESTÉ LE RoI,

TRÈS GRACIEUX SOUVERAIN,
Nous, les membres de la Chambre des communes du Canada, en Parlement

assemblés, désirons présenter nos loyaux et affectueux compliments à Votre
Majesté en ce jour consacré à l'observation officielle, au Canada, de l'anniver-
saire de naissance de Votre Majesté.

Il y a juste un an, Votre Majesté et Sa Gracieuse Majesté la Reine receviez
les acclamations unanimes du peuple canadien au terme de votre mémorable
tournée du Dominion. Aujourd'hui, nos sentiments de loyauté et d'affection
pour Votre Majesté, ainsi que notre. amour pour la liberté des institutions bri-
tannique que symbolise la Couronne, sont plus profonds et plus forts que jamais.

95829-8
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dépendance des nations.
Vos, peuples sont résolus à défendre les libE

lables dans la plus, noble des causes, tous unis ve
de votre exemple ranime notre courage.

Nous prions la Divine Providence de guider
dans l'accomplissement de vos très hauts devoir
d'assurer pendant de nombreuses années la gloire

Après discussion, ladite motion, mise aux voi:

Sur motion de M. Mackenzie King, il est réso
au Sénat informant Leurs' Honneurs que la Ch
former un comité mixte des Impressions du Parl
Comité des Impressions, savoir,-Messieurs Berc<
Blanchette, Bourget, Casselman (Grenville-Dunda
ýrier, Claxton, Cloutier, Corman, Damude, Deni
Emmerson, Esling, Evans, Ferland, Fleming, Fra
niss, Goulet, Grant, Green, Hallé, Healy, Hlyr
MacDiarmid, MacKinnon (Kootenay-Est), Ma
toria), McGregor, MeNevin, Mills, Moore, Muloc
Ross (St. Paul's), Sinclair, Sissons, Soper, Tucker,
Winkler et Wood, agiront, de la part de la Ch
comité mixte.

Et que le Greffier de la Chambre porte ledit

Sur motion de M. Mackenzie King, il est réso
au Sénat informant Leurs Honneurs que la Ch;
l'Orateur et Messieurs Adamson, Aylesworth, B:
selman (Grenville-Dundas), Castleden, Côté, Em
taine, Fournier (Maisonneuve-Rosemont), Gers
Henderson, Howden, Hurtubise, Jaques, Jean, ]

,MacKenzie (Neepawa), MacKenzie (Lambton-K
tin, Mayhew, Moore, Poirier, Pouliot, Purdy, Ra
Ross (St. Paul's), Shaw, Telford, Winkler, Wood
un comité chargé d'aider Son Honneur l'Orate1
bibliothèque du Parlement, en tant qu'il s'agit d
communes, et pour agir au nom de la Chambre d
d'un comité mixte de la bibliothèque.

Et que le Greffier de la Chambre porte ledit

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Ro
de la Chambre, en date du 22 mai, 1940,-Rele
1939, quelle somme totale a-t-on dépensée dans 1
en vertu de la Loi sur le rétablissement agricole
vantes: (a) étangs; (b) communaux de pâturage;
eaux; (d) entreprise hydraulique de Moose-Jaw
toutes autres entreprises?

Et aussi-Réponse à un ordre de la Chambre,
montrant:-1. (a) Par province, (b) par municip
nement a-t-il versée au compte de l'administra
ordonnées par la Loi de 1939 sur l'assistance à l'a

2. Quelle somme additionnelle le gouverner
l'année 1939, au compte de l'administration des a
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M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 3 juin, 1940,-Copie de tous télégrammes, lettres,
correspondance, réclamations et autres documents relatifs aux réclamations pour
dommages résultant d'un feu à l'entreprise pour les chômeurs No 65, Nelway,
Colombie-Britannique?

La question suivante inscrite au feuilleton est changée en ordre de rapport,
en vertu des dispositions du paragraphe 4 del'article 44 du Règlement, et l'ordre
est transmis à l'officier compétent:

Par M. Hatfield,-Le gouvernement prendra-t-il les mesures nécessaires pour
empêcher la distribution par les postes de Sa Majesté ou autrement d'un
pamphlet dont on a envoyé des copies à tous les membres de la Chambre des
communes, qui a pour titre: "Pourquoi nous devrions nous opposer aux Juifs",
et dont l'auteur est le Dr P. E. Lalanne?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le projet de motion de M.
Mackenzie King, comme suit:--Considérant que la Loi des mesures de guerre,
Chapitre 206 des Statuts revisés du Canada, 1927, stipule que le Gouverneur en
son conseil a le pouvoir de faire et autoriser tels actes et choses et d'édicter
quand il y a lieu les arrêtés et règlements qu'il peut, en raison de l'existence réelle
ou appréhendée de l'état de guerre, d'invasion ou d'insurrction, juger nécessaires
ou opportuns pour la sécurité, la défense, la paix, l'ordre et le bien-être du
Canada;

Considérant qu'en raison de l'existence appréhendée de l'état de guerre,
une proclamation a été émise le 1er septembre 1939, sous l'empire de la Loi des
mesures de guerre, et que des mesures ont été édictées pour la défense du
Canada;

Considérant que le 3 septembre 1939, l'arrêté du conseil C.P. 2483 a été
adopté en vertu de ladite Loi des mesures de guerre et qu'il contient les Règle-
ments de la Défense du Canada, numérotés de 1 à 64 inclusivement;

Considérant que depuis cette date on a adopté plusieurs décrets du conseil
pour amender, modifier lesdits Règlements ou pour y ajouter;

Considérant que l'on n'a édicté ces règlements et ces règlements modifiés
que parce que l'intérêt public et la sécurité du pays exigeaient que des règlements
soient pris au sujet d'affaires comme la sécurité intérieure, l'empêchement du
sabotage, la conduite à tenir envers les aubains, la surveillance des moyens de
transport, la protection des renseignements qui pourraient être utiles à l'ennemi,
la direction du commerce, la navigation, l'aviation civile, le transport et les
autres formes d'activité;

Considérant que l'on croit opportun qu'un Comité de la Chambre étudie
lesdits règlements modifiés pour savoir si lesdits règlements satisfont raisonna-
blement aux besoins du pays en temps de guerre;

Qu'il soit en conséquence résolu que soit institué un Comité spécial de la
Chambre composé des députés suivants: MM. Bertrand (Laurier), Brooks,
Claxton, Coldwell, Diefenbaker, Dupuis, Factor, Green, Ilsley, Marshall, Mav-
bank, MeKinnon (Kenora-Rainy-River), Ross (Calgary Est), Slaght, Turgeon,
pour étudier et reviser les règlements mentionnés plus haut; que ce Comité soit
autorisé à assigner des personnes, à faire produire des écrits et des dossiers; à
interroger des témoins ayant prêté le serment, et à faire rapport à la Chambre
de temps à autre de ses avis et opinions.

Et le débat se poursuivant;
. 5829-%
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dispositions de la Loi ces Mesures dae gi
Arrêté en conseil C.P. 2527, daté

tertaines organisations italiennes au C.

La Chambre reprend ensuite le dé
M. Mackenzie King, destiné à former u
les Règlements de la Défense du Can
M. Lapointe (Québec-est).

Après plus ample discussion, ledit
et. il est agréé.

Et la motion principale, telle que m(

La Chambre se forme de nouveau
de résolution destiné à fournir des moy<
agricole, et après avoir rapporté le prog
sation de l'étudier de nouveau à la pro(

A onze heures p.m., M. l'Orateur l
voix, en vertu de l'article 7 du Règleme
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No 22

JOURNAUX

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 14 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Deux pétitions sont déposées sur la Table.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le onzième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 11 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Lilias Augusta Shepherd Harris, d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, demeu-
rant à l'heure actuelle à Westmount, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi
pour annuler son mariage d'avec Roland Fraser Harris, d'Halifax, Nouvelle-
Ecosse, et pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

De Cresswell Redvers Gregory, de Beaurepaire, P.Q., qui demande l'adop-
tion d'une loi pour annuler son mariage d'avec Hope Hale Gregory, de Beaure-
paire, P.Q., demeurant à l'heure actuelle à Verdun, P.Q., et pour en obtenir son
divorce.-M. Factor.

De Margaret Florence Stewart Corley, de St-Lambert, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec John Thomas Corley, de
St-LambertiP.Q.,, et pour en obtenir son divorce.-M. Casselman (Grenville-
Dundas).

D'Eugène Bélanger, de Magog, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi
pour annuler son mariage d'avec Marie Alma Béatrice Vincelette Bélanger,.
de Magog, P.Q., demeurant actuellement à Montréal, P.Q., et pour en obtenir
son divorce.-M. McIlraith.

De Marguerite Marie Rita Duchesneau Goulet, -de Montréal, P.Q., qui
demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Joseph Gérard
Roger Goulet, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Abbott.

De l'Ottawa Electric Company et de l'Ottawa Gas Company, d'Ottawa,.
Ontario, qui demande l'adoption d'une loi pour permettre auxdites compagnies
de remettre, transférer et transporter toutes leurs entreprises, valeurs, droits,
franchises et privilèges à l'Ottawa Light, Heat and Power Company Limited.
M. McIlraith.
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5. Page 2, ligne 24. Aux mots "des mesures
toutes choses approuvées par le Gouverneur en

6. Page 2, lignes 40 et 41. Supprimer "10. La
à une date fixée par proclamation."

Aussi,-Un mêssage pour informer la Char
bills suivants qu'il soumet à l'approbation de la

Bill No 32 (Lettre B du Sénat) intitulé:-'
Pool Insurance".

Bill No 33 (Lettre C du Sénat) intitulé:-
la Compagnie d'assurance Stanstead & Sherbroo

Bill No 34 (Lettres D du Sénat) intitulé:-
Electrie Company et The Ottawa Gas Compan

Bill No 35 (Lettre E du Sénat) intitulé:-
and Windsor Subway Company".

Bill No 36 (Lettre G du Sénat) intitulé :-"1
Pauline Tingley Kidd".

Bill No 37 (Lettre H du Sénat) intitulé:-
Patricia Lytle Rowat".

Bill No 38 (Lettre I du Sénat) intitulé:-'
Carl Mayhew".

Bill No 39 (Lettre J du Sénat) intitulé:-
Lucrezia Green Stinson".

Bill No 40 (Lettre K du Sénat) intitulé:-
Nellie Kon Simpson".

Et aussi,-Un message pour transmettre à
devant le comité permanent des divorces du Sér
pétitions, en instance de divorce, d'Elizabeth
Patricia' Lytle Rowat, Henry Carl Mayhew, La
d'Irène Nellie Kon Simpson, respectivement, air
comme pièces justificatives, avec prière de renv

Sur motion de M. Lapointe (Québec-est), il
Que le nom de M. Gingues remplace celui

du comité des bills privés.
Que le nom de M. Pottier remplace celui d

du comité des relations industrielles et internati
Que le nom de M. Lalonde remplace celui c

membre du comité des privilèges et élections.
Que le nom de M. Fournier (Hull) rempla<

membre du comité des bills privés.
Que le nom de M. Cloutier remplace celui

du comité de l'agriculture et de la colonisation.
Que le nom de M. Dupuis remplace celui d

du comité des Impressions.
Que le nom de M. Jaques remplace celui

du comité de la banque et du commerce.



VENDREDI 14 JUIN

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un projet de résolu-
tion destiné à modifier la loi du ministère des munitions et .des approvision-
nements.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi sur le ministère des Munitions et

approvisionnements afin de clarifier les attributions du ministre, et, sous certains
aspects, d'augmenter ses pouvoirs d'acquérir des munitions et des approvisionne-
ments, soit par açhat, soit autrement, et afin de l'autoriser à construire et là
compléter des ouvrages de défense, à retenir les services de différentes personnes,
etc.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Howe présente alors le bill No 41,
loi modifiant la loi sur le ministère des munitions -et 'approvisionnements, qui
est lu la première fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine
séance de la Chambre.

Le bill No 24, loi 'ayant pour objet de modifier la loi de 1939 sur la vente
coopérative des produits agricoles, est lu la deuxième fois, étudié en comité
plénier, rapporté avec des amendements, étudié tel que modifié, et la troisième
lecture en est ordonnée à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie King, la Chambre s'ajourne alors à 6 heures
p.m. jusqu'à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

J. ALLISON GLEN,
Orateur
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LUNDI 17 JUIN

No 23

JOURNAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 17 JUIN, 1940

PRIERES.

M. l'Orateur lit à la Chambre le message suivant de Sa Majesté le Roi:-

PALAis DE BUCKINGHAM
Membres de la Chambre des communes:

"Je suis très sensible aux termes de la résolution que les membres des Cham-
bres du Parlement canadien ont adoptée, hier, à l'occasion de la célébration
officielle de mon anniversaire. Il y a douze mois, je quittais le Canada aved
l'intime conviction que, dans nul autre pays du monde, la justice et la liberté
n'étaient l'objet d'un culte plus sincère et que le peuple canadien ne tolérerait
jamais, en temps de paix ou en temps de guerre, qu'on le prive de ses institutions
qui reposent sur ces idéals. Les événements cruels de l'année qui vient de
s'écouler m'ont affermi dans cette conviction. Le Canada a saisi, dès le début,
la véritable portée de ce violent conflit. Il n'a aucunement hésité pour agir, et
la fière détermination qu'il a manifestée en se jetant dans la lutte a été, je vous
l'assure, une intarissable source d'énergie pour moi-même et pour l'ancien
monde.

GEORGE RI."

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le douzième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 14 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De James Wilson et autres, tous des villes de Montréal et de Québec, qui
demandent l'adoption d'une loi pour constituer en corporation la Quebec and
Montmorency Railway Company.-M. Abbott.

De Kenneth H. Seale, et de 57,408 autres personnes domiciliées au Canada
qui demandent à la Chambre de prendre les mesures qu'elle jugera nécessaires
pour venir en aide aux récipiendaires des pensions de vieillesse.-M. Neill.
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Votre examinateur a dûment examiné les
et constate qu'elles sont, en tout, conforme
Règlement, savoir:-

De The Ottawa Electric Company et Ti
loi les autorisant à céder, transférer et transi
Power Company Limited, leurs entreprises et ]
concessions et privilèges.

De Sophie Kassian (en religion Soeur E
communauté religieuse, d'Edmonton, Albert;
corporation sous le nom de Soeurs 'Servantes

M. Golding propose qu'en considération ê
cités plus bas, ont publié des avis en conforr
du Règlement annonçant leur intention de <
de la dernière session du Parlement, et que 1
en considération leurs bills privés, lesdits tr<
étude au comité permanent des bills privés c
possibilité de considérer ces avis comme si
Christina Dunlop Andrique, Elma Jane Harri
Baker, Eugène Bélanger, Edith Leonora Hollo
Lennox Brown, Dorothy Smith Bruneau, Rel
lovitch, Detroit and Windsor Subway Compt
Alice Dolly Young Dodge, Excelsior Life As
Michele Fiorilli, John Roy Fumerton, Molly
line Tingley Kidd, Lemuel Athelton Lewis,
Ivan Walter Mooré, Romain Cleophas Mor
Wilkov Myers, Ethel Cahan Naihouse, Floi
Pott, Nancy Patricia Lytle Rowat, Mary L
Sauvegeau, Anna Shepherd, Margaret Som
Stephenson Smyth, Sarah Kerzner Spilberg
Insurance Company.

Et ladite motion, mise aux voix, est agré

M. McLarty, membre du Conseil privé d
de la Chambre, en date du 27 mai, 1940:-(
pondance, lettres et autres documents relat
conciliation que le District 26 de l'Union des
les cheminots. du Sydney and Louisbourg Ra

Les bills privés suivants du Sénat sont 11
bills de divorce sur division) et leur deuxième
séance de la Chambre:

Bill No 32, (B du Sénat) intitulé: "L(
Insurance".-M. McNiven (Ville de Regina)

Bill No 33, (C du Sénat), intitulé: "Loi
pagnie d'assurance Stanstead & Sherbrooke".-

Bill No 34, (D du Sénat), intitulé: "L(
Company et The Ottawa Gas Company".-1

Bill No 35, (E du Sénat), intitulé: "Loi
sor Subway Company".-M. Donnelly, pour
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Bill No 36, (G du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Elizab'eth Pauline
Tingley Kidd".-M. Hazen.

Bill No 37, (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Nancy Patricia
Lytle Rowat".-M. Hill.

Bill No 38, (I du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Henry Carl
Mayhew".-M. McIlraith.

Bill No 39 (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Laura Lucrezia
Green Stinson".-M. McIlraith.

Bill No 40, (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Irene Nellie Kon
Simpson".-M. Hill.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que MM. Black (Yukon),
Dupuis, Edwards, Farquhar, Furniss, Goulet, Howden, Jaques, Laflamme, La-
fontaine MacInnis, McGregor, McIvor, Mayhew, Pinard, Purdy, Rhéaume,
Thauvette, Tucker et Tustin soient nommés pour aider son Honneur l'Orateur
dans l'administration du Restaurant, en tant qu'il s'agit des intérêts de la Cham-
bre des communes, et pour agir comme membres du comité mixte des deux
Chambres pour le Restaurant.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonné,-Qu'un message soit
envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que cette Chambre a remplacé
le nom de M. Cloutier par celui de M. Dupuis pour agir au nom de la Chambre
des communes comme membre du comité mixte des deux Chambres pour les
Impressions, et que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

M. Black (Cumberland)_,-1. Durant l'année financière terminée le 31 mars
1940, quelle somme totale l'Etat a-t-il dépensée pour les casernes militaires
situées sur les terrains de la Commission de la foire d'hiver pour les provinces
maritimes, à Amherst, Nouvelle-Ecosse, en (a) réparations et additions à l'édi-
fice, (b) pour le chauffage et la plomberie, (c) les meubles et l'équipement, (d)
le loyer, (e) quel est le total de toutes ces dépenses, soit qu'il soit inclus dans
(a), (b), (c) et (d), ou non?

2. Ces dépenses ont-elles été faites après appel de soumissions et adjudica-
tion des marchés? Si oui, qui a soumissionné pour tout ou partie des entreprises,
quel était le montant de chaque soumission, quelles soumissions a-t-on acceptées,
et quels montants devaient être versés en fait en vertu des contrats qui ont été
passés?

3. Si l'on n'a pas encouru ces dépenses par la voie des soumissions, à quels
individus ou compagnies a't-on donné des commandes relatives aux matériaux ou
à la main-d'œuvre, quels en sont les détails, et quelles sommes sont payables à
chacun de ces individus ou société relativement à cette entreprise?

Par M. Aylesworth,-1. Le gouvernement a-t-il acheté, ou a-t-il l'intention
d'acheter la propriété de la Sawyer-Massey Limitée, à Hamilton?

2. S'il l'a achetée, quel prix a-t-il versé, et à quelle fin destine-t-on ledit
édifice?

Par M. Blackmore,-1. Quelle quantité d'huile brute et quelle quantité de
gazoline a-t-on importées, durant le mois de mai, des Etats-Unis et aussi des
autres pays?

2. Le ministre de la Défense ou quiconque dans son ministère, a-t-il conclu,
avec les raffineries de l'ouest, des arrangements relatifs à l'installation de l'outil-
lage nécessaire pour produire, avec l'huile brute de la Vallée Turner, une gazoline
à haute teneur d'octane dont se serviraient les avions du Plan d'entraînement
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2. Si oui, cet aéroport servira-t-il au
3. Quand le gouvernement a-t-il priç
4. Depuis le 26 mars 1940, des repré

ou par des délégations, soit au gouvernei
l'établissement à Moose-Jaw d'un aérop.
de l'empire?

5. Si oui, à quel ministère ou à que
tions?

Par M.. Perley,-1. Le cas échéar
dWagrandir l'aéroport de Regina?

2. A-t-on fait un appel de soumissior
prise? Si oui, quels sont les noms des in
qui ont soumissionné, et quel a été le r
partie de l'entreprise?

3. L'entreprise a-t-elle été adjugée
sionnaire?

4. Existe-t-il dans les contrats, ou dE
des justes salaires à verser?

5. Existe-t-il dans le contrat de cha<
à employer d'abord (a) les anciens comt
vent des allocations?

6. Dans ces contrats ou dans quelque
sition défendant d'embaucher des aubain

Par M. Perley,-1. Depuis le 1er avr
le cas échéant, l'Etat a-t-il acquis en Saý

2. Depuis avril 1939, quels aéroports
agrandis en superficie?

3. De qui a-t-on acheté les terrains :
4. Combien d'acres de terre a-t-on a

cas?
5. Quelle somme d'argent a-t-on vers

individu, dans chaque cas?
6. S'est-il présenté des cas où l'Etat

paiement, ou avant que l'on se soit enten
déterminé d'autre façon? Si oui, quels er

Par M. Church,-Quels loyers annu(
missions. fédérales, ou les organismes de g
ils dans la ville de Toronto pour des imir

Par M. Tustin,-1. M. Lewis Dunce
de, l'Etni?
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Par M. Douglas (Weyburn),-1. Durant l'année financière terminée le 31
mars 1940, combien d'ouvrages a-t-on approuvés en vertu de la Loi sur là restau-
ration agricole des Prairies, et quel est le coût total de ces entreprises?-,

2. De combien de ces projets le coût a-t-il été approuvé pour paiement, et
quel en est le montant total?,

3. De combien de ces projets le coût a-t-il été payé, et quel en est le mon-
tant total?

4. Parmi ces comptes, lesquels étaient encore dus le 31 mars 1939?
5. Quel est le total de la somme due?

Les Adresses suivantes sont votées à Son Excellence l'Administrateur, et avec
les ordres suivants sont transmis aux officiers compétents:

Par M. Black (Cumberland),-Ordre de la Chambre:-Dossier contenant
tous les contrats relatifs au Parc national Highland, Cap-Breton, Nouvelle-
Ecosse, et contenant aussi les détails suivants: (a) une liste des soumission-
naires et le montant de chaque soumission, (b) une liste des soumissionnaires
à qui les marchés ont été adjugés, (c). les sommes versées aux entrepreneurs, (d)
le total des dépenses pour (1) l'aménagement et l'entretien dudit parc, et (2) les
frais d'entretien pour les années financières terminées les 31 mars 1939 et 1940.

Par M. Castleden,-Ordre de la Chambre:-Dossier contenant (a) une
liste de tous les districts de la Saskatchewan qui sont tombés sous le coup de
l'article relatif à une crise nationale dans la Loi sur l'assistance à l'agriculture
des Prairies; (b) une liste des districts de la même province qui sont tombés
sous le coup, de l'article relatif à une récolte déficitaire dans la Loi sur l'assis-
tance à l'agriculture des Prairies; (c) une liste nominative de tous les individus
qui ont reçu une allocation par acre pour des, fermes autres que celles des zones
mentionnées plus haut, de même qu'une description légale de ces fermes.

Par M. Perley,-Ordre de la Chambre:-Copie de tous contrats, lettres,
correspondance, et autres documents que.. le gouvernement a en sa possession,
datés du 1er septembre 1939 à aujourd'hui, et qui ont trait à l'établissement
d'un aéroport et d'une succursale d'entraînement aérien à ou proche Moose-Jaw,
Saskatchewan.

Par M. Black (Cumberland) ,-Ordre de la Chambre:-Relevé indiquant
toutes les dépenses de 1936, 1937, 1938 et 1939 au brise-lames de Western Head,
dans Queens-Lunenburg, où Robert Scobey a occupé un emploi, indiquant les
sommes qui ont été versées à ce dernier pour services et frais, et comprenant une
copie des bordereaux de salaires, des factures et des déboursés de chaque année
pour ces ouvrages.

Par M. Wright,-Adresse à Son Excellence l'Administrateur:-Copie de tous
télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés entre le gou-
vernement fédéral et le gouvernement provincial de la Saskatchewan au sujet
de l'assistance aux chômeurs et de l'assistance agricole durant l'année financière
commencée le 1er avril .1940.

Par M. Hansell,-Ordre de -la Chambre:-Copie de tous les affidavits envoyés
en vertu de la Loi sur l'assistance à l'agriculture des Prairies, par des cultivateurs
des cantons 10 et 11, Rang 27, à l'Ouest du 4ème méridien, que le ministère de
l'Agriculture a reçus et qui indiquent la quantité de blé récolté dans cette zone.

Par M. Roy,-Ordre de la Chambre:-Copie de toute la correspondance rela-
tive à l'annulation l'an dernier par le ministère des Postes du Contrat de Monsieur
Hervé Girard pour le transport de la malle rurale No'·1, à Grondines, comté de
Portneuf, et dossiers contenant le contrat subséquent et toute correspondance s'y
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et qui ont trait à la charge de maitre de poste à Tignish, îJ

Le bill No 24, Loi ayant pour objet de modifier la i
coopérative des produits agricoles, est lu la troisième fois i

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier p
résolution dont le but est d'atténuer le chômage et le mar

(En comité)
La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de

Inême les argents votés par le Parlement, les moyens
et le marasme de l'agriculture, et, à cette fin, de complé
provinces ont prises pour assister les personnes dans
des emplois aux chômeurs et en formant et en entrain
choisies pour des emplois dans la production, et afin de
les sommes non allouées du Fonds du revenu consolidé t
aux provinces sous forme de prêts, d'avances ou de gara
la nomination des hauts fonctionnaires, des commis et dc

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois

Du consentement de la Chambre, M. McLarty prés<
Loi ayant pour objet d'aider à remédier au chômage et à
lu la première fois et dont la, deuxième lecture est remis
de la Chambre.

A l'appel de l'ordre portant étude de l'amendement .
bill No 3, Loi modifiant la loi des pensions de la milice;

M. Mackenzie (Vancouver-centre) propose,--Que
maintenant lu la deuxième fois et accepté.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est

Ledit amendement est lu pour la deuxième fois et ag

A l'appel de l'ordre portant étude des amendements a
bill No 20, Loi modifiant la loi de 1939 sur la vente coopé:

M. Gardiner propose,-Que lesdits amendements s
deuxième fois et acceptés.

Après discussion, ladite motion est mise aux voix et

En conséqt
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Le bill No 41, Loi modifiant la loi du ministère des Munitions et" des Appro-
visionnements est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans
modification, et la troisième lecture en est ordonnée à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 50 p.m. jusqu'à trois heures de
l'après-midi demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 24

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 18 JUIN, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
septième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son septième rapport
comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné la pétition suivante pour bill privé, et
constate qu'elle est, en tout, conforme aux exigences de l'article 95 du Règle-
ment, savoir:-

De James Wilson, de Montréal, Québec, et autres, pour une loi constituant
en corporation la Quebec and Montmorency Railway Company.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, daté le 17 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Quelle allocation mensuelle de séparation verse-t-on à la femme d'un
membre de la C.A.S.F.?

2. Le cas échéant, quelle allocation verse-t-on à la femme d'un aubain des
pays ennemis interné?

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 27 mai, 1940,-Etat montrant:

1. Quand le gouvernement canadien a-t-il établi pour la première fois les
annuités de l'Etat et quel fut l'objet premier de cette institution?

2. Durant l'année terminée le 31 mars 1940, combien de contrats a-t-on
passés pour (a) des annuités différées, (b) des annuités immédiates?

3. Quel est le nombre des agents à commission qui sollicitent activement la
souscription de ces contrats, quels sont (a) leurs noms, (b) les années de service
de chacun, (c) et quelle commission a-t-on versée à chacun de ces agents durant
chacune des cinq dernières années?

4. Quel. a été le total des frais de l'exécution de cette Loi en 1939-40, et qui
a défrayé ces frais?
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par les caeces.
6. La vérification se fait-elle continuellement?

la vérification qui se fait aujourd'hui?
7. Le gouvernement a-t-il examiné la proposition

Loi des annuités au département de l'Assurance?
'8. Durant l'année terminée le 31 mars, 1940,

annulés et quelle était la somme couverte par ces co

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-
au Sénat pour informer Leurs Honneurs que M1V
Edwards, Farquhar, Furniss, Goulet, Howden, Jaq
MacInnis, McGregor, McIvor, Mayhew, Pinard, P
Tucker et Tustin ont été nommés pour aider son Hoi
nistration du Restaurant, en tant qu'il s'agit des i
communes, et pour agir comme membres du comit
pour le Restaurant.

Et que le Greffier de la Chambre transmette ledi

Du consentement de la Chambre, M. Macker
Chambre se forme immédiatement -en comité plénie
résolution concernant la mobilisation de toutes les re

Et sur ce, M. Mackenzie King, membre du Cc
,a Chambre que Son Excellence l'Administrateur, ay
résolution, la recommande à la Chambre.

Il est résolu,-Que la Chambre-se forme sans ta
étudier ledit projet de résolution.

La Chambre se forme en comité plénier imméd
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet

Gouverneur en conseil des pouvoirs particuliers d'i
mobiliser toutes les ressources réelles de la nation, h
la défense et la sécurité du Canada, tant que se cont

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième

Du consentement de la Chambre, M. Mackei
bill No 43, Loi conférant certains pouvoirs au Goi
mobilisation des rèssources nationales dans la pré
première fois et dont la deuxième lecture est remise
d'hui même.

A l'appel de l'avis de motion suivant du gouveri
"Le premier ministre,-Que soit institué un Co

chargé d'étudier les problèmes généraux de restau
qui pourront se poser à la fin de la, présente guer
questions connexes; que ce Comité soit autorisé à ins
le composeront, les sous-comités qu'il jugera utiles o
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certaines parties déterminées des problèmes mentionnés plus haut; _ que le
Comité spécial et les sous-comités qui peuvent être institués, soient autorisés à
assigner des personnes, à faire produire écrits et dossiers, à interroger des témoins
ayant prêté le serment; que le Comité spécial soit autorisé à faire rapport à la
Chambre de temps à autre et qu'il se compose des députés suivants:

et que 'soient suspendues à cet effet les dispositions de l'Article 65 du Règlement
qui limite le nombre des membres des comités spéciaux."

Sur motion deM. Mackenzie King, ledit avis de motion du gouvernement est
retiré, du consentement de la Chambre.

A l'appel de l'avis de motion suivant du gouvernement:
"Le ministre des Postes-Que soit institué un Comité spécial chargé d'étudier

les voies et moyens par lesquels on peut abréger la période qui, sous l'empire des
dispositions de la Loi des élections fédérales, 1938, doit s'écouler entre la date de
l'émission du bref de.'l'élection et la journée de la votation, et les modifications à
ladite Loi que l'on peut juger opportunes pour atteindre cette fin.

Que les membres de ce Comité soient nommés à une date ultérieure, que
l'article 65 du Règlement soit suspendu quant à la limitation du nombre des
membres des comités spéciaux, et que ledit Comité soit autorisé à assigner des
personnes, à faire produire des écrits et des dossiers, à interroger des' témoins
ayant prêté le serment et à faire rapport de temps à autre."

Sur motion de M. Mackenzie King, ledit avis de motion du gouvernement est
retiré, du consentement de la Chambre.

A l'appel, en deuxième lecture, du bill No 14, Loi modifiant la Loi des trans-
ports, 1938;

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Howe, ledit ordre est
enlevé du feuilleton et le bill retiré.

A l'appel de l'ordre portant troisième lecture du bill No 41, Loi modifiant la
Loi sur le ministère des munitions et des approvisionnements;

M. Howe propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après discussion,, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill subit sa troisième lecture et passe.

A l'appel de l'ordre portant deuxième lecture du bill No. 42, Loi ayant pour
objet d'aider à remédier au chômage et à la crise agricole;

M. McLarty propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill, en conséquence, subit sa deuxième lecture, est étudié en comité
plénier, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient, l'autoris&-
tion d'en reprendre l'étude aujourd'hui.
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fois.

Et une discuss:

M. Lacombe propose en a
Montmorency),-Que l'on retra
bill et qu'on les remplace par les

"La politique de guerre du
taire et modérée".

Et le débat se poursuivant;

M. l'Orateur suppléant déc;
est de modifier le bill, ce qui n
comité plénier, et, en certains ca

Et le débat se poursuivant;

M. MacInnis propos
Que, d'après l'avis de ce
autoriser l'enrôlement o)
d'avoir autorisé la consci
guerre et des institutions ian(

gouv

, q
~4Il f'k?

M. l'Orateur déclare l'amendement inacceptable parce qu'il c<
motion dont la substance n'est pas destinée à modifier la motion print

De cette décision, M. MacInnis en appelle à la Chambre.

Et la question est posée par M. l'Orateur dans ces termes: La
l'Orateur doit-elle être maintenue? Et elle est maintenue sur le vote

PouR:

Messieurs
Abbott,
Adamson,
Anderson,
Authier,
Bercovitch,
Bertrand (Prescott),
Bertrand

(Terrebonne),
Black (Châteauguay-

Huntingdon),
Black (Cumberland),
Black :(Yukon),
Blair,
Blanchette,
Bonnier,
Bourget,
Bradette,
Brooks,
Bruce,
Cardiff,
Cardin,
Casgrain,

Casselman
(Edmonton-Est),

Casselman (Grenville-
Dundas),

Chambers,
Chevrier,
Church,
Cleaver,
Cloutier,
Cockeram,
Côté,
Crerar,
Cruickshank,
d'Anj ou,
Davidson,
Dechêne,
Denis,
Deslauriers,
Diefenbaker,
Donnelly,
Dubois,
Dupuis,

Durocher,

Eudes,
Evans,
Factor,
Farquhar,
Ferron,
Fleming,
Fournier (Hull),
Fournier (Maison-

neuve-Rosemont),
Fraser (Northum-

berland, Ont.),
Fulford,
Gardiner,
Gauthier,
Gershaw,
Gibson,
Gingues,
Gladstone,

Gray,
Green,
Gregory,
Hanson (



(London),

(Beauce),

ère),
Québec-

Leader,
Leduc,
Léger,
Littie,
Lizotte,
Lockhart,
Mc-Cann,
McCuaig,
McCubbin,
McCulloch,
MacDiarmid,
Macdonald

(Brantford City),
McDonald (Pontiac),

MARDI

MacGarryr,
McGibbon,
McGregor'
Mcllraith,
Mclvor,
Ma cKenzie

(Lambton-Kent),
MacXenzie

(Ne.epawa),
Mackenzie (Van-

couver-Centre),
MacKinnon

<Edmonton-Ouest),
MacKinnon

(Kootenay-Est),
M.cLarty,
MacLean (Cap-

Breton-Nord-
Victoria),

McLean'
(Simcoe-Est),

Macmillan,
McNevin

(Victoria, Ont.),
M cNiven

(Regina City),
MacNicol,
Marier,
Matthews,

18'JUIN

Maybank,
Mayhew,
Michaud,
Milis,
Moore,
Mullins,
Mulock,
Mutch,
Neill,
Nixon,
O 'Brien,,
Perley,
Pinard,
Pottier,
Power,
Purdy,
Raiston,
Raymond,
Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Rickard,
Roebuck,
Ross (Calgary-Est),
Ross (Hamilton-

Est),e
Ross (Moose-Jaw),
Ross (St. Paul's),
Ross (Souris),
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Rowe,
Ryan,
Sanderson,
Senn,
Sinclair,
Sissons,
Slaght,
Soper,
Stirling,
Stokes,
Sylvestre,
Taylor,
Telford,
Thauvette,
Tomlinson,
Tremblay,
Tripp,
Tucker,
Turgeon,
Turner,
Tustin,
Vien,
Ward,
Warren,
Weir,
White,
Whitman,
Winkler-182.

CONTRE:

Messieurs
Blackmore,
Castleden,
Col'dwell,
Douglas (Weyburn),
Fair,

Gillis,
Hanseli,
illynka,
Jaques,

Johnston
(Bow-River),

Kuhi,
Maclnnis,
Marshall,

Nicholson,
Nielsen, (Mme)
Quelch,
Shaw,
Wright-18.

Après plus ample discussion, la motion principale: est mise aux voix, et agréée.

Enconséquence ledit bill est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, et
après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtie nt l'autorisation de l'étu-
dier de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Comme il est passé onze heures, exactement onze heures et trente-cinq minu-
tes p.m., M. l'Orateur lève la séance, sans mettre la motion aux voix, en vrude
l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 25

JOURNAUX
DE'LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 19 JUIN, 1940

PRIÈRES.

M. Ilsley, du comité spécial nommé pour étudier et reviser les Règlements
de la Défense du Canada, présente le premier rapport dudit comité qui se lit
comme suit:

Votre Comité recommande qu'il soit autorisé:
1. A faire imprimer, au jour le jour, 500 exemplaires en anglais et 200 en

français de ses procès-verbaux et témoignages, ou toute partie de ces derniers que
le Comité pourrait désirer faire imprimer, et que l'application de l'article 64 du
-Règlement soit suspendue à cet effet;

2. A siéger pendant les séances de la Chambre.

M. Golding, du comité permanent du Règlement, présente le premier rap-
port dudit comité dans les termes suivants:

En conformité de l'ordre de la Chambre du 17 juin, votre Comité a examiné
les avis signifiant l'intention de présenter, à la dernière session du Parlement,
36 bills privés. Lesdits avis furent dûment publiés en conformité de l'article 95
du Règlement par les pétitionnaires suivants: Christina Dunlop Andrique. Elma
Jane Harris Aspell, Dorothy Lavinia Worsley Baker, Eugène Bélanger, Edith
Leonora Holland Bonet, Armand Boucher, Albert Lennox Brown, Dorothy Smith
Bruneau, Rebecca Cohen, Fanny Costom Copelovitch, Detroit and Windsor
Subway Company, William Gerald Dickie, Sheila Alice Dolly Young Dodge,
Excelsior Life Assurance Company, Emily Findley, Michele Fiorilli, John Roy
Fumerton, Molly Goldfarb Goldberg, Elizabeth Pauline Tingley Kidd, Lemuel
Athelton Lewis, Dorothy Florence Donn Martin, Ivan Walter Moore, Romain-
Cléophas Moreau, Pearl Aizaman Morris, Ethel Witkov Myers, Ethel Cahan
Naihouse, Florian Paquette, Phoebe Doris Edge Pott, Nancy Patricia Lytle
Rowat, Mary Lipsin Sager, Joseph-Philias-Hector Sauvageau, Anna Shepherd,
Margaret Somerville Sickinger, Audrey Alexine Stephenson Snyth, Sarah Kerzner
Spilberg et The Stanstead & Sherbrooke Insurance Company.



M. Ilsley propose,-Que le premiet rapport du c.
étudier et reviser les Règlements de la Défense 'du
adopté.

Après discussion, ladite question, mise aux voix,

Sur motion de M. Golding, le premier rapport
Règlement, présenté aujourd'hui, est adopté.

M. Casgrain, membre du Conàeil privé du Roi, dé
de la Chambre, en date du 12 juin, 1940,-Etat montra

1. Depuis le 1er juin 1939, combien de marchés p
et de l'huile à l'aéroport de Trenton, le ministère de lï
la Commission des approvisionnements de guerre, et/c
Défense, ont-ils adjugés?

2. A qui ces marchés ont-ils été adjugés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces marchés?
4. Quelles étaient la qualité et la quantité de la

devaient être fournies d'après chaque marché?
5. Quel était le prix mentionné dans chaque contr:

l'huile?
6. A-t-on adjugé chacun de ces marchés à la suite
7. Si oui, a-t-on accepté la plus basse soumissior

était le montant des autres soumissions?

M. Michaud, membre du Conseil privé du Roi, dé]
de la Chambre, en date du 3 juin, 1940,-état mor
1939-40, mais pour la saison de pêche 1939 seulement,
le Ministère des Pêcheries, soit directement, soit par l'ei
du poisson salé ou mis en conserve, ou soit par tout a
primes aux pêcheurs du Cap-aux-Meules, de l'Etang-d
de Havre-aux-Maisons, de Havre-Aubert, et de Gross
leine; aux pêcheurs de Newport, Grande-Rivière, Ste
Cap Des Rosiers, Rivière-au-Renard, St-Maurice,
Vallée, comté de Gaspé?

Les questions suivantes qui figuraient sur le feui]
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'ar
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Hatfield-1. Le ministère de la Défense
édifices de l'exposition à Island Park, Nouveau-Brunsw

2. 'Combien de chaudières à vapeur, pour fins de <
dans lesdits édifices durant les mois d'hiver, ou du
jusqu'au 31 janvier 1940?

3. De quelle façon a-t-on chauffé lesdits édifices <
bre 1939, de janvier, février et mars 1940?
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4. Quelle ou quelles compagnies ont fourni le combustible brûlé durant les
mois mentionnés plus haut, et quelle quantité de combustible a-t-on brûlé chaque
mois?

5. A quel usage ont servi lesdits édifices durant les mois d'hiver?

M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le rap-
port de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Nicholson-1. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle
somme le gouvernement fédéral a-t-il dépensée pour le dragage du fleuve Saint-
Laurent et du port de Montréal, de même que pour l'administration et l'exploita-
tion du chenal navigable du Saint-Laurent?

2. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme a-t-on dépensée
en vertu de la Loi des taux de transport dans les provinces maritimes afin d'in-
demniser les chemins de fer de la différence entre les. taxes spéciales et les taxes
normales sur toutes les marchandises transportées durant les années mentionnées
plus haut?

3. Durant les années écoulées de 1935 à 1939,. quelle somme a-t-on dépensée
afin de pourvoir à la construction et aux améliorations du Chemin de fer de la
baie d'Hudson, et pour compenser les pertes souffertes dans l'exploitation de ce
chemin de fer durant les années mentionnées plus haut?

4. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le gouvernement
fédéral a-t-il avancée aux ports suivants: (a) Montréal, (b) Churchill, (c) Van-
couver, (d) Halifax?

Par M. Tustin-1. Quels marchés sont-ils adjugés à M. H. S. Arkell, et/ou à
la Highclere Dairy pour la fourniture de lait ou de produits laitiers à tout minis-
tère de l'Etat, y compris les armées en activité de service?

2. Quelle est la quantité de lait ou de produits laitiers qui doit être fourni
sous l'empire de chaque marché?

3. Quel est dans chaque cas le prix mentionné au contrat?

Les ordres suivants de la Chambre sont transmis aux officiers compétents:
Par M. Bruce,-Ordre de la Chambre:-Copie de toute la correspondance

échangée entre tout membre du gouvernement et M. Wallace R. Campbell, pré-
sident récemment de la Commission des approvisionnements de guerre, depuis le
départ de ce dernier.

Par M. Nicholson,-Ordre de la Chambre:-Copie de tous télégrammes,
lettres, pétitions, recommandations et- autres documents que le ministère des
Postes a en sa possession, qui sont datés du 1er avril au 15 juin 1940, et, qui ont
trait (a) au changement du courrier enti-e Endeavour et Rockford, Saskatche-
wan, et (b) au changement de maître de poste et du bureau de poste à R ockford,
Saskatchewan.

La Chambre, de nouveau en comité plénier, reprend l'étude du bill No 43.
Loi conférant certains pouvoirs au gouverneur en conseil pour la mobilisation
des ressources nationales pendant la présente guerre;

Et le débat se poursuivant en comité;

Une objection est soulevée contre une décision du président du comité (M.
Vien) sur un point d'ordre, et comme on en appelle à la Chambre;
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les suivants:

qu'il ne pc
vertu des

ibule est ret et ri

"CSur -ce, M. Lacombe en a

La question est alors p
La décision du président doit-
vote suivant:

Abbott,
Adamson,
Anderson,
Authier,
Aylesworth,
Bercovitch,
Bertrand (Laurier),
Bertrand (Prescott),
Bertrand

(Terrebonne),
Black (Châteauguay-

Huntingd on),
Black (Cumberland),
Black (Yukon),
Blackmore,
Blair,
Blanche tte,
Bonnier,
Bourget,
Bradette,
Brooks,
Brunelle,
Cardiff ,
Cardin,
Casgrain,
Casselman

.(Edmonton-Est),
Casselman (Grenville-

Dundas),
Castleden,
Chambers,
Chevrier,
Church,
Claxton,
Cleaver,
Cloutier,
Cockeram,
Coldwell,
Corman,

Côt
Cruickshank,
Davidson,
Dechene,
Denis,
Deslauriers,
Desmond,,
Diefenbaker,
Donnelly,
Douglas (Weyburn),
Dubois,
Dupuis,
Duro cher,'
Edwards,
Emmerson,
Esling,
Eudes,
Evans,
Factor,
Fair,

Harris (Grey-Bruce),
Hazen,
Healy,
Henderson,
Hoblitzell,
Homuth, ~
Howe,
Hurtubise,
Ilsley,
Jsnor,
Jackman,
Jean,

Gershaw,
Gillis,
Gingues,
Gladstone,
Golding,
Goulet,
Graham,
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Picard,
Pinard,
Pottier,
Pouliot,
Power,
Purdy,
Quelch,
Ralston,
Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Rickard,
Roebuck,
Ross (Calgary-Est),
Ross (Hamilton-Est),
Ross (Moose-Jaw),

Ross (St. Paul's),
Ross (Souris),
Rowe,
Ryan,
Sanderson,
Shaw,'
Sinclair,
Sissons,
Slaght,
Stirling,
Stokes,
Sylvestre,
Taylor,
Telford,
Thauvette,
Thorson,

Tomlinson,
Tremblay,
Tripp,
Tucker,
Turgeon,
Turner,
Tustin,
Veniot,
Ward,
Warren,
Weir,
White,
Whitman,
Winkler,
Wood,
Wright-202.

CONTRE:

Messieurs
Lacombe, LaCroix (Québec-

Montmorency)-2.

Le comité plénier reprend l'étude du bill, et après avoir rapporté le progrès
mpli, le comité obtient l'autorisation d'en reprendre l'étude à la prochaine
ce de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Honneurs
passé le bill No 24, Loi ayant pour objet de modifier la loi de 1939 sur la vente
produits agricoles, avec les amendements suivants:
1. Page 1, lignes 3 et 4. Supprimer la clause 1.
2. Page 1, lignes 5 à 12. Supprimer la clause 2.
3. Page 2, ligne 6. Après "un", insérer "seul"
4. Page 2, ligne 15. Après "un", insérer "seul".
5. Page 2, ligne 25. Après "un", insérer "seul".

A 6 heures 05 p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la motion
voix, en vertu des dispositions de l'article 6 du Règlement, jusqu'à demain à
ures de l'après-midi.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.

95829-9î
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No 26

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 20 JUIN, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
ième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
me suit:-
Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son huitième rapport
me suit:
Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés,
onstate qu'elles sont, en tout, conformes aux exigences de l'article 95 du
lement, savoir:-
De la Detroit and Windsor Subway Company, pour une loi modifiant sa
de constitution en corporation.
De l'honorable Jacob Nicol et autres, de Sherbrooke, Québec, pour une loi
tituant en corporation "La Compagnie d'Assurance Stanstead et Sher-
ke".

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
rième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
me suit:-
Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son neuvième rapport
me suit:-
Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtention
ills privés, chacune demandant l'adoption d'une loi pour accorder le divorce
our annuler le mariage du pétitionnaire, et il constate que toutes les pres-
tions de l'article 95 du Règlement ont été observées dans chaque cas,

De Christina Smith Dunlop Andrique, de Montréal, Québec, épouse de
rges Léon Andrique.
D'Edith Leanora Holland Bonet, de Montréal, Québec, épouse de William
sell Bonet.
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De Dorothy Smith Bruneau, de Montréal, Québec, épouse
Bruneau.

D'Eugène Bélanger, de Magog, Québec, époux de Mar
Vincelette Bélanger.

De Fanny Costom Copelovitch, de Montréal, Québec, é
Copelovitch.

De Margaret Florence Stewart Corley, de Saint-Lamber
de John Thomas Corley.

De William Gerald Dickie, de Montréal, Québec, époux d
Elford Dickie.

De Michele Fiorilli, de Montréal, Québec, époux de Mai
rina (alias Ferrara) -Fiorilli.

De John Roy Fumerton, de Témiskaming, Québec, époux
Fumerton.

De Molly 'Goldfarb Goldberg, de Montréal, Québec, épot
berg.

D'Elizabeth Pauline Tingley Kidd, de Montréal, Québec,
William Erskine Kidd.

D'Ethel Witkov Myers, de Montréal, Québec, épouse de Sa
D'Ethel Cahan Naihouse, de Montréal, Québec, épouse de
De Mary (autrement connue sous le nom de Moora) Lipsi:

réal, Québec, épouse d'Edouard Sager (autrement connu sous
masher).

De Sarah Kerzner Spilberg, de Montréal, Québec, épouse
De Filomena Grego Sauro, de Montréal Québec, épouse
De Paul Tardif, de Montréal, Québec, époux de Juliette
D'Eleanor Mabel Campbell Townsend, de Montréal, Q

Stewart Ross Townsend.
D'Elma Jane Harris Aspell, de Montréal, Québec, épouse

mas Aspell.
De Cresswell Redvers Gregory, de Beaurepaire, Québec

Hale Gregory.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre qu
ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation d

Bill No 44 (L du Sénat), intitulé: "Loi concernant la Cedt
facturing and Power Company".

Bill No 45 (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à :
Aspell".

Bill No 46 (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
Holland Bonet".

Bill No 47 (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Worsley Baker".

Bill No 48 (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à E
Bill No 49 (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à.

Et aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre b
devant le comité permanent des divorces du Sénat auquel or
pétitions, en instance de divorce, d'Elma Jane Harris Aspel
Holland Bonet, Dorothy Lavinia Worsley Baker, Eugène Bélan
Cohen, respectivement, ainsi que les documents produits com
catives, avec prière de renvoyer le tout au Sénat.
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Sur motion de M. Howe, il est résolu,-Que l'article 63 du Règlement de la
Chambre des communes relatif à l'institution des comités permanents de la
Chambre, soit modifié en ajoutant aux comités permanents de la Chambre pour
la présente session, un comité permanent des chemins de fer et de la marine
que l'Etat possède exploite et contrôle auquel seront déférés les comptes, les
prévisions budgétaires et les projets de lois qui auront trait, pendant la pré-
sente session, aux Chemins de fer Nationaux du Canada, aux Canadian National
(West Indies) ,Steamships, aux Lignes aériennes Trans-Canada, pour que le
Comité les étudie et fasse rapport à la Chambre; pourvu, toutefois, que rien
dans la présente motion, ne soit interprété comme restreignant en aucune ma-
nière le droit complet de discussion au Comité des Subsides; et que ledit Comité
se compose de MM. Bercovitch, Black (Cumberland), Bradette, Diefenbaker,
Donnelly, Dubuc, Ferland, Gray, Hansell, Hanson (Skeena), Harris (Danforth),
Hill, Howden, Howe, Lapointe (Lotbinière), Lockhart, MacInnis, McCulloch,
Maybank, Parent, Ross (Middlesex-est), Sanderson et Sissons.

Sur motion de M. Ralston, il est ordonné,-Que les crédits des chemins de
fer et des lignes de navigation inclus dans les prévisions budgétaires de 1940-41,
déposées en Chambre le 23 mai, 1940, soient tranmis pour étude au comité
permanent des chemins de fer et lignes de navigation que le gouvernement pos-
sède, exploite et contrôle.

M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 17 juin, 1940:-Relevé indiquant toutes les dépenses
de 1936, 1937, 1938 et 1939 au brise-lames de Western Head, dans Queens-
Lunenburg, où Robert Scobey a occupé un emploi, indiquant les sommes qui ont
été versées à ce dernier pour services et frais, et comprenant une copie des
bordereaux de salaires, des factures et des déboursés de chaque année pour ces
ouvrages.

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Etat montrant le nom
des chefs et des principaux employés du ministère des approvisionnements et
des .munitions, avec leurs occupations antérieures.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à une
adresse à Son Excellence l'Administrateur, en date du 12 juin, 1940:-Copie de
tous télégrammes, lettres et autres documents échangés du 1er juillet 1939
jusqu'aujourd'hui entre, le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Sas-
katchewan au sujet de la création d'un Fonds de cantine par la province de la
Saskatchewan, de la nomination d'administrateurs et de vérificateurs, et copie
de toute la correspondance, etc., au sujet dudit Fonds.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose, pour l'infor-
mation de la Chambre:-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 2685, daté le 19 juin,
1940:-Règlements pour éviter, pendant la durée de la guerre, les difficultés
industrielles et pour accélérer la production essentielle au Canada.

La question suivante qui figurait sur le feuilleton a été changée en ordre
de rapport, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et les officiers
compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Church,-1. Quel est le nombre des chapelains, par province, et à
quelle religion appartiennent-ils?

2. Quelle est, par province, la religion des personnes enrôlées?
3. Par province, qui sont les chapelains du Corps royal d'aviation canadien?
4. Etudiera-t-on la question de donner des chapelains particuliers au Corps

royal d'aviation canadien?
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M. Mackenzie King propose alors,-Que le
troisième fois.

Et une discussion s'élevant;

M. MacInnis propose en amendement, appuyé
ne subisse pas maintenant sa troisième lecture, mq
plénier dans le but de le modifier de façon à ce
n'autorise pas la mobilisation obligatoire des ress
tout d'abord autorisé la mobilisation obligatoire
guerre et des institutions financières.

M. l'Orateur déclare ledit projet d'amende
dépasse les limites du bill tel qu'adopté en deuxiè
au comité un ordre au lieu de déclarer "que le com
amendements.

Après plus ample discussion, la motion princij

En conséquence ledit bill est lu la troisième fo

Un message est reçu du Sénat pour annoncer
neurs ont passé le bill No 9, Loi concernant la.
Power Company, avec l'amendement suivant:

1. Page 2, ligne 14. A la suite du mot "coi
arrêté doit stipuler que la Beauharnois Light, Hea
paiera et pourvoira aux réclamations des riverains
les compagnies de navigation, qui pourront subir
l'exercice, ou comme conséquence de l'exercice, pa
par la présente loi, y compris l'exécution de tous
contrôle accessoires à l'exercice d'un pareil droit, <
harnois Light, Heat and Power Company.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu
tés l'avertissant que la vacance suivante vient de s
députation, à savoir:

De l'honorable Norman McLeod Rogers, dé1
ville de Kingston, décédé.

Et qu'il a, en conséquence, donné un mandat
tions pour qu'il émette un nouveau bref d'élection
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DISTRICT ELECTORAL DE LA VILLE DE KINGSTON-

Puissance du Canada Chambre des Communes
A savoir: C

A'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons, par les présentes, avis qu'une vacance s'est -

produite dans les rangs de la représentation de la Chambre des communes pour le
district électoral de la ville de Kingston, province d'Ontario, par suite de la mort
de l'honorable Norman McLeod Rogers, député de cette circonscription.

Donné sous nos seing et sceau, en la ville d'Ottawa, ce vingtième jour de
juin, 1940.

GEORGE J. TUJSTIN (L.S.)
Député du district électoral de Prince-Edward-Lennox.

W. R. AYLESWORTI (L.S.)
Député du district électoral de Frontenac-Addington.

Le bill No 42, Loi ayant pour objet d'aider à remédier au chômage et à la
erise agricole, est étudié de nouveau en comité plénier, et après avoir rapporté le
progrès additionnel accompli, le comité obtient l'autorisation de l'étudier
veau à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que lorsque la Chambre
s'ajournera elle reste ajournée jusqu'à onze heures 45 demain avant-midi.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 55 p.m. jusqu'à demain à 11 heures
45 a.m.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.

95829-10
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No27

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 21 JUIN, 1940

11 heures 45 de l'avant-midi.

PRIÈRES.

Trois pétitions sont déposées sur la Table.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Honneurs
ont passé le bill suivant sans aucune modification:

Bill No 43, Loi conférant certains pouvoirs au gouverneur en conseil pour la
mobilisation des ressources nationales dans la présente guerre.

Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que le Sénat a passé les
bills suivants qu'il soumet à la considération de la Chambre pour adoption, à
savoir:

Bill No 50, (F du Sénat), intitulé: "Loi concernant un certain quai de
Saguenay Terminals Limited".

Bill No 51, (X du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation la
Quebec and Montmorency Railway Company".

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue:

-RESIDENCE DU GOUVERNEUR

OTTAWA

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÈRAL,

Le 21 juin, 1940.
MONSIEUR,-L'Administrateur me demande de vous informer que l'Hono-

rable le comte d'Athlone se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui à midi

9829-lo
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moins dix pour la cérémonie de son Installation comme Gouv<
Canada, après quoi Son Excellence le Gouverneur général y d
donner la sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer,
Monsieur l'Orateur

l'assurance de ma haute <

F. L. C. PE
Secrétaire adjoint de

L'honorable ORATEUR
de la Chambre des communes,

Ottawa.

Pour faire suite à. la lettre ci-haut mentionnée lue par
Chambre se rend à la salle de réunion du Sénat, et à son retour

M. l'Orateur rapporte qu'il a plu à Son Excellence le G(
d'accorder, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills

Loi conférant certains pouvoirs au gouverneur en conseil po
des ressources nationales dans la présente guerre.

Loi concernant .la nomination de vérificateurs pour les
Nationaux.

Loi modifiant la Loi des grains du Canada.
Loi modifiant la Loi de l'industrie laitière.
Loi ratifiant et confirmant un certain contrat relatif à l'

par les Chemins de fer Nationaux du Canada de certaines voi
priétés de la compagnie dite The Vancouver, Victoria and East
Navigation Company à Vancouver, dans la province de la
nique.

Loi modifiant la Loi sur les semences, 1937.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de c

d'argent pour le service public.
Loi modifiant la Loi du ministère de la Défe'nse nationale
Loi concernant le Corps d'aviation royal canadien.
Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.
Loi modifiant la Loi sur les Lignes aériennes Trans-Canad
Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu national.
Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la (

cité d'Ottawa.
Loi modifiant la Loi des pensions de la milice.
Loi modifiant la Loi de 1939 sur la vente coopérative du

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Répor
la Chambre, en date du 17 juin, 1940:-Copie de toute la corres
à l'annulation l'an dernier par le ministère des Postes du Con
Hervé Girard pour le transport de la malle rurale No 1, à Gr(
Portneuf, et dossiers contenant le contrat subséquent et toute cc
rapportant.

M. Lapointe (Québec-est), membre du Conseil privé du R
Table,-Copies d'arrêtés, en conseil adoptés en vertu des disposil
mesures de guerre, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 2682, approuvé le 20 juin, 1940: qui
associations illégales "Technocracy Inc."
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Arrêté en conseil C.P. 2667, approuvé le 20 juin, 1940: qui modifie l'arrêté en
conseil C.P. 2493, du 3 septembre 1939: les propriétés, droits et intérêts au Canada
qui appartiennent à des associations illégales seront appropriés, par et sujets au
contrôle et à l'administration du Séquestre, tel que déterminé par les Règlements
qui s'appliquent au commerce avec l'ennemi, 1939, etc.

M., Michaud, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Rap-
port du commissaire Gordon McG. Sloan sur l'usage des pièges à rets dans la
région de Sooke et des seines à bourse dans une partie du golfe de Georgie; avec:
les pièces justificatives qui s'y rapportent.

Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la première fois (les bills de-
divorce sur division), et leur deuxième lecture est remise à la prochaine séance
de la Chambre, à savoir:

Bill No 44 (L du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Cedars Rapids Manu-
facturing and Power Company".-M. Abbott.

Bill No 45 (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Elma Jane Harris
Aspell".-M. Hazen.

Bill No 46 (N du Sénat,)ý,intitulé: "Loi pour faire droit à Edith Leanora
Holland Bonet".-M. Bercovitch.

Bill No 47, (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothy Lavinia
Worsley Baker".-M. Casselman (Grenville-Dundas).

Bill No 48, (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eugène Bélanger".
-M. Roebuck, pour M. McIlraith.

Bill No 49, (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Rebecca Cohen".-
M. Roebuck, pour M. Mclraith.

Le bill No 42, Loi avant pour objet d'aider à remédier au chômage et à la
crise agricole, est étudié de nouveau en comité plénier, et après avoir rapporté le
progrès additionnel accompli, le comité obtient l'autorisation de l'étudier de nou-
veau à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Lapointe (Québec-est), la Chambre s'ajourne alors à 6
heures p.m. jusqu'à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 28

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

'DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 24 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le treizième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 21 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Celia Reynolds Schellenberg, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Augus Schellenberg, de Montréal, P.Q.,
et pour en obtenir son divorce.-M. McIlraith.

De Lemuel Athelton Lewis, de Valleyfield, P.Q., qui demande l'adoption
d'une loi pour annuler son mariage d'avec Alice Louise Brownlee Lewis, de
Valleyfield, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Homuth.

De Mabel Aubut Brault, de Verdun, P.Q., demeurant présentement a Mont-
réal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec
Aimé Brault, de Verdun, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. McIlraith.

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Recommandations de la commission du
service civil au sujet de la permanence de trois employés temporaires depuis
longtemps au service de la Chambre des communes, à savoir: Mlles L. A. Kearns,
I. A. Boyce et M. L. C. Hill.

M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre,.en date du 17 juin, 1940,-Rapport montrant:-Dossier contenant
tous les contrats relatifs au Parc national Highland, Cap-Breton, Nouvelle-
Ecosse, et contenant aussi les détails suivants: (a) une liste des soumission-
naires et le montant de chaque soumission, (b) une liste des soumissionnaires
à qui les marchés ont été adjugés, (c) les sommes versées aux entrepreneurs, (d)
le total des dépenses pour (1) l'aménagement et l'entretien dudit parc, et (2) les
frais d'entretien pour les années financières terminées les 31 mars 1939 et 1940.
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de la Chambre, en date du 17 juin, 1940,-Etat montrant:-
1. M. Lewis Duncan, C.R., est-il présentement à l'emploi de 1
2. Si oui, (a) dans quel ministère, et (b) à quel titre?
3. Quels appointement ou traitement lui verse-t-on?
4. Pour quelle période a-t-on retenu ses services?
5. Quelles sont ses fonctions spécifiques?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 19
Etat montrant:-

1. Quels marchés sont-ils adjugés à M. H. S. Arkell, et/ou à
Dairy pour la fourniture de lait ou de produits laitiers à tout minis-
y compris les armées en activité de service?

2. Quelle est la quantité de lait ou de produits laitiers qui dc
sous l'empire de chaque marché?

3. Quel est dans chaque cas le prix mentionné au contrat?

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Rap
verbaux et appendices de la Commission du tarif, en vertu des disp
Première Partie de la loi de la commission du tarif, 1931, sur quî
qui lui ont été référées par le ministre des Finances, à savoir:

Deuxième rapport sur l'industrie de la Radio: Annexe "B"
douanes, item tarifaire 1042; droits de remise (drawback) sur les
matériaux qui entrent dans la production du cyanure de potasse et C'
soude; Annexe "B" du tarif des douanes, item tarif aire 1044; brique
lorsqu'elles servent aux manufacturiers de fer et d'acier pour la c
le réparage des hauts fourneaux, des fournaises ouvertes ou des
laminoir; Annexe "B" du tarif des douanes, item tarifaire 1063; di
sur les matériaux qui entrent dans la fabrication des moteurs lorsqu
sont destinés au montage des avions; Annexe "B" du tarif des c
tarifaire. 1064; droit de remise sur les matériaux qui entrent dans la
des aéroplanes, les moteurs non compris.

Les bills suivants du Sénat sont lus respectivement la premièr
deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chambre, à

Bill No 50, (F du Sénat), intitulé: "Loi concernant un cer
Saguenay Terminals Limited".-M. Dubuc.

Bill No 51, (X du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corpor
and Montmorency Railway Company."-M. Abbott.

L'Adresse suivante à Son Excellence le Gouverneur général,
suivants de la Chambre sont votés et remis aux officiers compéten-

Par M. Diefenbaker,-Ordre de la Chambre,-Copie .de tous
correspondance, requêtes, plaintes et autres écrits et documents quc
des Postes a en sa possession, qui ont trait à Mabel Mitchell, aui
de poste à Birch Hill, Saskatchewan, et qui ont été datés durant leý
qui ont précédé sa démission et la nomination de son successeur.

Par M. Roy,-Adresse à Son Excellence le Gouverneur génér,
toute la correspondance, télégrammes, mémoires et autres docum<
entre le premier ministre de la province de Québec, l'honorable M.
tout autre ministre provincial et le premier ministre du Canada, (
ministre fédéral ou fonctionnaire du ministère de la Défense nai
tout autre ministère, relative à la demande qui aurait été faite p
ministre de Québec pour que les autorités fédérales ne fassent pa
ment de volontaires parmi les fils de cultivateurs de la province dc
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Par M. Gillis,-Ordre de la Chambre,-Copie de tous télégrammes, corres-
pondance, lettres, mémoires et autres documents échangés du 1er janvier 1940
jusqu'aujoùrd'hui, entre le ministère du Travail et toute autre personne ou orga-
nisation, au sujet de la destitution de Walter Camm, dans cette affaire d'organi-
sation des ouvriers à l'atelier de la John Inglis Company, à Toronto.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens;

M. Ralston propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ledit débat est ajourné sur motion de M. Harris (Dan-
forth).

Le bill No 42, Loi ayant pour objet d'aider à remédier au chômage et à la
crise agricole, est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté sans amende-
ment, et la troisième lecture en est remise à la prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité
des Subsides;

M. Ralston propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et ladite motion, mise aux voix, est acceptée.

La Chambre se forme donc de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins les sommes votées en subsides intérimaires)

AGRICULTURE

SERVICES DE L'ADMINISTRATON
1 Administration générale.... ............... .. .. 120005 00
2 Division de la publicité et de la propagande..... 109 0 00
3 Comité consultatif sur les services agricoles.. .. .. 3..00
4 Contribution aux Empire Bureaux..... .. .. 9..3......34
5 Institut international d'agriculture.. .. .. .. 12,000 00

SERVICES TECHNIQUES

6 Administration des services techniques.. ....... 467 00
7 Pathologie animale et avicole..................16615 00
8 Bactériologie et recherches en industrie laitière.. .. .. 8..637 00
9 Botanique et phytopathologie.. .. .. .. .. .. ...... 28393 00

10 Chimie agricole.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .00

11 Entomologie.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . . . 430,509 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Honneurs
ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation des Communes:

Bill No 52 (S du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Cahan
1ýcà riic e



Bill No 56, (W du Sénat), intitul
Goldberg".

Et aussi,-Un message pour trar
devant le comité permanent des divo
pétitions, en instance de divorce d'Etl
Paul Edouard Tardif, Pearl Aizanma
respectivement, ainsi que les docume
avec prière le renvoyer le tout au Sén

A onze heures p.m., M. l'Orateur
voix, en vertu de l'article 7 du Règlen

k.
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No 29

JOURNAUX
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DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 25 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Quatre pétitions sont déposées sur la Table.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Honneurs
ont passéle bill- No 11, Loi modifiant la Loi du Yukon, avec les amendements
suivants:

1. Page 1, ligne 5. Supprimer les mots "par l'addition de l'alinéa n) suivant
audit paragraphe:

ng).
et substituer les mots "par la substitution de la lettre n) à la lettre m) qui

marque l'alinéa m) dudit paragraphe un, et par l'insertion, à la suite de l'alinéa
1), de ce qui suit comme alinéa m):

2. Page 1, lignes 10 à 16. Supprimer en entier la clause 2 et y substituer ce
qui suit:

"(1A) Les dispositions de l'alinéa m) du paragraphe un sont censées être
entrées en vigueur le dix-neuvième jour de mai 1919, mais de façon à s'appliquer
et à produire leur effet comme suit, et non autrement: elles s'appliquent et produi-
sent pleinement leur effet relativement à toutes questions et choses survenant
postérieurement à l'adoption dudit alinéa et, de même, pour prévenir l'annula-
tion, le trouble, la résiliation ou la réouverture d'une action civile ou de procé-
dures criminelles, d'un acquittement, d'un accommodement, d'un règlement ou
d'une autre affaire ou chose qui, avant l'adoption de cet alinéa, était complète-
ment terminée, faite ou exécutée; et dans une action civile ou des procédures
criminelles, soit a) pendantes au moment où cet alinéa a été adopté, soit b)
intentées après l'adoption de ce paragraphe relativement à quelque responsabilité
encourue ou existante antérieurement à son adoption, n'importe quelle partie à de
telles procédures pourra poursuivre ou se défendre aussi effectivement que si ledit
alinéa n'eût pas été."
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M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie
en conseil adopté en vertu des dispositions de la loi de secours au
d'aide à l'agriculture, 1939, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 2681, approuvé le 20 juin, 1940: 'pour r<
prêt au montant de $2,334,000.00 consenti à la province de la Colo:
nique, et acceptant en garantie un bon du trésor de ladite prov
intérêt au taux de 3 pour cent par année.

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse
de la Chambre, en date du 19 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le gc
fédéral a-t-il dépensée pour le dragage du fleuve Saint-Laurent et
Montréal, de même que pour l'administration et l'exploitation du c
gable du Saint-Laurent?

2. Durant les années écoulées de 1939 à 1939, quelle somme a-t-
en vertu de la Loi des taux de transport dans les provinces maritiim
demniser les chemins de fer de la différence entre les taxes spéciales
normales sur toutes. les marchandises transportées durant les années
plus haut?

3. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme a-t-
afin de pourvoir à la construction et aux améliorations du Chemin
baie d'Hudson, et pour compenser les pertes souffertes dans l'exploi
chemin de fer durant les années mentionnées plus haut?

4. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le g<
fédéral a-t-il avancée aux ports suivants: (a) Montréal, (b) Church
couver, (d) Halifax?

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 17 juin,
montraht:-

1. Depuis le 1er avril 1939, quels emplacements d'aéroports, le
l'Etat-a-t-il acquis en Saskatchewan?

2. Depuis avril 1939, quels aéroports de Saskatchewan, le cas écd
agrandis en superficie?

3. De qui a-t-on acheté les terrains nécessaires dans chaque cas
4. Combien d'acres de terre a-t-on achetées de chaque individu

cas?
5. Quelle somme d'argent a-t-on versée, ou s'est-on engagé à ver:

individu, dans chaque cas?
6. S'est-il présenté des cas où l'Etat a pris possession des terra

paiement, ou avant que l'on se soit entendu sur le prix de la terre, o
déterminé d'autre façon? Si oui, quels en sont les détails?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 17 j
Etat montrant:-

1. Le cas échéant, de quelle superficie a-t-on décidé d'agrand
de Regina?

2. A-t-on fait un appel de soumissions pour partie quelconque de
prise? Si oui, quels sont les noms des individus, des sociétés ou des
qui ont soumissionné, et quel a été le montant de la soumission p
partie de l'entreprise?

3. L'entreprise a-t-elle été adjugée dans chaque cas au plus 1
sionnaire?



MARDI 25 JUIN

4. Existe-t-il dans les contrats, ou dans quelques-uns d'entre eux, une clause
des justes salaires à verser?

5. Existe-t-il dans le cóntrat de chaque entreprise une disposition obligeant
à employer d'abord (a) les anciens combattants, (b) et les chômeurs qui reçoi-
vent des allocations?

6. Dans ces contrats ou dans, quelques-uns d'entre eux, existe-t-il une dispo-
sition défendant d'embaucher des aubains?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Sixième rapport
annuel du surintendant des faillites pour l'année civile 1938 (version française).

Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la première fois, sur division,
et la deuxième lecture en est remise à la prochaine séance de la Chambre, savoir:

Bill No 52, (S du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Cahan
Naihouse".-M. Bercovitch.

Bill No 53, (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Roy Fumer-
ton".-M. Bercovitch.

Bill No 54, (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Paul Edouard
Tardif".-M. McIlraith.

Bill No 55, (V du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Pearl Aizanman
Morris".-M. Bercovitch.

Bill No 56, (W du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Molly Goldfarb
Goldberg".-M. Tomlinson.

M. Lapointe (Québec-est), propose,-Considérant que le Comité judiciaire
du Conseil privé a décidé qu'il était au delà des pouvoirs du Parlement du
Canada de passer la Loi sur le placement et les assurances sociales, 1935, une
loi du Parlement du Canada qui, en substance, instituait dans tout le Canada un
système d'assurance obligatoire contre le chômage;

Considérant que si un système uniforme et effectif d'assurance obligatoire
contre le chômage doit être institué dans tout le Canada, il «sera nécessaire de
modifier la Loi de l'Amérique britannique du Nord, 1867, pour mettre le Parle-
ment du Canada en état d'édicter la législation requise;

Qu'une humble Adresse soit présentée à Sa Majesté le Roi dans les termes
suivants:-
A Sa Très Excellente Majesté le Roi:

Très Gracieux Souverain:
Nous, sujets très loyaux et très respectueux de Votre Majesté, les Communes

du Canada, réunis en Parlement, approchons humblement Votre Majesté, la
priant qu'il lui plaise gracieusement de permettre qu'un projet de loi soit présenté
au Parlement du Royaume-Uni pour modifier la Loi de l'Amérique britannique
du Nord, 1867, et que ce projet de loi soit conçu dans les termes suivants:-

Loi modifiant la Loi de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord 1867,
relativement à l'assurance contre le chômage.

Considérant que le Sénat et les Communes du Canada, assemblés en Parle-
ment, ont présenté une Adresse à Sa Majesté, priant qu'il plaise gracieusement à
Sa Majesté de permettre qu'un projet de loi soit présenté au Parlement du Royau-
me-Uni pour édicter les dispositions ci-dessous énoncées:-

A ces causes, qu'il soit édicté ce qui suit par Sa Très Excellente Majesté le
Roi, de l'avis et du consentement et par autorité des lords spirituels et temporels
et des communes en le présent Parlement assemblés:-

1. L'article quatre-vingt-onze de la Loi de l'Amérique britannique du Nord,
1867, est modifié en ajoutant ce qui suit comme catégorie 2A:-

"2A. Assurance contre le chômage".

149



Après discussion, ladite motion, mise aux voix

A l'appel de l'ordre portant troisième lecture di
objet d'aider à remédier au chômage et à la crise ai

M. McLarty propose,-Que ledit bill soit mai:

Après discussion, ladite motion, mise aux voix

En conséquence, ledit bill est lu la troisième foiý

A l'appel de l'ordre pour l'étude des amender
au bill No 24, Loi ayant pour obj et de modifier 1
coopérative des produits agricoles;

M. Gardiner propose,-Que lesdits amendemer
deuxième fois et acceptés.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix,

En conséquence, lesdits amendements sont lus :

Un message est reçu du Sénat pour informer la C
ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'app

Bill No 57, (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour
Martin Beech".-M. Hazen.

Bill No 58, (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour f
Roller".-M. McIlraith.

Bill No 59, (A2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
Spilberg".-M. Factor.

Bill No 60 (B2 du Sénat), intitulé: "Loi pour I
Dunlop Andrique".-M. Edwards.

Bill No 61, (C2 du Sénat), intitulé: "Loi pour f
-M. Abbott.

Et aussi,-Un message pour transmettre à la
devant le comité permanent des divorces du Sénat
pétitions, en instance de divorce, de Muriel Agnès M
Roller, Sarah Kerzner Spilberg, Christina Smith 1
Shepherd, respectivement, ainsi que les documents 1
ficatives, avec prière de renvoyer le tout au Sénat.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se I
des Subsides;

M. Ralston propose,-Que M. l'Orateur quitte

Et ladite mot aux
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La Chambre se forme donc de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins les sommes votées en subsides intérimaires)

AGRICULTURE

FERMES EXPERIMENTALES

12 Administration des fermes expérimentales.. .......... $ 60,305 00
13 Ferme expérimentale centrale.. .................. 589,435 00

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
ýochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
x, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 30

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 26 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Sept pétitions sont déposées sur la Table.

Le 'Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau le quatorzième rapport du
greffier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
le 25 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:

De John Hughes, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
annuler son mariage d'avec Marie Louise Barry Hughes, de Montréal, P.Q., et
pour en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

D'Annie Block Smilovitch, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
loi pour annuler sonmariage d'avec David Smilovitch, aussi connu sous le nom
de David Smiley, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Berco-
vitch.

D'Audrey Alexine Stephenson Smyth, de Montréal, P.Q., qui demande
l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Desmond Humphreys
Smyth, de Montréal, P.Q., actuellement d'adresse inconnue, et pour en obtenir
son divorce.-M. Bercovitch.

De Camille Perks, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
annuler son mariage d'avec George Wilfrid Perks, de Montréal, P.Q., et pour
en obtenir son divorce.-M. Bercovitch.

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Rapport de la Commission du service
civil pour recommander la nomination de Mlle Gladys Northcott au poste de
commis, grade IV, division des lois, Chambre des communes.

Sur motion de M. Mackenzie King, ledit rapport est adopté.

Sur motion de M. Mackenzie King, les recommandations de la commission
du service civil, déposées en Chambre le 24 courant, au sujet de la permanence
de trois employés qui sont depuis de longues années au service de la Chambre
des communes, à savoir: Mlles L. A. Kearns et I. A. Boyce, ainsi que M. L. C.
Hill, sont aussi adoptées.
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de la Chambre, en date du 23 mai, 1940,-Etat montrant:-
1. Combien d'obus de chaque calibre la Montreal Constr

a-t-elle fabriqués en vertu de l'entreprise qui lui a été adjugée
1937?

2. Quels prix ont été versés pour ces obus?
3. Quelles autres commandes d'obus le gouvernement a-t

Montreal Construction Company?
4. Quels prix a-t-on payés pour ces autres obus, ou quels r

engagé à verser?
5. A quelle ou quelles dates ces nouvelles entreprises ont-(

et de quelle façon?
6. Quelle est la somme totale que le gouvernement a payé

à verser au compte des machines destinées à outiller l'atelier
Construction Company?

7. Quelle somme d'argent est encore due à la Montreal Cc
pany relativement au contrat primitif?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
Etat montrant:-

1. Durant l'année financière terminée le 31 mars 1940, que
J'Etat a-t-il dépensée pour les casernes militaires situées sur 1
Commission de la foire d'hiver pour les provinces maritimes, î
velle-Ecosse, en (a) réparations et additions à l'édifice, (b) pot
la plomberie, (c) les meubles et l'équipement, (d) le loyer, (e)
de toutes ces dépenses, soit qu'il soit inclus dans (a), (b), (c) e

2. Ces dépenses ont-elles été faites après appel de soumi'ss
tion des marchés? Si oui, qui a soumissionné pour tout ou parti
quel était le montant de chaque soumission, quelles soumissions
et quels montants devaient être versés en fait en vertu des cor
passés?

3. Si l'on n'a pas encouru ces dépenses par la voie des sou
individus ou compagnies a-t-on donné des commandes relatives i
à la main-d'œuvre, quels en sont les détails, et quelles sommes
chacun de ces individus ou société relativement à~eette entrepri

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réî
de la Chambre, en date du 5 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Durant les quatre derniers mois, a-t-on fait des appel
pour la fabrication ou la livraison de fournitures de toutes sorte
de la ville de Regina?

2. Si oui, quand?
3. Quelle était la date indiquée dans les formules pour l'ot

-missions ou l'adjudication du ou des marchés?
4. Quels étaient les détails des fournitures pour lesquelles or

-missions?
5. A-t-on reçu des soumissions? Si oui, quels sont les déta

ces soumissions?
6. A-t-on dûment ouvert les soumissions à la date indiquée
7. A-t-on adjugé un ou plusieurs marchés à la suite desdit<

si oui, quand?
8. Un délai s'est-il écoulé avant l'adjudication desdits; mar
9. Si oui, quelle est l'explication du délai?
10. A-t-on adjugé des entreprises pour la construction dudi

quelques ouvrages relatifs à cet aéroport, ou pour la livraison
cet endroit, et si oui, quels en sont les détails?
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Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la première fois, sur division,
et la deuxième lecture en est remise à la prochaine séance de la Chambre, savoir:

Bill No 57, (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Muriel Agnès
Martin Beech".-M. Hazen.

Bill No 58, (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Alfred Reinhold
Roller".-M. McIlraith.

Bill No 59, (A2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Sarah Kerzner
Spilberg".-M. Factor.

Bill No 60, (B2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Christina Smith
Dunlop Andrique".--M. Edwards.

Bill No 61, (C2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Anna Shep-
herd".-M. Abbott.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Senn,-1. Durant les trois derniers mois, a-t-on servi du bacon
américain importé dans les camps militaires du Canada?

2. Si oui, quelle quantité?
3. Et dans quelle proportion quant à la quantité-totale de bacon servi à ces

camps militaires?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Aylesworth;-1. De combien d'édifices qui ne lui appartiennent pas,
le ministère de la Défense nationale se sert-il dans la ville de Kingston?

2. Quels sont les noms des propriétaires de ces édifices?
3. Quelle somme a-t-on dépensée pour mettre chacun de ces édifices en état

de servir?
4. Quel loyer mensuel verse-t-on pour chaque édifice?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Ross (St-Paul's) ,-1. Fournit-on à l'Armée canadienne du saindoux
d'huile végétale au lieu du saindoux et d'autres matières grasses animales?

2. Si oui, quelle en est la quantité totale?
3. Dans quelle proportion quant à la quantité de saindoux et d'autres ma-

tières grasses animales?
4. En vertu de quelle autorité ces réquisitions sont-elles faites?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération de l'amendement apporté
par le Sénat au bill No 9, Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and Power
Company;

M. Howe propose,-Que ledit amendement soit maintenant lu la deuxième
fois et accepté.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit amendement est lu la deuxième fois et agréé.
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en com

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins les sommes votées en subsides intérimair

AGRICULTURE

FERMES EXPERIMENTALES

14 Fermes régionales, stations et stations de démonstration

SERVICE DE LA PRODUCTION
15 Administration............................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siégerc.
prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre
neurs ont passé le bill No 28, Loi modifiant la Loi de la pension
1924, avec l'amendement suivant:

1. Page 1, lignes 3 à 7, inclusivement. Supprimer en enti<
un de la clause un et substituer la suivante:

"1. Est modifiée la Loi de la pension du service civi
sertion, à la fin de ladite loi, de ce qui suit-

"PARTIE VI

"23. (1) Sauf la disposition suivante, l'arrêté en cor
1939, énoncé dans l'annexe de la présente loi, à la mên
même effet que s'il avait été sanctionné par une loi du Par
de son approbation."

Et aussi,-Un message pour annoncer à la Chambre que
ont passé le bill No 2, Loi modifiant la Loi du service naval, a
ments suivants:

Page 1, lignes 13 à 21. Supprimer les lignes 13 à 21, inclusi
tituer les suivantes:

"et s'il consent, dès la signature de cet engagement, à se
présente loi, cet individu sera, aussi longtemps que l'eng'
rera en vigueur, et nonobstant le fait que pour le moment
en service sur aucun navire assujetti, à la présente loi, sauf
de ses articles trente-huit et trente-neuf, et les disposition
loi auxquelles il est ainsi assujetti s'appliquent à son é
pendant son assujétissement auxdites dispositions de la

sera censé être un membre du
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2. Page 1, lignes 25 à 28. Supprimer "de cette catégorie que le gouverneur
en conseil peut spécifier sont, pendant leur assujétissement à la présente loi aux
termes du présent article, censés" et substituer ce qui suit:

"de toute pareille catégorie d'individus à laquelle se rapporte le para-
graphe un du présent article, que peut spécifier le gouverneur en conseil,
seront, pendant leur assujétissement aux dispositions mentionnées au para-
graphe un, censés être".

3. Page 1, ligne 30. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne con-
cerne pas la version française.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre sans mettre la motion
aux voix, en vertu de l'article 6 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 27 JUIN, 1940

PRIÈREs.

Le Greffier de la Chambre dépose sur le Bureau, le quinzième rapport du
ier des pétitions, exposant qu'il a examiné les pétitions suivantes présentées
6 courant, et qu'il a constaté que toutes les prescriptions de l'article 68 du
tement ont été observées dans, chaque cas, savoir:-
D'Otto Poulson, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
ler son mariage d'avec Irène Poulson, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir

divorce.-M. Factor.
De Robert Tester Gordon, de Montréal, P.Q., qui demeure présentement à
:alis, P.Q., et qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son mariage
ec Catherine Smith Gordon, de Montréal, P.Q., et pour en obtenir son divorce.
I. Hazen.
De John Eric Pitt, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une loi pour
.ler son mariage d'avec Mary Elizabeth Florence Viens Pitt, de Montréal,
, et pour en obtenir son divorce.-M. Factor.
De Forest Wentworth Hughes, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption

Le loi pour annuler 'son mariage d'avec Lilian Grace Love Hughes, de Mont-
P.Q., et pour en obtenir son divorce.-M. Factor.
D'Isabel Margaret Gill Bacon, de St-Lambert, P.Q., qui demeure actuelle-
t à Toronto, Ont., et qui demande l'adoption d'une loi pour annuler son ma-
e d'avec George Raymond Bacon, de St-Lambert, P.Q., et pour en obtenir son
rce-M. McIlraith.
De Doris Bertha Schwartz, de Montréal, P.Q., qui demande l'adoption d'une
>our annuler son mariage d'avec Mitchel Schwartz, de Montréal, P.Q., et pour
btenir son divorce.-M. Cleaver.
D'Hubert Earl Roberts, de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, qui de-

ide l'adoption d'une loi pour annuler son mariage d'avec Viola Roberts, de
rlottetown, Ile du Prince-Edouard, et pour en obtenir son divorce.-M.
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dixième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règ:
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son di
suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions si
de bills privés, chacune demandant l'adoption d'une loi poi
et pour annuler le mariage du pétitionnaire, et il constate
criptions de l'article 95 du Règlement ont été observées dans

De René Gaudry, de Montréal, Québec, époux de Laure
De Marguerite Marie Rita Duchesneau Goulet, de

épouse de Joseph Gérard Roger Goulet.
De John Hughes, de Montréal, Québec, époux de Marie-
De Geneva Clémentine Hurley Picard, de Montréal, Qi

bert Eugène Picard.
De Celia Raynolds Schellenberg, de Montréal, Qué

$chellenberg.
D'Arthur Alexine Stephenson Smyth, de Montréal, Qu

mond Humphreys Smyth.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Char
neurs ont passé le bill suivant qu'ils soumettent à l'approba
savoir:

Bill No 62 (R du Sénat), intitulé: "Loi constituant en
Servantes de Marie Immaculée".

M. Howden, du comité permanent des Chemins de fer
chande que le Gouvernement possède, exploite et contrôle
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité recommande:
1. Qu'il soit autorisé de faire imprimer auJiur le j oi

anglais et 200 en français de ses procès-verbaux et témoign
tion de l'article 64 du Règlement soit suspendue à cet effet.

2. Qu'il soit autorisé de siéger pendant les séances de h
3. Que le quorum du Comité soit réduit de 12 à 8.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Qu'
mai, 1940, précisant l'ordre à suivre pour les affaires de la
présente session, soit suspendu en ce qui concerne les bills pr
date à la Chambre.

Sur motion de M. Howden, l'e premier rapport du comi
mins de fer et de la marine marchande que le gouvernemer
contrôle, présenté aujourd'hui, est adopté.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-I
la Chambre, en date du 19 juin, 1940:-Copie de tous télég
tions, recommandations et autres documents que le ministè
possession, qui sont datés du 1er avril au 15 juin 1940, et
changement du courrier entre Endeavour et Rockford, Sas
changement de maître de poste et du bureau de poste à Ro(
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La question suivante qui figurait au feuilleton a été changée en ordre de rap-
port, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et les officiers com-
pétents en ont é%é avertis, à savoir:

Par M. Diefenbaker.-1. La Prairie Airways Limited a-t-elle passé un con-
trat aux termes duquel elle s'engage à entraîner ou à faire entraîner, soit à Regina,
soit à Moose-Jaw, Saskatchewan, soit aux deux endroits, des aviateurs pour servir
dans le Corps d'aviation?

2. Si oui, quelles en sont les dispositions quant à la rémunération ou au paie-
ment pour cet entraînement?

3. A-t-on passé ailleurs des contrats d'une nature ou d'un genre semblable?
4. Si oui, avec qui?

M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le rap-
port de l'ordre ci-haut mentionné.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que, lorsque cette Chambre
s'ajournera, vendredi, le 28 juin prochain, elle reste ajournée jusqu'à mardi, le 2
juillet 1940.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le projet de motion de M.
Ralston:-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour permettre à la
Chambre de se former en comité des Voies et Moyens.

Et le débat se poursuivant;

A huit heures p.m., M. l'Orateur, du consentement de la Chambre, annonce à
la députation qu'un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que
Leurs Honneurs ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation des
Communes:

Bill No 63 (D2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Somer-
ville Sickinger".

Bill No 64 (E2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Romain Cléophas
Moreau".

Bill No 65 (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothy Florence
Donn Martin".

Bill No 66 (G2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Phoebe Doris
Edge Pott".

Bill No 67 (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Filomena Grego
Sauro".

Aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre la preuve déposée devant
le comité permanent des divorces du Sénat auquel ont été référées les pétitions,
en instance de divorce de Margaret Somerville Sickinger, Romain Cléophas Mo-
reau, Dorothy Florence Donn Martin, Phoebe Doris Edge Pott, et de Filomena
Grego Sauro, respectivement, ainsi que les documents produits comme pièces
justificatives, avec prière de renvoyer le tout au Sénat.

Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que Leurs Honneurs ont
passé le bill No 41, Loi modifiant la Loi sur le ministère des Munitions et des
Approvisionnements, avec les amendements suivants:

1. Page 1, ligne 25. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne con-
cerne pas la version française.

2. Page 2, lignes 35 à 42, inclusivement, et page 3, lignes 1 à 8, inclusivement.
Supprimer le paragraphe 5.

3. Page 3, ligne 24. Aux mots "a le pouvoir", substituer "peut".
4. Page 3, ligne 25. Au mot "d'acheter", substituer "acheter".

95829-11
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le mot "de" après "et".
9. Page 4, ligne 1. Aux mots "de mobiliser", substituer
10. Page 4, ligne 7. Supprimer le mot "de" après "1'occE
11. Page 4, ligne 17. Au mot "d'exercer", substituer "ex
12. Page 4, ligne 29. Au mot "d'accomplir", substitue:
13. Page 4, ligne 33. Aux mots "a le pouvoir de retei

substituer " peut retenir ou employer".
14. Page 5, ligne 29. Après "conseil", insérer les mot

avant l'entrée en vigueur du présent paragraphe".
15. Page 5, ligne 31. Aux mots "a le pouvoir exclusif d'

"peut exclusivement acheter".
16. Page 5, ligne 33. Supprimer le mot "de" qui préc

"construire
17. Page 8, ligne 8. Après "législative", insérer les m

l'entrée en vigueur du présent paragraphe".
18. Page 12, ligne 23. Un amendement, apporté à la,

concerne pas la version française.
19. Page 14, lignes 18 à 23 inclusivement. Supprimer en

La Chambre reprend alors le débat sur le projet de motic
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour permett:
se former en comité des Voies et Moyens.

Et le débat se poursuivant; ledit débat est ajourné sur
Reid.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 55 p.m. jusq
l'après-midi demain.

JAL
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No 32

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 28 JUIN, 1940

PRIÈRES.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation des Communes:

Bill No 68, (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Kathleen Irène
Mae Stephens Morrissey".

Bill No 69, (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothea Frances
Poyser MacDermid".

Bill No 70, (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à. Sheila Alice
Dolly Young Dodge".

Bill No 71, (L2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Louise
MacDonald Russell".

Bill No 72, (M2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Edward Jàmes
HoIt".

Aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre la preuve déposée devant
le comité permanent des divorces du Sénat auquel ont été référées les pétitions,
en instance de divorce, de Kathleen Irène Mae Stephens Morrissey, Dorothea
Frances Poyser MacDermid, Sheila Alice Dolly Young Dodge, Margaret Louise
MacDonald Russell et de Edward James Holt, respectivement, ainsi que les docu-
ments produits comme pièces justificatives, avec prière de renvoyer le tout au
Sénat.

Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que Leurs Honneurs ont
passé le bill suivant sans modification:

Bill No 42, Loi ayant pour objet d'aider à remédier au chômage et à la crise
agricole.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 17 juin, 1940,-Etat montrant:-Quels loyers annuels
les ministères fédéraux, ou les commissions fédérales, ou les organismes de
guerre, ou la Défense nationale versent-ils dans la ville de Toronto pour des
immeubles ou des bureaux?

9829-ii
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les Postes suivants:
445 Loi des taux de transport dans les Provinces

Canadien national, Lignes de l'est.........
446 Loi des taux de transport dans les Provinces maritin

autres que le Canadien national.. .. ... .
458 Canadian National (West Indies) Steamships, Lim

ces sur le capital. . .. . -. .-. .. .. .. .

459 Compagnie de chemin de fer national du Canada.
460 Bac transbordeur et termini de l'Ile du Prince-

Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la r
divorce sur division, et la deuxième lecture en est remis
de la Chambre, savoir:

Bill No 62, (R du Sénat), intitulé: "Loi constiti
Sours Servantes de Marie Immaculée".-M. Lapointe (1

Bill No 63,. (D2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
Somerville Sickinger".-M. Hill.

Bill No 64, (E2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire d
Moreau".-M. Macdonald (Brantford-City).

Bill No 65,, (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire c
Donn Martin".-M. Graydon.

Bill No 66, (02 du Sénat), intitulé: "Loi pour fai
Edge Pott",-M. Graydon.

Bill No 67, (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
Sauro".-M. Bercovitch.

La Chambre reprend alors le débat sur le projet de n
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour per
se former en comité des Voies et Moyens.

Et ladite motion mise aux voix;

M. Coldwell propose en amendement, appuyé par P
Que l'on retranche tous les mots après "Que" dans

les remplace par les suivants: "Cette Chambre exprime
nement n'ait pas imposé une taxe de cent pour cent sur i
fices fixés sur le capital investi".

Et une discussion s'élevant; ledit débat est ajourn<
MacNicol.

La Chambre s'ajourne alors à 5 heures 56 p.m., en
adopté le 27 juin, 1940, jusqu'au mardi, 2 juillet, 1940, à
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No 33

JOURNAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 2 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. Ilsley, du comité spécial nommé pour étudier et reviser les Règlements
a Défense du Canada, présente le deuxième rapport dudit comité qui se lit
me suit:
1. Votre Comité a examiné quelques-unes des dispositions des Règlements
ernant la défense du Canada se rapportant à la sécurité de l'Etat, ainsi que
»ortunité d'édicter de nouvelles dispositions s'y rattachant; il a aussi étudié
uestion de peines appropriées pour la violation desdites dispositions. Il est
is que certaines-modifications, ci-après indiquées, s'imposent. Votre Comité
'ie cette question suffisamment urgente pour en faire l'objet du présent rap-
, qu'il ne présente pas comme rapport définitif.
2. Il est notoire que nos ennemis se sont appliqués à stimuler, dans les pays

lesquels ils sont en guerre, certaines formes insidieuses et dangereuses
tivité, vulgairement connue sous le nom de "cinquième colonne". Les dispo-
ns de notre loi qui s'appliquent aux actes de cette nature sont contenues dans
irticles du Code criminel traitant des crimes connexes à la trahison et des
aits, de la Loi sur les secrets officiels et de certains articles des Règlements
ernant la défense du Canada.
3. Les dispositions du Code criminel sont insuffisantes pour répondre aux
litions actuelles parce que, entre autres choses, elles ne s'appliquent pas aux
onnes qui ne doivent pas allégeance à la Couronne, comme, par exemple, les
ains qui, sans élire domicile au pays, peuvent s'y introduire de façon clan-
ine avec des intentions hostiles et chercher, par des actes de sabotage, à saper
e système de défense nationale.
4. Il semblerait que les articles du Code relatifs aux méfaits sont, du moins
artie, inappropriés aux conditions de guerre.
5. La Loi sur les. secrets officiels en traitant de l'espionnage, de la commu-
tion illicite de renseignements, de l'usage illicite de la tenue et autres actes
aractère à l'étude n'est pas du tout complète pour les fins envisagées et n'au-
e l'emprisonnement que pour une période de sept ans, maximum que votre
tité considère insuffisant en certaines circonstances.
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LOI CONCERNANT LA TRAHISON

si, sur l'avis et du censentement du Sénat et de la Chambre des com-
unes du Canada, décrète:

rege.
a présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur la trahison.

ns.
in la présente loi, à moins que le contexte ne s'y oppose, l'expression
"ennemi" signifie l'ennemi dans toute guerre à laquelle Sa Majesté
prend part;
"sujet d'un pays ennemi" signifie une personne qui, n'étant pas sujet
britannique, possède la nationalité d'un Etat en guerre avec Sa Majesté.

ýon entraîne la peine de mort.
ronobstant toute disposition de quelque autre statut, règlement ou loi,
nne qui, dans le dessein d'aider l'ennemi, accomplit ou tente d'accomplir,
ire avec une autre personne pour accomplir, un acte destiné ou de nature
ux opérations navales, militaires ou aériennes de l'ennemi ou à entraver
mblables opérations des forces de Sa Majesté, ou à mettre des êtres en

coupable d'un acte criminel et, sur condamnation, subira la peine de

complis dans le dessein d'aider l'ennemi.
oute personne qui, dans le dessein d'aider l'ennemi, accomplit un acte
emblablement aidera l'ennemi ou portera atteinte à la. sécurité publique,
nse du Canada ou à la poursuite efficace de la guerre, est coupable d'un
iinel et passible, sur condamnation, d'emprisonnement à perpétuité, sans

de la loi relative à la trahison ou des dispositions de l'article trois de
te loi.

P, jugement et punition des infractions.
ous réserve des dispositions ci-après énoncées, les personnes accusées
.ons à l'article trois de la présente loi doivent être poursuivies sur acte
ion et, si elles sont déclarées coupables, doivent être traitées de la même
que les personnes déclarées coupables sur l'accusation de meurtre. Tou-

Dans la mesure où elles font partie de la législation canadienne, les
dispositions du Naval Discipline Act, de l'Army Act et de l'Air Force
Act du Royaume-Uni relatives aux infractions punissables par la loi
ordinaire, doivent, en ce qui concerne les personnes assujetties auxdits
Acts, s'appliquer aux infractions à la présente loi, et les dispositions de
ces Actes spécifiées dans la première colonne de l'annexe de la présente
loi sont, comme partie de la législation canadienne, censées être modifiées
de la façon indiquée dans la seconde colonne de ladite annexe et seront
exécutoires en conséquence;
Si le procureur général du Canada l'ordonne, tout sujet d'un pays ennemi
peut être poursuivi, pour une infraction à l'article trois de la présente
loi, devant un conseil de guerre, et lorsque cet ordre est donné relative-
ment à quelque sujet d'un pays ennemi, l'Army Act s'appliquera aux
fins de sa détention, de son procès, de sa sentence et de son châtiment
tout comme s'il était, et s'il avait été au' moment où l'infraction est
présumée avoir été commise, une personne assujettie à la justice mili-
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doivent être transcrites sans délai et une copie doit en être immédiate-
ment fournie au ministre de la Justice et au Procureur général de la
province.

ion d'accusations et endroit du procès.
7. (1) Nonobstant toute règle de droit ou de pratique, les accusations en ce
oncerne les infractions, à la présente loi ou autrement, sauf le meurtre, peu-
être réunies à une accusation visant une infraction à la présente loi dans le
P acte d'accusation, si elles reposent sur les mêmes faits ou constituent, en
té ou en, partie, une série d'infractions de même nature ou d'une nature
lable.
2) Lorsqu'une personne est accusée d'une infraction à l'article trois de la
nte loi devant un conseil de guerre et que des accusations visant d'autres
ctions sont réunies dans une même accusation en conformité des dispositions
aragraphe qui précède, la cour est compétente pour juger et punir la per-

accusée de ces infractions, nonobstant le fait qu'il s'agisse d'infractions
lesquelles cette personne ne serait pas autrement justiciable du conseil de
e, et en conséquence, le Naval Discipline Act, l'Army Act et l'Air Force Act
Ls s'appliquent à leur égard.
3) Une personne accusée d'infraction à la présente loi et qui se trouve au
da. peut, que l'infraction ait été commise ou non au Canada, ou dans un
e ou aéronef britannique immatriculé au Canada, être emprisonnée en tout
e ou lieu du Canada, et, moyennant mandat d'un juge d'une cour supérieure
st par les présentes autorisé à la décerner, peut être poursuivie, mise en
ation, jugée et punie en tout comté ou lieu du Canada, comme si l'infraction
été commise dans ledit comté ou lieu, et pour toutes fins accessoires ou consé-

Ées à l'instruction ou à la punition de l'infraction, celle-ci est censée avoir été
1ise dans le comté ou lieu en question. Cependant, rien au présent para-
ie ne doit s'interpréter comme empêchant le procès de quelque personne que
.t par un conseil de guerre en tout lieu où elle pourrait être ainsi jugée, n'eût
présent paragraphe.

ionnement interdit.
ý. Aucune personne jugée coupable d'infraction à la présente loi et qui a
é avis d'appel ou présenté une demande d'autorisation d'appel de ce juge-
de culpabilité ne doit, nonobstant toute disposition législative ou autre loi
'et contraire, être admise à caution en attendant la décision de cet appel.

oir de pénétrer dans les lieux et de perquisitionner.
). (1) S'il est convaincu, à la suite d'une dénonciation faite sous serment,
existe un motif raisonnable de soupçonner qu'une infraction à la présente loi
commise, ou est en voie ou sur le point d'être commise, et que la preuve en a
>nstatée en tous lieux spécifiés dans la dénonciation, un juge de paix peut
ner un mandat de perquisition autorisant tout agent de la paix, ainsi que
s autres personnes mentionnées dans le mandat, à pénétrer, de jour ou de
dans les lieux, en tout temps, au cours du mois qui suit la date du mandat,
ployer la force au besoin, et à perquisitionner dans les lieux et rechercher
personne qui s'y trouve, et à saisir tout article trouvé dans les lieux ou sur
personne et que l'agent de la paix a un motif raisonnable de croire être la
7e de ladite infraction.
2) Aucune femme ne doit, suivant un mandat décerné en vertu du présent
e, être fouillée sauf par une femme.
3) Pour l'application du présent article, est juge de paix tout officier bre-
le la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

95829--12
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Modifications aux lois dites Naval Discipline Act, Army
Naval Discipline Act.

Article quarante-cinq du Navatl Après le mot "death", ir
Discipline Act. "If he shall be guil

section three of the T
suffer death."

Army Act et Air Force Act.

Article quarante et un de l'Army Après le paragraphe (2
Act et de l'Air Force Act. phe suivant:

"(2A) If he is co
under section three c
be liable to suffer dea

Article cinquante-sept de l'Army Au paragraphe (1) et
Act et de l'Air Force Act. après le mot "murder

of an off ence under
Treachery Act".

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose
de la Chambre en date du 27 mai, 1940,-Etat montrant:-
le nombre des aéroports terminés ou en voie de construction

2. Combien de ces aéropor-ts sont-ils sous la-jridictio:
de ces aéroports est-il situé et quel a été pour l'Etat fédéral
31 mars 1940, pour (a) le terrain, (b) les édifices, (c) les fra
le total?

3. Quelles sommes les municipalités ou des particulier
chacun de ces aéroports?

4. De combien d'aéroports propose-t-on de se servir poi
rial d'entraînement d'aviateurs, et où chacun de ces aéropor

5. Quel est le coût estimatif de l'achèvement de chac
on se servira pour le programme impérial d'entraînement d

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date <
montrant:-1. Combien d'individus à qui l'on verse un dolla
tenant à l'emploi des divers ministères fédéraux, le ministèr
nale compris?

2. Quels frais de subsistance chacun de ces hommes reç
3. Quels étaient l'état antérieur et l'adresse de chacun

leur entrée dans les services de l'Etat?

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date di
montrant:-1. Quelle quantité d'huile brute et quelle quani
importées, durant le mois de mai, des Etats-Unis et aussi deÇ

2. Le ministre de la Défense ou quiconque dans son r
avec les raffineries de l'ouest, des arrangements relatifs à 1
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lage nécessaire pour produire, avec l'huile brute de la Vallée Turner, une-gazoline
à haute teneur d'octane dont se serviraient les avions du Plan d'entraînement
aérien dans l'ouest du Canada, au lieu de la transporter à partir des raffineries
de l'Ontario, ou de l'importer d'autres pays?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 20 juin, 1940,-
Etat montrant:-1. Quel est le nombre des chapelains, par province, et à quelle
religion appartiennent-ils?

2. Quelle est, par province, la religion des personnes enrôlées?
3. Par province, qui sont les chapelains du Corps royal d'aviation canadien?
4. Etudiera-t-on la'question de donner des chapelains particuliers au Corps

royal d'aviation canadien.
5. Par province, combien d'officiers et de soldats se sont enrôlés dans le Corps

d'aviation royal canadien?
6. Au Canada, pour l'Armée, la Marine, le Corps d'aviation, combien d'offi-

ciers et de soldats se sont enrôlés jusqu'ici, quel est le nombre des chapelains et à
quelle religion appartiennent-ils?

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 24 juin, 1940:-Copie de tous télégrammes, corres-
pondance, lettres, mémoires et autres documents échangés du 1er janvier 1940
jusqu'aujourd'hui, entre le ministère du 'Travail et toute autre personne ou orga-
nisation, au sujet de la destitution de Walter Camm, dans cette affaire d'organi-
sation des ouvriers à l'atelier de la John Inglis Company, a Toronto.

Les bills privés suivants du Sénat sont lus séparément la première fois, sur
division, et leur deuxième lecture est ordonnée à la prochaine séance de la Cham-
bre:

Bill No 68, (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Kathleen Irène
Mae Stephens Morrissey".-M. Macdonald (Ville de Brantford).

Bill No 69, (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothea Frances
Poyser MacDermid".-M. Macdonald (Ville de Brantford".

Bill No 70, (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Sheila Alice Dolly
Young Dodge".-M. Factor.

Bill No 71, (L2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Louise
MacDonald Russell".-M. Hill.

Bill No 72, (M2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Edward James
Holt".-M. Factor.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le projet de motion de M.
Ralston,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre
se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens, et sur le projet d'amende-
ment de M. Coldwell à ladite motion.

Et la discussion se poursuit:

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil et le reprend à huit heures
p.m.

Huit heures du soir.

(Appel de l'ordre pour l'étude des bills privés et publics en vertu de l'article 15
du Règlement)

(Bills privés)
A l'appel de l'ordre pour la deuxième lecture du bill No 26, Loi constituant

en corporation The Alberta Provincial Bank;
M. Blackmore propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

95829-121
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La Chambre reprend alors le débat sur le pro
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil po
comité des Voies et Moyens, et sur le projet d'
ladite motion:

Que l'on retranche tous les mots après "Qu
les remplace par les suivants: "Cette Chambre e
nement n'ait pas imposé une taxe de cent pour ce
fices fixés sur le capital investi".

Et le débat se poursuivant;

M. Quelch propose, appuyé par M. Jaques,
ment: Que le projet d'amendement soit modifié p

"La Chambre est aussi d'avis qu'un fardeau
pas être imposé au consommateur avant que le (
maximum des denrées requises ou puisse donner
émettre par la Banque du Canada de la monnaie
besoins publics actuels".

Et le débat se poursuivant; ledit débat est
Shaw.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la sé
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à
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No 34

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 3 JUILLET, 1940

PRIERES.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoit:

Par M. McGregor,-1. Durant la dernière année, a-t-on abattu des bisons,
des orignaux, des caribous ou des chevreuils?

2. Si oui, combien de chaque sorte, et où?
3. Quelques-uns de ces animaux ont-ils -été vendus vivants ou autrement?
4. Si oui, à qui, et à quels prix?
5. De quelle façon a-t-on disposé des peaux?
6. A-t-on fait des appels de soumissions?
7. Si oui, quels sont les noms des soumissionnaires et le montant de chaque

soumission?
M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le

rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Jackman,-1. Durant l'année financière terminée le 31 mars 1940,
quel montant les divers ministères de l'Etat ont-ils dépensé pour annonces ou
publicité?

2. De quelle façon cette somme est-elle divisée entre les ministères?
3. Quelle partie de ces divers montants a-t-on dépensée particulièrement dans

le cours ordinaire de l'administration de ces ministères, en temps de paix, et
quelle partie pour la poursuite de la.guerre?

4. A quelles agences ou compagnies de publicité a-t-on confié ces annonces,
et pour quelles sommes a-t-on confié des annonces à chacune?

Par M. Jackman,-1. Combien de ministères de l'Etat occupent des direc-
teurs de relations avec le public, ou des officiers de liaison ou d'autres fonction-
naires dont les fonctions consistent à informer les autres départements de l'Etat
ou le public, des œuvres du gouvernement ou de ministères particuliers?

2. Qui sont ces fonctionnaires?
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de l'Angleterre etdu Canada et à la poursuite de la

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Ro
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Coldwell,-1. La Ford Motor Company
pagnie constituée en corporation au Canada?
k 2. Combien d'actions ont-elles, été émises, (a) t
vote, (b) titres ne comportant pas le droit de vote?

3. Qui sont les propriétaires des titres conférant
4. Qui sont les administrateurs de la compagnie
5. Et quelle est leur égibilité du point de vue d

possèdent?
6. Des directeurs sont-ils fonctionnaires de la

sont leurs noms?

M. Casgrain, membre du C
rapport de l'ordre ci-haut mentior

Par M. Roy,-1. Un contrat s'élevant
ministère des Munitions et des Approvisio:
Co., de Québec?

2. Quel est le capital de cette compagn
3. Quels en sont les membres et le prési
4. Où était situé l'établissement de ce

contrat?
5. Qui a signé le contrat?
6. A-t-on demandé des soumissions et,

ou privément?
7. La Metropolitan Electrie Co., a-t-ell
8. Quelles ont été les soumissions reçue
9. La Metropolitan Electric Co., a-t-

quelle est la nature de ces garanties?

Par M. Roy,--1. Lors des
localisé le bureau de votation a

2. A qui le loyer a-t-il été
3. Qui était le propriétaire
4. Qui ont agi comme sou

Combien ont-ils été payés?

Par M. Cruickshank,-1. D
de toutes sortes l'Etat a-t-il con
en est la valeur totale?

2. Depuis le début des, host
a-t-il commandés aux Chrysle:
totale?

si oui, le

fédérales du
ns la ville d
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3. Depuis le début des hostilités, l'Etat a-t-il acheté des véhicules de la
Ford Motor Company of Canada, et si oui, combien, et quelle en est la valeur
totale?

L'Adresse suivante à Son Excellence le Gouverneur général, et l'ordre sui-
vant de la Chambre sont votés et remis aux officiers compétents:

Par M. Adamson,-Ordre de la Chambre,-Liste comprenant les noms de
tous les fonctionnaires récemment nommés dont le salaire est de plus de $100,
par mois, et qui sont entrés dans les services administratifs d'autre manière qu'à
la suite d'un concours de la Commission du service civil, ou en vertu d'un règle-
ment de la Commission du service civil, durant la période écoulée du 1er sep-
tembre 1939 au 21 juin 1940, liste indiquant aussi le salaire de chacun, l'allocation
de subsistance, le cas échéant, et les attributions actuelles.

Par M. Black (Cumberland),-Adresse à Son Excellence le Gouverneur
général,-Copie de tous télégrammes, correspondance, contrats et autres docu-
ments échangés durant l'année 1939 et jusqu'aujourd'hui en 1940, entre le minis-
tère du Travail et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, ou tout ministère de
cette province, au sujet de la formation des jeunes dans les écoles techniques, les
écoles publiques, les classes spéciales et/ou les fabriques industrielles, afin d'en-
seigner aux jeunes gens les arts mécaniques en les spécialisant dans la fabrication,
la rectification et la réparation des aéronefs.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur le projet de motion de
M. Ralston: Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Cham-
bre se forme de nouveau en Comité des Voies et Moyens; sur l'amendement de
M. Coldwell et le sous-amendement de M. Quelch.

Et le débat se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Nichol-
son.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre sans mettre la motion
aux voix, en vertu de l'article 6 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALUSON GLEN,
Orateur.
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No35

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 4 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
onzième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2 du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son onzième rapport
comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtention
de bills privés, chacune demandant l'adoption d'une loi pour accorder le divorce
et pour annùler le mariage du pétitionnaire, et il constate que toutes les pres-
criptions de l'article 95 du Règlement ont été observées dans chaque cas,
savoir:

D'Isabel Margaret Gill Bacon, de Toronto, Ontario, épouse de George
Raymond Bacon, de St-Lambert, Québec.

De Forest Wentworth Hughes, de Montréal, Québec, époux de Lillian Grace
Love Hughes.

De Camille Perks, de Montréal, Québec, épouse de George Wilfrid Perks.
De John Eric Pitt, de Montréal, Québec, époux de Mary Elizabeth Florence

Viens Pitt.
De Hubert Earl Roberts, de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, époux

de Viola Roberts.
De Maria Cecilia Patricia Gatien Rowell, de Montréal, Québec, épouse de

Hartland Page Rowell.
De Doris Bertha ;,Schwartz, deMontréal, Québec, épouse de Mitchel

Schwartz.
D'Annie Block Smilovitch, de Montréal, Québec, épouse de David Smilo-

vitch, autrement connu sous le nom de David Smiley.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 12 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Quel est le nombre de citoyens du Canada âgés de soixante à soixante-dix
ans inclusivement?
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Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date
montrant:-

1. Le gouvernement a-t-il acheté, ou a-t-il l'intentio:
de la Sawyer-Massey Limitée, à Hamilton?

2. S'il l'a achetée, quel prix a-t-il versé, et à quell
édifice?

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date c
montrant:-1. Un contrat s'élevant à $90,000.00 a-t-il ét
tère des Munitions et des Approvisionnements à la Me;
de Québec?

2. Quel est.le capital de-cette compagnie?
3. Quels en sont les membres et le président?
4. Où était situé l'établissement de cette compagnie

contrat?
5. Qui a signé le contrat?
6. A-t-on demandé des soumissions et, si oui, le furer

ou privément?
7. La Metropolitan Electric Co., a-t-elle soumis les. p
8. Quelles ont été les soumissions reçues?
9. La Metropolitan Electric Co., a-t-elle fourni de

quelle est la nature de ces garanties?

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date d
montrant:-1. Lors des élections fédérales du 26 mars dei
bureau de votation avancée dans la ville de Hull?

2. A qui le loyer a-t-il été payé?
3. Qui était le propriétaire de l'immeuble?
4. Qui ont agi comme sous-officiers rapporteurs et g

Combien ont-ils été payés?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en c
Etat montrant:-1. Depuis le début de la guerre,--combi
canadiens ont offert à l'Etat des outillages qu'ils possèd
aviateurs, et quels sont (a) leurs noms, et (b) la location

2. Avec quels clubs a-t-on signé des contrats, à quel
les contingents, et quels sont (a) le contingent de chacun, e
teurs entraînés?

M. Lapointe (Québec-est), membre du Conseil privé
Table,-Copie d'un arrêté en conseil adopté en vertu des d
mesures de guerre, à savoir:

Arrêté en conseil, C.P. 2943, approuvé le 4 juillet, 1
l'association des "Témoins de Jéhovah".

La question suivante qui figurait au feuilleton a été ci
port, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règleme
pétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. MacKenzie (Lambton-Kent),-1. Durant l'an
quelle somme d'argent le cultivateur de l'ouest a-t-il touc
sur l'assistance à l'agriculture des Prairies et de la Loi sur
des Prairies?

2. Y compris les frais d'exécution, quel a été le total
vertu de chacune de ces lois?
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3. Quel a été le total des déboursés de l'Etat par suite de la fixation du prix
du blé pour la récolte de 1937-38 et pour la récolte de 1938-39?

4. En 1936-37, 1937-38j et 1938-39 quels secours matériels et quelle assis-
tance a-t-on donnés au cultivateur des zones de sécheresse dans l'Ouest?

5. Durant l'année terminée le 31 mars 1940, a-t-on versé certaines sommes
en vertu de la Loi sur la vente coopérative, et si oui, combien?

6. Durant les années 1937-38 et 1938-39, quelle a été la quantité totale de.
blé produite dans les provinces de l'ouest, Alberta, Saskatchewan et Manitoba?

La Chambre reprend ensuite la débat ajourné sur le projet de motion de
M. Raîston: Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Cham-
bre se forme de nouveau en Comité des Voies et Moyens; sur l'amendement de
M. Coldwell et le sous-amendement de M. Quelch.

Et le débat se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. May-
bank.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 55 p.m. jusqu'à trois heures de
l'après-midi demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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VENDREDI 5 JUILLET

No 36

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 5 JUILLET, 1940

PRIÈRnES.

Sur motion de M. Howe, il est ordonné,-
Que le nom de M. Emmerson remplace celui de M. Hill comme membre du

comité permanent des chemins de fer et de la marine marchande que le gouver-
nement possède, exploite et contrôle.

Que le nom de M. Jackman remplace celui de M. Diefenbaker comme
membre du comité permanent des chemins de fer et de la marine marchande que
le gouvernement possède, exploite et contrôle.

La Chambre reprend alors la discussion ajournée sur le projet de motion de
M. Ralston,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour permettre à la
Chambre de se former de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et sur le projet d'amendement de M. Coldwell à ladite motion:
Que l'on retranche tous les mots après "Que" dans ladite motion et qu'on

les remplace par les suivants: "Cette Chambre exprime le regret que le gouver-
nement n'ait pas imposé une taxe de cent pour cent sur tous les surplus de béné-
fices dépassant un rendement déterminé pour le capital investi".

Et sur le projet de sous-amendement de M.- Quelch audit amendement:
Que le projet d'amendement soit modifié par l'addition des mots suivants:
"La Chambre est aussi d'avis qu'un fardeau additionnel de taxes ne devrait

pas être imposé au consommateur avant que le Canada atteigne une production
maximum des denrées requises ou puisse donner du travail à tous, en faisant
émettre par la Banque du Canada de la monnaie ou du crédit en proportion des
besoins publics actuels".
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(Weyburn), Ja es

Abbott,
Authier,
ASdesworth,
Bertrand (Laurier),
Bertrand

(Terrebonne),
Blaek (Châteauguay-

Huntingdon),
Black (Cumberland),
Black (Yukon),
Blanchette,
Brooks,
Cardiff,
Cardin,
Casgrain,
Casselman

(Edmonton-Est),
Casselman (Grenville-

Dundas),
Chambers,
Chevrier,
'Claxton,
Cockeram,
Crerar,
Crète,
d'Anjou,
Dechene,
Desmond,
Dief enbaker,
Donnelly,
Douglas (Queens),
Dubois)
Dubuc,
Dupuis,
Durocher,
Edwards,
Emmerson,
Esling,
Evans,
Farquhar,
Ferron,
Fleming,
Fontaine,

Fournier (Hull),
Fraser (Peterborough-

Ouest),
Fulford,
Furniss,
Gardiner,
Gauthier,
Gershaw,
Gibson,
Gingues,
Gladstone,
Golding,
Graham,
Gray,
Graydon,
Green,
Hanson (Skeena),
Hanson (York-

Sunbury),
Harris (Danforth),
Healy,
Henderson,
Homuth,'
Howe,
Hurtubise,
Ilsley,
Isnor,
Jackman,
Jean,
Johnston (London),
Jutras,
King, Mackenzie
Kirk,
Lafiamme,
Lafontaine,
Lapointe

(Lotbinière),
Leader,
Little,
Lizotte,
McCann,
McCubbin,

McCulloch,
MacDiarmid,
Macdonald

(Ville de Brantfor
Macdonald

(Halif ax),
McDonald

(Pontiac),
Mac Garry,
*McGeer,
McGibbon,
M cGregor,
M cllraith.
Mclvor,
Mac Kenzie

(Lambton-Kent),
MacKenzie

(NeeDawa),

c.Iio oten
McLarty,

Jaques,
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Et ledit proj et d'amendement est ensuite mis aux voix; il est ýrejeté sur le
vote suivant:

POUR:

Messieurs

Aylesworth,
Black (Cumberland),
Black (Yukon),
Blackmore,
Brooks,
Cardiff,
Casselman (Grenville-

Dundas),
Castieden,
Cockeram,
ColdweIl,
Desmond,
Diefenbaker,

Douglas (Weyburn),
Esling,
Fair,
Fraser (Peterborough-

Ouest),
Gillis,
Green,
IIanseli,
Hanson (York-

Su nbury) ,
Harris (Dan forth),
Hatfield,

illynka,
Homuth,
Jackman,
Jaques,
Johnston

(Bow-River),
Kuhi,
McGregor,
MacInnis,
Ma cKinnon

(Kootenay-Est),
MacNicol,

Nicholson,
Nielsen, (Mme)
Perley,
Quelch,
Ross (St. Paul's),
Ross (Souris),
Roy,
Senn,
Shaw,
Stirling,
Tustin,
White,
Wright-45.

CONTRE:

Messieurs

Abbott,
Authier,
Bertrand (Laurier),
Bertrand

(Terrebonne),
Black (Châteauguay-'

Huntingd on),
BManchette,
Cardin,
Casgrain,
Casselman

.-(Edmonton-Est),

(Queens),

Furniss, Macdonald
Gardiner, (Halifax),
Gauthier, McDonald
Gershaw, (Pontiac),
Gi1bson, MacGarry,
Gingues, MeGeer,
Gladstone, McGibbon,
'Golding, Mcllraith,
Graham, Melvor,
Gray, ,MacKenzie
Hianson (Skeena), (Lambton-Kent),
Healy, MacKenzie
Henderson, (Neepawa),
Howden, Mackenzie (Van-
Hurtubise; couver.Centre),
Jlsley, MacKinnon
Isnor, (Edmonton-Ouest),
Jean, McKinnon (Kenora-
Johnston .(London), Rainy-River),
Jutras, McLarty,
King, Mackenzie MacLean (Cap-
Kirk, Breton-Nord-
Laflamme, Victoria),
Lafontaine, McLean
Lapointe (Lotbinière), (Simcoe-Est),
Leader, Macmillan,
Little, Marier,
Lizotte., Matthews;
McCann, Mayba«,nk,
M cCubbin, Mayhew,
McCulloch, Michaud,
MacDiarmid, Mulock,
Macdonald Mutch,

(Ville de Brantford), Neill,

Nixon,
O'Neill,
Picard,
Pinard,
Poirier,
Pottier,
Power,
Raiston,
Reid,
Rennie,
Rhéaume,
Roebuck,
IRoss (Calgary-

Est),
~Ross (Middlesex-

Est),
Ross (Moose-Jaw),
Ryan,
Sanderson,
Sissons,
Slaght,
Soper,
Taylor,
Telford.
Th au vette,
Thorsion,
Tom linson,
Turgeon,
Turner,
Vien.
W'ard,
Warren,
Weir,
Whitman.,
Winkler-121.
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(Terrebonne),
Black (Châteauguay-

lluntingdon),
Black (Cumberland),
Black (Yukon),
Blanchette,
Br:ooks,
Cardiff ,
Cardin,
Casgrain,
Casselman

(Edmonton-Est),
Casselman (Grenville-

Dundas),
Chambers,
Chevrier,
Claxton,
Cockeram,
Crerarl,
Crète,
d'Anj ou,
Dechene,
Desmond,
Diefenbaker,
Donnelly,
Douglas (Queens),
Dubois,
Dubue,
Dupuis,
Durocher,
Edwards,
Emmerson,
Esling,
Evans,
Farquhar,
Ferron,
Fleming,

Blackmore,
Castieden,
Coldwell,
Douglas (Weyburn),
Fair,

Sunbury),
Ha rris (Danforth),
Hatfield,
Healy,
Henderson,
Hômuth,
Howe,
Hurtubise,
Ilsley,
Isnor,

Gillisy
Hansell,
illynka,
Jaques,
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En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
>yens, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autori-
ion de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie King, la Chambre s'ajourne alors à 6 heures
p.m., jusqu'à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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LUNDI 8 JUILLET

No 37

JOURNAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 8 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Dossier
renfermant les contrats de guerre accordés pendant le mois d'avril, 1940, 1ère
Partie: Contrats accordés par la commission des approvisionnements de guerre
du 1er au 8 avril, 1940; 2ème Partie: Contrats accordés par le Ministère des
munitions et des approvisionnements du 9 au 20 avril, 1940, avec des modifi-
cations au dossier précédent du 14 juillet 1939 au 31 mars, 1940, le tout publié
sous l'autorité du ministre des munitions et des approvisionnements.

Du consentement de la Chambre, M. Lapointe (Québec-est), présente le
bill No 73, Loi concernant la trahison, qui subit sa première lecture et dont la
deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King propose,-Que la
Chambre se forme immédiatement en comité plénier pour étudier un projet de
résolution destinée à pourvoir à la nomination de ministres additionnels pour la
Défense nationale.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de la
présente résolution, en recommande l'adoption à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme immédiatement en comité plénier pour
étudier ledit projet de résolution.

La Chambre se forme, en conséquence, immédiatement en comité plénier
pour étudier ledit projet.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin de prescrire la

nomination du ministres additionnels de la Défense nationale, c'est-à-dire, un
ministre associé de la Défense nationale, un ministre de la défense nationale pour
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de l'air, respectivement, et afin de prescrire aussi la nominati
tres additionnels pour les affaires militaires, navales et aérienn<

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King pr
No 74, Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense natia
première fois et dont la deuxième lecture est remise à la proce
Chambre.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton or
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Church,-Quelles mesures prend-on pour défen
civile de nos cités et de nos villes canadiennes contre les raids i
ques de l'ennemi?

Par M. Hatfield,-1. Durant chacune des années écoulée
quel a été le total des dépenses de l'Office de tourisme du Can,

2. Durant la même période, quelle a été la valeur estim
dépenses des touristes en Canada?

3. Durant chacune desdites années, quelle partie des dépe:
on affectée aux fins suivantes: (a) salaires, gages et frais ordin
l'Office de tourisme du Canada; (b) frais de déplacement et de
à l'Office de tourisme du Canada; (c) achat et distribution d'é
phies, de films et d'émissions, etc., vraiment produits par l'Imi
(d) achat et distribution d'écrits, de photographies, de films e
produits par des sociétés privées et des compagnis; (e) conse
à la publicité, œuvres d'art et illustrations fournies ou produit
privées, des compagnies et/ou des particuliers, en indiquant
sociétés privées, de ces compagnies et/ou de ces particuliers, et
sés à chacun; (f) la publicité dans les journaux et les revues in
en Canada, de même que dans les journaux et les revues impr:
dehors du Canada?

4. Quels sont les noms et les adresses des compagnies o
l'entremise desquelles les dépenses de publicité sont faites?

Par M. Gillis,-1. Quelles entreprises de guerre nécessair
Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse?

2. A quelles compagnies a-t-on adjugé des marchés?
3. Qui est responsable de Pembauchage des hommes pour

L'Adresse suivante est votée à Son Excellence le Gouver
que les ordres. suivants qui sont transmis aux officiers compét<

Par M. Coldwell,-Ordre de la Chambre,-Copie de toute
échangée du 1er janvier 1936 au 1er juillet 1940, au sujet de la



LUNDI 8 JUILLET

Par M. Diefenbaker,-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général,-
Copie de tous les décrets du conseil et des autres documents que le gouvernement
a en sa possession, au sujet de la nomination et des fonctions des Commissaires
du ministère des Munitions et du ravitaillement et du Bureau de direction des
industries de guerre.

Par M. Nicholson,-Ordre de la Chambre,-Etat indiquant:-1. Les noms
et adresses de toutes les personnes occupées par la Commission du prêt agricole
canadien en Saskatchewan;

2. La somme, qu'elles ont touchée à titre de commissions, de salaires et de
frais durant chacune des trois dernières années;

3. (a) La somme d'argent prêtée par ladite Commission, et (b) la somme
remboursée à la Commission durant chacune des trois dernières années.

4. La somme totale due à la Commission à la fin de la dernière année finan-
cière.

Par M. Black (Cumberland),-Ordre de la Chambre,-(a) Copie de toute
la correspondance que le Président de la Commission de placement et des
assurances sociales a adressée au premier ministre durant les années 1935 et 1936,
et copie des réponses à ces lettres, et (b) copie de toute la correspondance que
tout membre de la Commission de placement et des assurances sociales a adressée
au premier ministre ou au ministre du Travail durant les années 1937, 1938, 1939
et 1940, et copie des réponses à ces lettres.

Conformément à l'ordre spécial du 27 juin, 1940, la Chambre étudie l'ordre
relatif aux bills privés.

Les bills suivants sont transmis pour étude à leur comité respectif, après
avoir subi leur deuxième lecture, les bills de divorce sur division, comme suit:

Au comité permanent de la banque et du commerce:
Bill No 32, (B du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation Pool

Insurance".
Bill No 33, (C du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation la Com-

pagnie d'assurance Stanstead & Sherbrooke".
Au comité permanent des' bills privés (avec la preuve, pièces justificatives,

etc., soumises au comité de divorce du Sénat, sur les pétitions qui ont servi de
base aux bills de divorce mentionnés ci-après, à savoir:

Bill No 34, (D du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Ottawa Electric
Company et The Ottawa Gas Company".

Bill No 36, (G du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Elizabeth Pauline
Tingley Kidd".

Bill No 37, (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Nancy Patricia
Lytle Rowatt".

Bill No 38, (1 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Henry Carl May-
hew".

Bill No 39, (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Laura Lucrezia
Green Stinson".

Bill No 40, (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Irene Nellie Kon
Simpson".

Bill No 44, (L du Sénat), intitulé:"Loi concernant The Cedars Rapids Manu-
facturing and Power Company".

Bill No 45, (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Elma Jane Harris
Aspell".
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No

No

Bill No 55, (V du Sénat),
Morris".

Bill No 56, (W du Sénat).

Bill No 58, (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
Roller".

Bill No 59, (A2 du Sénat), intitulé: "Loi pour fair(
Spilberg".

Bill No 60, (B2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
Dunlop Andrique".

Bill No 61, (C2 du Sénat),, intitulé: "Loi pour faire
Bill No 62, (R du Sénat), intitulé: "Loi constituant

Servantes de Marie Immaculée".
Bill No 63,

ville Sickinger".
Bill No 64,

Moreau".
Bill No 65,

Donn Martin".
Bill No 66,

Edge Pott".
Bill No 67,

Sauro".

(D2 du Sénat), intitulé: "Loi

(E2 du Sénat), intitulé: "Loi

(F2 du Sénat), intitulé: "Loi

(G2 du Sénat)

Bill No 70, (IE
Dolly Young".

Bill No 71, (L2
Macdonald Russell"

Bill No 72, (M
HoIt".

Au comité pern
Bill No 35, (E

Subway Company".

faire

faire droit
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La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le projet de motion de M.
Blackmore: Que le bill No 26, Loi constituant en corporation l'Alberta Provin-
cial Bank, soit maintenant lu la deuxième fois.

Et sur le projet d'amendement de M. Ralston: Que ledit bill ne soit pas lu
immédiatement la deuxième fois, mais que la matière qui en fait l'objet soit
transmise au comité permanent de la banque et du commerce pour étude et
rapport.

Après plus ample discussion, ledit projet d'amendement est mis aux voix, et
il est agréé.

En conséquence, ledit bill n'est pas lu la deuxième fois, mais la matière qui
en fait l'objet est transmise pour étude au comité permanent de la banque et du
commerce.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Voies et Moyens;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens, et après.avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisa-
tion de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

An onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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MARDI 9 JUILLET

No 38

JOURNAUX

DE'LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 9 JUILLET, 1940

PRIERES.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King propose,--Que la
Chambre se forme en comité plénier, mercredi prochain, pour étudier le projet
de résolution suivant:

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour instituer un ministère des
Services de guerre nationaux et autoriser le Ministre en charge à effectuer un
enregistrement national et un recensement, à favoriser, organiser et coordonner
les offres d'assistance volontaire et les services publics de renseignements; fournir
une assistance pour l'exécution des fins de la Loi 1940 sur la mobilisation des
ressources naturelles; établir des conseils, des comités ou .des offices ou utiliser
les bureaux existants pour seconder le Ministre; autoriser le Gouverneur en
conseil à prescrire des sanctions pour les infractions à la Loi; prescrire en plus
la nomination des hauts fonctionnaires, des commis et des employés nécessaires
à une administration convenable des affaires du ministère, et autoriser le paie-
ment des dépenses contractées en vertu de la Loi.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été, mis au fait de la
présente résolution, en recommande l'adoption à la Chambre.

Résolu,-Que le Chambre se forme en comité plénier mercredi prochain pour
étudier ledit projet de résolution.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Voies et Moyens;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.
95829-13
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En conséquence, la Cham
Moyens, et après avoir rapport
tion de siéger de nouveau à la

A onze heures p.m., M. F'
voix, en vertu de l'article 7 du



MERCREDI 10 JUILLET

No 39

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 10 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
douzième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son douzième rapport
comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtention
de bills privés, chacune demandant l'adoption d'une loi pour accorder le divorce
et pour annuler le mariage du pétitionnaire, et il constate que toutes les pres-
criptions de l'article 95 du Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Charles Auguste Armand Lionel Beaupré, de Montréal, Québec, époux
de Marie Laure Fabiola Angeline Lemieux Beaupré.

De Robert Tester Gordon, de Montréal, Québec, époux de Catherine Smith
Gordon.

De Lemuel Athelton Lewis, de Valleyfield, Québec, époux d'Alice Louise
Brownlee Lewis.

De Rachel Ruth Levenstein Schwartz, de Montréal, Québec, épouse de
Lorne Schwartz.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre en date du 8 juillet, 1940,-Etat montrant:-

Quelles mesures prend-on pour défendre la population civile de nos cités et
de nos villes canadiennes contre les raids aériens et les attaques de l'ennemi?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre en.date du 27 mai, 1940,-Etat
montrant: -

1. Quel est le nombre des fonctionnaires additionnels dont le gouvernement,
les ministères ou les divisions ont retenu les services à Ottawa depuis le commen-
cement de la guerre en septembre dernier, de même que dans toutes les autres
parties du pays?

2. Par suite de l'addition de ces personnels à Ottawa de même que dans les
autres parties du pays, quelle somme totale annuelle l'Etat a-t-il ajoutée à son
bordereau de salaire?

95829-13J
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des ingénieurs et des conducteurs <
toutes les autres dépenses relatives
Port Grenville, comté de Cumberlan
cières terminées le 31 mars 1939 et

Et aussi,-Réponse à un ordre
Dossiers de toute correspondance et
et montants qui leur ont été payés i
pour les matériaux fournis pour les
comté de Gaspé, en l'an 1939.

faites au

Il dépose aussi,-Rapport du Bureau des Administrateu:
nationale du Canada pour l'année financière terminée le 31 ma:
française et anglaise).

La question suivante qui figurait sur le feuilleton a été <
de rapport, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règleme
compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Maclnnis,-1. Existe-t-il des provisions pour l'ei
sonnes à charge des citoyens canadiens internés?

2. Si oui, quel est le montant mensuel (a) pour une épouse,
que enfant?

3. A qui les personnes à charge des internés de cette s(
adresser leur demande en Colombie-Britannique?

L'ordre suivant de la Chambre est voté et transmis aux offic
Par M. Diefenbaker,-Ordre de la Chambre,-Copie de to

dance, des requêtes et des autres documents relatifs, depuis ja
nomination d'un maître de poste à Rosthern, Saskatchewan.

A l'appel de l'ordre pour que la ChambE
d'étudier un projet de résolution relatif à P
services nationaux de gµerre;

M. Mackenzie King propose,-Que M. l'Orateur quitte n
teuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, la Chambre se forme en comité plénier
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée
Résolu,-Qu'il y a lieu de prése

Ministère des Services de guerre natio
effectuer un enregistrement national E
et coordonner les offres d'assistance v(
gnements; fournir une assistance pour
la mobilisation des ressources nature
des offices ou bien utiliser les bureaux
riser le Gouverneur en conseil à presci

un projet .de



MERCREDI 10 JUILLET

Loi; prescrire en plus la nomination des hauts fonctionnaires, des commis.et des
employés nécessaires à une administration convenable des affaires du ministère,
et autoriser le paiement des dépenses contractées en vertu de la Loi.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King, présente alors le
bill No 75, Loi concernant l'établissement d'un ministère des services nationaux
de guerre, qui est lu la première fois et dont la deuxième lecture est remise à la
prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre portant deuxième lecture du bill No 74, Loi modifiant
la Loi du ministère de la Défense nationale;

M. Mackenzie King propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième
fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence ledit bill est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier,
rapporté sans modification, lu latroisième fois et passé.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King, membre du Conseil
privé du Roi, dépose,-Copie d'un arrêté en conseil adopté en vertu des dispo-
sitions de la Loi de mobilisation des ressources nationales, 1940, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 3086, approuvé le 9 juillet, 1940: nomination de
Jules Castonguay, Esq., directeur général des élections, comme officier en chef
de l'enregistrement avec le titre de Régistraire en chef du Canada, pour enregis-
trer chaque personne âgée de plus de seize ans et domiciliée au Canada.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens:

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme en conséquence de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité)
Les résolutions suivantes sont adoptées:

LOI DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE REVENU
Résolu-Qu'il y a lieu de modifier la loi de l'impôt de guerre sur le revenu

et de statuer:

1. Que le taux de l'impôt applicable aux personnes autres que les sociétés
soit majoré suivant l'échelle d'imposition indiquée au barème suivant:

A. TAUX DE L'IMPÔT APPLICABLE AUX PERSONNES AUTRES QUE
DES COMPAGNIES ET LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

Sur les premiers $250 de revenu net ou toute partie de cette somme dépas-
sant l'abattement à la base 6 p. 100 ou
$ 15 sur un revenu net de $250; plus 8 p. 100 du montant excédant $250

mais n'excédant pas $1000, ou
$ 75 sur un revenu net de $1,000 plus 12 p. 100 du montant excédant $1,000

mais n'excédant pas $2,000, ou
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$ 195 sur un revenu net de $2,000 plus 16 p. 100 du montant
mais n'excédant pas $3,000, ou

$ 355 sur un revenu net de $3,000; plus 20 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $4,000, ou •

$ 555 sur un revenu net de $4,000; plus 24 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $5,000, ou

$ 795 sur un revenu net de $5,000; plus 27 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $6,000, ou

$ 1,065 sur un revenu net de $6,000; plus 30 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $7,000, ou

$ 1,365 sur un revenu net de $7,000; plus 33 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $8,000, ou

$ 1,695 sur un revenu net de $8,000; plus 35 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $9,000, ou

$ 2,045 sur un revenu net de $9,000; plus 37 p. 100 du montani
mais n'excédant pas $10,000, ou

$ 2,415 sur un revenu net de $10,000; plus 39 p. 100 du n
$10,000 mais n'excédant pas $20,000, ou

6,315 sur un revenu net de $20,000; plus 41 p. 100 du n
$20,000 mais n'excédant pas $30,000, ou

$ 10,415 sur un revenu net de $30,000; plus 44 p. 100 du n
$30,000 mais n'excédant pas $40,000, ou

$ 14,815 sur un revenu net de $40,000; plus 47 p. 100 du n
$40,000 mais n'excédant pas $50,000, ou

$ 19,515 sur un revenu net de $50,000; plus 50 p. 100 du m
$50,000 mais n'excédant pas $75,000, ou

$ 32,015 sur un revenu net de $75,000; plus 53 p. 100 sur' le
$75,000 mais n'excédant pas $100,000, ou

$ 45,265 sur un revenu net de $100,000; plus 56 p. 100 sur le
$100,000 mais n'excédant pas $150,000, ou

$ 73,265 sur un revenu net de $150,000; plus 59 p. 100 sur le
$150,000 mais n'excédant pas $200,000, ou

$102,765 sur un revenu net de $200,000; plus 63 p. 100 sur le
$200,000 mais n'excédant pas $300,000, ou

$165,765 sur un revenu net de $300,000; plus 67p. 100 sur le
$300,000 mais n'excédant pas $400,000, ou

$232,765 sur un revenu net de $400,000; plus 72 p. 100 sur le
$400,000 mais n'excédant pas $500,000, ou

$304,765 sur un revenu net de $500,000; plus 78 p. 100 sur le
$500,000.

2. Que soit abrogé l'impôt additionnel de 5 p. 100 app
personnes autres que les compagnies et les sociétés par actionQ
dépasse $5,000.

3. Que soit abrogée la surtaxe de guerre de 20 p. 100 mise
l'empire des articles 2 et 3 du chapitre 6 des statuts de 1939 (d

4. Que l'exemption mentionnée au paragraphe (c) de l'alii
5 de la loi, à l'égard des personnes mariées et de celles qui o
leur charge, soit réduite de $2,000 à $1,500.

5. Que. les exemptions accordées dans la loi à toutes pe
sociétés soient réduites de $1,000 à $750.

5A. (1) Que l'article 5 de ladite loi soit modifié par l'add
suivants:

(ee) ;$400 pour chaque enfant entretenu par le contribui
sous le régime d'un plan coopératif établi par les gouvernements c
du Canada et/ou de ses provinces, pour l'évacuation d'enfants d
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sous la réserve que le bénéfice de la taxe obtenu du fait de l'exonération ne
dépasse en aucun cas le montant du bénéfice de la taxe dont jouit une personne
mariée touchant un revenu net de $5,000.

5. (b) que la. solde et les allocations des sous-officiers brevetés, des sous-offi-
ciers et des soldats de la marine, de la milice et de l'aviation canadiennes ne soit
pas sujette à l'impôt sur le revenu.

6. Qu'une taxe de 5 p. 100 soit imposée aux résidents du Canada à l'égard
de tous intérêts ou dividendes payés ou payables par des débiteurs canadiens
en monnaie faisant plus de 5 p. 100 de prime relativement à la monnaie cana-
dienne.

7. (a) Que le revenu accumulé ou gagné, de son vivant par une personne
décédée, soit considéré comme imposable, une fois qu'on l'aura versé aux exécu-
teurs testamentaires ou aux syndics.

(b) Que le revenu.versé aux exécuteurs ou aux syndics, puis capitalisé par
eux, soit considéré comme revenu imposable desdits exécuteurs ou syndics.

8. (a) Que la catégorie des sociétés personnelles définie dans la loi soit
élargie de manière à comprendre les revenus dérivés du louage de biens mobiliers
et de droits de charte-partie.

(b) Qu'une société ne soit pas considérée comme société personnelle si elle
exerce activement un commerce ou une industrie.

9. Que, afin d'assurer le recouvrement de l'impôt sur les personnes non domi-
ciliées au Canada qui touchent des appointements, honoraires, commissions ou
quelque autre rémunération au Canada, il soit retenu une somme correspondante
a 15 p. 100 de cette rémunération, à titre de crédit applicable à l'impôt constaté
lors du dépôt de leur déclaration au titre de l'impôt sur le revenu.

10. Que le taux de l'imp'ôt applicable aux loyers et redevances payables à des
personnes non domiciliées au -Canada soit établi sur le montant brut et soit de
15 p. 100 dans le cas de sociétés et de 5 p. 100 dans le cas d'autres personnes, le
débiteur canadien devant déduire le montant de cet impôt avant d'effectuer le
paiement au non-résidant.

11. Que le taux de l'impôt applicable aux sociétés soit de 18 p. 100 (20 p. 100
dans le cas de déclarations d'ensemble) sur les bénéfices de l'année 1940, le même
taux devant s'appliquer, dans le cas d'exercices clos en 1940 antérieurement au 31
décembre, à la proportion des' bénéfices de l'exercice correspondant à celle du
nombre de jours de l'exercice en l'année 1940 par rapport au total du nombre de
jours de l'exercice.

12. Que Particle de la loi visant la dépréciation soit modifié de manière à
supprimer les doubles dépréciations en matière de biens transférés à des person-
nes qui, à la suite du transfert, demeurent propriétaires d'effectivement le même
intérêt qu'auparavant dans les biens transférés.

13. Que la répartition des profits, autrement exempts de l'impôt d'une corpo-
ration familiale, faite postérieurement au 31 décembre 1942, rende ces profits
ainsi répartis sujets à l'impôt sur le revenu.

14. Que la loi soit modifiée de manière à éviter la fraude en attribuant au
conseil du Trésor le pouvoir d'enjoindre qu'un contribuable soit imposé sans tenir
compte d'aucune transaction ni d'aucune réorganisation qui, de l'avis du conseil
du Trésor, est d'un caractère spécieux destiné à éviter ou à diminuer l'impôt,
qu'une telle transaction ou une telle réorganisation soit intervenue entre des per-
sonnes ou des sociétés domiciliées dans ou hors le Canada.

15. Que, afin d'éviter la fraude, le ministre du Revenu national (ci-après
appelé le ministre) ait le pouvoir de déterminer quelle sera la norme admissible
des frais de la publicité, des réparations, des appointements et autres frais de fone-
tionnement et d'administration.
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ion et aux rentes. viageres semblaoies vendues par les gouverner
ciaux et les compagnies d'assurances ne s'applique pas aux contra
le 24 juin 1940, ni aux contrats ou aux prolongements de contrats ef
cette date en faveur des détenteurs d'options ou de droits contractu
à cette date.

18. (1) Qu'un impôt de la défense nationale, s'ajoutant à 1
revenu, soit prélevé sur le revenu de tout contribuable au taux de

(a) 2 p. 100 du revenu total net, dans le cas des personnes
revenu dépasse $1,200 par année;

(b) 2 p..100 du revenu total net, dans le cas des célibataires
dépasse $600 et ne dépasse pas $1,200; ou 3 p. 100, si lec
passe $1,200.

Toutefois, si cet impôt a pour effet d'abaisser le revenu de tou
au-dessous du montant approprié indiqué ci-haut, ledit impôt n'es
dans la mesure où il abaisse ainsi le revenu;

Et l'on accorde un abattement à raison de 2 p. 100 d'un montani
chaque enfant ou petit-enfant, frère ou sour du contribuable, âgé
vingt et un ans et à sa charge, et de chaque enfant, petit-enfant, frè
ou mère, grand-père ou grand'mère, ayant plus de vingt et un ans
Canada, et à la charge du contribuable par suite d'infirmité mentale

(2) Que tout employeur doit retenir le montant de l'impôt sur
de ses employés, gagné ou dû à partir du 1er juillet 1940;

(3) Que tout employeur doit faire remise de l'impôt perçu
seizième jour de septembre 1940 et le quinzième jour de chaque moi,

(4) Que, après le vingt-quatrième jour de juin 1940, toute soci
en corporation, acquittant l'intérêt d'obligations ou autres vale
nature enregistrées quant à l'intérêt, ou payant des dividendes, que
montant, à des personnes inscrites à ses bureaux ou à celui de sc
retenir et percevoir l'impôt sur chaque versement aux personnes (
Canada, dûment versé dans le cas de l'intérêt, et dûment déclaré et
cas de dividendes;

(5) Que chaque société constituée en corporation fasse remi.
perçus à la source, à l'égard d'intérêts ou de dividendes, au plus tar
Jour du mois suivant immédiatement la date de paiement, la pr
devant toutefois être effectuée le seizième jour de septembre 1940;

(6) Que toute personne sujette à la taxe et dont le plein reveni
la déduction de l'impôt de la défense nationale soit requise, au plu
zième jour d'avril de chaque année, de remettre au ministre un ra
revenu total de l'année précédente et de payer l'impôt en conformit
tions de la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

(7) Que l'impôt de la défense nationale s'applique au revenu
toutes les années subséquentes, sauf que dans le cas du revenu de
l'impôt n'atteindra, que la moitié du revenu si le revenu de toute l'
le montant approprié que spécifie la résolution No 18 (1);
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(8) Que le revenu des personnes suivantes, sous réserve des dispositions de la
présente résolution, ne soit pas frappé de l'impôt de la défense nationale f

(a) Les sociétés constituées en corporations;
(b) Les personnes et les' institutions mentionnées aux paragraphes (a) à (î)

inclusivement, et aux paragraphes (p) et (q) de l'article 4 de la loi de
l'impôt de guerre sur le revenu;

(c) Les officiers à commission des armées de mer, de terre et de l'air du
Canada seront exemptés de 'l'impôt tant qu'ils seront en activité de
service hors du Canada ou au Canada et dont les fonctions sont de
l'ordre de celles qui s'exercent normalement à bord des navires ou des
aéronefs, mais seulement jusqu'à concurrence de leurs soldes et alloca-
cations militaires.

(d) Les officiers à brevet, les officiers sans brevet et les membres des armées
de mer, de terre et de l'air du Canada, mais seulement jusqu'à l'occur-
rence de leurs soldes et allocations militaires.

19. Que les résolutions numéros 1, 2, 3, 4, 5, 5A et 5B, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14,
15, 16, 17 et 18 s'appliquent au revenu de la période imposable de 1940 et aux
périodes fiscales prenant fin durant, la même année, et à toutes les périodes sub-
séqunetes.

20. Que la résolution No 10 s'applique aux versements effectués après le 24
juin 1940.

Résolutions à rapporter.

Lesdites résolutions sont rapportées, lues la deuxième fois et agréées, le
comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau à la prochaine séance de la
Chambre.

A 6 heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la motion
aux voix, en vertu des dispositions de l'article 6 du Règlement, jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.

5829-14
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No 40

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 11 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation des Communes:

Bill No 76, (N2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Peter Logush".
Bill No 77, (02 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Goldie Wolfe

Goldberg".
Bill No 78, (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Witkov

Myers".
Bill No 79, (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Tilly Fishman

Constantine".
Bill No 80, (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Rachel Ruth

Levenstein Schwartz".
Bill No 81, (S2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eleanor Mabel

Campbell Townsend".
Bill No 82, (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabel Margaret

Gill Bacon".
Bill No 83, (U2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Michele Fiorilli".
Bill No 84, (V2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gertie Schwartz

Simak".
Bill No 85, (W2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Geneva Clemen-

tine Hurley Picard".
Bill No 86, (X2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à René Gaudry".
Bill No 87, (Y2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Fanny Costom

Copelovitch".
Bill No 88, (Z2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à William Gerald

Dickie".

Et aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre la preuve déposée
devant le comité permanent des divorces du Sénat auquel ont été référées les
pétitions, en instance de divorce, de Peter Logush, Goldie Wolfc Goldberg, Ethel
Witkov Myers, Tilly Fishman Constantine, Rachel Ruth Levenstein Schwartz,

saan-149
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Eleanor Mabel Campbell Townsend, Isabel Margaret Gill Bacc
rilli, Gertie Schwartz Simak, Geneva Clementine Hurley Picard
Fanny Costom Copelovitch et de William Gerald Dickie, respe
que les documents produits comme pièces justificatives, avec pri
le tout au Sénat.

Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que Leur
passé le bill No 12, Loi modifiant la Loi des Territoires du N
l'amendement suivant:

1. Page 1, lignes 6 à 30. Supprimer l'article trente-cinq pri
tituer le suivant:-

"35. (1) Les cours supérieures des provinces d'Ontario, d<
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-
et exerceront, dans toutes les parties des Territoires à l'est d
neuvième méridien de longitude ouest, et les cours supérieures <
Manitoba, de Saskatchewan, d'Alberta et de la Colombie-Bri-
et exerceront, dans toutes les parties des Territoires à l'ouest <
neuvième méridien de longitude ouest, en matière civile, à l'égai
,et des biens, ainsi qu'à l'égard des actions, poursuites et procédu
la même juridiction et les mêmes pouvoirs qu'elles ont à l'égar
et des biens qui sont dans les limites territoriales de leur ressort
qu'à l'égard des actions, poursuites et procédures les touchant.

(2) Les cours de toutes les provinces, investies de pouvoirs
auront, par tous les Territoires, la même juridiction et la même a
ment à l'octroi ou à la révocation d'une homologation de testame
d'administration des biens de personnes décédées, et relativemen
tions découlant ou relevant de l'octroi ou de la révocation d'un
gation ou d'administration, que lesdites cours possèdent dans 1
toriales de leur ressort ordinaire respectif".

M. Fournier (Hull), du comité permanent des Bills privés,
mier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a étudié les bills suivants et a convenu d'<
l'adoption sans modifications,, savoir:

Bill No 34, (D du Sénat), intitulé: "Loi'concernant The
Company et The Ottawa Gas Company".

Bill No 36, (G du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à E
Tingley Kidd".

Bill No 37, (H du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lytle Rowat".

Bill No 38, (I du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à H
hew".

Bill No 39, (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Green Stinson".

Bill No 40, (K du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à I
Simpson".

Bill No 44, (L du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Cedar
facturing and Power Company".

Bill No 45, (M du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à E
Aspell".

Bill No 46, (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Holland Bonet".

Bill No 47, (0 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit àl]
Worsley Baker".

Bill No 48, (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à E
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Bill No 49, (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Rebecca. Cohen".
Bill No 50, (F du Sénat), intitulé: "Loi concernant un certain quai de

Saguenay Terminals Limited".
Bill No 52, (8 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Cahan

Naihouse".
Bill No 53, (T du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Roy Fumer-

ton".
Bill No 54, (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Paul Edouard

Tardif".
Bill No 55, (V du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Pearl Aizanman

Morris".
Bill No 56, (W du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Molly Goldfarb

Goldberg".
Bill No 57, (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Muriel Agnès

Martin Beech".
Bill No 58, (Z du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Alfred Reinhold

Roller".
Bill No 59, (A2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Sarah Kerzner

Spilberg".
Bill No 60, (B2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Christina Smith

Dunlop Andrique".
Bill No 61, (C2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Anna Shepherd".
Bill No 62, (R du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation les Sœurs

Servantes de Marie Immaculée".
Bill No 63, (D2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Somer-

ville Sickinger".
Bill No 64, (E2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Romain Cléophas

Moreau".
Bill No 65, (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothy Florence

Donn Martin".
Bill No 66, (G2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Phoebe Doris

Edge Pott".
Bill No 67, (H2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Filomena Grego

Sauro".
Bill No 68, (12 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Kathleen Irene

Mae Stephens Morrissey".
Bill No 69, (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothea Frances

Poyser MacDermid".
Bill No 70, (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Sheila Alice

Dolly Young".
Bill No 71, (L2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Louise

Macdonald Russell".
Bill No 72, (M2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Edward James

Holt".

M. Fournier (Hull), du comité des Bills privés, présente le deuxième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité recommande que le quorum du Comité soit réduit de quinze
membres à dix et que soit suspendue à cet effet l'application de l'article 63 du
Règlement.

Sur motion de M. Fournier (Hull), ledit rapport est agréé.
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d'en recommander l'adoption sans modtifcation.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, d
de la Chambre, en date du 19 juin, 1940:-Copie
échangée entre tout membre du gouvernement et M.
sident récemment de la Commission des approvisionr
départ de ce dernier.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, e
Copie de toute la correspondance échangée du 1er jan,
au sujet de la Ford Motor Company, entre tout fonc
Company of Canada Limited et le Sous-Secrétaire d']

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, d
de la Chambre, en date du 10 juillet, 1940,-Etat m
provisions pour l'entretien des personnes à charge des

2. Si oui, quel est le montant mensuel (a) pour u
que enfant?

3. A qui les personnes à charge des internés
adresser leur demande en Colombie-Britannique?

La Chambre se forme de nouveau en comité des 3

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

LOI DE TAXATION SUR LES SURPLUS

Résolu-Qu'il y a lieu de remettre en vigueur
surplus de bénéfices, et de prescrire;

1. Que le mode "A" soit supprimé et que les
fondés sur la différence entre les bénéfices de l'année
de la période normale ou de base.

2. Que les bénéfices normaux soient fixés en for
de la période normale ou de base comprenant les
1939, sauf tel qu'il est prévu au paragraphe 5 de

3. Que le taux de l'impôt sur les surplus de bé
100 à 75 p. 100.

4. Que sur tous profits un impôt minimum soi
sous l'autorité de la loi de taxation sur les surplus c
étant constitué par un impôt de 12 p. 100 sur les b
tions avant la déduction de l'impôt sur le revenu,
cas, a moins que l'impôt prévu au paragraphe 3 d
soit supérieur audit impôt minimum, auquel cas
sera acquitté.

5. Qu'une commission ,arbitrale (ci-après désign
sion) soit instituée avec pouvoirs discrétionnaires,
bation du ministre du Revenu national (ci-après déE
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tre), en vue de déterminer une norme de profits pour les nouvelles maisons ou
pour les maisons dont le commerce a péréclité pendant la période de base, sous
la réserve des dispositions suivantes:

(a) dans le cas d'une maison dont le commerce a péréclité au cours de la
période de base, le ministre peut charger la commission de déterminer
une norme de profits qu'elle juge équitable, soit un rendement d'au
moins 5 p. 100 et d'au plus 10 p. 100 du capital employé;

(b) dans le cas d'une entreprise nouvelle autre que l'exploitation d'une
mine d'or ou d'un gisement pétrolifère commencée depuis le 1er janvier
1938, le ministre peut charger la commission de fixer le profit normal
à un montant qui lui paraît équitable, pourvu que ledit montant repré-
sente une proportion des bénéfices sur le capital employé égale à la
proportion moyenne des bénéfices réalisés par les contribuables placés
dans les mêmes conditions et qui s'occupent d'affaires du même genre.

(c) dans le cas d'un contribuable qui se livre à l'exploitation d'une mine
d'or ou d'un gisement pétrolifère commencée depuis le 1er janvier 1938,
le ministre peut charger la commission de fixer le profit normal à un
montant qui lui paraît équitable, par rapport à un volume de produc-
tion durant la période de base égal au volume de production durant
l'année d'imposition et un prix de vente estimatif du produit durant la
période de base égal au prix de vente moyen du même produit durant
la période de base.

6. Que le ministre peut mettre au point le chiffre du profit normal en vue
d'établir un parallèle dans les cas suivants:

(a) lorsque la période d'exercice pendant l'année d'imposition est plus
longue ou plus courte que la période normale de comptabilité,

(b) dans les cas où le capital employé dans l'année imposable accusera une
augmentation ou une diminution importante par rapport à la période
normale, du fait de l'apport ou du retrait de capital;

(c) dans le cas de mines aurifères et de puits de pétrole dont le rendement,
au cours de l'année fiscale, accusera une augmentation ou une dimi
nution importante par rapport à la période normale.

7. Que soient exonérés de la taxe imposée en vertu .de la dite Loi:
(a) les petits établissements dont les bénéfices, antérieurement à la récep-

tion de traitements ou à tout prélèvement par les propriétaires ou les
actionnaires, ne dépassent pas cinq mille dollars par année;

(b) les corporations personnelles qui remplissent simplement la fonotion
de détentrices de valeurs pour des contribuables canadiens;

(c) les sociétés de placement appartenant à des personnes non domiciliées
au Canada.

8. Que les établissements à propriétaire unique ou appartenant à plusieurs
ciés peuvent réclamer la déduction de la somme raisoniable versée en
ements au propriétaire ou aux associés, que le ministre pourra déterminer,
e devant pas dépasser cinq mille dollars par année pour chacun.
9. Que dans le cas d'un contribuable ayant acquis un établissement comme
ire roulante depuis le premier janvier 1938, le ministre peut ordonner que
>énéfices réguliers du prédécesseur pourront s'ajouter à ceux du contribuable,
est convaincu que le commerce du prédécesseur et celui du contribuable ne
rent pas sensiblement.
10. Que la définition de bénéfices moyens durant la période normale soit

sée en vue de pourvoir à ce que les seuls bénéfices de la période normale
ent en ligne de compte dans l'établissement de la moyenne des années de
'ériode normale pendant laquelle le contribuable était en affaires.

207



(b) établir une valeur, sans tenir compte des transactions o
tions astucieuses que le conseil du Trésor a reconnu n'a
affaires normales aucune fin autre que celle d'échapper
de le réduire.

12. Que soit donnée une nouvelle définition au motf-capital
prix de revient de l'actif présentement employé par le contribuai
dépréciation ou son épuisement, et déduction faite des sommes e
des dettes, avec une clause conditionnelle portant que l'actif imprc
non réellement employé à la production de bénéfices et l'actif p
revenu exempt d'impôt ne soient pas inclus.

13. Que soit autorisé un crédit d'impôt à l'égard du montant d
les surplus de bénéfices ou d'un impôt analogue versé au gouv
Royaume-Uni ou aux gouvernements d'autres membres du comm
nations britanniques ou aux gouvernements de pays alliés au Roy
ces gouvernements autorisent un crédit réciproque pour l'impôt si
de bénéfices versé au Canada.

14. Que la loi s'appliquera aux bénéfices de l'année 1940, et
d'une période financière finissant en 1940 avant le 31 décembre
s'appliquera à cette partie des bénéfices de cette année-là dans la p
le nombre de jours de ladite période financière de l'année 1940 por
total de jours de cette période financière.

Résolutions à rapporter.

Lesdites résolutions( sont rapportées, lues la deuxième fois e
comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau à la prochaine
Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Le
ont passé le bill suivant sans modifications:

Bill No 74, Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nai

Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que le Sénat a
No 25, Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et cré
avec l'amendement suivant:

1. Que le bill soit modifié par l'adjonction de ce qui suit comme
"3. Est modifiée ladite loi par l'adjonction de ce qui suit, c

douze-A, à la sui-te de l'article douze de ladite loi:
'12-A. (1) Pour les objets du présent article: "Cour d'appe

même tribunal que celui qui est mentionné au paragraphe quatre de
cinquante-deux de la Loi des faillites.

(2) Le cultivateur ou tout créancier peut en appeler à la Cour
proposition qui a été confirmée par la commission, et la Cour d'appe
le jugement ou émettre l'ordonnance ou formuler la proposition que
la commission aurait dû rendre, émettre ou formuler et la décisior
d'appel sera finale et définitive.

(3) La commission devra certifier pour la Cour d'appel ur
pièces qui lui ont été produites, ainsi que des renseignements que lb
a obtenus et qui ont motivé sa décision.
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(4) La commission peut soumettre les faits à l'opinion de la Cour d'appel
dans toute question de droit surgissant d'une proposition.

(5) Un séquestre officiel peut agir de la part d'un cultivateur dans tout appel
ou dans toute question de dróit.

(6) Aucuns frais ne seront imposés au cultivateur ou mis à la charge du
cultivateur dans un appel ou dans la présentation d'une question de droit.

(7) Le Gouverneur en conseil peut établir des règles et règlements pour
déterminer de quelle manière la commission recueillera des témoignages et
obtiendra des renseignements, et pour déterminer la procédure dans les cas
d'appel ou de question de droit, et subordonnément à ces règles et règlements,
les appels seront régis par les Règles de la Cour d'appel à laquelle l'appel sera
introduit.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures, p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 41

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 12 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue:

HOTEL DU GOUVERNEMENT

OTTAWA

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNERAL

12 juillet, 194b.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le très hono-

rable Sir Lyman P. Duff, juge en chef du Canada, agissant comme substitut de
Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle des séances du Sénat
à 11 heures 30 p.m. aujourd'hui pour donner la sanction royale à certains bills.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre serviteur dévoué,

F. L. C. PEREIRA,
Assistant Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable ORATEUR
de la Chambre des communes,

Ottawa, Ont.,

M. Bertrand (Laurier), du comité des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente le premier rapport de ce comité qui se lit comme suit:

Votre Comité recommande:
1. Qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la Chambre;
2. Que le quorum du Comité soit réduit de 20 à quinze membres, et que

l'application de l'article 63 du Règlement soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Bertrand (Laurier), ledit rapport est adopté.
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M. Kinley, du comité permanent de la banque et du commeri
deuxième rapport dudit comité qui se lit comme suit:

Votre Comité recommande:
1. Qu'il soit autorisé à faire imprimer, au jour le jour, 500 i

anglais et 200 exemplaires en français de ses procès-verbaux é
en ce qui concerne le principe du bill No 26, Loi constituant en
Banque provinciale de l'Alberta, et que l'application de l'article 64
soit suspendue à cet effet;

2. Qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la Ch
3. Que le quorum du comité soit réduit de quinze à dix, et qu

de l'article 63 du Règlement soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Kinley, ledit rapport est adopté.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Répor
de la Chambre, en date du 8 juillet, 1940,-Etat montrant:

1. Les noms et adresses de toutes les personnes occupées par
du prêt agricole canadien en Saskatchewan;

2. La somme qu'elles ont touchée à titre de commissions, de
frais durant chacune des trois dernières années;

3. (a) La somme d'argent prêtée par ladite Commission, et
remboursée à la Commission durant chacune des trois dernières a:

4. La somme totale due à la Commission à la fin de la dernièi
ciere.

Du consentement de la Chambre, M. Gardiner présente, le :
modifiant la Loi sur l'amélioration du fromage et des fromageries
première fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochain
Chambre.

Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la première foi
et la deuxième lecture en est remise à la prochaine séance de la Ch

Bill No 76, (N2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à ]
-M. Factor.

Bill No 77, (02 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Goldberg".-M. Factor.

Bill No 78, (P2 du Sénat), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Myers"-M. Bercovitch.

Bill No 79, (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Constantine".-M. Factor.

Bill No 80, (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Levenstein Schwartz".-M. Bercovitch.

Bill No 81, (S2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à ]
Campbell Townsend".-M. Abbott.

Bill No 82, (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Is
Gill Bacon".-M. McIlraith.

Bill No 83, (U2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Mi
-M. Factor.

Bill No 84, (V2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à G
Simak".-. M. Bercovitch.

Bill N o 85, (W2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à GE
tine Hurley Picard".-M. Macdonald (Ville de Brantford).
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Bill No 86, (X2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à René -Gaudry".
-M. Hazen.

Bill No 87, (Y2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Fanny. Costom
Copelovitch".-M. Hazen.

Bill No 88, (Z2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à William Gerald
Dickie".-M. Bercovitch.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King propose,-Que la
Chambre se forme en comité plénier immédiatement pour étudier le projet de
résolution destiné à modifier la loi des traitements.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de la
présente résolution, en recommande l'adoption à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier immédiatement pour
étudier ledit projet de résolution.

La Chambre se forme, en conséquence, immédiatement en comité plénier
pour étudier ladite résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la Loi des traitements afin de prescrire

que le traitement du ministre des Services nationaux de guerre, sera dix mille
dollars.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King présente alors le
bill No 90, Loi modifiant la Loi des traitements, qui est lu la première fois.

Du consentement de la Chambre, ledit bill est alors lu la deuxième fois,
étudié en comité plénier, rapporté sans modifications, lu la troisième fois et passé.

M. Mackenzie King propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier a
sa prochaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi modifiant la Loi de la Royale
Gendarmerie à cheval du Canada afin de prescrire, par autorité stattutaire, les
tarifs des indemnités aux constables de la Gendarmerie blessés par accident, le
paiement, à même toutes sommes non appropriées du Fonds du Revenu consolidé,
des déboursés faits en vertu de la Loi, et afin de régler le statut des constables
retraités qui peuvent être embauchés de nouveau par suite de l'existence d'une
situation nationale critique.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de ladite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.
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fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le dit bill est, en conséquence, lu la deuxième fois, étudié er
et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l)
l'étudier de nouveau aujourd'hui.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que M. l'O
pas le fauteuil à six heures.

La Chambre reprend alors en comité plénier l'étude du bill
cernant le ministère des services nationaux de guerre, qui est rapp
fication, lu la troisième fois et passé.

A six heures 41 p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour I
heures et demie p.m.

9 heures et den

La Chambre se réunit;

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Macken
résolu,-Que la Chambre ne s'ajourne pas à onze heures p.m. au

M. l'Orateur déclare alors la séance suspendue jusqu'à nouvel

La Chambre reprend sa séance.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre
aeurs ont passé le bill suivant sans modifications, à savoir:

Bill No 75, Loi concernant un ministère de Services nationaux

Un message est reçu du très honorable sir Lyman P. Duff,
la Cour Suprême du Canada, agissant comme député de Son Ex<
verneur général, désirant la presence immédiate e la Chambre ë
Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur avec la Chambre se rend à la
et à son retour;

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le dép
neur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction roya
vants :

Loi ayant pour objet de modifier la Loi de 1939 sur la vente
produits agricoles. .

Loi concernant la Beauharnois Light, Heat and Powver Comp<
Loi ayant pour objet d'aider à remédier au chômage et à la c
Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale.
Loi concernant un ministère des Services nationaux de guerre

Comme il est passé onze heures, exactement onze heures quara
tes p.m., M. l'Orateur lève.la séance, sans mettre la motion aux v
l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures de l'après-midi, lund
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No 42

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 15 JUILLET, 1940

PRIÈ~RES.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant sans modifications:

Bill No 90, Loi modifiant la Loi sur les traitements.

M. Ross (Moose-Jaw), du comité des chemins de fer, canaux et lignes télé-
graphiques, présente le deuxième rapport de ce comité qui se lit comme suit:

Votre Comité a étudié le bill No 35, lettre E du Sénat, intitulé: "Loi concer-
nant The Detroit and Windsor Subway Company", et a convenu de rapporter
ledit bill avec modifications.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 4 juillet, 1940,-Etat montrant:-

1. Durant l'année financière 1939-40, quelle -somme d'argent le cultivateur
de l'ouest a-t-il touché en vertu de la Loi sur l'assistance à l'agriculture des
Prairies et de la Loi sur la restauration agricole des Prairies?

2. Y compris les frais d'exécution, quel a été le total des déboursés faits en
vertu de chacune de ces lois?

3. Quel a été le total des déboursés de l'Etat par suite de la fixation du prix
du blé de la récolte de 1937-38 et pour la récolte de 1938-39?

4. En 1936-37, 1937-38 et 1938-39, quels secours matériels et quelle assis-
Lance a-t-on donnés au cultivateur des zones de sécheresse dans l'Ouest?

5. Durant l'année terminée le 31 mars 1940, a-t-on versé certaines sommes
en vertu de la Loi sur la vente coopérative, et si oui, combien?

6. Durant les années 1937-38 et 1938-39, quelle a été la quantité totale de
blé produite dans les provinces de l'ouest, Alberta, Saskat.chewan et Manitoba?
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Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 8
Etat montrant:-

1 Quelles entreprises de guerre nécessaires exécute-t-on ai
Nouvelle-Ecosse?

2. A quelles compagnies a-t-on adjugé des marchés?
3. Qui est responsable de l'embauchage des hommes pour ces E

M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Répor
de la Chambre, en date du 8 juillet, 1940,-Etat montrant:-

1. Durant chacune des années écoulées de 1935 à 1939, quel
des dépenses de l'Office de tourisme du Canada?

2. Durant la même période, quelle a été la valeur estimativ
dépenses des touristes en Canada?

3. Durant chacune desdites années, quelle partie des dépenses
on affectée aux fins suivantes- (a) salaires, gages et frais ordinaire
l'Office de tourisme du Canada (b) frais de déplacement et de réc
à l'Office de tourisme du Canada; (c) achat et distribution d'écrits
phies, de films et d'émissions, etc., vraiment produits par l'Imprim
(d) achat et distribution d'écrits, de photographies, de films et d'
produits par des sociétés privées et des compagnies; (e) conseils
à.la publicité,oeuvres d'art et illustrations fournies ou produites p
privées, des compagnies et/ou des particuliers, en indiquant les
sociétés privées, de ces compagnies et/ou de ces particuliers, et les
sés à chacun; (f) la publicité dans les journaux et les revues impri
en Canada, de même que dans les journaux et les revues imprimées
dehors du Canada?

4. Quels sont les noms et les adresses des compagnies ou d
l'entremise desquelles les dépenses de publicité sont faites?

M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-R
adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du' 8
Copie de tous les décrets du conseil et des autres documents que le
a en sa possession, au sujet de la nomination et des fonctions des
du ministère des Munitions et du ravitaillement et du Bureau de
industries de guerre.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Co
ments adoptés en vertu des dispositions de la Loi de mobilisation
nationales, 1940, et la Loi des mesures de guerre, etc., au sujet de l'
de toutes les personnes de seize ans et plus domiciliées au Canada

Aussi,-Une liste de tous les Régistraires et des assistants rég
més à cette fin.

Et aussi,-Copie de l'arrêté en conseil C.P. 3156, approuvé
1940, à ce sujet.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonné,-Que le no
(Calgary-est) remplace celui de M. McIlraith comme membre du
nent de la Banque et du commerce.

DECISION DE M. L'ORATEUR

M. l'Orateur:
Vendredi dernier, le premier-ministre, m'a prié de faire part

de mon avis au sujet des questions que l'on pose habituellemen
l'ordre du jour. Comme je l'ai dit vendredi, j'avais déjà étudié
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vrai dire, j'avais envisagé l'opportunité de rappeler à la Chambre les articles du
règlement applicables à cette procédure.

Il faut nécessairement tenir compte, lorsqu'il s'agit de procédure en cette
Chambre, des précédents et 'des principes sur lesquels reposent nos règlements,
mais je ne crois pas qu'il y ait lieu, en cette circonstance, de remonter plus loin
que notre pratique et notre expérience au Canada. Je ne dois pas oublier à ce
sujet les usages et les coutumes qui, tout en n'ayant pas la force de règlement,
n'en font pas moins partie intégrante de notre coutume parlementaire.

L'article 44 du Règlement, qui vise les questions, est clair et explicite. Il
est ainsi conçu:-

"(1) Tout député peut faire inscrire au feuilleton des questions adressées
à un ministre de la couronne pour en obtenir des renseignements sur quelque
affaire d'intérêt public. Tout député peut, en suivant la même procédure, poser
des questions à d'autres membres de la Chambre concernant un bill, une motion
ou une autre affaire publique dont la Chambre est saisie et dans lesquelles ces
autres membres sont intéressés. Il est cependant irrégulier, en posant des ques-
tions de ce genre, ou en y répondant, d'avancer des arguments ou des opinions,
ainsi que d'énoncer d'autres faits que ceux qui sont indispensables pour expli-
quer la question ou la réponse. La réponse doit être donnée sans discussion du
sujet".

"(2) Tout député qui désire obtenir une réponse orale peut marquer sa
question d'un astérisque".

"(3) Lorsqu'un député ne marque pas sa question d'un astérisque, le ministre
auquel la question est adressée remet sa réponse au greffier de la Chambre qui
la fait imprimer dans les Débats".

Si l'on interprète rigoureusement cet article du Règlement, il saute aux yeux
qu'un grand nombre des questions orales posées à l'ordre du jour seraient irré-
gulières. De fait, les honorables députés ne se sont pas suffisamment prévalu
des droits que leur assure l'article 44, mais ils ont trop souvent cherché à se
procurer des renseignements à l'appel de l'ordre du jour. Ces questions censées
être orales sont en voie de devenir de longues déclarations préparées, ce qui est
tout à fait irrégulier. Il faut relier l'article 44 à l'article 45 du Règlement qui
exige un préavis de 48 heures pour l'inscription d'une question au Feuilleton.

Je renvoie la Chambre à la page 55 de Beauchesne's Parliamentary Rules
and Forms (deuxième édition), où l'on trouvera une citation de Bourinot dont
je vais donner lecture:-

"191. Au moment où l'Orateur passe aux affaires à l'Ordre du jour, et avant
que le greffier adjoint en donne lecture, une coutume consacrée par l'usage à
défaut d'une règle précise permet aux membres d'offrir à la Chambre des expli-
cations sur une question d'intérêt personnel ou d'interroger le ministère au sujet
d'un compte rendu inexact de leurs discours paru dans les documents officiels
ou dans les journaux; ou de nier certaines accusations faites à leur adresse dans
les journaux; ou touchant l'interprétation erronée de leurs observations à une
occasion antérieure et qu'auparavant ils n'avaient pas eu l'occasion de rectifier;
ou touchant le retard apporté à la production de documents demandés ou l'in-
suffisance de la documentation déposée sur le Bureau en vertu d'un ordre dce la
Chambre ou touchant la situation dans le domaine de l'administration publique
ou autres questions d'intérêt public. Toutefois ces observations doivent être
concises: en effet, elles.ne sont que tolérées puisque, à ce moment, il n'y a pas de
questions devant la Chambre et aucune discussion ne doit être admise après
qu'un ministre a répondu à une question pas plus qu'à la suite des explications
d'un député sur un fait personnel. Le député qui pose une question ne doit pas
censurer la conduite du ministère. Si un député désire offrir à la Chambre des
explication d'un caractère personnel touchant les observations d'un autre député,
ce dernier devrait être à son siège".
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déposé sur le bureau de la Chambre avant six heu
Procès-Verbaux. A l'appel de l'Ordre du jour,
aux ministres des précisions conformément à i
Bourinot. Cela ne se fait pas en vertu du Règ
autoriser ou interdire la question, en jugeant la c
Cette coutume est si ancienne et si régulièremen
abandon serait, sinon impossible, du moins inopi
que la pratique a été plus fréquente cette année
probablement du fait de l'inquiétude au sujet
manifestement inéquitable d'obliger les ministr<
importantes, sans consulter les chefs de service,
aux simples députés le privilège de poser certaine
à l'appel de l'Ordre du jour. Il faut observer le
depuis quelques années, c'est-à-dire que la lecture
préparées avec soin ne sera pas autorisée à l'appe

Les honorables députés doivent se borner à-
leur est pas loisible de se lancer dans des déve
peuvent ajouter des remarques, quand réponse a <
à une question implique l'énoncé d'une opinion,1

En posant une question, le député n'est pa
de voir et il doit se borner aux commentaires indi
tion intelligible.

Nous accorderons une certaine latitude en te
permis de poser de vive voix à la Chambre une q
sion ou tend à révéler la politique ministériell
gouvernement. Il:faut la poser en conformité de

Les questions suivantes qui figuraient sur le
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 d
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir

Par M. Roy,-1. Monsieur Gordon Ross, de C
vernement?

2. Si oui, quel est son traitement?
3. A-t-il des allocations pour dépenses?
4. Quels montants lui ont été payés men.suel

tion?
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Par M. Church,-1. Quels sont les règlements actuels (a) du ministère de la
Défense nationale, (b) du ministère de la Défense nationale pour l'Air, (c) des
services de la marine, pour la nomination de chapelains durant cette guerre, et
quels sont les règles et règlernents actuels relatifs aux chapelains?

2. Déposera-t-on sur le Bureau des copies de ces règlements ou de tout arrêté
du conseil?

3. Déposera-t-on sur le Bureau toutes les lettres et communications sur ce
sujet, et la revision de ces règlements, de mêne que des renseignements sur les
personnes qui ont autorisé ces règlements et les ont proposés au gouvernement?

4. A-t-on envoyé des lettres ou des résolutions au gouvernement ou à tout
fonctionnaire de l'Etat pour demander une revision?

Par M. Roy,-1. Le gouvernement a-t-il directement ou par l'entremise du
Salt Fish Board, distribué des "bons" aux pêcheurs de la Gaspésie, de Bonaven-
ture et des Iles-de-la-Madeleine au cours des mois de septembre, octobre et
novembre 1939?

2. Si oui, à quel montant et à qui ces "bons" ont-ils été donnés dans les
paroisses de St-iSiméon, St-Charles de Caplan, St-Bonaventure, New-Carlisle,
Paspébiac, Hopetown, Port-Daniel et Gascons, comté de Bonaventure; et, New-
port, Ste-Adelaide, Grande-Rivière, Ste-Thérèse, Anse-du-Cap, (cape-Cove),
Anse-à-Beaufils, Percé, Barachois, Belle-Anse, St-Georges, Douglastown, Cap-
des-Rosiers, Anse-au-Griffon. Rivière-au-Renard, St-Maurice, Cloridorme,
Grande-Vallée et Grande-Madeleine, comté de Gaspé; et, Havre-Aubert, Etang-
du-Nord, Havre-aux-Maisons, Grande-Entrée, Grosse-Ile, Iles-de-la-Madeleine?

3. Qui ont été les officiers chargés pour chaque comté d'organiser la gratifica-
tion de ces bons et quelle fut la nature de la distribution?

4. Quels ont été pour chaque paroisse, les marchands qui ont été favorisés et
quel est le montant total payé de ce chef, (a) dans le comté de Bonaventure; (b)
dans le comté de Gaspé; (c) aux Iles-de-la-Madeleine?

5. Quel est le montant total payé par la Salt-Fish-Board aux pêcheurs de la
Gaspésie en "bonus" ou allocation au cours du premier trimestre 1940?

Par M. Roy,-1. Le gouvernement a-t-il pris quelque initiative en regard des
possibilités qu'offre à notre effort de guerre le champ pétrolier de la Gaspésie?

2. Si oui, quelle est l'action prise?
3. A qui cette tâche -a-t-elleýété confiée?

Les ordres suivants de la Chambre sont adoptés et transmis aux officiers
compétents:

Par M. Hazen,-Ordre 'de la Chambre:-Copie des documents suivants rela-
tifs à l'abatage d'animaux au parc national de Wainwright, Alberta:-

1. Rapport à l'effet que des animaux ainsi abattus étaient infectés par la
tuberculose, en indiquant quand, par qui et à qui ce rapport a été fait.

2. Etat indiquant le nombre de chaque espèce desdits animaux qui étaient
infectés de tuberculose d'après le rapport.

3. L'ordre d'abatage desdits animaux, indiquant la date, la personne qui l'a
donné et celle à qui il était adressé.

4. En vertu de quel ordre la vente de la viande desdits animaux pour
alimentation a eu lieu, indiquant quand, par qui.et à qui il a été donné.

Par. M. Roy,-Ordre de la Chambre:-Copie de toutes correspondances entre
A. J. Lapointe ou toute autre personne, avec le département des Travaux publies
concernant l'entreprise du quai de la Baie des Sables en 1939.

En conformité de l'ordre adopté le 27 juin, 1940, la Chambre passe à l'étude
des bills privés.
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Bill No 69, (J2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothéa Frances
Poyser MacDermid".

Bill No 70, (K2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Sheila Alice
Dolly Young Dodge".

Bill No 71, (L2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Louise
Macdonald Russell".

Bill No 72, (M2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Edward James
Holt".

Sur motions de M. Golding, il est ordonné,-Qu'un message soit envoyé au
Sénat pour remettre à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le comité
permanent des Divorces du Sénat, auquel ont été transmises les pétitions sur
lesquelles les bills de divorce mentionnés plus haut sont basés.

Le bill No 34, (D du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Ottawa Electric
Company et The Ottawa Gas Company", est, étudié en comité plénier, rapporté
sans modifications, lu la troisième fois et passé.

M. McLarty propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa pro-
chaine séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour instituer un régime national
d'assurance-chômage qui sera administré par une Commission nommée par le
Gouverneur en conseil, et pour créer, à même les cotisations de personnes spéci-
fiées et les sommes octroyées par le Parlement, pour le paiement des allocations
d'assurance, une Caisse d'assurance-chômage qui sera gérée par la Commission
assistée d'un Conseil consultatif; avec des dispositions aussi pourvoyant à l'orga-
nisation et à l'entretien d'un Service de placement dirigé par la Commission avec
les conseils et l'assistance d'un Comité national de placement, avec l'autorisation
aussi pour le Gouverneur en conseil d'instituer des Comités et des Bureaux qui
aideront à la Commission et de conclure, avec les gouvernements des autres
pays, des contrats arrêtant des arrangements réciproques relatifs à l'assurance-
chômage; avec enfin des dispositifs pour la rémunération des Commissaires, la
nomination et la rémunération des hauts fonctionnaires, fonctionnaires et commis
requis pour une mise en oeuvre convenable des dispositions de la Loi, et pour le
paiement des frais d'administration.

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence le Gouverneur général ,ayant été mis au fait de ladite résolution,
la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Voies et Moyens;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'auto-
risation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Honneurs
ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation des Communes:

Bill No 91, (A3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnès Dorothy
Smith Bruneau".

Bill No 92, (B3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Eric Pitt".
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Patricia Gatien Rowell".
Bill No 96, (F3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit i

Lewis".
Bill No 97, (G3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

Hector Sauvageau".

Et aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre
devant le comité permanent des divorces du Sénat auquel o:
pétitions, en instance de divorce d'Agnès Dorothy Smith Bi
Pitt, Dennis Calvert Kerby, Camille Perks, Maria Cecilia Patri
Lemuel Athelton Lewis et de Joseph-Philias-Hector Sauvagea
ainsi que les documents produits comme pièces justificative
renvoyer le tout au Sénat.

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération des amei
par le Sénat au bill No 11, Loi modifiant la Loi du Yukon;

M. Crerar propose,-Que lesdits amendements soient ri
deuxième fois et agréés.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréé

En conséquence, lesdits amendements sont lus la deuxième

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération de l'air
par le Sénat au bill No 12, Loi modifiant la Loi des territoire

M. Crerar propose,-Que ledit amendement soit maintena
fois et agréé.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit amendement est lu la deuxième fois

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de n
des Subsides;

M. Crerar propose,--Que M. l'Orateur quitte maintenant

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

En conséquence, la Chambre se forme en comité des Subç

(En comité)

Les résolutions<suivantes sont adoptées:

(Moins la somme votée en subsides intérimaire

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

DIVISION DE LA SANTÉ

240 Spécialités pharmaceutiques, ou médicaments brevetés.
241 Quarantaine et léproserie, y compris contribution de $:

au Bureau international de la Santé publique . . . .
242 Laboratoire d'hygiène................ ............ ..
243 Inspection médicale des immigrants.................
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44 Hygiène infantile et maternelle ..................... .

45 Epidémiologie ........ ....... .. . ..... ...

46 Service technique de la santé ............
47 Publicité et éducation sur l'hygiène .....................

AGRICULTURE

SERVICE DE LA PRODUCTION

Santé des animaux:
16 Administration de la Loi des épizooties et de la Loi des

Viandes et conserves alimentaires..............
17 Dédommagement pour les animaux abattus.. .. .. ..

18 Pour dédommager les propriétaires d'animaux atteints de
maladies visées par la Loi des épizooties, qui sont morts
ou ont été abattus dans des circonstances non prévues
dans la loi susdite ou les règlements en découlant, selon
les montants mentionnés aux Détails des services

19 Bétail et volaille ..... ............... .. .. .

SECRETARIAT D'ETAT

363 Administration............................. 93,649 50
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion au.
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.

12,495
10,395
34,860

7;950

00
00
00
00

1,652,495 00
543,900 00

1,077 33
711,257 55
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No43

JOURNAUX
DELIA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 16 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie d'un
arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de l'article 2 du chapitre 165,
Statuts revisés du Canada, 1927,-Loi autorisant les remaniements et transferts
de fonctionnaires dans le service public, et en vertu des dispositions du chapitre
206 des Statuts revisés du Canada, 1927,-la Loi des mesures de guerre, comme
suit:

Arrêté en conseil C.P. 3076, adopté le 8 juillet, 1940: pour transférer au
ministre des munitions et des approvisionnements certains pouvoirs accordés
au ministre des Transports touchant l'aviation civile, les services de radio et de
météorologie, en vertu de la Loi canadienne de radiodiffusion, 1936, touchant la
radiodiffusion, et en vertu de la Loi des lignes aériennes trans-canadiennes, 1937,
touchant les lignes aériennes Trans-Canada.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un
ordre de la Chambre, en date du 17 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Durant l'année financière terminée le 31 mars 1940, combien d'ouvrages
a-t-on approuvés en vertu de la Loi sur la restauration agricole des Prairies, et
quel est le coût total de ces entreprises?

2. De combien de ces projets le coût a-t-il été approuvé pour paiement, et
quel en est le montant total?

3. De combien de ces projets le coût a-t-il été payé, et quel en est le mon-
tant total?

4. Parmi ces comptes, lesquels étaient encore dus le 31 mars 1939?
5. Quel est le total de la somme due?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 17 juin, 1940,-
Dossier contenant (a) une liste de tous les districts de la Saskatchewan qui sont
tombés sous le coup de l'article relatif à une crise nationale dans la Loi sur
l'assistance à l'agriculture des Prairies; (b) une liste des districts de la même
province qui sont tombés sous le coup de l'article relatif à une récolte déficitaire
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de tous les individus qui ont reçu une allocation par acre p
que celles des zones mentionnées plus haut, de même qu't
de ces fermes.

Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la pr
sion, et la deuxième lecture en est remise à la prochaine si
savoir:

Bill No 91, (A3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dr
Smith Bruneau".-M. Hazen.

Bill No 92, (B3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dr<
-M. Factor.

Bill No 93, (C3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire di
Kerby".-M. McIlraith.

Bill No 94, (D3. du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dr
-M. Bercovitch.

Bill No 95, (E3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire c
. Patricia Gatien Rowell".-M. Tomlinson.

Bill No 96, (F3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dro
Lewis".-M. Homuth.

Bill No 97, (G3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dx
Hector Sauvageau".-M. Hill.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme er
d'étudier un certain projet de résolution destiné à mettre en
nal d'assurance-chômage;

M. McLarty prop'ose,-Que M. l'Oi-ateur quitte mainter

Et un débat s'élevant;

A six heures p..m. M. l'Orateur quitte son siège pour
heures p.m.

(En conformité de l'ordre spécial adopté le 27 juin, 1940, la
L'étude des biUls privés qui sont alors appelés en vertm

dru Règlement.)

(Bills privés)

M. Abbott propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenan
la Chambre se forme en comité plénier sur les bills pri,
l'article 110 du Règlement; agréé.

Le bill No 44, (L du Sénat), intitulé: "Loi concernant la
facturing and Power Company", est alors étudié en comité p
modifications, lu la troisième fois et passé.

Le bill No 33, (C du Sénat), intitulé: "Loi constituant er
pagnie d'assurance Stanstead & Sherbrooke", est étudié en
porté sans modifications, et la troisième lecture en est ord4
séance de la Chambre.

Le bill No 35, (E du Sénat), intitulé: "Loi concerne
Windsor Subway Company" (tel que modifié par le comité
mins de fer, canaux et télégraphes), est étudié en comité plér
autre amendement, considéré tel que modifié, lu la troisième
modifié.
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Ayant disposé de l'ordre relatif aux bills privés;

La Chambre reprend alórs la discussion sur le projet de motion de M. Mc-
Larty: Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme en comité plénier afin de lui permettre d'étudier un projet de résolution
destiné à mettre en œuvre un plan national d'assurance-chômage.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, la Chambre se forme en comité plénier pour étudier ledit
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour instituer un régime

national d'assurance-chômage qui sera administré par une Commission nommée
par le Gouverneur en conseil, et pour créer, à même les cotisations de personnes
spécifiées et les sommes octroyées par le Parlement, pour le paiement des alloca-
tions d'assurance, une Caisse d'assurance-chômage qui sera gérée par la Commis-
sion assistée d'un Conseil consultatif; avec des dispositions aussi pourvoyant à
l'organisation et à l'entretien d'un Service de placement dirigé par la Commission
avec les conseils et l'assistance d'un Comité national de placement; avec l'autori-
sation aussi pour le Gouverneur en conseil d'instituer des Comités et des Bureaux
qui aideront à la Commission et de conclure, avec les gouvernements des autres
pays, des contrats arrêtant des arrangements réciproques relatifs à l'assurance-
chômage; avec enfin des dispositifs pour la rémunération des Commissaires, la
nomination et la rémunération des hauts fonctionnaires, fonctionnaires et commis
requis pour une mise en euvre convenable des dispositions de la Loi, et pour le
paiement des frais d'administration.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. McLarty présente alors le bill No 98,
Loi établissant une commission d'assurance-chômage, une assurance contre le
chômage ainsi qu'un service de placement, et visant d'autres fins connexes, qui
est lu la première fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance
de la Chambre.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Voies et Moyens;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisa-
tion de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre s'ajourne alors à 10.58 heures p.m., jusqu'à 3 heures p.m.,
demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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MERCREDI 17 JUILLET

No 44

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 17 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 3 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Durant chacun des derniers six mois, quelle quantité de porc et de dérivés
du porc le Canada a-t-il importés des Etats-Unis? (a) Quelle quantité de ce
porc le Canada a-t-il consommée, et (b) quelle quantité a été traitée en Canada
et exportée, acquérant le droit à une remise des impôts de douane qui devenaient
payables?

2. A-t-on fixé une quotité admissible pour le porc des Etats-Unis importé
au Canada? Si oui, quelle est cette quotité?

3. Existait-il un surplus de porc au Canada au temps où cette quotité a été
fixée?

4. Si oui, pourquoi a-t-on fixé une quotité au lieu de prohiber l'importation?

M. Crerar, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 15 juillet, 1940,-Etat montrant:-

1. Le gouvernement a-t-il pris quelque initiative en regard des possibilités
qu'offre à notre effort de guerre le champ pétrolier de la Gaspésie?

2. Si oui, quelle est l'action prise?
3. A qui cette tâche a-t-elle été confiée?

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Diefenbaker,-1. L'Etat a-t-il adjugé à la Northern Saskatchewan
Flying Training School Limited, de Prince-Albert, Saskatchewan, une entreprise
relative à l'entraînement d'aviateurs?

2. Si oui, quelles en sont les conditions quant à la réinunération ou aux verse-
ments à ladite Compagnie?

3. Qui sont les administrateurs de ladite Compagnie?
M. Power, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le rap-

port de l'ordre ci-haut mentionné.
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aux cnomeurs et aux victimes de la seeneresse dans cnacune des
vinces en 1935, 1936, 1937, 1938, 1939 et 1940?

2. Combien de chômeurs ont été assistés dans chacune de
1935, 1936, 1937, 1938, 1939 et 1940?

M. McLarty, membre du Conseil privé du Roi, dépose in
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

L'Adresse suivante à Son Excellence le Gouverneur généra
vant de la Chambrie sont votés et remis aux officiers compéter

Par M. Nicholson,-Ordre de la Chambre,-Copie de to
lettres et autres documents que le ministère a en sa possessioi
demande d'un congé, de la démission et de la réinstallation durî
de S. T. Shabbits, de Canora, Saskatchewan.

Par M. Roy,-Adresse à Son Excellence le Gouverneur gé:
la correspondance, mémoires, télégrammes échangés du 1er jan'
entre le gouvernement fédéral et celui de Québec au sujet de l'1
loi de l'aide au chômage, du mode de répartition du coût de
chômage et du montant contribué à la province par le trésor fédé

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouve
Voies et Moyens;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en cor
Moyens, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité ,o
tion de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre sans r
aux voix, en vertu de l'article 6 du Règlement, jusqu'à trois heur
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No 45

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 18 JUILLET, 1940

PRIERES.

M. Moore, du comité permanent de la Banque et du Commerce, présente le
sième rapport dudit comité comme suit:-
Votre Comité a eu à l'étude le bill suivant et a convenu de le rapporter avec

lifications, savoir:
Bill No 32, (B du Sénat); intitulé: "Loi constituant en corporation Pool

wrance".

Votre Comité recommande que le titre dudit bill soit changé de façon à se
"Loi constituant en corporation Pool Insurance Company".
Votre Comité a donné instruction de faire réimprimer ledit bill tel que

lifié.

M. Dupuis, du comité mixte des deux Chambres sur les Impressions du Par-
ent, présente le premier rapport dudit comité qui se lit comme suit:
Votre comité a étudié la liste ci-jointe des documents déposés au Sénat et
Chambre des communes et recommande qu'aucun ne soit imprimé, à savoir:-
3a. Rapport du directeur général des élections sur l'élection générale tenue
anada le 26 mars, 1940, avec une liste des noms, etc., des candidats à cette

tion.
20. Etat de la dépense du crédit pour les dépenses imprévues, Crédit 70,
des appropriations, 1939-1940, jusqu'au 30 avril, 1940.
23. Liste des soldes de comptes, etc., des banques à charte du Dominion du

iada au 31 décembre 1939.
24. Liste des actionnaires des banques à chartre du Dominion du Canada

31 décembre 1939
25. Listes des soldes de comptes, etc., dans les banques d'épargne de Québec

31 décembre 1939.
26. Liste des actionnaires des banques d'épargne de Québec au 31 décem-
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vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, dura
terminée le 31 mars 1939, S.R.C., chapitre 24, article 14.

30. Etat préparé par le surintendant de l'Assurance «
de la loi d'assurance du service civil, pour l'année qui s'est
1939.

31a. Copie du rapport de l'Auditeur sur l'exposé finant
du prêt agricole canadien pendant l'année terminée le 31 m

31b. 1. En 1939-40, combien de demandes de prêts o
vertu de la Loi du prêt agricole canadien dans la province (

2. Combien d'évaluateurs à service intermittent ont-i
l'emploi du Bureau du prêt agricole canadien dans la provin

3. Quels sont les noms, les traitements et les comptes de
teurs à service continu et des évaluateurs à service intermit
ploi du Bureau du prêt agricole, dans la province de Saskat

31c. Etat montrant:
1. Les noms et adresse de toutes les personnes occupée

du prêt agricole canadien en Saskatchewan;
2. La somme qu'elles ont touchée à titre de commissic

frais durant chacune des trois dernières années;
3. (a) La somme d'argent prêtée par ladite Commissi

remboursée à la Commission durant chacune des trois dernii
4. La somme totale due à la Commission à la fin de la

ciere.
32. Rapport, procès-verbaux et appendices de la Con

vertu des dispositions de la Première Partie de la loi de la
1931, sur quatre questions qui lui ont été référéeg par le ir
a savoir:

Deuxième rapport sur l'industrie de la Radio: Anne:
douanes, item tarifaire 1042; droits de remise (drawback)
matériaux qui entre dans la production du cyanure de pota
soude; Annexe "B" du tarif des douanes, item tarifaire 1044
lorsqu'elles servent aux manufacturiers de fer et d'acier poi
le réparage des hauts fourneaux, des fournaises ouvertes
sur les matériaux qui entrent dans la fabrication des moteur
sont destinés au montage des avions; Annexe "B" du tar
tarifaire 1064; droit de remise sur les matériaux qui entrent
des aéroplanes, les moteurs non compris.

34a. Arrêté en conseil, C.P. 2029, modifiant les règ
décembre 1937, par l'arrêté en conseil C.P. 1/3050.

36. Rapport annuel du ministre des Finances et éta
banque centrale de crédit pour la période qui s'est terminée

37. Etat préparé par le surintendant de l'Assurance r
de la loi d'assurance des anciens combattants, pour l'année
1939.

40. Relevé des permis pour entrer ou demeurer au Can
de l'article 4 de la Loi de l'Immigration pour l'année civile
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42. Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour àssistance
vertu des dispositions de l'article 2 du chapitre 51, 17 George V, 'intitulé:

,oi concernant certaines dettes dues à la Couronne", pour l'année 1939.'
44. Liste des baux, permis ou autres autorités annulés depuis le dernier

pport au Parlement en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 113,
ticle 96.

45. Rapport en vertu de l'article 7 de la Loi de l'assainissement, S.R.C.,
27, chapitre 175, au sujet de la construction de travaux de drainage au cours de
présente année.

46. Etat relatif à la vente et à la location de certains terrains annulée
r le département des affaires indiennes, ministère des minés et des ressources,
1er janvier 1939 au 31 décembre 1939.
47. Relevé montrant le nombre d'affranchissements en vertu de l'article 114

la Loi des Indiens durant l'année financière terminée le 31 mars 1939, confor-
ëment aux dispositions du chapitre 98, article 113, des Statuts revisés, 1927.

48. Relevé indiquant le nombre -de permis accordés pour transporter des
lueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest durant l'année civile
oulée du 1er janvier au 31 décembre 1939, en vertu des 'dispositions des Statuts
visés, 1927, chapitre 142, article 93.

48a. Copie des ordonnances adoptées en vertu des dispositions de l'article
de la loi des territoires du Nord-Ouest, chapitre 142, Statuts revisés du Cana-
, 1927:-Vente de spiritueux dans les territoires du Nord-Ouest et une modi-
ation; salles de billard; ordonnance d'administration locale dans les districts;
ofession légale; affaires, métiers, commerce, occupations et permis en rapport
ec ceux-ci, ainsi que des amendements; accidents de travail, et modifications;
odification à l'ordonnance relative à l'administration locale des districts.

56. Copie du rapport des positions exclues en vertu des dispositions de l'ar-
le 59 de l'application de la loi du Service civil, chapitre 22, Statuts revisés
[ Canada, 1927, pendant l'année civile 1939.

60. Rapport des 'délibérations tenues en vertu de la loi sur le rétablissement
ricole des Prairies, pendant l'année fiscale qui s'est terminée le 31 mars, 1939.

60a. Réponse à un Ordre de la Chambre, en date du 27 mai, 1940; état
>ntrant:-1. Durant l'année civile 1939, combien de personnes a-t-on embau-
ées pour l'exécution de la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies, dans la
ovince de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l'état, le salaire et le compte de dépenses de
acun?

60b. Relevé indiquant:-Durant l'année 1939, quelle somme totale a-t-on
'pensée dans la province de la Saskatchewan en vertu de la Loi sur le rétablis-
ment agricole des prairies' pour les fins suivantes: (a) étangs; (b) communaux

pâturage; (c) digues de conservation des eaux; (d) entreprise hydraulique
Moose-Jaw; (e) digue de Saskatoon; (f) toutes autres entreprises?

62. Relevé des nominations faites en vertu de la Loi du revenu national,
.le que modifiée en 1928, pour l'année financière terminée le 31 mars, 1939.

65a. Arrêté en conseil C.P. 2346, daté le 3 juin, 1940: pour renouveler un
et au montant de $935,000 consenti à la province de la Colombie britannique
pour accepter en garantie un bon du trésor de ladite province portant intérêt
taux de 3 pour cent par année.

65b. Arrêté en conseil C.P. 2681, approuvé le 20 juin, 1940: pour renouveler
prêt au montant de $2,334,000.00 'consenti à la province de la Colombie bri-

anique, et acceptant en garantie un bon du trésor de ladite province portant
érêt au taux de 3 pour cent par année.
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rant la guerre contre le Reich allemand.
74. Rapport relatif aux règlements établis en v

cialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés, ch
75. Etat des, recettes et des dépenses pour les ma

misère durant les années finan'cières terminées le 31 n
1940.

76. Etat relatif à la Loi de la santé sur les chant:
pitre 91, article 5, S.R.C., 1927.

79a. Arrêté en conseil C.P. 2351, adopté le 26 q
compagnie des chemins de fer'nationaux du Canada l'at
et des terres immergées, par l'eau qui recouvre la berge d
le Pont Victoria et le goulot de la rivière St-Pierre, ave

84. Relevé indiquant toutes les terres vendues, par
dé fer Pacifique-Canadien durant l'année terminée le ;
quant aussi les noms des acheteurs.

87. Relevé des baux des quais, jetés et brise-lames,
88c. Budget des dépenses des chemins de fer natio

marine marchande canadienne pour l'année civile 1940

88d. Rapport du travail accompli et des dépe
décembre 1939, en même temps que les dépens(
sous l'empire du chapitre 12, des Statuts du Canada, 1
par le réseau du Canadien-National d'aménagement <
d'arrivées, -ainsi que d'autres travaux, à et dans les
Montréal.

88f. Etat montrant:
1. Au 31 mars 1940, quel était le total des dépense

dien avait faites pour l'entreprise du terminus de Mon
résolution de la dernière session qui avait autoris3a d

2. Quels contrats le National-Canadien a-t-il pass<
gements a-t-il pris, dans cette affaire, engagements et c
sommes non encore dues, ni versées, ni incluses dans
précédente?

3. Etant donné la crise actuelle, le gouvernement
riser le National-Canadien à continuer l'exécution de ce
les déclarations faites durant la première session de 193
penses de $12,600,000 durant les années financières qui s
des années 1940, 1941 et 1942?

4. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bureau d'adn
Canadien, et publiera-t-il des plans et des descriptionç
propose de construire en vertu de cette entreprise de $1

5. Le gouvernement obtiendra-t-il du Bureau d'adn
Canadien, et publiera-t-il des plans et des descriptions de
qui doivent être exécutés par le National-Canadien en
de $12,600,000?

6. Ce projet de dépense de $12,600,000, couvre-t-i
la zone de la gare Bonaventure en terminus local pour i
dises, (b) l'aménagement des cours à marchandises d
Turcotte?
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7. Cette entreprise de $12,600,000 remédiera-t-elle au manque de liaison
entre les cours de marchandises du National-Canadien situées à l'extrémité est et
à l'extrémité ouest de la ville, manque de liaison, qui, d'après les administrateurs
du chemin de fer, constituerait l'une des plus grandes difficultés d'opération?

8. Cette dépense de $12,600,000 couvre-t-elle les besoins prévisibles du
terminus du National-Canadien à Montréal?

9. Le gouvernement a-t-il l'intention d'autoriser le National-Canadien à
considérer cette entreprise comme la première tranche du plan Palmer dont
l'exécution, d'après les estimés, doit coûter plus de $50,000,000?

10. Quand le'National-Canadien suspendra-t-il le service de tramways élec-
triques, pour passagers, sur le pont Victoria, et quand lui substituera-t-il la
translation des passagers, des tramways électriques aux trains, à l'extrémité
sud du pont, comme la chose est indiquée dans les descriptions publiées de
l'entreprise de $12,600,000?

11. En prenant la décision d'exécuter des améliorations à leur terminus de
Montréal, les administrateurs du National-Canadien ont-ils consulté les admi-
nistrateurs du Pacifique-Canadian pour savoir si l'on ne pourrait donner à l'île
de Montréal des outillages de terminus aussi bons ou meilleurs, mais à un coût
moindre pour le public, par la collaboration entre les deux compagnies, comme
on en avait l'intention en adoptant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-
Canadien, 1933?

89. Rapport sur l'évaluation quinaire 'du fonds de pension aux familles des
membres de la gendarmerie royale à cheval du Canada, jusqu'au 31 mars 1939.

91. Copie du décret du conseil, C.P. 2748, daté le 20 septembre, 1939, pour
émettre des permis aux navires de pêche 'des Etats-Unis sur la côte de l'Atlan-
tique afin qu'ils puissent acheter, appâts, glace, lignes et toutes autres' provisions
ou agrès.

92. Copie d'un arrêté du conseil, C.P. 606, daté le 15 février 1940, auto-
risant la distribution et le paiement de primes de pêche pour l'année financière
1938-39, en vertu des dispositions des S.R.C., 1927, chapitre 74, intitulé: "Loi
des pêches maritimes".

93. Rapport financier de la Société royale 'du Canada jusqu'au 30 avril,
1940.

96a. Copies des arrêtés en 'conseil adoptés en vertu de la loi des mesures
de guerre, du 8 décembre, 1939 au 11 mai, 1940, sur les hostilités qui sévissent
en Europe, comme suit:

Arrêté en conseil, C.P. 4074, approuvé le 8 décembre 1939, liste d'objets de
contrebande-publication.

Arrêté en conseil, C.P. 166, approuvé le 13 janvier 1940, laine-en fran-
chise.

Arrêté en conseil, C.P. 219, approuvé le 18 janvier 1940, nomination des
attachés au personnel à Washington et à Paris.

Arrêté en conseil, C.P. 222, approuvé le 18 janvier 1940, plan d'entraînement
des aviateurs ,du 'Commonwealth britannique.

Arrêté en -conseil, C.P. 239, app'rouvé le 24 janvier 1940, constitution de la
Commission des inventions.

Arrêté en conseil, C.P. 243, approuvé le 22 janvier 1940, L. C. Moyer aban-
donnant les fonctions de censeur de la presse; nomination de C. J. Hanratt.y.

Arrêté en conseil, C.P. 253, approuvé le 22 janvier 1940, certificat d'exemp-
tion relativement à la possession d'armes à feu.

Arrêté en conseil, C.P. 254, approuvé le 22 janvier 1940, abrogation de
divers arrêtés en conseil concernant la censure; modification de l',article 15 des
Règlements concernant la défense du Canada.

Arrêté en conseil, 'C.P. 255, approuvé le 22 janvier 1940, modifiant C.P. 2524
-délivrance des permis aux navires, transférée du ministère des Transports au
ministère du Commerce.
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aes pensions aux membres aes torces navales, militaires et e
de service dans la présente guerre-Nomination du Comité.

Arrêté en conseil, C.P. 1550, approuvé le 19 avril 1940, r
vente de codéine-Sanctions pénales en cas, d'infraction aux di

Arrêté en conseil, C.P. 1/1569, approuvé le 19 avril 194
-raires en vertu de la Loi des mesures de guerre-Mode de pr

Arrêté en conseil, C.P. 1586, approuvé le 26 avril 1940, 1
et à l'écoulement de la récolte de pommes de 1940 en Nouvel

Arrêté en conseil, C.P. 1594, approuvé le 22 avril 1940,
dé la Cour des prises quant au navire danois Europa.

Arrêté en conseil, C.P. 1681, approuvé le 25 avril 1940, lh
juge-avocat général remplaçant le colonel Maurice-A. Pope
d'étudier l'application de la Loi des pensionsý aux forces n:
aériennes en activité de service dans la présente guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 1734, approuvé le 30 avril 1940
fonds du change, 1940.

Arrêté en conseil, C.P. 1735, approuvé le 30 avril 1940,
quisition de la devise étrangère, 1940.

Arrêté en conseil, C.P.. 1702, approuvé le 1er mai 1940,
àrôleur de la vente du homard en conserve et aide aux pêcl

Arrêté en conseil, C.P. 1728, approuvé le 1er mai 1940, p
personnel du Corps d'aviation royale australien pour infrac
durant son attachement au C.A.R.C. en vertu du Plan d'ent
teurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 5/1800, approuvé le 3 mai 1940, <
pensions et rentes annuelles durant le service actifdu pensior

Arrêté en conseil, C.P. 1890, approuvé le 9 mai 1940, n
ments aériens de la Défense, 1939" (C.P. 3987 du 5 décembr
contrôle du vol des avions, civils au Canada en temps de gue

Arrêté en conseil, C.P. 1935, approuvé le 11 mai 1940, n
ments sur le commerce avec l'ennemi, 1939" (C.P. 2512 du

Arrêté en conseil, C.P. 1936, approuvé le 11 mai 1940, ri
Canada par les habitants des Pays-Bas, de la Belgique e
placées sous réserve.

Arrêté en conseil, 'C.P. 300, approuvé le 25 janvier 1940,
les semences enregistrées.

Arrêté en conseil, C.P. 31/301, approuvé le 25 janvier 19
vinces, ,relativement aux précautions contre les raids aériens

Arrêté en conseil, C.P. 45/301, approuvé le 25 janvier 1
Commission canadienne de la marine marchande.

Arrêté en conseil, C.P. 302, approuvé le 24 janvier 19
ment des aviateurs du Commonwealth britannique-paimen

Arrêté en conseil, C.P. 340, approuvé le 26 janvier 1
poisson vers, le Royaume-Uni.

Arrêté en conseil, C.P. 23/420, approuvé le 31 janvier 1
nommé ingénieur surveillant, Défense nationale, Esquimalt.
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Arrêté en conseil, C.P. 25/420, approuvé le 31 janvier 1940, Robert Cascoi-
gne nommé à la Commission desapprovisionnements de guerre, relativement aux
filets antisubmersibles.

Arrêté en conseil, C.P. 60/420, approuvé le 31 janvier 1940, hospitalisation
relativement aux équipages des vaisseaux ancrés dans le port d'Halifax.

Arrêté en 'conseil, C.P. 76/420, approuvé le 31 janvier 1940, Lew Gordon
nommé censeur adjoint, à Vancouver.

Arrêté en conseli, C.P. 438, approuvé le 7 février 1940, construction de navi-
res anti-sous-marins et releveurs de mines.

Arrêté en conseil, C.P. 518, approuvé le 7 février 1940, prohibant l'importa-
tion au Canada de pelleteries ou de peaux de renard argenté ou noir.

Arrêté en conrseil, C.P. 519, approuvé le 7 février 1940, liste des personnes
résidant dans des pays neutres, réputées ennemies.

Arrêté en conseil, C.P. 520, approuvé le 7 février 1940, prohibant l'importa-
tion des pays neutres mentionnés dans la liste.

Arrêté en conseil, C.P. 521, approuvé le 7 février 1940, sous-ministre sup-
pléant du ministère de la Défense nationale (Milice), nommé à la Commission
des inventions.

Arrêté en conseil, C.P. 522, approuvé le 8 février 1940, employés civils prê-
tés aux divers organismes de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 4/537, approuvé le 8 février 1940, allocation de sub-
sistance aux membres de la Commission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 18/537, approuvé le 8 février 1940, système de comp-
tabilité du Plan d'entraînement des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 68/537, approuvé le 8 février 1940, remise des droits
de douanes sur les articles, etc., relatifs aux eontrats de guerre du Royaume-
Uni et des pays alliés.

Arrêté en conseil, C.P. 1/565, approuvé le 9 février 1940, remises des droits
de douane, à la discrétion du ministre du Revenu national.

Arrêté en conseil, C.P. 578, approuvé le 12 février 1940, divers corps d'avia-
tion attachés temporairement au C.A.R.C., relativement au Plan d'entraînement
des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 617, approuvé le 12 février 1940, commission des
approvisionnements de guerre-modifications.

Arrêté en conseil, C.P. 38/624, approuvé le 15 février 1940, nominations à
la Division de la censure de presse.

Arrêté en conseil, C.P. 41/624, approuvé le 15 février 1940, G. K. Sheils
nommé secrétaire et directeur de l'administration à la Commission des approvi-
sionnements de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 42/624, approuvé le 15 février 1940, Leslie R. Thom-
son nommé coadjoint de haut fonctionnaire à la Commission des approvisionne-
ments de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 678, approuvé le 20 février 1940, règlements concer-
nant la vente ou la possession d'explosifs.

Arrêté en conseil, C. P. 683, approuvé le 20 février 1940, règlements concer-
nant le tirage annuel des obligations de l'emprunt de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 709, approuvé le 23 février 1940, Commission des
approvisionnements de guerre, agent pour le gouvernement de la République
française.

Arrêté en conseil, C.P. 711, approuvé le 20 février 1940, L. W. Pearsal et P.
E. Light autorisés à approuver les déboursés de la Commission du bacon.

Arrêté en conseil, C.P. 719, approuvé le 23 février 1940, corps d'aviation
royal canadien -augmentation de l'effectif de guerre autorisé.

Arrêté en conseil, C.P. 722, approuvé le 20 février 1940, laine, règlements
concernant l'entrée en franchise.
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à l'exportation de certains articles vers des pays r
Arrêté en conseil, C.P. 948, approuvé le 6 ma:

du ravitaillement en produits agricoles.
Arrêté en conseil, C.P. 949, approuvé le 6 ma

bres de l'Office du ravitaillement en produits agri
Arrêté en conseil, C.P. 952, approuvé le 7 ma

7 février 1940 - Liste des personnes résidant da
ennemies.

Arrêté en conseil, C.P. 965, approuvé le 14 ma
saire en chef de 1ère classe M. J. O. R. 'Cossette, l\
A. E. Fortington, R.V.M.R.C., nommé membre de
familiales.

Arrêté en conseil, C.P. 1022, approuvé le 29
du service de guerre.

Arrêté en conseil, C.P. 1036, approuvé le 19 1
tion du parc national de Buffalo, pour fins militai

Arrêté en conseil, C.P. 1/1045, approuvé le
dépense de $2,000 pour la distribution gratuite de
comités de l'Office du ravitaillement en produits a

Arrêté en conseil, C.P. 22/1045, approuvé le 1
secrétaire au Conseil de sur-veillance, Plan d'entrai
monwealth britannique.

Arrêté en conseil, C.P. 26/1045, approuvé le 19
tution de la taxe de vente sur certains articles, re
ment des aviateurs du Commonwealth britannique

Arrêté en conseil, C.P. 1052, approuvé le 19 i
de graine de lin à filasse certifiée pour fins d'expéi

Arrêté en conseil, C.P. 1057, approuvé le 19 :
chines pour la production de fibre de lin et de filas

Arrêté en conseil, C.P. 1065, approuvé le 19 1
pour l'administration et la distribution des, successi,
et de l'air.

Arrêté en conseil, C.P. 1188, approuvé le 25 m
agent de liaison entre la Commission des appro)
Commission d'achats britannique, à New-York.

Arrêté en conseil, C.P. 1066, approuvé le 3 a
bres des forces militaires et aériennes de toute a
aux forces canadiennes, et vice versa.

Arrêté en conseil, C.P. 1275, approuvé le 3 a
fiant la liste des personnes signalées, réputées ennei
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Arrêté en conseil, C.P. 1341, approuvé le 5 avril 1940, acquisition de navires
protéger la navigation canadienne.
Arrêté en conseil, C.P. 1358, approuvé le 5 avril 1940, navires marchands
itriculés au Canada, munis d'engins protecteurs à l'abri du tir des mitrail-
s des aéronefs ennemis.
Arrêté en conseil, C.P. 1384, approuvé le 9 avril 1940, accord relatif à l'ob-
>n des approvisionnements de laine avec l'United Kingdom Wool Control.
Arrêté en conseil, C.P. 16/1391, approuvé le 10 avril 1940, inclusion de la
tdian Legion War Services, Inc., de la Young Men's Christian Association,
Armée du Salut et des Chevaliers de Colomb dans la direction des services
iaires-Allocation autorisée.
Arrêté en conseil, C.P. 31/1391, approuvé le 10 avril 1940, règlements s'appli-
t aux membres de la R.G.C.C. en congé aux fins de service dans les forces
les, militaires, ou aériennes.
Arrêté en conseil, C.P. 32/1391, approuvé le 10 avril 1940, pensions aux gen-
.es spéciaux de la Royale gendarmerie à 'cheval du Canada.
Arrêté en conseil, C.P. 1405, approuvée le 9 avril 1940,-Laine-Peignés et
sses-admis en franchise.
Arrêté en conseil, C.P. 1421, approuvé le 9 avril 1940, proclamation modifiant
ste des personnes signalées.
rrêté en conseil C.P. 1430, approuvé le 9 avril 1940, règlements concernant

ttributionsi de décorations et médailles décernées aux membres des forces
es du Canada.
,rrêté en conseil, C.P. 1434, approuvé le 9 avril 1940, règlements concernant
>tection et le contrôle des navires et aéronefs dans les eaux et les ports cana-

Arrêté en conseil, C.P. 1435, approuvé le 9 avril 1940, proclamation con-
nt la Loi du ministère des Munitions et des Approvisionnements.
Arrêté en conseil, C.P. 1437, approuvé le 9 avril 1940, ministère des Muni-
et des Approvisionnements'-Incorporaition d'attributions, autorisations et du
de procédure.

Arrêté en conseil, C.P. 1438, approuvé le 9 avril 1940, fonctions du ministre
/4unitions et des Approvisionnements-D·éfinition.
Arrêté en conseil, C.P. 49/1472, approuvé le 11 avril 1940, entrée en fran-
des munitions de guerre ou du matériel en provenance de pays alliés.

Àrrêté en conseil, C.P. 1473, approuvé le 11 avril 1940, restriction visant
>rtation de foies et d'huile de foie de morue.
Arrêté en conseil, C.P. 1541, approuvé le 17 avril 1940, réduction tarifaire
t au fil de lin.
96e. Arrêté en conseil C.P. 2195, 'daté le 27 mai, 1940: Aide aux familles
ssiteuses des aubains ennemis internés au Canada.-Loi des mesures de
re.

96d. Arrêté en conseil C.P. 2363, daté le 4 juin, 1940: modifiant les
,ments de la Défense du Canada établis par l'arrêté en conseil C.P. 2483,
septembre, 1939, prohibant plusieurs ·associations d'un caractère subversif au
ada, etc.
96e. Arrêté en conseil C.P. 2505, daté le 10 juin, 1940, modifiant l'arrêté
onseil C.P. 2483, daté le 3 septembre, 1939, au sujet de l'enregistrement de
les étrangers d'origine allemande ou italienne.
96f. Arrêté en conseil C.P. 2527, daté le 12 juin, 1940: pour déclarer illé-
3 certaines organisations italiennes au Cana da.
96h. Arrêté en conseil C.P.2682, approuvé le 20 juin, 1940: qui met au rang
associations illégales "Technocracy Inc."
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100. Relevé relatif aux prêts consen
1939, à même le fonds du Revenu consolidé
se 1 de l'article 94 (b) de la Loi des Ind
1938.

101. Arrêté en conseil C.P. 315, apprc
de l'institution d'une commission consult
nuisibles.

102. Arrêté en conseil C.P. 589, en <
règlements édictés en vertu des dispositio
entrepôts frigorifiques, Statuts revisés du

104. Arrêté en conseil 'C.P. ????, ad<
raires des officiers électoraux, tel que pre
S.R.C., 1938.

106. Arrêté en conseil C.P. 1285, ap
règlements qui gouvernent l'exportation de

107. Etat relatif aux 'règlements de
bois de pulpe.

110. 1. Durant chacune des années
département des Affaires indiénnes a-t-il
des réserves des Indiens?

2. Si oui, de quelles réserves indiennes
a été le nombre d'acres de terre que l'on

3. Quel a été le montant de chaque v
111. Rapport montrant:
1. Parmi les recrues et les officiers qu

première division, soit subséquemment, cor
2. Pourquoi les a-t-on renvoyés?
3. Ont-ils' été congédiés de l'armée de
4. Auront-ils droit à une pension?
5. Si oui, de quel montant sera cette p
112. Rapport montrant:
1. Le gouvernement utilise-t-il tout le

et volontaire, quant aux hommes, dans sa ]
oui, comment?

2. Le gouvernement utilise-t-il tout le
taire, quant aux femmes, dans sa partici
comment?

3. Combien d'hommes de plus de 21

ser
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5. Combien de Canadiens de moins de 21 ans sont-ils enregistrés'à l'Office
des services volontaires?

6. Sous quelles catégories a-t-on indexé les listes du service volontaire?
113. Etat montrant:
1. En 1939-40, combien de personnes a-t-on examinées dans la province de

Saskatchewan au sujet des pensions pour les aveugles?
2., En 1939-40, à combien de personnes a-t-on accordé la pension des aveu-

gles dans la province de Saskatchewan?
3. Qui examine les personnes pour la pension des aveugles dans la province

de Saskatchewan?
4. Quel traitement chacun reçoit-il?
5. De 1939-40, quelle rémunération chacun de ces examinateurs de la Sas-

katchewan a-t-il reçue?
6. Durant l'année 1939-40, quelle a été la contribution de l'Etat fédéral à la

province de Saskatchewan pour la pension des aveugles?
114. Rapport montrant:
1. Abandonne-t-on l'aéroport de l'Armée royale canadienne de l'air, à

Rockliffe, Ottawa, afin de l'utiliser pour l'entraînement des aviateurs?
2. Sinon, de quelle façon précise utilisera-t-on cet aéroport?
3. Quant à l'achat de terrains, à la construction d'édifices et à l'entraîne-

ment, quels sont les plans de l'agrandissement et de l'amélioration de l'aéroport
d'Uplands, près d'Ottawa?

4. Jusqu'aujourd'hui, quel a été le coût des ouvrages que les Lignes aériennes
Trans-Canada et ensuite l'Etat ont entrepris à .l'aéroport d'Uplands et quelle
somme additionnelle d'argent l'Etat se propose-t-il de dépenser à cet endroit et
pour quelles fins précises?

115. Etat montrant:
1. Qui sont les membres de la Commission canadienne du bacon et quel est

l'état de chacun?
2. La Commission du bacon détient-elle et déduit-elle une partie du prix

que l'Angleterre verse pour les produits des porcs canadiens exportés à ce pays?
3. Si oui, combien par cent livres?
4. Quand a-t-on fait ces déductions pour la première fois?
5. Jusqu'aujourd'hui, quel est le total de ces déductions?
6. Le cas échéant, quelles quantités de flèches Wiltshire et d'autres produits

du porc destinés à être expédiés à la Grande-Bretagne détient-on maintenant
dans les entrepôts frigorifiques du Canada?

7. Qui verse les frais d'entreposage sur les produits précédents?
8. Jusqu'aujourd'hui, quel est le total de ces, frais?
9. Durant chacun des seize mois précédents, combien de livres de porc frais

a-t-on importées au Canada des Etats-Unis?
10. Quel est le tarif des droits imposés sur ces importations?
11. Accorde-t-on une remise de droits sur l'un quelconque de ces produits?
12. Si oui, quel montant?
13. Jusqu'aujourd'hui, quel est le montant de ces remises?
115a. Copie de l'arrêté du conseil instituant une Commission canadienne du

bacon de même qu'un état des pouvoirs accordés à cette Commission.
115b. Copie de tous contrats passes entre le gouvernement du Canada, le

ministère de l'Agriculture, la Commission canadienne du bacon ou tout autre
organisme institué par le gouvernement canadien et le Conseil canadien des
compagnies de salaison, ou chacune ou toutes les compagnies canadiennes de
salaison, au sujet du prix à être versé au cultivateur canadien pour pores vivants
ou préparés. Copie aussi de tous télégrammes, lettres, arrêtés du conseil et, au-
tres documents que le gouvernement a en sa possession au sujet de cette affaire.
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116. Rapport sur l'application faite par la Beau
Power Company, en vertu des dispositions de la loi s,
navigables, pour qu'on approuve un projet de détourne:
à la seconde du Lac St-François au Lac St-Louis sur
la rive sud. Daté le 30 janvier, 1929.

116a. Plan daté le 8 mai 1935 illustrant le progré
du canal et des digues de la Beauharnois Power Com

116b. Plan daté le 8 janvier 1940, illustrant l'a
avec les écluses futures qui seront construites quand la
que le développement nécessaire pour divertir les 83,00c
projeté par lia Beauharnois Power Company.

117. Etat montrant:
1. Quel est le tarif des allocations aux personr

dats: (a) à la charge des soldats mariés, (b) des solda
2. Ce tarif donne-t-il jamais lieu à des exceptions
3. Règle-t-on séparément chaque demande d'allk

lia charge de soldat? Si oui, qui s'en occupe et quelle e
117a. Etat montrant:-
1. Quelle allocation mensuelle 'de séparation vers

membre de la C.A.S.F.?
2. Le cas échéant, quelle allocation verse-t-on à 1

pays ennemis interné?
118. Etat montrant:
1. Chaque année, depuis 1914, quel a été lIe i nnta

détenues par les Canadiens et qui sont devenues périm
2. Et quel était le montant des polices mentionnée

pagnies canadiennes, britanniques et américaines avaien
119. 1. A-t-on donné des commandes de fourqui:

Bren?
2. Si oui, a-t-on fait un appel de soumissions?
3. Qui a été le soumissionnaire heureux?
4. A-t-on livré des fourquines avant et y compris
5. Sinon, à quel!le date la livraison aura-t-elle pro
119a. Etat montrant:-
1. Combien de mitrailleuses Bren la John Inglis (

livrées?
2. Combien de mitrailleuses Bren l'Etat a-t-il ach

en tout autre' pays, et combien de ces mitrailleuses l'A
pays ont-ils livrées?

3. Depuis l'adjudication de l'entreprise de la mitra
mes d'argent l'Etat a-t-il versées à la John Inglis Comi

4. Etant posé le fait que le contrat 'de la mitraill
trois parties, savoir:-(1) la période préparatoire de
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(a) Jusqu'à ce jour, quelles sommes d'argent le gouvernement fédéral a-t-il ver-
sées et/ou chargées .pour 'chacune de ces périodes? (b) Des sommes addition-
nelles seront-elles affectées taux périodes (1) et (2)?

5. Quelle somme d'argent l'Etat s'est-il engagé à verser ou a-t-il versée pour
un outillage destiné à la John Inglis Company Limited?

6. Relativement à la fabrication de la mitrailleuse Bren, quelle somme d'ar-
gent l'Etat a-t-il versée pour des outils ou des filières, (a) à la John Inglis Com-
pany Limîted, (b) à d'autres fournisseurs de ce matériel?

7. Combien, de fonctionnaires 'des services administratifs ou de la Milice
du Canada, travaillant à la John Inglis Company Limited, pour l'entreprise des
mitrailleuses Bren, quel' est le traitement de chacun et ýces traitements sont-ils
versés par le Trésor fédéral?

120. Etat montrant:-
1. Quelle quantité d'huile végétale a-t-on importée au Canada durant chacun

des derniers seize mois, et de quels pays venait cette huile?
2. A quels usages a-t-on employé au Canada cette huile végétale?
3. Quelle quantité approximative de beurre, de saindoux, et d'autres produits

laitiers ces importations d'huile végétale ont-elles remplacées au Canada?
120a. Etat montrant: -
1. Fournit-on à l'Armée canadienne du saindoux d'huile végétale au lieu du

saindoux et d'autres matières grasses animales?
2. Si oui, quelle en est la quantité totale?
3. Dans quelle proportion quant à la quantité de saindoux et d'autres

matières grasses animales?
4. En vertu de quelle autorité ces réquisitions sont-elles faites?
121. Etat montrant:
1. Depuis le commencement de la guerre en septembre dernier, quelle a été

la superficie additionnelle des bureaux que le gouvernement a obtenu à Ottawa,
indiquant les noms des bailleurs, la situation, la superficie du plancher et le loyer
annuel à être versé?

2. Depuis septembre, quels édifices à Ottawa l'Etat a-t-il pris ou expropriés,
indiquant la fin précise de chaque acquisition, le coût pour l'Etat de chacune de
ces transactions et tous les autres détails disponibles?

122. Rapport montrant:
1. Est-ce que l'on fabrique des aéroplanes à Longueuil, Québec?
2. Si oui, combien d'avions a-t-on fabriqués et livrés à l'aéroport de Rock-

cliffe?
3. Fait-on l'essai de ces avions à Longueuil avant de les expédier à Rock-

cliffe?
4. Si oui, de quelle façon les transporte-t-on à Rockcliffe?
5. N'adjuge-t-on qu'à des compagnies expérimentées de construction mari-

times les marchés pour la construction de navires, de chalutiers et de dragueurs
de mines?

123. 1. Durant chacune des années écoulées de 1935 à 1939, quelles ont
été la quantité, en tonnes, et la valeur du fer en gueuse, des déchets de fer et de
cuivre que le Canada a exportés à l'Allemagne, à la Russie, au Japon et à l'Italie?

2. Chaque année, de 1934 à la fin de 1939, combien de tonnes de charbon de
toutes sortes le Canada a-t-il importées respectivement de l'Allemagne et de la
Russie?

124. 1. A-t-on mobilisé en septembre 1939, comme partie de la premiere
Division de l'A.E.C. deux régiments de chars d'assaut et un régiment de cavalerie
motorisé?

2. Quel entraînement ces unités avaien't-ellcs reçu, et avec quel équipement
les avait-on entraînées?

3. Quels ont été les frais d'entretien de ces troupes depuis la mobilisation?
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127. Etat montrant: -
1. A-t-on fait des modifications aux tarifs de solde et ai

séparation des Services de la marine du Canada depuis le débu
2. Si o'ui, quand a-t-on fait ces changements, sur la propo

quels en sont les détails?
127a. Combien d'officiers, d'officiers sans brevet et de mar

recrutera-t-on en vertu du projet .d'expansion de la Marine car
le 21 mai?

127b. Etat montrant:-
1. Quel âge doit-op avoir pour entrer dans les divers grades
2. Quels sont les tarifs de la solde, des allocations de

subsistance des divers grades de la marine?
128. Etat montrant:
1. Combien de terrains l'Etat est-il propriétaire dans la vi

Alberta?
2. De qui les a-t-il achetés, à quelles dates, et à quels pri
3. De combien d'édifices l'Etat est-il propriétaire dans la vi
4. De qui les a-t-il achetés, ou qui les a construits, à quelle:

prix?
5. L'Etat occupe-t-il maintenant tous les lots dont il

Sinon, qui les occupe, et à quelles conditions?
129. Etat montrant:
1. Du 1er juillet 1939 au 31 janvier 1940, de combien d'ir

retenu les services en vertu de la Loi 'de 1939 sur l'assistance à
Prairies, dans la province de la Saskatchewan?

2. Quels étaient les noms, l'adresse de la résidence, le salai:
de déplacement et autres de chacun, et pendant combien de ter
gardé son emploi?

129a. Etat montrant:
1. (a) Par province, (b) par municipalité, quelle somme

a-t-il versée 'au compte des allocations par acre ordonnées par l
l'assistance à l'agriculture des Prairies?

2. Quelle somme l'Etat s'attend-il à verser encore pour
compte de ces allocations par acre?

129b. Etat montrant:
1. Quels sont les noms et les adresses de toutes les perso

par le Service de l'assistance à l'agriculture des Prairies, mii
culture?

2. Quel est l'état de chacun et pour quel espace de temps
services?

3. Quelle rémunération ont-ils reçue sous forme de (a) sa
penses?

4. Quelle somme totale l'Etat a-t-il reçue au compte partic·
d'urgence des terres des Prairies, dans le Fonds du revenu cons

129c. Etat montrant: 1. (a) Par province, (b) par mu
1- - 4- I - - -- 1 -1 -4 *-4

Prairies?
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2. Quelle somme additionnelle le gouvernement s'attend-il à verser pour
l'année 1939, au compte de l'adíninistration des allocations par acre?'

130. Etat montrant:
1. Quels sont les noms' des gardes-pêche qui étaient à l'emploi de l'Etat

durant les années financières terminées le 31 mars 1939 et 1940, dans les comtés
de Shelburne-Yarmouth-Clare et -Cumberland?

2. Quelle rémunération a-t-on accordée et quelles dépenses -a-t-on allouées
à chacun de ces gardes-pêche?

131. Copie de tous les contrats passés entre le gouvernement du Canada,
le ministère de l'Agriculture du Canada et .de toute conserverie canadienne au
sujet de la mise en conserve ou de la transformation des pommes du Canada.
Copie aussi des arrêtés du conseil pourvoyant à la mise en conserve ou à la
transformation de cette partie de la récolte canadienne de pommes dont on n'a
pu disposer autrement.

131a. Copie de tout ou de tous contrats passés entre le ministère de l'Agri-
culture ou tout autre ministère de l'Etat et les conserveries canadiennes, ou
chaque conserverie en particulier, pour la mise en conserve, l'évaporation ou
toute autre transformation des pommes 'du Canada. Et aussi une liste des
personnes avec lesquelles ces contrats ont été passés.

132. Etat montrant: 1 Quel est le nombre -des légations du Canada à
l'étranger?

2. Qui sont les ministres 'de chaque Légation, quelles personnes composent
les divers personnels, et quels sont le traitement et les allocations de chacune?

3. Depuis le début jusqu'à la fin de 1939, quels ont été les frais de chaque
légation (a) au compte du capital, (b) au compte de l'entretien?

4. Quels sont les commissaires du commerce du Canada dans chacun des
pays où existe une Légation, et quels frais occasionnent-ils?

5. Depuis le 1er janvier 1939, quelles nouvelles légations a-t-on ouvertes,
quel en est le personnel dans chaque cas, quels sont le traitement et les allo-
cations de chaque fonctionnaire, et, le cas échéant, quelle partie de la somme
de cent millions de dollars, .appropriée pour la guerre en septembre dernier,
a-t-on dépensée pour les fins mentionnés plus haut?

6. Quelle formation diplomatique ont reçue ces hommes, et qui les forme
et les entraîne ainsi?

7. Quelques-uns sont-ils d'anciens combattants et si oui lesquels?
133. Relevé indiquant toutes les commandes de vêtements (y compris les

uniformes, les sous-vêtements, les chausettes et les bottines), que le ministère de
la Défense nationale et/ou la Commission des approvisionnements de guerre ont
données durant les mois de juin, de juillet, d'août et de septembre 1939, en
indiquant la date de la commande et celle de la livraison; en indiquant aussi
le nom de la personne qui a transigé avec le ministère et/ou avec la Commis-
sion pour obtenir la commande et le nom de la personne ou de la compagnie
qui a obtenu la commande; de même que le nombre d'unités et le prix de chaque
unité, et le montant total de la commande; indiquant en même temps si la
commande était directe ou si elle avait pris la forme d'un contrat.

134. Etat montrant:-
1. Quelle quantité de pommes de terre de table le Canada a-t-il importée

des Etats-Unis durant chacun des derniers seize mois?
2. Quelle quantité de ces pommes de terre appartenait (a) à la classe de

grosseur 1, des Etats-Unis, et (b) à la classe 1 des Etats-Unis, grosseur "A"?
3. Pourquoi le gouvernement permet-il l'importation au Canada des pommes

de terre aux Etats-Unis de la classe 1, grosseur "B", semblables à nos pommes
de terre de la classe 1, petites, lorsqu'il ne permet pas aux producteurs canadiens
de mettre cette sorte de pommes de terre sur le marché canadien?
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ments, relatifs aux reclamations pour aommag
pour les chômeurs No 65, Nelway, Colombie-E

137. Le gouvernement prendra-t-il les mi
distribution par les postes de Sa Majesté ou a
envoyé des copies à tous les membres de la C
titre: "Pourquoi nous devrions nous' opposer
Dr P. E. Lalanne?

138. Copie de tous télégrammes, corres
ments relatifs à la demande d'un Bureau de
l'Union des Mineurs de l'Amérique a faite p
Louisburg Railway.

140. Etat montrant:-
1. Depuis le 1er juin 1939, combien de n

et de l'huile à l'aéroport de Trenton le minist
la Commission des approvisionnements de gui
Défense, ont-ils adjugés?

2. A qui ces marchés ont-ils été adjugés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces marcL
4. Quelles étaient la qualité et la quanti

devaient être fournies d'après chaque marché?
5. Quel était le prix mentionné dans chaq

l'huile?
6. A-t-on adjugé chacun de ces marchés à
7. Si oui, a-t-on accepté la plus basse so

était le montant des autres soumissions?
141. Etat montrant:-Durant l'exercice

pêche 1939 seulement, à qui et combien à cha<
directement, soit par l'entremise de la Comn
conserve, ou soit par tout autre corps, a-t-il pa
aux-Meules, de l'Etang-du-Nord, de Grande-I
Havre-Aubert, et de Grosse Ile, des Iles de la
port, Grande-Rivière, Ste-Théhèse, Anse-a-B
au-Renard, St-Maurice, Clorydorme, et Grand

142. 1. Le ministère de la Défense nat:
l'exposition à Island Park, Nouveau-Brunswic]

2. Combien de chaudières à vapeur, pour
dans lesdits édifices durant les mois d'hiver,
jusqu'au 31 janvier 1940?



144. Etat indiquant toutes les dépenses de 1936, 1937, 1938 et 1939 au brise-
lames de Western Head, dans Queens-Lunenburg, où Robert Scobey a occupé,
un emploi indiquant les sommes qui ont été versées à ce dernier pour services et
frais, et comprenant une copie des bordereaux de salaires, des factures et des
déboursés de chaque année pour ces ouvrages.

145. Télégrammes, lettres et autres documents échangés du 1er juillet 1939
jusqu'aujourd'hui entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Sas-
katchewan au sujet de la création d'un Fonds de cantine par la province de la
Saskatchewan, de la nomination d'administrateurs et de vérificateurs, et copie
de toute la correspondance, etc., au sujet dudit Fonds.

146. Correspondance relative à l'annulation l'an dernier par le ministère
des Postes du Contrat de Monsieur Hervé Girard pour le transport de la malle
rurale No 1, à Grondines, comté de Portneuf, et dossiers contenant le contrat
subséquent et toute correspondance s'y rapportant.

148. Rapport montrant: Dossier contenant tous les contrats relatifs au
Parc national Highland, Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse, et contenant aussi les
détails suivants: (a) une liste des soumissionnaires et le montant de chaque
soumission, (b) une liste des soumissionnaires à qui les marchés ont été
adjugés, (c) les sommes versées aux entrepreneurs, (d) le total des dépenses
pour (1) l'aménagement et l'entretien dudit parc, et (2) les frais d'entretien
pour les années financières terminées les 31 mars 1939 et 1940.

.149. Etat montrant:
1. M. LIewis Duncan, C.R., est-il présentement à l'emploi de l'Etat?
2. Si oui, (a) -dans quel ministère, et (b) à quel titre?
3. Quels appointement ou traitement lui verse-t-on?
4. Pour quelle période a-t-on retenu ses services?
5. Quelles sont ses fonctions spécifiques?
150. Etat montrant:
1. Quels marchés sont-ils adjugés à M. H. S. Arkell, et/ou à la Highclere

Dairy pour la fourniture de lait ou de produits laitiers à tout ministère de l'Etat,
y compris les armées en activité de service?

2. Quelle 'est la quantité de lait ou de produits laitiers qui doit être fourni
sous l'empire de chaque marché?

3. Quel est dans chaque cas le prix mentionné au contrat?
151. Recommandations de la commission du service civil au sujet de la

permanence de trois employées temporaires depuis longtemps au service de la
Chambre des communes, a savoir: Mlles L. A. Kearns, I. A. Boyce et M. L. C.
Hill.

153. Etat montrant:-
1. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le gouvernement

fédéral a-t-il dépensée pour le dragage du fleuve Saint-Laurent et du port de
Montréal, de même que pour l'administration et l'exploitation du chenal navi-
gable du Saint-Laurent?

2. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme' a-t-on dépensée
en vertu de la Loi des taux de transport dans les provinces maritimes afin d'in-
demniser les chemins de fer de la différence entre les taxes spéciales et les taxes
normales sur toutes les marchandises transportées durant les années mentionnées
plus haut?

3. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme a-t-on dépensée
afin de pourvoir à la construction et aux améliorations du Chemin de fer de la
baie d'Hudson, et pour compenser les pertes souffertes dans l'exploitation de ce
chemin de fer durant les années mentionnées plus haut?

4. Durant les années écoulées de 1935 à 1939, quelle somme le gouvernement
fédéral a-t-il avancée aux ports suivants: (a) Montréal, (b) Churchill, (c) Van-
couver, (d) Halifax?
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Ise

4. Existe-t-il dans les contrats, ou dan
des justes salaires à verser?

5. Existe-t-il dans le contrat de chaqu
à employer d'abord (a) les ·anciens comba-
vent des allocations?

6. Dans ces contrats ou dans quelques-
sition défendant d'embaucher des aubains?

154b. Etat montrant:-
1. Durant les quatre derniers mois, a

pour la fabrication ou la livraison de fourn
de la ville de Regina?

2. Si oui, quand?
3. Quelle était la date indiquée dans b

missions ou l'adjudication du ou des marc]
4. Quels étaient les détails des fournitu

missions?
5. A-t-on reçu des soumissions? Si ou

ces soumissions?
6. A-t-on dûment ouvert les soumissio
7. A-t-on adjugé un ou plusieurs marc

si oui, quand.
8. Un délai s'est-il écoulé avant l'adju
9. Si oui, quelle est l'explication du <

10. A-t-on adjugé des entreprises pour
quelques ouvrages relatifs à cet aéroport,
cet endroit, et si oui, quels en sont les dé

154c. Etat montrant:-
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3. A-t-on passé ailleurs des contrats d'une nature ou d'un genre semblable?
4. Si oui, avec qui?
155. Etat montrant:-
1. Durant l'année financière terminée le 31 mars 1940, quelle somme totale

l'Etat a-t-il dépensée pour les casernes militaires situées sur les terrains de la
Commission de la foire d'hiver pour les provinces maritimes, à Amherst, Nou-
velle-Ecosse, en (a) réparations et additions à l'édifice, (b) pour -le chauffage et
la plomberie, (c) les meubles et l'équipement, (d) le loyer, (e) quel est le total
de toutes ces dépenses, soit qu'il soit inclus dans (a), (b), (c) et (d), ou non?

2. Ces dépenses ont-elles été faites après appel de soumissions et adjudica-
tion des marchés? Si oui, qui a soumissionné pour tout ou partie des entreprises,
quel était le montant de chaque soumission, quelles soumissions a-t-on acceptées,
et quels montants devaient être versés en fait en vertu des contrats qui ont été
passés?

3. Si l'on n'a pas encouru ces dépenses par la voie des soumissions, à quels
individus ou compagnies a-t-on donné des commandes relatives aux matériaux ou
à la main-d'œuvre, quels en sont les détails, et quelles sommes sont payables à
chacun de ces individus ou société relativement à cette entreprise?

156. Etat montrant: -
1. Combien d'obus de chaque calibre la Montreal Construction Company

a-t-elle fabriqués en vertu de l'entreprise qui lui a été adjugée le 17 novembre
1937?

2. Quels prix ont été versés pour ces obus?
3. Quelles autres commandes d'obus le gouvernement a-t-il données à la

Montreal Construction Company?
4. Quels prix a-t-on payés pour ces autres obus, ou quels montants s'est-on

engagé à verser?
5. A quelle ou quelles dates ces nouvelles entreprises ont-elle été adjugées,

et de quelle façon?
6. Quelle est la somme totale que le gouvernement a payée ou s'est engagé

a verser au compte des machines destinées à outiller l'atelier de la Montreal
Construction Company?

7. Quelle somme d'argent est encore due à la Montreal Construction Con-
pany relativement au contrat primitif?

157. Etat montrant:-
1. Durant les trois derniers mois, a-t-on servi du bacon américain importé

dans les camps militaires du Canada?
2. Si oui, quelle quantité?
3. Et dans quelle proportion quant à la quantité de bacon servi à ces

camps militaires?
158. De combien d'édifices qui ne lui appartiennent'pas, le ministère de la

Défense nationale se sert-il dans la ville de Kingston?
2. Quels sont les noms des propriéttaires de ces édifices?
3. Quelle somme a-t-on dépensée pour mettre chacun de ces édifices en état

de servir?
4. Quel loyer mensuel verse-t-on pour chaque édifice?
159. Télegrammes, lettres, pétitions, recommandations et autres docu-

ments que le ministère des Postes a en sa possession, qui sont datés du 1er
avril au 15 juin 1940, et qui ont trait (a) au changement du courrier entre
Endeavour et Rockford, Saskatchewan, et (b) au changement de maître de
Poste et du bureau de poste à Rockford, Saskatchewan,.

160. Etat montrant:-Quels loyers annuels les ministères fédéraux, ou les
commissions fédérales, ou les organismes de guerre, ou la Défense nationale
versent-ils dans la ville de Toronto pour des immeubles ou des bureaux?
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1. Uomben d'ndividus a qui l'on verse un do.
nant à l'emploi des divers ministères fédéraux, 1
nationale compris?

2. Quels frais de subsistance chacun de ces hc
3. Quels étaient l'état antérieur et l'adresse de c

leur entrée dans les services de l'Etat?
163. Etat montrant:-
1. Quelle quantité d'huile brute et quelle quar

portées, durant le mois de mai, des Etats-Unis et :
2. Le ministre de la Défense ou quiconque dans

avec les raffineries de l'ouest, des arrangements relat
lage nécessaire pour produire, avec l'huile brute de la
à haute teneur d'octane dont se serviraient les avi
aérien dans' l'ouest du Canada, au lieu de la transp
de l'Ontario, ou de l'importer d'autres pays?

164. Etat montrant:-
1. Quel est le nombre des chapelains, par pr

appartiennent-ils?
2. Quelle est, par province, la religion des p
3. Par province, qui sont les chapelains du Corp
4. Etudiera-t-on la question de donner des char

roy-al d'aviation canadien.
5. Par province, combien d'officiers et de sold

Corps d'aviation royal canadien?
6. Au Canada, pour l'Armée, la Marine, le Corj

ciers et de soldats se sont enrôlés jusqu'ici, quel est
à quelle religion appartiennent-ils?

165. Correspondance, lettres, mémoires et aut
1er janvier 1940 jusqu'aujourd'hui, entre le ministèi
personne ou organisation, au sujet de la destituti(
cette affaire d'organisation des ouvriers à l'atelier de
Toronto.

166. Etat montrant:-
1. Durant la dernière année, a-t-on abattu de

caribous ou des chevreuils?
2. Si oui, combien de chaque sorte, et où?
3. Quelques-uns de ces animaux ont-ils été ve
4. Si oui, à qui, et à quels prix?
5. De quelle façon a-t-on disposé des peaux?
6. A-t-on fait des appels de soumissions?
7. Si oui, quels sont les noms des soumissionnai

soumission?
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167. Etat montrant:-
1. Depuis l'ouverture de la session, quelle mesure le gouvernement a-t-il

prise pour empêcher le transport par les postes et la circulation de publications
américaines et autres qui contiennent des articles subversifs en temps de guerre?

2. Empêchera-t-on le transport par les postes et la circulation en Canada
de la Chicago Tribune, du Saturday Evening Post et d'autres publications hebdo-
madaires pour avoir publié à plusieurs reprises des articles nuisibles à la cause
de l'Angleterre et du Canada et à la poursuite de la guerre?

168. Etat montrant:-
1. La Ford Motor Company of Canada est-elle une compagnie constituée

en corporation au Canada?
2. Combien d'actions ont-elles été émises, (a) titres comportant le droit de

vote, (b) titres ne comportant pas le droit de vote?
3. Qui sont les propriétaires des titres conférant un droit de vote?
4. Qui sont les administrateurs de la compagnie?
5. Et quelle est leur éligibilité du point de vue des valeurs enregistrées qu'ils

possèdent?
6. Des directeurs sont-ils fonctionnaires de la Compagnie, et, si oui, quels

sont leurs noms?
168a. Correspondance échangée du 1er janvier 1936 au 1er juillet 1940,

au sujet de la Ford Motor Company, entre tout fonctionnaire de la Ford Motor
Company of Canada, Limitée et le Sous-Secrétaire d'Etat.

169. Etat montrant:-
1. Quel est le nombre de citoyens du Canada âgés de soixante à soixante-dix

ans inclusivement?
2. Combien de citoyens du Canada âgés de soixante à soixante-dix ans inclu-

sivement, recevaient des allocations de chômage le 31 janvier 1940?
170. Etat montrant:-
1. Le gouvernement a-t-il acheté, ou a-t-il l'intention d'acheter la propriété

de la Sawyer-Massey Limitée, à Hamilton?
2. S'il l'a achetée, quel prix a-t-il versé, et à quelle fin destine-t-on ledit

édifice?
171. Etat montrant:-
1. Un contrat s'élevant à $90,000.00 a-t-il été accordé par le minis-

tère des Munitions et des Approvisionnements à la Metropolitain Electric Co.,
de Québec?

2. Quel est le capital de cette compagnie?
3. Quels en sont les membres et le président?
4. Où était situé l'établissement de cette compagnie avant la signature du

contrat?
5. Qui a signé le contrat?
6. A-t-on demandé des soumissions et, si oui, le furent-elles par avis publics

ou privément?
7. La Metropolitain Electric Co., a-t-elle soumis les plus bas prix?
8. Quelles ont été les soumissions reçues?
9. La Metropolitain Electric Co., a-t-elle fourni des garanties, et, si oui,

quelle est la nature de ces garanties?
172. Etat montrant:-
1. Lors des élections fédérales du 26 mars dernier où était localisé le bureau

de votation avancée dans la ville de Hull?
2. A qui le loyer a-t-il été payé?
3. Qui était le propriétaire de l'immeuble?
4. Qui ont agi comme sous-officiers rapporteurs et greffier dans ce bureau?

Combien ont-ils été payés?
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les mminsteres ou les ctîvisions ont retenu les services a &

cement de la guerre en septembre dernier, de même qu
parties du pays?

2. Par suite de l'addition de ces personnels à Otta,
autres parties du pays, quelle somme totale -annuelle l
bordereau de salaire?

176. Dossiiers .de toute correspondance et des in
des personnes et montants qui leur ont été payés pour c
vaux ainsi que pour les matériaux fournis pour les am
de Ste-Marthe, comté de Gaspé, en l'an 1939.

177. Dossier comprenant les rapports des ingéniei
bordereaux de salaires, le chiffre des traitements des i
teurs des travaux, les factures pour matériaux et toutes
tives à l'ouvrage exécuté au quai 'brise-lames de Port (
berland, Nouvelle-Ecosse, durant les années financièr
1939 et 1940.

178. Arrêté en conseil C.P. 3086, approuvé le 9
de Jules Castonguay, directeur général desi élections, C
l'enregistrement avec le titre de Régistraire en, chef d
trer chaque personne âgée de plus de seize ans et domie

179. Etat montrant:-
1. Existe-t-il des provisiòns pour l'entretien-.des

citoyens canadiens internés?
2. Si oui, quel est le montant mensuel (a) pour une

que enfant?
3. A qui les personnes, à charge des internés de

adresser leur demande en Colombie-Britannique?
180. Correspondance échangée entre tout membre

Walla'ce R. Campbell, président récemment de la Comn
ments de guerre, depuis le départ de ce dernier.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépi
de la Chambre, en date du 3 juillet, 1940,-Etat mont:

1. Depuis le début des hostilités, combien de v
l'Etat a-t-il commandés à la General Motors of Canada
totale?

2. Depuis le début des hostilités, combien de véhie
a-t-il commandés aux Chrysler Motors of Canada, e
totale?

3. Depuis le début des hostilités, l'Etat a-t-il a<
Ford Motor Company of Canada, et si oui, combien,
totale?
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M. Howe, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 12 juin, 1940,-Etat montrant:-

1. Depuis le 1er janvier 1939, combien de marchés pour fournir de la viande
à l'aéroport de Trenton, le ministère de la Défense nationale, et/ou la Commis-
sion des approvisionnements de guerre, et/ou le Conseil d'achat de la Défense,
ont-ils adjugés?

2. A qui ces marchés ont-ils été adjugés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces marchés?
4. Quel étaitle prix mentionné dans chaque contrat?
5. A-t-on adjugé chacun de ces contrats à la suite d'un appel de soumissions?
6. Si oui, a-t-on accepté la plus basse soumission dans chaque cas, et quel

était le montant des autres soumissions?

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 6 juin, 1940,-Etat montrant:

1. Existait-il un contrat entre le ministère de la Défense nationale et quel-
ques-unes des compagnies. de salaison canadiennes, quant aux prix des matières
alimentaires à être livrées au ministère de la Défense nationale durant la période
de six mois commençant le 1er avril 1939?

2. Ce contrat est-il demeuré en force après l'entrée du Canada dans la guerre?
3. Des fournisseurs quelconques ont-ils présenté des réclamations pour des

augmentations de prix des marchandises livrées au ministère de la Défense natio-
nale à partir de la date de l'entrée du Canada dans la guerre jusqu'à la fin de la
période de six mois mentionnée plus haut?

4. Si oui, pour quel montant?
5. Le cas échéant, a-t-on satisfait à ces demandes?

M. Ilsley, du consentement de la Chambre, présente le bill No 99, Loi
modifiant la Loi concernant les dettes à la Couronne qui est lu la première fois
et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chambre.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Diefenbaker,-1. Quand le gouvernement a-t-il vendu le navire
Prince Henry?

2. La vente a-t-elle été faite sous le régime des soumissions?
3. A-t-on reçu d'autres offres d'achat du navire?
4. Le cas échéant, quels ont été le prix et les termes de la vente?
5. A-t-on versé le prix d'achat? Sinon, quelle partie demeure impayée?
M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, 'dépose immédiatement le rap-

port de l'ordre ci-haut mentionné.
Par M. Roy,-1. Combien d'aubains ont été naturalisés au Canada de 1936

à date?
2. Combien d'aubains naturalisés au Canada depuis 1936 ont été internés

depuis le début de la guerre?

Par M. Roy,-1. Quelles sont les associations ou sociétés qui ont été décla-
rées hors la loi depuis le début de la guerre?

2. Quand ou vers quelle date ces sociétés ou associations ont-elles été organi-
sées au Canada?

3. Quel est le nombre approximatif des membres de chacune?
M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le rap-

port de l'ordre ci-haut mentionné.
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4. Quel fut le volume annuel, pendant les cinq dernières
tations par le port de Churchill?

Par M. Church,-1. Quelles classes d'hommes au Canad
toute forme de service militaire (a) en vertu de la Loi de la M
outre-mer, (c) des devoirs de la défense du pays?

2. Quel pourcentage de la population du Canada est exem
taire dans les catégories (a), (b) et (c) mentionnées plus hi

Par M. Brooks,-De 1935 à 1939', (a) dans les provir
dans Québec, (c) dans Ontario, quel a été le nombre des b
les Fermes expérimentales du Dominion ont vendus à des cul
le nombre des mâles et des femelles, à quelle race apparter
été le prix de chacun?

Par M .Roy,-1. Quels étaient les membres du personnel
Commission des relations fédérales-provinciales?

2. Quel a été le traitement d'un chacun?
3. Ont-ils reçu des allocations de subsistance et des allc
4. Si oui, quel a été le montant touché par chaque meml

Secrétariat sous chacun de ces chefs?

A l'appel de l'ordre pour 'l'étude des amendements apj
au bill No 2, Loi modifiant la Loi du service naval;

M. Ralston propose,-Que lesdits amendements soient
deuxième fois et agréés.

Après discussion, ladite motion est mise aux voix, et

En conséquence, lesdits amendements sont lus la deuxi

A l'appel de l'ordre pour l'étude des amendements app
au bill No 41, Loi modifiant la Loi sur le ministère des muniti
sionnements;

M. Howe propose,-Que lesdits amendements soient
deuxième fois et agréés.

Après discussion, ladite motion est mise aux voix et acce

En conséquence, lesdits amendements sont lus la deuxièn

A l'appel de l'ordre pour l'étude de l'amendement appoJ
bill No 28, Loi modifiant la Loi de la pension du service civ

M. Gibson propose,-Que ledit amendement soit mainter
fois et agréé.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est accep

En conséquence, ledit amendement est lu I;



JEUDI 18 JUILLET

A l'appel de l'ordre pour la deuxième lecture du bill No 89, Loi modifiant
la Loi sur l'amélioration du fromage et des fromageries;

M. Gardiner propose,-- Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier,
rapporté sans modifications, et la troisième lecture en est remise à la prochaine
séance de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.
(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

LOI SPECIALE DES REVENUS DU GUERRE

Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier la loi spéciale des revenus de guerre,
avec les modifications y apportées, et de statuer:

1. Que l'article 76 de ladite loi soit retranché et remplacé par le suivant:
"76. (1) Sauf dans les cas prévus ci-dessous, tout fabricant et tout impor-

tateur d'allumettes doit apposer sur chaque paquet d'allumettes fabri-
quées par lui ou importées au Canada un timbre adhésif ou autre de la
valeur d'un cent pour chaque cent allumettes ou fraction de cent allu-
mettes contenues dans ce paquet.

(2) Lorsque des allumettes sont mises dans des paquets ne contenant pas
plus de cinquante et pas moins de trente et une allumettes chacun, la
taxe exigible est d'un demi-cent pour chaque paquet, et lorsque les
allumettes sont mises dans des paquets, ne contenant pas plus de trente
et pas moins de vingt-six allumettes chacun, la taxe exigible est de
trois-dixièmes de cent par paquet, et lorsque les allumettes sont mises
dans des paquets ne contenant pas plus de vingt-cinq allumettes et pas
moins de vingt et une allumettes chacun, la taxe exigible est d'un quart
de cent pour chaque paquet, et lorsque les allumettes sont mises dans
des paquets contenant moins de vingt et une allumettes chacun, la taxe
exigible est d'un cinquième de cent le paquet.

(3)- Nul fabricant ou importateur ne doit vendre ni importer des allumettes
à moins qu'elles ne soient en paquets."

2. Que le paragraphe 1 de l'article 77A de ladite loi soit modifié en décré-
tant que la taxe d'accise sur les paquets de papier à cigarette soit portée de 2 à
5c. sur chaque cent feuilles ou fraction de cette quantité, contenues dans un tel
paquet.

3. Que le paragraphe 2 de l'article 77A de ladite loi soit modifié en décrétant
que la taxe d'accise sur les paquets de tubes de papier à cigarette ou fraction
de cette quantité, contenus dans un tel paquet.

4. Que le paragraphe 4 de l'article 86 de ladite loi soit modifié en portant
la taxe de 8 p. 100 à 12 p. 100 sur la valeur marchande courante de toutes les
fourrures préparées et/ou teintes en Canada.

5. Que ladite loi soit modifiée par l'insertion, après l'article 88, de l'article
suivant:

88A. (1) Outre les droits ou taxes exigibles en vertu de la présente, ou de
toute autre loi, il sera imposé, prélevé et perçu une taxe de guerre sur
le change de 10 p. 100, sur la valeur imposable de toutes les marchan-

255 t



d'autres pays britanniques;
(b) qui sont admises au pays en vertu des postè

numéros 360, 460, 690, 696a, 700, 700a, 701,
705a, 706, 707, 708, 709; ou au poisson pris par
de vaisseaux inscrits au Canada ou possédés
domiciliée au Canada et aux produits de poi
transportés des pêcheries dans ces navires.

(3) Personne ne profitera de la taxe imposée par cet i
le prix des marchandises dans une proportion plus forte que ne
rêelle du prix de revient que cette taxe entraîne, ou pour r
des niveaux plus élevés qu'il n'est ainsi justifiable de le faire,
des prix et du commerce en temps de guerre fait rapport au
seil qu'à son avis, quelque personne a commis cet abus, le g<
peut, sur la recommandation de ladite commission, frapper
dises produites, vendues ou manipulées par ladite personne,
ne dépassant pas 10 p. 100 du prix de vente des produits e:
une période qu'il pourra déterminer, abolir ou réduire le
applicables à ces produits, en fixer les prix, et autoriser i
prendre les autres mesures qu'elle jugera à propos sous le ré;
de la Commission des prix et du commerce en temps de guei
d'enquête et de tout vou présenté par ladite commission, et r
personne de profiter d'aucun des avantages susmentionnés
pourra, à l'égard de ladite personne ou desdits produits, exer
lui sont conférés de temps à autre par lesdits règlements, coi
étaient des articles nécessaires à la vie définis parces règle
de ce genre constituera une infraction à la présente loi et ai
les peines prescrites dans lesdits règlements s'appliquront en

6. Que les dispositions de l'article quatre-vingt de ladi
à des taxes les articles fabriqués ou produits au Canada qui
les Listes I et II de ladite loi soient modifiées de façon à pr
mentionnées seront imposables au moment de la livraison.

7. Que la Liste I de ladite loi soit modifiée par l'abrogal
son remplacement par le suivant:

"1. (a) Automobiles adaptées ou adaptables au
transport des voyageurs et ne pouvant con-
tenir chacune plus de dix personnes assises,
évaluées à $700 ou moins. . 10 p.- ]

Plus de $700 mais pas plus de $900. . 10 p. 1
p. 1
exce

Plus de $900 mais pas plus de $1,200.. .. .. .. 10 p.
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Plus de $1,200. . .0 . .. .. . . .. 10 p. 100 sur $700, plus
20 p. 100 sur $200, plus
40 p. 100 sur $300, plus
80 p. 100 sur le montant
excédant $1,200.

(b) Automobiles adaptéés ou adaptables au
transport des voyageurs et pouvant contenir
.chacune plus de dix personnes assises.. .. 5 p 100.

Toutefois, la taxe perçue en vertu de l'alinéa (b) ci-dessus n'excédera en
aucun cas $250 par automobile;

Toutefois, de plus, la taxe sur les automobiles s'appliquera sur le prix total
exigé pour ces automobiles, lequel prix comprendra toutes charges pour
accessoires, équipement facultatif, frais de service, de financement, de
garantie ou toute autre charge convenue à l'époque de la vente, que ces
charges soient distinctes ou non, mais ne comprendra pas les chauffe-
rettes et les postes récepteurs de radio;

Toutefois, de plus, la taxe sur les automobiles s'appliquera à toutes telles
voitures en transit aux vendeurs ou à autres personnes;

Toutefois, dans le cas de toute automobile nouvelle et non usagée qui se
trouvait en la possession d'un vendeur le vingt-cinquième jour de juin mil neuf
cent quarante, il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'accise de 10 p. 100,
fondé, s'il s'agit d'une voiture importée, sur la valeur à l'acquitté, et s'il s'agit
d'une voiture fabriquée au pays, sur le prix de vente fait par le fabricant au
vendeur et payable au moment de la livraison au client par le vendeur de l'auto-
mobile neuve et non usagée;

Toutefois, de plus, le ministre aura le pouvoir de définir aux fins du para-
graphe; ce qu'est une automobile neuve et non usagée; et de plus, remise, ou
déduction peut être accordée à un vendeur d'automobiles assujéti au droit
d'accise sous le régime de cette dispositions, au sujet d'une automobile, pour le
montant du droit d'accise antérieurement acquitté relativement à cette automo-
bile, en vertu des dispositions du paragraphe.

Toutefois, de. plus, la taxe ne s'appliquera pas aux automobiles importées:-
(i) Sous le régime des postes du tarif douanier 702, 706, 707 et 708;
(ii) Par un colon authentique, à sa première arrivée;
(iii) Par un bénéficiaire, résidant au Canada, du testament d'une per-

sonne décédée dans un pays étranger."

8. Que la liste I de ladite loi soit de plus modifiée par.l'addition, à la fin, de
l'article suivant:

"5. Appareils photographiques, phonographes, postes récepteurs de
radios et lampes de radio..................... .. 10 p. 100"

9. Que la liste II de ladite loi soit modifiée par l'abrogation de l'article 1er et
son remplacement par le suivant:-

"Cigares:
(a) d'une valeur d'au plus quarante dollars le mille, le mille..$ 1 00
(b) d'une valeur de plus de quarante dollars le mille et d'au plus

cent dix dollars le mille, le mille.. .. ...... .. .. .. .. $ 6 00

(c) d'une valeur de plus de cent dix dollars le mille et d'au plus
cent cinquante dollars le mille, le mille.. .. .. .. .. .. .. $14 00
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10. Que l'Annexe II de ladite loi soit de nou
l'article 3 et son remplacement par l'article suivE

"Pneus et chambres à air:
(a) Pneus et leurs pièces en caoutchou

moteur de toutes sortes, y compri
autres accessoires à roues utilisés
que des véhicules précités......

(b) Chambres à air pour être utilisées
cités....................

Toutefois, le droit imposé ici ne s'applique
serviront exclusivement de fournitures,<
précités."

11. Que l'annexe II de ladite loi soit de nou-
l'article 4 et son remplacement par le suivant:

"4. Gaz carbonique liquide et autres prépa
pour servir à gazéifier les boissons nor

12. Que l'annexe III de ladite loi soit mod:
ligne, au groupe des produits de la ferme et de h

"autre produit agricole vendu par le cul
production"

et leur remplacement par les mots suivants:
"autre produit agricole vendu par le cul
production, non compris les fruits ou
production dépasse 10,000 boîtes d'une
par année, ni les fleurs, les plantes à f
rapporte plus de $500 par année."

13. Que toute disposition fondée sur cette r
en vigueur le vingt-cinquième jour de juin, mil n(
quée à toutes les marchandises importées ou so
mation le, et après ce jour-là, et aux marchanc
lesquelles aucune déclaration pour consommation

LOI DE L'IMPOT DE GUERRE

Résolu,-Qu'il y a lieu de modifier davantag
revenu et de prescrire: Que lorsqu'un impôt, ho
autrement susceptible d'être déduit en vertu de
après le 24 juin 1940 sous le régime d'un stati
impôt, honoraire ou droit et 'le montant de l'aug1
ou autre impôt ne pourra être considéré comme î
tribuable, sauf dans la mesure autorisée par le n
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LOI DE L'ACCISE

Résolu-Qu'il y a lieu de modifier l'annexe de la loi de l'accise, 1934, et
de statuer:

1. Que le droit d'accise sur le sirop de malt, tel qu'il est défini par l'alinéa.
c de l'article 6 de la loi de l'accise, 1934, quand il est importé au Canada pour
consommation, soit augmenté de 21c. à 25c. la livre.

2. Que le droit d'accise sur le tabac de toutes sortes manufacturé au
Canada, à l'exception des cigarettes, soit augmenté de 25c. la livre à 35c. la
livre, poids réel.

3. Que le droit d'accise sur les cigarettes manufacturées au Canada, qui
était antérieurement de $5 par mille, quand elles ne pèsent pas plus de trois
livres par mille, soit augmenté à $6 par mille quand elles ne pèsent pas plus
de deux livres et demie par mille.

4. Que le droit 'd'accise sur les cigarettes manufacturées au Canada, qui
était antérieurement de $11 par mille, quand elles pèsent plus de trois livres
par mille s'applique maintenant aux cigarettes pesant plus de deux livres et
demie par mille.

.5. Qu'un droit d'accise de 10c. la livre, poids réel, s'applique à toute feuille
brute de tabac canadien quand il est vendu pour consommation.

6. Que toute disposition basée sur les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de la présente
résolution soit censée être entrée en vigueur le 25 juin -1940, et s'être appli-
quée à toutes les marchandises ci-mentionnées importées ou sorties d'entrepôt
pour consommation le ou après ce jour, et s'être appliquée aux marchandises
antérieurement importées pour consommation, touchant lesquelles aucune décla-
ration pour fins de consommation n'a été faite avant ce jour.

7. Que toute disposition basée sur le paragraphe 5 de la présente résolution
entre en vigueur le 1er août 1940.

TARIF DES DOUANES

Résolu:-1. Que l'Annexe A du tarif des douanes, chapitre quarante-quatre
des Statuts revisés du Canada, 1927, telle que modifiée par le chapitre dix-sept
du Statut de 1928, le chapitre trente-neuf du Statut de 1929, le chapitre treize
du Statut de 1930 (première session), le chapitre trois du Statut de 1930 (seconde
session), le chapitre trente du Statut de 1931, le chapitre quarante et un du
Statut de 1932, les chapitres six et trente-sept du Statut de 1932-1933, les chapi-
tres trente-deux et quarante neuf du Statut de 1934, le chapitre vingt-huit du
Statut de 1935, le chapitre trente et un du Statut de 1936, le chapitre vingt-
six du Statut de 1937, le chapitre quarante et un des Statuts de 1939 (première
session) et le chapitre deux des Statuts de 1939 (deuxième session), soit de
nouveau modifié par l'abrogation des numéros tarifaires 209b, 210, 210e, 281a,
281b, paragraphe (a) du numéro 429, 4401. 440m, 440n, 445o, 445p, 505, 505b,
616, 791 et 825, les diverses énumérationes de marchandises respectivement et les
différents droits de douane, s'il en est, placés en regard de chacun desdits numéros,
ainsi que par l'insertion des numéros, énumérations et taux de douane suivants
dans ladite Annexe A:
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209b Nicotine, sels de nicotine; préparations non alcooli-
ques renfermant de la nicotine à l'état libre et sous
forme de composé, utilisés pour fins d'immersion,
d'arrosage ou de fumigation,.n.d............... En i

210 Peroxyde de soude; silicate de soude en cristaux ou
solution; bichromate de soude; nitrate de soude ou
nitre cubique, n.d.; sulfure de sodium; nitrite de
soude; arséniate, biarséniate, chlorate, bisulfite et
stannate de soude; prussiate de soude et sulfite de
soude.....................................En i

210e Nitrate de soude ou nitre cubique.............En i

281a Brique réfractaire, n.d., d'une catégorie ou espèce
non produite au Canada, pour servir exclusivement
à la construction ou à la réparation d'une fournaise,
d'un fourneau, ou d'une autre installation de manu-
facture ........................................ En i

281b Brique réfractaire, n.d......................... 5

429 Coutellerie de fer ou d'acier, plaquée ou non:
a) Lames ou ébauchons de couteaux, et fourchettes

de table, de fer ou d'acier, bruts, non munis de
manches, non meulés ou autrement ouvrés;
ébauchons de cuillers, de fer ou d'acier, à l'état
plat, non autrement ouvrés qu'estampés quant
à la forme; ébauchons de ciseaux et cisailles,
de fer ou d'acier, bruts, non meulés ou autre-
m ent ouvrés.................................... En fr

4401 Aéronefs et leurs pièces achevées, n.d., à l'exclusion
des moteurs, suivant les règlements prescrits par
le m inistre....................................... En f

440m (i) Pièces inachevées d'aéronefs, n.d., à l'exclusion
des parties de moteurs d'aéronefs........ ...... En f

440m (ii) Démarreurs directs ou par inertie, avec ou sans
appareils de commande et leurs pièces; généra-
teurs; boites de commande de l'intensité du cou-
rant; accumulateurs; appareils pour enlever ou
prévenir la glace, et leurs pièces à l'exclusion des
pièces en caoutchouc; pompes à vide avec appareil
de commande et leurs pièces; lumières d'atterris-
sage ou de vol; hélices; vérins et pompes hydrau-
liques et leurs pièces; roues d'aéronefs; freins d'aé-
ronefs avec leur appareil de commande; pneus et
chambre à air pour aéronefs; refroidisseurs d'huile;
avertisseur de la hauteur de refoulement; analy-
seurs de gaz d'échappement; extincteur à pression
contre les incendies; pompes d'amorçage; instru-
ments, à l'exception des indicateurs du niveau du
carburant; boulons, écrous, robinets, vis de ten-
sion, chapes et axes, fil étiré et barres d'accouple-
ment; barres, tuyaux, pièces refoulées ou forgées
d'aluminium, d'alliages d'alluminium ou de ma-
gnésium: tuyaux en acier: tous les articles qui pré-
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Numéro Tarif de Tarif Tarif
du brinnique intermédiaire général

ments des articles énumérés au numéro 4401 du ta-
rif, conformément aux règlements que le Ministre
peut prescrire et à condition qu'au moins soixante
pour cent de ce que coûte, à l'usine, la production
de ces avions ait été subi dans l'empire britannique

440n Moteurs, importés pour servir uniquement au mon-
tage des aéronefs................... . .......

440o (i) Carburateurs, magnétos, distributeurs, bobines
et bougies d'allumage et leurs pièces achevées; le
tout d'une catégorie ou espèce non fabriquée au
Canada et importé pour servir à la fabrication des
m oteurs d'aéronefs...............................

(ii) Pièces, achevées ou non, n.d., de moteurs d'aéro-
nefs..............................

445o Tissu et papier de condensateur, non acide, gommé
ou non; boites métalliques, refoulées, revêtues de
plaques ou non; déplaceurs automatiques de dis-
ques; parties d'amorçage; cellules de polarisation
et supports; châssis, culasses, consoles, morceaux
de pôles, garnitures et couvercles de champ, sépa-
rément ou assemblés pour usage dans des haut-
parleurs d'un diamètre d'armature ne dépassant
pas 6 pouces et 1; cônes, lanternes, supports de lan-
ternes, bobines de syntonisation, étuis destinés à
protéger ces bobines contre la poussière, séparé-
ment ou assemblés; structures magnétiques et
leurs parties pour haut-parleurs magnétiques per-
manents; cristaux et échelles de cadrans en verre,
et cadrans ou échelles métalliques fabriquées d'a-
près le procédé de l'écran de soie; écussons de cof-
frets métalliques sans cristaux, ouvrés ou non; in-
terrupteurs de circuits à haute fréquence et leurs
parties essentielles; noyaux en fer à haute fréquence
avec ou sans garnitures moulées à l'intérieur; mo-
teurs et engrenages pour la captation automatique;
céramique de radiofréquence; mica brut à basse
perte; feuilles et découpures de mica à basse perte;
capots de lampes et leurs parties; vibrateurs; fibre
vulcanisée dans les feuilles, tiges, bandes ou tubes;
mandrins et tubes de bobines à haute fréquence
d'un diamètre extérieur ne dépassant pas un pouce;
servant à la fabrication ou à la réparation d'articles
énumérés aux numéros 445d et 597a du tarif, et
d'autres appareils fonctionnant au moyen de lam-
pes de radio, ou servant à la fabrication de leurs
parties........ ............ ............. .......

145p Pièces de céramique; alliage de cuivre servant à
souder; pousse-vides et assemblages de pousse-
vides; parties de verre; ampoules et coquilles en
métal et coulées de métal; pièces de mica; assem-
blages de mica; amortisseurs, pinces et liens en
fil de métal; fil de molybdène ou d'alliage de
molybdène; cylindres, fils, rubans, écrans et
bandes en nickel ou alliage de nickel, enduits ou
non, carbonisés ou non; cathodes en métal; nickel,
alliage de nickel et pièces nickelées, enduits ou non,
carbonisés ou non; tungstène, alliage de tungstène
et fil de zinc; fils connecteurs, piquets et soudures;
pièces de fer destinées à être collées à du verre;
crochets et supports; chevilles; fils ou bandes de
cuivre argenté, de cuivre chromé, de fer chromé
ou de fer plaqué; assemblages de chapeaux; ano-
des en graphite; éléments de chauffe et filaments;
tous les articles susmentionnés, lorsqu'ils sont
importés par des fabricants de lampes de radio ou
de parties d'icelles, et qu'ils doivent servir uni-
quement à la fabrication de ces objets, dans leurs
propres manufactures........ . ....................

505 Planches, madriers et autres bois d'euvre, non
autrement ouvrés qu'aplanis, rabotés, assemblés,
languetés ou bouvetés, n.d.................

En franchise

En franchise

En franchise

En franchise

En franchise

En franchise

10 p.o.

En fr.anchise

25 p.c.

Enfranchise

71 p.c.

En franchise

En franchise

10 p.c.

271 P. 100

271 p.e.

271p.c.

271 p.c.

30 p. 100

30 p.C.

25 p..
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proauction ou
énumérés dan,
sous l'empire
nistre du Reve

Tissu-corde pour pn
majeure partie, q
ou de fibres synth
ni de laine, endu
chouc, lorsqu'il es
de caoutchouc, ar
pour servir à la fa
tiques, dans leurs

2. Que l'Annexe A du Tarif des douanes n
la radiation de la loi de 1939 modifiant le T:
statut de 1939 (seconde session), les énuméra
de taux de droits de douane additionnels:

"Tabac manufacturé de toutes descripti<
et le tabac à priser, 5c. la livre.

Cigarettes ne pesant pas plus de trois liv-i
Thé, quand la valeur imposable en vei

douanes:
(a) est de moins de 35c. la livre, 5c.
(b) est de 35c. ou plus, mais de moi
(c) est le 45c. ou plus la livre, 10c.

et leur remplacement par les énumérations sui
de droits de douane additionnels:

"Tabac manufacturé de toutes descriptior
le tabac à priser, 15c. la livre.

Cigarettes ne pesant pas plus de trois liv
Thé, quand la valeur imposable en vei

douanes:
(a)
(b)
(c)

est de
est de
est de

3. Que l'Annexe B
des numéros 1042, 1044
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d'entrepôt pour la consommation à compter de ladite date inclusivement, ainsi
qu'aux marchandises antérieurement importées pour lesquelles aucune déclara-
tion en vue de la consommation n'a été faite avant ladite date.

Résolutions à rapporter.

Du consentement de la Chambre, lesdites résolutions sont rapportées, lues la
deuxième fois et agréées, le comité des Voies et Moyens devant siéger de nouveau
à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley présente. alors les bills suivants
qui sont lus respectivement la première fois et dont la deuxième lecture est remise
à la prochaine séance de la Chambre:

Bill No 100, Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Bill No 101, Loi modifiant le tarif des douanes.
Bill No 102, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu.
Bill No 103, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Bill No 104, Loi de 1940 concernant la taxation des surplus de bénéfices.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins la somme votée en subsides intérimaires)

AGRICULTURE

SERVICE DE LA PRODUCTION

20 Protection des plantes.... ................. ......... $
21 Produits végétaux-Contrôle des semences,, nourritures des

animaux, engrais, insecticides et fongicides, y compris
une subvention de ,$18,900 à l'Association canadienne
des producteurs de semences..................

22 Subventions aux foires et -expositions, selon les montants
mentionnés aux Détails des services............

23 Subventions à des sociétés agricoles, selon les montants men-
tionnés aux Détails des services. ...............

SERVICES DES MARCHÉS

24 Administration..............................
25 Economie agricole.. .......

Résolutions à rapporter.

257,928 00

518,487 00

65,000 00

35,500 00

94,262 00
97,895 00

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Ora teur.
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No 46

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DUVENDREDI, 19 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont accepté les amendements apportés par les Communes au bill No 35
(E du Sénat), intitulé: "Loi concernant The Detroit and Windsor Subway Com-
pany", sans autre amendement.

M. Howden, du comité permanent des Chemins de fer et de la Marine mar-
chande que le Gouvernement possède, exploite et contrôle, présente le deuxième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a étudié les crédits suivants du Budget des dépenses, qui lui
ont été déférés le 28 juin, et les a approuvés, à savoir:

Loi des taux de transport dans les Provinces maritimes, Na-
tional-Canadien, lignes de l'Est. . .. . .0..-... . . ...

Loi des taux de transport dans les Provinces maritimes, lignes
autres que le National-Canadien.. ........

Canadian National (West Indies) .Steamships, Limited, avan-
ces sur le capital................ .. .. .. . .

Chemins de fer nationaux du Canada.. .. .. ..

Bac transbordeur et termini de l'Ile du Prince-Edouard..

$2,000,000 00

800,000 00

21,000
15,000,000

327,000

00
00
00

DECISION DE M. L'ORATEUR

La Chambre a déféré au comité des chemins 'de fer et de la marine de l'Etat,
le 28 juin, les résolutions numéros 445, 446, 458, 459 et 460 du budget des dépenses
de l'année financière 1940-41. Le comité a soumis à la Chambre un rapport qui
approuve ces résolutions.

Si ce rapport est approuvé, les résolutions le sont aussi et le besoin n'existe
plus de les soumettre au comité des subsides. La portée de cette procédure
serait qu'une partie des crédits a été approuvée par la Chambre sans avoir été
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60 du Règlement qui prévoit qu'aucune motion portant affectati
publics ou imposition de charges sur le peuple ne peut être a<
Chambre avant d'avoir été renvoyée à un comité plénier. Non
rapport du comité des chemins de fer et de la marine de l'Etat ne
agréé, mais il ne peut pas être non plus renvoyé à un comité plén:
renferme une indication d'ordonnance; comme May et Bourinot l<
(pages 524 et 418 respectivement), on ne peut donner des instructi
des subsides parce que sa fonction est d'examiner les seuls crédits
par la Couronne. 'Et de plus, si l'on permettait qu'une motion fût
pour l'adoption du rapport, soit pour le renvoi des résolutions, au
amendement ne serait autorisé sur cette motion qui ne tomberait ]
pire de l'article 38 du Règlement.

Je crois donc qu'il est de mon devoir de décider que le rapp
permanent qui ne consiste qu'à approuver certaines dépenses ne
discuté à cette phase des procédures, alors que l'Orateur est au fau
drait donc présenter une motion pour renvoyer ces résolutions, c
partie des crédits généraux, au comité des subsides qui aura la
étudier et aussi de discuter, si nécessaire, le rapport du comité pel

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la ']
des activités de la commission de contrôle du change étranger depui
le 15 septembre, 1939.

Et aussi,-Copie de l'arrêté en conseil adopté en vertu des c
la loi sur l'aide au chômage et à l'agriculture, 1940, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 3207, approuvé le 16 juillet, 1940: rc
d'un prêt au montant de $4,645,000.00 consenti à la province de
acceptant en garantie un bon du trésor de ladite province portant ir
de 3 pour cent par année.

A l'appel de l'ordre pour la deuxième lecture du bill No 98, I
une commission d'assurance-chômage, une assurance sur le chôma,
service de placement, et visant d'autres fins connexes;

M. McLarty propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la <

Et une discusion s'élevant et se poursuivant;

Du consentement de la Chambre, ladite discussion est sus
Chambre retourne aux "motions".

Sur motion de M. Mackenzie King il est alors résolu,-Que
ne quitte pas' le fauteuil à 6 heures ce soir.

Et le débat se poursuit sur la deuxième lecture du bill No 98, I
une commission d'assurance-chômage, une assurance contre le '
qu'un service de placement, et visant d'autres fins connexes, et :
mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que ledit bi
pour étude à un comité spécial de la Chambre composé de MM. Car
Graydon, Hansell, Homuth, Jackman, Jean, MacInnis, Mackenzie
Centre), McLarty, McNiven (Ville de Regina), Picard, Pottier, Re
avec autorisation d'assigner des personnes, demander la production
dossiers, interroger des témoins et faire rapport à l'occasion.



Du consentement de la Chambre, M. Mackenzie King, membre du Conseil
privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 8 juillet,
1940,-(a) Copie de toute la correspondance que le Président de la Commission
de placement et des assurances sociales a adressée au premier ministre durant
les années 1935 et 1936, et copie des réponses à ces lettres, et (b) copie de toute
la correspondance que tout membre de la Commission de placement et des assu-
rances sociales a adressée au premier ministre ou au ministre du Travail durant
les années 1937, 1938, 1939 et 1940, et copie des réponses à ces lettres.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé les bills suivants qu'ils soumettent à l'approbation de la Cham-
bre:

Bill No 105, (H3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Bernard
Hughes".

Bill No 106, (13 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Annie Block
Smilovitch".

Bill No 107, (J3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Charles-Auguste
Armand Lionel Beaupré".

Bill No 108, (K3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Albert Lennox
Brown".

Bill No 109, (L3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Talitha Emily
Findlay".

Bill No 110, (M3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Joseph Armand
Odilon Boucher".

Bill No 111, (N3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Doris Bertha
Schwartz".

Et aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre la preuve déposée
devant le comité permanent des divorces du Sénat auquel ont été référées les
pétitions, en instance de divorce, de John Bernard Hughes, Annie Block Smilo-
vitch, Charles-Auguste Armand Lionel Beaupré, Albert Lennox Brown, Talitha
Emily Findlay, Joseph Armand Odilon Boucher et de Doris. Bertha Schwartz,
respectivement, ainsi que les documents produits comme pièces justificatives,
avec prière de renvoyer le tout au Sénat.

Sur motion de M. Mackenzie King, la Chambre s'ajourne alors à 6 heures
15 p.m., jusqu'à lundi prochain à 3 heures de l'après-midi.

J, ALLISON GLEN,
Orateur.

95S29-I8
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LUNDI 22 JUILLET

No 47

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 22 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
treizième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu
comme suit:-

Conformément à l'article 99, paragraphe 2, du Règlement, l'examinateur
des pétitions pour bills privés a l'honneur de présenter son treizième rapport
comme suit:

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes en obtention
de bills privés, chacune demandant l'adoption d'une loi pour accorder le divorce
et pour annuler le mariage du pétitionnaire, et il constate que les prescriptions
de l'article 95 du Règlement ont été observées dans chaque cas, savoir:-

De Mabel Aubut Brault, de Montréal, Québec, épouse d'Aimé Brault.
De Lilias Augusta Shepherd Harris, de Westmount, Québec, épouse de

Roland Fraser Harris.

M. McLarty, du comité spécial de l'assurance-chômage, présente le premier
rapport dudit comité qui se lit comme suit:

Votre Comité recommande qu'il soit autorisé à faire imprimer, au jour le
jour, 1,000 exemplaires en anglais et 400 en français de ses procès-verbaux et
des témoignages qu'il entendra, et que soit suspendue à cet effet l'application
de l'article 64 du Règlement.

Votre Comité de plus recommande qu'il soit.autorisé à siéger pendant que
la Chambre siège.

Sur motion de M. McLarty, ledit rapport est adopté.

Sur motion de M. Ilsley, il est ordonné,-Que les Votes Nos 445, 446, 458, 459
et 460 du budget des dépenses de l'année 1940-41 soient renvoyés au comité des
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M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-R
adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 24 juin,
de toute la correspondance, télégrammes, mémoires et autres docun
entre le premier ministre de la province de Québec, l'honorable 1M
tout autre ministre provincial et le premier ministre du Canada,
ministre fédéral ou fonctionnaire du ministère de la Défense na
tout autre ministère, relative à la demande qui aurait été faite r
ministre de Québec pour que les autorités fédérales ne fassent p
ment de volontaires parmi les fils de cultivateurs de la province de

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du -3 juille
montrant:-

1. Durant l'année financière terminée le 31 mars 1940, que
divers ministères de l'Etat ont-ils dépensé pour annonces ou publ

2. De quelle façon cette somme est-elle divisée entre les mini
3. Quelle partie de ces divers montants a-t-on dépensée particul

le cours ordinaire de l'administration de ces ministères, en teml
quelle partie pour la poursuite de la guerre?

4. A quelles agences ou compagnies de publicité a-t-on confié
et pour quelles sommes a-t-on confié des annonces à chacune?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 18
Etat montrant:-

1. Combien d'aubains ont été naturalisés au Canada de 1936
2. Combien d'aubains naturalisés au Canada depuis 1936 or

depuis le début de la guerre?

Les bills suivants du Sénat sont lus séparément la première
sion, et la deuxième lecture en est ordonnée à la prochaine séance d
a savoir:-

Bill No 105, (H3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hughes".-M. Bercovitch.

Bill No 106, (13 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit i
Smilovitch".-M. Bercovitch.

Bill No 107, (J3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à C]
Armand Lionel Beaupré".-M. Abbott.

Bill No 108, (K3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Brown".-M. Bercovitch. J

Bill No 109, (L3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Findlay".-M. Graydon.

Bill No 110, (M3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Jc
Odilon Boucher".-M. Factor.

Bill No 111, (N3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Schwartz".-M. Cleaver.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont é1
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Diefenbaker,-Jusqu'aujourd'hui, quel est le total ýdi
pour tous les services (a) dans tout le Canada, (b) dans chaque p

Par M. Roy,-1. Le ministère de la Défense nationale ou
a-t-il l'intention de faire construire des vaisseaux en bois, par
Gaspésiens tels que la suggestion et l'offre lui en ont été faites?

2. Si oui, quand les soumissions seront-elles demandées?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose imn
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.
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Par M. LaCroix (Québec-Montmorency),-1. Quel est le nombre den officiers
(a) Canadiens français., (b) Canadiens anglais qui, dans les services suivants,
sont chargés de l'administration de l'armée: (1) Service G (Etat-major); (2)
Service A (Adjudant-général); (3) Service du Q.M.G. (Quartier-maître-géné-
ral); (4) Service M.G.O. (Général-major de l'Artillerie)?

2. Dans les divers services mentionnés plus haut, combien de promotions
a-t-on faites depuis le 1er septembre (a) parmi les officiers Canadiens français,
(b) parmi les officiers Canadiens anglais?

Par M. McGregor,-1. Combien de fonctionnaires, soit temporaires, soit
permanents, étaient à l'emploi de l'Etat durant chacune des années 1938, 1939,
et combien au 1er juillet 1940?

2. Quelle somme ces fonctionnaires ont-ils touchée durant chacune des
périodes mentionnées plus haut?

M. MacKinnon (Edmonton-est), membre du Conseil privé du Roi, dépose
immédiatement le rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Stokes,-1. Depuis le 1er janvier 1939, combien de marchés le
ministère de la Défense nationale, ou la Commission des approvisionnements de
guerre, ou le Bureau d'achat de la Défense, ont-ils adjugés pour fournir le pain
à l'aéroport de Trenton?

2. A qui a-t-on adjugé ces marchés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces marchés?
4. Quel est le prix mentionné dans, le contrat pour chacun de ces marchés?
5. A-t-on adjugé chacun de ces marchés à la suite d'un appel de soumissions?
6. Si oui, a-t-on accepté la plus basse soumission dans chaque cas, et quel

était le montant de chacune des autres soumissions?

Les Adresses suivantes à Son Excellence le Gouverneur général et l'ordre
suivant de la Chambre sont votés et transmis aux officiers compétents:

Par M. Hatfield,-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général:-Copie
de tous les contrats arrêtant des subventions spéciales d'un montant fixe et
passés entre la province du Nouveau-Brunswick, et tout ministère de cette pro-
vince, et le gouvernement fédéral et tout ministère fédéral, durant les années
financières 1936-37, 1937-38, 1938-39 et 1939-40.

Par M. Hatfield,-Adresse à Son Excellence le Gouverneur général:--Copie
de tous câblogrammes, correspondance, lettres, mémoires et autres documents
échangés de l'année 1935 jusqu'à ce jour entre le gouvernement britannique et
le gouvernement canadien, ou tout ministère canadien, au sujet de la levée de
l'interdit contre les pommes de terre canadiennes entrant dans le Royaume-Uni.

Par M. Nicholson,-Ordre de la Chambre:-1. Compte par articles, des
dépenses de S. T. Shabbitts, un fonctionnaire de l'Office du prêt agricole, pour la
période écoulée du 1er janvier 1940.

2. Le nombre mensuel des inspections conduites par S. T. Shabbitts, durant
la période écoulée du 1er janvier au 31 mai 1940.

En conformité de l'ordre adopté le 27 juin, 1940, la Chambre passe à l'étude
des bills privés.

M. McNiven (Ville dé Regina) propose,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité plénier sur les bills pri-
vés, conformément à l'article 110 du Règlement; agréé.
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étudié en comité plénier, rapporté sans amendement, lu la troisième

A l'appel de l'ordre portant troisième lecture du bill No 89, Loi
Loi sur l'amélioration du fromage et des fromageries.

M. Crerar propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisiè:

Après discussion, ladite motion reste au feuilleton.

A l'appel de l'ordre pour l'étude de l'amendement apporté par
bill No 25, Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs c
1934:

M. Ilsley propose,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour in:
Honneurs que cette Chambre n'approuve pas leur amendement au bi
modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, 1934
les raisons suivantes:

1) Parce que les décisions de la commission de revision sont fo:
questions de fait déterminées après l'examen de la situation dans laqu,
le cultivateur et de sa capacité présente et future de remplir les obli
crites par la commission ainsi que de la valeur, au point de vue pro
ferme.

2) Parce que les commissions de revision dans les provinces de
la Saskatchewan et du Manitoba, telles que maintenant constituées,
un juge de la Cour Suprême de ces provinces, qui-en est le commissair
commissaire représentant le débiteur et un commissaire représentani
et sont censées, après avoir entendu toutes les dépositions, être mie
de rendre une décision finale qu'un tribunal d'appel qui n'a sous le
dossier de la cause.

3) Parce que les tribunaux à l'heure actuelle ont la compétence
entendre les appels des causes dans lesquelles on allègue que des e
ont été commises par les commissions de revision.

4) Parce qu'il est peu sage, à cette phase avancée de l'applica1
d'autoriser l'appel au sujet des propositions qui ont pu ou seront p
firmées par les commissions de revision.

5) Parce que les dispositions relatives aux appels augmentera
d'application de la loi et retarderaient le règlement définitif de la d
cultivateur.

Et que le greffier porte ledit message au Sénat.

Après discussion, ladite motion est mise aux voix, et elle est agr1

Le bill No 101, Loi modifiant le tarif des douanes, est lu la c
étudié en comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisième
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A l'appel de l'ordre portant deuxième lecture du bill No 102, Loi modifiant la
Loi de l'impôt de guerre sur le revenu;

M. Ilsley propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier,
rapporté avec un amendement, étudié tel que modifié, lu la troisième fois et
passe.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 48

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 23 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. Dupuis propose,-Que le premier rapport du comité mixte des deux
Chambres sur les Impressions du Parlement soit maintenant adopté.

Après discussion, ladite motion est réservée.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 15 juillet, 1940,--Etat montrant:-

1. Monsieur Gordon Ross, de Québec, est-il à l'emploi du Gouvernement?
2. Si oui, quel est son traitement?
3. A-t-il des allocations pour dépenses?
4. Quels montants lui ont été payés mensuellement depuis qu'il est en fonc-

tion?

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 18 juillet, 1940,-
Etat montrant:-

1. Quelles classes d'hommes au Canada sont exemptées de toute forme de
service militaire (a) en vertu de la Loi de la Milice, (b) du service outre-mer,
(c) des devoirs de la défense du pays?

2. Quel pourcentage de la population du Canada est exempté du service
militaire dans les catégories (a), (b) et (c) mentionnées plus haut?

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie d'un arrêté
en conseil adopté en vertu des dispositions de la Loi du ministère des services
nationaux de guerre, 1940, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 3333, approuvé le 19 juillet, 1940: pour autoriser le
ministre des services nationaux de guerre et lui permettre d'exercer les devoirs
d'office qui lui ont été conférés par le paragraphe (d) de l'article 5 de ladite Loi,
et qu'à ces fins il soit mis immédiatement en charge de l'administration et de la
direction du Directeur et des directeurs conjoints de l'Information publique, et
du personnel qui en relève.
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Rapport annuel des chemins de fer Nationaux du Canada;
Rapport annuel de la Canadian National (West Indies) Stean
Rapport annuel des Lignes aériennes Trans-Canada;
Rapport annuel du Trust des titres des chemins de fer

Canada;
Rapport annuel de MM. George A. Touche & Co., vérific

chemins de fer Nationaux du Canada; et le
Budget des chemins de fer Nationaux du Canada (avec le

net" diminué, conformément à l'article No 459 du Budget, d<
$15,000,000).

Réseau des chemins de fer Nationaux du Canada:
Les recettes d'exploitation pour 1939 s'élèvent à $203,820,18C

mentation de $21,578,463 sur l'année précédente. Cela est dû
volume de marchandises dont le transport a augmenté progressiv
de l'année. Les recettes des messageries indiquent une améliora
100 et celles des postes de .1.4 p. 100, mais les recettes du service
et des télégraphes ont légèrement diminué. Les frais d'exploitatio
de $6,790,456, ce qui, étant donné les améliorations de trafic et
considéré satisfaisant. Le coefficient d'exploitation est le meille
Le déficit de caisse des chemins de fer Nationaux du Canada est
pour l'exercice, en diminution de $14,788,007 sur l'exercice précé

On annonce que le terminus de Montréal, qui réunira sou
trois des quatre stations du réseau à Montréal, est en bonne voie

L'industrie du charbon au Canada bénéficiera sensiblement
les importations et du taux défavorable du change, ce qui déterr
ment les chemins de fer Nationaux du Canada à acheter de plus gr
de charbon canadien.

Votre Comité est d'avis que tous les remboursements d'obliga
être effectués en vue de conserver le change canadien autant que

Canadian National (West Indies) Steamships, Limited:
Cette compagnie a éprouvé une diminution de $273,049 da

d'exploitation, soit 5.56 p. 100, au cours de l'exercice 1939, quoic
d'exploitation s'élève à $623,859. La raison de cette diminutton e
moins de voyages et que son tonnage d'importation a été moins
de guerre s'élevant à 25 p. 100 des salaires a été payé aux équip

Les frais d'exploitation ont subi une diminution de $150
également du plus petit nombre de voyages.

Lignes aériennes Trans-Canada:
L'exploitation de cette compagnie au cours de l'exercice 1

déficit de $411,656 qui a été payé par l'Etat. Les recettes d'exploi
à $2,350,473, dont $1,632,873, soit environ 70 p. 100, ont été cc
ministère des Postes, pour le transport du courrier. De nombreus
été exprimées à ce sujet, car cela a donné l'impression que les I
Trans-Canada étaient subventionnées par le ministère des Postes
a fait remarquer, toutefois, que l'augmentation très sensible qui
se produire dans le volume du courrier et des voyageurs fera dimi
blement les frais de transport du courrier.
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Un grand motif de contentement résulte du fait que la compagnie a accom-
pli 98.1 p. 100 de voyages réguliers, sur un parcours de 3,125,000 milles, sans
accident de voyageurs ou d'employés.

Le service a été considérablement augmenté pendant l'année et le sera encore
davantage quand les négociations en cours auront abouti.

La compagnie a établi des écoles d'aviation dans lesquelles elle entraîne le
personnel nécessaire à son exploitaton présente et future.
Budget des chemins de fer Nationaux du Canada:

Le poste de $20,000,000, déficit net pour l'année courante, a été critiqué par
suite du fait qu'en réalité les recettes des six premiers mois accusent une augmen-
tation qui, si elle continue jusqu'à la fin de l'année, sera dans les environs de
$15,000,000.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages est annexé au présent
rapport.

(Pour copie de la preuve, consulter l'Appendice No 1 des Journaux)

Le bill No 89, Loi modifiant la Loi sur l'amélioration du fromage et des fro-
mageries, est lu la troisième fois et passé.

Le bill No 103, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre, est lu la
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amendement;

M. Ilsley propose alors,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu la troisième fois et passé.

Le bill No 104, Loi de 1940 concernant la taxation des surplus de bénéfices,
est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier;

Et la Chambre poursuivant sa séance en comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur retourne au fauteuil et le quitte pour le re-
prendre à 8 heures p.m.

8 heures du soir.

Du consentement de la Chambre, M. MacKinnon (Edmonton-ouest), mem-
bre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,--Copie de l'accord commercial
conclu entre le Canada et la République de St-Domingue, et signé à Ciudad
Trujillo, le 8 mars, 1940.

(En vertu de l'ordre spécial adopté le 27 juin, 1940, la Chambre passe à l'ordre
des bills privés qui sont alors appelés en conformité de l'article 15 du

Règlement)

(Bills privés)

Le bill No 33, (C du Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation la
compagnie d'assurance Stanstead & Sherbrooke", est lu la troisième fois et passé.

M. Lapointe (Lotbinière) propose,--Que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil pour permettre à la Chambre de se former en comité plénier pour étudier
les bills privés (En conformité de l'article 110 du Règlement); adopté.
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dement, lu la troisième fois et passé.

Ayant disposé de l'ordre relatif aux bills privés;

La Chambre reprend, en comité plénier, l'étude du bill N
concernant la taxation des surplus de bénéfices, et après avoir
accompli, le comité obtient l'autorisation de l'étudier de nou,
séance de la Chambre.

Le bill No 99, Loi modifiant la Loi concernant les dettes à
la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans ame-
sième fois et passé.

Le bill No 30, Loi modifiant la Loi des pénitenciers et, la
pénitenciers, est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, t
dement, et la troisième lecture en est renvoyée à la prochaine
bre.

La Chambre se forme ensuite en comité plénier pour é
résolution destiné à modifier la loi de la gendarmerie royale à

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi mo

Royale Gendarmerie à cheval du Canada' afin de prescrire,
taire, les tarifs, des indemnités aux constables de la Genda
accident, le paiement, à même toutes sommes non affec
Revenu consolidé, des déboursés faits en vertu de la Loi, et afi
des constables retraités qui peuvent être embauchés de noi
l'existence d'une situation nationale critique.

Résolution à rapporter.,

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agi

Du consentement de la Chambre, M. Cardin présente a
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du C
première fois, et dont la deuxième lecture est renvoyée à la pr<
Chambre.

Le bill No 31, Loi modifiant la Loi d'établissement de
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans modi
sième fois et passé.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de
des Subsides;

M. Crerar propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant

Et ladite motion,
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En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation de
siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans mettre la motion aux
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à trois heures p.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 49

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 24 JUILLET, 1940

PRIÈRES.

M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 15 juillet, 1940,-Copie de toutes correspondances
entre A. J. Lapointe ou toute autre personne, et le département des Travaux
publics concernant l'entreprise du quai de la Baie des Sables en 1939.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie d'un arrêté
en conseil adopté en vertu des dispositions de la loi du ministère des services
nationaux de guerre 1940, à savoir:

Arrêté en conseil C.P. 3301, adopté le 20 juillet, 1940: autorisation d'un tarif
d'honoraires, frais, allocations et dépenses, qui doivent être versés et autorisés
pour les officiers d'enregistrement à cette fin.

La question suivante inscrite au feuilleton a été changée en ordre de rapport
en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et les officiers compétents
en ont été avertis, à savoir:

Par M. Hatfield,-1. Le cas échéant, quelle mesure le ministre de l'Agricul-
ture a-t-il prise au sujet des nombreuses demandes que lui ont adressées divers
sociétés agricoles et conseils de comté des provinces maritimes qui veulent
accorder aux cultivateurs de ces provinces, afin d'atténuer le coût élevé de la
production du porc et des produits laitiers, des tarifs ferroviaires d'exportation
sur les grains et les dérivés des grains?

2. Combien de tonnes d'issues de mouture, (recoupe et petit son) a-t-on
exportées aux Etats-Unis d'Amérique durant les derniers neuf mois, et quel en a
été, par tonne, le prix de vente moyen, en dollars du Canada?

3. Ces exportations d'issues de mouture bénéficient-elles de tarifs d'expor-
tation ferroviaires canadiens semblables à ceux dont jouissent les exportateurs
par des ports de l'Atlantique?
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p.m., il y ait une autre suspension chaque jour de une à trois heures

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Gardiner, propose,-Que
se forme immédiatement en comité plénier pour étudier un projet c
destiné à modifier la Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, informe alors
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait d
résolution, en recommande l'adoption à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambré se forme en comité plénier immédia
étudier ledit projet de résolution.

La Chambre se forme, en conséquence, immédiatement en cc
pbur étudier ladite résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de Loi modifia

1939 sur l'assistance à l'agriculture des Prairies, afin d'instituer u
révision qui déterminera le rendement moyen dans les cantons et
l'assistance, et afin d'édicter le paiement des dépenses administrativ
en vertu de la Loi.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Gardinerprésente alors le
Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture qui est l1
fois et dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de

Du consentement de la Chambre, M. MacKinnon (Edmonton
pose,-Que la Chambre se forme immédiatement en comité plénier
un projet de résolution destiné à modifier la Loi de la commissior
du blé.

M. MacKinnon (Edmonton-ouest), membre du Conseil privé du
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayan
fait de la présente résolution, en recommande l'adoption à la Chan

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier immédia
étudier ledit projet de résolution.

La Chambre se forme, en conséquence, immédiatement en c<
pour étudier ladite résolution.

Et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient
d'étudier de nouveau cette résolution à la prochaine séance de la C]
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M. MacKinnon (Edmonton-ouest), propose,-
Résolu,-Qu'il est expédient que les Chambres du Parlement approuvent

la convention de commerce passée entre le Canada et la république de Saint-
Domingue et signée le 8 mars- 1940, et

Que cette Chambre l'approuve.

Et un débat s'élevant sur cette motion, ledit débat est ajourné sur motion
de M. Hanson (York-Sunbury).

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley propose,-Que la Chambre se
forme immédiatement en comité plénier pour étudier un projet de résolution
destinée à modifier la Loi de la Commission du tarif.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de la présente résolu-
tion, en recommande l'adoption à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier immédiatement pour
étudier ledit projet de résolution.

La Chambre se forme, en conséquence, immédiatement en comité plénier
pour étudier ladite résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de Loi modifiant la Loi de

la Commission du Tarif afin de diminuer le traitement du président de la Coin-
mission et d'édicter des dispositions pour la mise à la retraite de tout fonction-
naire qui peut être nommé membre de la Commission.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley présente alors le bill No 114,
Loi modifiant la Loi de la Commission du.Tarif, qui est lu la première fois et
dont la deuxième lecture est remise à la prochaine séance de la Chambre.

Le bill No 30, Loi modifiant la Loi des pénitenciers et la Loi sur les péni-
tenciers de 1939, est lu la troisième fois et passé.

Le bill No 104, Loi de 1940 concernant la taxation des surplus de bénéfices,
est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté avec des amendements, étudié
tel que modifié, lu la troisième fois et passé.

A six heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre sans mettre la motion
aux voix, en vertu de l'article 6 du Règlement, jusqu'à onze heures a.m., demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 50

JOURNAUX
DE LA

HAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 25 JUILLET, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIRES.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill No 100, Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934, avec les
amendements suivants:

1. Page 1, ligne 27. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne
concerne pas la version française.

2. Page 1, lignes 30 et 31. Aux mots "demander une patente à cette fin",
substituer "s'adresser".

3. Page 1, ligne 32. Après le mot "situé", ajouter "afin d'obtenir une patente
pour ce faire".

4. Page 2, ligne 1. Aux mots "en faveur de", substituer "à".
5. Page 2, ligne 13. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne

concerne pas la version française.
6. Page 2, ligne 21. Aux mots "doit être saisi comme confisqué au profit

de la Couronne", substituer "sera confisqué au profit de la Couronne et saisi".

M. Ilsley, du comité spécial nommé pour étudier et reviser les Règlements de
la Défense du Canada, présente le troisième rapport de ce comité qui se lit
comme suit:

Votre Comité a reçu et considéré des représentations concernant la possession
d'armes à feu et il est convaincu de l'opportunité d'en assurer un contrôle plus
rigoureux dans le plus bref délai possible.

Votre Comité, en conséquence, recommande unanimement que les Règle-
ments concernant la défense du Canada soient immédiatement modifiés par
l'addition des nouveaux article 37B et 37C qui suivent:

37B. (1) L'expression "arme à feu", pour les fins du présent règlement,
signifie un fusil rayé ou fusil de chasse.
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à la fois de l'amende et de l'emprisonnement, quiconque, le o1
jour de septembre 1940, a en sa possession toute arme à feu
tel que prévu ci-après.

(3) (a) Le Commissaire de la Royale gendarmerie à cl
tout membre de la gendarmerie autorisé par lui ou toute pei
le Procureur général d'une province, doit déclarer toute arme
une demande de déclaration est faite et doit alors inscrire le
profession de la personne qui fait la demande, le nom du i
s'il y a lieu, auq1el cette arme est destinée et une descriptior
arme; toutefois, la déclaration d'une arme peut être refusi
Commissaire ou le Procureur général susmentionnés est coi
session de ladite arme à feu par son propriétaire n'est pas
sécurité publique ou de la sûreté de l'Etat;

(b) Dès qu'une arme à feu sera déclarée, un certificat c
gnements mentionnés à l'alinéa (a) du présent paragraphe
plicata. L'original sera remis au propriétaire de l'arme
conservé par le préposé à la déclaration et le triplicata expé
de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, à Ottawa;

(c) Au cas où la déclaration d'une arme à feu serait refi
propriétaire devra, dans les dix jours qui suivent ce refus <
délivrer ou faire délivrer ladite arme à feu à un juge de p
agent de police et les dispositions des paragraphes (2) et
des présents Règlements s'appliqueront mutatis mutandis a
à ladite arme à feu.

(4) Si une personne est raisonnablement soupçonnée d'asf
ou sur sa propriété, contrairement aux dispositions du pré;
arme à feu non déclarée ou dont la déclaration a été annulé
présent règlement, elle peut être fouillée ou sa maison peut êtr
même que tout endroit occupé ou censé être occupé par elle, p.
sans mandat, et si une arme à feu est trouvée sur cette pers
priété ou dans tout endroit comme susdit, cette armneà feu sert
au profit de la Couronne, qui en disposera de la façon indiqi
général de la province où la saisie aura été exécutée.

(5) Dans toute p.oursuite intentée à la suite d'une in
règlement la preuve que l'accusé a déclaré une arme à feu ou
son égard incombe à ce dernier.

(6) Aucune personne (désignée sous le nom de "vende
paragraphe) ne doit vendre, donner, prêter, échanger ou céd<
une personne non munie d'un permis d'achat. Dans le cas d'i
entre un vendeur et le possesseur d'un permis d'achat, le vi
possession du permis et le garder.

(7) Aucune personne ne doit vendre ou offrir en vente u
posséder un permis à cette fin.

(8) Aucune personne ne doit acheter une arme à feu pc
détenir un permis à cette fin, ou, si elle détient un tel permi:
l'achat, la date de ce dernier, et toute description suffisan
achetée nécessaire pour son identification, ou négliger d'envo
ladite description, par lettre recommandée, à la personne qui

(9) Les dispositions des paragraphes deux et trois de l'a
Code criminel, concernant l'émission de permis d'après les fo
76E, pour la vente de pistolets et de revolvers, s'appliquen
à la vente d'armes à feu en vertu du présent règlement.
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(10) Quiconque contrevient aux dispositions des paragraphes (6), (7), (8)
ou (9) du présent règlement se rend coupable d'une infraction au présent règle-
ment et devient passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende
ne dépassant pas cent dollars et des frais, ou d'un emprisonnement de trois mois,
ou à la fois de l'amende et des frais et de l'emprisonnement.

37C. (a) Nonobstant toute disposition du Code criminel à l'égard de la
déclaration des pistolets ou revolvers, le Commissaire de la Royale gendarmerie
à cheval du Canada ou le procureur général d'une province peut révoquer la dé-
claration de tout pistolet ou revolver faite en conformité des dispositions du Code
criminel si le Commissaire ou le procureur général susmentionnés est convaincu
que la possession de ce pistolet ou revolver par son propriétaire n'est pas dans
l'intérêt de la sécurité publique ou de la sécurité de l'Etat.

(b) Advenant la révocation de ladite déclaration, le propriétaire du pistolet
ou revolver doit, dans les dix jours de la date de ladite révocation, délivrer ou
faire délivrer ce pistolet ou revolver à un juge de paix ou un officier ou agent de
police, et les dispositions des paragraphes (2) et (3) de l'article 37A des présents
Règlements s'appliqueront mutatis mutandis auxdits propriétaire et pistolet ou
revolver.

(c) Si le propriétaire dudit pistolet ou revolver manque de se conformer aux
prescriptions de l'alinéa (b) du présent règlement, les dispositions du paragraphe
(4). du règlement 37B des présents Règlements s'appliqueront mutatis mutandis
auxdits propriétaire et pistolet ou revolver, et pour les fins de l'article cent vingt
et un A du Code criminel, ledit pistolet ou revo'lver sera censé ne pas avoir été
déclaré.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie d'un
arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la loi sur le ministère des
services nationaux de guerre, 1940, comme suit:

Arrêté en conseil, C.P. 3406, approuvé le 23 juillet, 1940: pour nommer l'ho-
norable juge Thomas C. Davis, juge puiné de la cour d'appel de la Saskatchewan,
comme adjoint du sous-ministre des services nationaux de guerre.

*Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées er
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement,. et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Roy-1. Le gouvernement a-t-il exécuté au cours des mois d'octobre,
novembre et décembre 1939 des travaux dans la colonie de Val d'Espoir, cantons
Rameau, Percé et Malbaie, comté de Gaspé?

2. Par quel ministère et à même quel crédit ces travaux ont-ils été payés?
3. Quel montant a été dépensé de ce chef dans le comté de Gaspé et les Iles-

de-la-Madeleine?

Par M. Hazen-1. Le cas échéant, combien de navires de 1,000 tonnes ou de
moins, le gouvernement a-t-il achetés de particuliers ou de compagnies depuis IL
1er septembre dernier?

2. Quelles personnes ont vendu ces navires?
3. Quel était le prix d'achat de chacun?
4. A quelle catégorie appartient chacun de ces navires?
5. Combien d'entre eux étaient des yachts ou des navires de plaisance?

M. Ilsley propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier à sa prchlim
séance pour prendre en considération la résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin d'autoriser la Compagnie du
chemin de fer National-Canadien à émettre des titres dont le principal ne dépas-
sera pas $15,104,000, pour lui procurer les deniers néessaires à l'acequittenut des
dépenses en immobilisations faites ou qui seront faites durant 'année civile I140;
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A l'appel de 'ordre du jour pour la deuxième lectu:
cernant la trahison;

M. Cardin propose,-Que ledit bill soit maintenant

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est

En conséquence, ledit bill est lu la deuxième fois,
rapporté avec un amendement, étudié tel que modifié, lu

Un message est reçu du Sénat pour informer la (
neurs insistent sur leur amendement au bill No 25, Loi
gement entre cultivateurs et créanciers, 1934, que la Ch.

Aussi,-Un message pour informer la 'Chambre que
suivants sans modifications:

Bill No 101, Loi modifiant la Loi des douanes.
Bill No 102, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guer.
Bill No 89, Loi modifiant la Loi sur l'amélioration

geries.

Aussi,-Un message pour informer la Chambre qi
amendements apportés par la Chambre des commune
Sénat), intitulé: "Loi constituant en corporation Po'o I'
autre amendement.

Aussi,-Un message pour informer la Chambre que
suivants qu'il soumet au bon plaisir de la Chambre:

Bill No 115, (03 du Sénat), intitulé: "Loi pour fai
Shepherd Harris".

Bill No 116, (P3 du Sénat), intitulé: "Loi pour fa
worth Hughes".

Bill No 117, (Q3 du Sénat), intitulé: "Loi pour fa
rence Stewart Corley".

Et aussi,-Un message transmettant à la Chambre
le comité de divorce du Sénat auquel ont été transmise
instance de divorce, de Lilias Augusta Shepherd Harris, I
et de Margaret Florence Stewart Corley, respectivemeni
au Sénat les documents et la preuve qui s'y rapportent.

Le bill No 114, Loi modifiant la Loi de la Comn
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans n
me fois et passé.
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La Chambre se forme de nouveau en comité plénier pour étudier un projet
de résolution destiné à modifier la loi de la Commission canadienne du blé, et
après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation d'en
reprendre l'étude plus tard aujourd'hui.

Du consentement de la Chambre, M. McLarty, du comité spécial sur l'assu-
rance-chômage, présente le deuxième rapport dudit comité qui se lit comme suit:

Conformément aux termesi d'un ordre de renvoi du vendredi, dix-neuvième
jour de juillet, 1940, votre Comité a tenu onze séances au cours desquelles il a
étudié les diversesý représentations faites par certaines associations de l'Industrie,
du Travail et autres.

Votre Comité désire informer la Chambre qu'il a reçu l'entière collaboration
des fonctionnaires des divers ministères qui ont été appelés à l'aider dans ses tra-
vaux relatifs au bill No 98.

Votre Comité a entendu des représentants des associations suivantes:
L'Association Canadienne des manufacturiers,
Le Congrès des métiers et du Travail du Canada,
The Canadian Hospital Council,
L'Association des marchands-détaillants du Canada, mc.,
La Chambre canadienne du Commerce,
The All-Canadian Congress of Labour,
The Canadian Committee for Industrial Organization,
L'Association des chemins de fer du Canada,
L'Association canadienne des banquiers,
The Canadian Transit Association,
The Canadian Life Insurance Officers Association,
L'Industrie forestière de la Colombie-britannique,
La Fédération des Travailleurs catholiques du Canada,
The Brotherhood of Locomotive Firemen and Enginemen.

Votre Comité a aussi entendu M. Hugh H. Wolfenden, actuaire, de Toronto,
et W. A. D. Watson, actuaire au ministère de l'assurance à Ottawa, relativement
à l'aspect actuariel du bill à l'étude.

Votre Comité, après avoir pris en soigneuse considération tous les témoigna-
ges recueillis, ainsi que les pièces qui lui ont été soumises, a l'honneur de rapporter
ledit Bill (98) avec des modifications.

Un exemplaire des Procès-Verbaux et Témoignages du Comité est déposé en
même temps que ce rapport.

De plus, votre Comité recommande que le rapport annuel du Comité Con-
sultatif de l'assurance-chômage soit déposé devant un comité permanent de la
Chambre pour être étudié et afin d'entendre les représentations.
(Pour copie de la preuve imprimée, consulter l'Appendice No 2 des Journaux)

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que le Sénat a passé
le bill No 103, Loi modifiant la loi spéciale des revenus de guerre, avec les amen-
dements suivants:

1. Page 5, ligne 42. Un amendement, apporté à la version anglaise, ne con-
cerne pas la version française.

Page 5, lignes 37 et 38. Supprimer les mots "de la personne et des marchan-
dises susdites" et substituer "d'une pareille personne et de pareilles marchandises".

3. Page 5, ligne 39. Au mot "lesdits", substituer "ces".
4. Page 5, ligne 42. Au mot "auxdits", substituer "à ces'.

95829-19

289



10. Page 8, ligne 12. Après le mit "loi", insé
l'entrée en vigueur du présent aritcle".

La Chambre reprend alors l'examen en comit
tion destinée à modifier la loi de la Commission cai

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projc

la Commission canadienne du blé, afin de parer à
de la perte de marchés d'outre-mer pour le blé,
en Canada, et du problème de 'la manutention de

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxièm

Du consentement de la Chambre, M. MacK
sente alors le bill No 118, Loi modifiant la Loi d<
blé de 1935, qui est lu la première fois et dont la d
prochaine séance de la Chambre.

Le bill No 112, Loi modifiant la Loi de la Ge
cheval, est lu la deuxième fois, étudié en comité
ment, lu la troisième fois et passé.

Le bill No 113, Loi modifiant la Loi de 1939
des prairies, est lu la deuxième fois, étudié en con
porté le progrès accompli, le comité obtient l'autoî
à la prochaine séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séa
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'
demain.
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No 51

JOURNAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 26 JUILLET, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIÈRES.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant sans modification:

Bill No 30, Loi modifiant la Loi des pénitenciers et la Loi des pénitenciers
de 1939.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 24 juillet, 1940.-Etat montrant:

1. Le cas échéant, quelle mesure le ministre de l'Agriculture a-t-il prise au
sujet des nombreuses demandes que lui ont adressées divers sociétés agricoles et
conseils de comté des provinces maritimes qui veulent accorder aux cultivateurs
de ces provinces, afin d'atténuer le coût élevé de la production du porc et des
produits laitiers, des tarifs ferroviaires d'exportation sur les grains et les dérivés
des grains?

2. Combien de tonnes d'issues de mouture (recoupe et petit son) a-t-on
exportées aux Etats-Unis d'Amérique durant les derniers neuf mois, et quel en a
été, par tonne, le prix de vente moyen, en dollars du Canada?

3. Ces exportations d'issues de mouture bénéficient-elles de tarifs d'expor-
tation ferroviaires canadiens semblables à ceux dont jouissent les exportateurs
par des ports de l'Atlantique?

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi,. dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 22 juillet, 1940,-Etat montrant:-

1. Quel est le nombre des officiers (a) Canadiens français, (b) Canadiens
anglais qui, dans les services suivants, sont chargés de l'administration de l'armée:
(1) Service G (Etat-major); (2) Service A (Adjudant-général); (3) Service du
QM.G. (Quartier-maître-général); (4) Service M.G.O. (Général-major de l'Ar-
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et la aeuxieme lecture en est ordonnee a la procnaine seance
savoir:

Bill No 115, (03 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dro
Shepherd Harris".-M. Bercovitch.

Bill No 116, (P3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dr
worth Hughes".-M. Factor.

Bill No 117, (Q3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire dre
rence Stewart Corley".-M. Casselman (Grenville-Dundas).

Le bill No 98, Loi établissant une commission d'assur
assurance contre le chômage ainsi qu'un service de placement
fins connexes, est étudié en comité plénier, et après avoir r
,accompli, le comité obtient l'autorisation de l'étudier de nouv
séance de la Chambre.

A onze heures p.m., M. l'Orateur lève la séance sans me
voix, en vertu de l'article 7 du Règlement, jusqu'à onze heur
chain.



No 52

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 29 JUILLET, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIÈRES.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 22 juillet, 1940,-Etat montrant:

Jusqu'aujourd'hui, quel est le total des enrôlements pour tous les services
(a) dans tout le Canada, (b) dans chaque province?

M. Mulock, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 24 juin, 1940,-Copie de tous télégrammes, corre-
pondance, requêtes, plaintes et autres écrits et documents que le Ministère des
Postes a en sa possession, qui ont trait à Mabel Mitchell, autrefois maître de
poste à Birch Hill, Saskatchewan, et qui ont été datés durant les deux années
qui ont précédé sa démission et la nomination de son successeur.

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont été changées en
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Coldwell,-1. Les St. Lawrence Sugar Refineries ont-elles obtenu leur
charte du fédéral?

2. Qui sont leurs administrateurs?
3. Quels ont été leurs bénéfices disponibles pour dividendes durant la dernière

année financière?
4. Quel est le montant de leur capital-actions et de leur surplus gagné?
5. Quels dividendes ont-elles versés durant leur dernière année financière?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.
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M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépos,
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Hatfield,-1. Le 1er juillet 1940, combien de p
des pensions de vieillesse dans la province du Nouveau-Bru

2. (a) Combien recevaient le montant maximum de $20
bien recevaient $17.50 ou plus, par mois, mais moins de $2C
vaient $15 ou plus, par mois, mais moins de $17.50, (d) con
,ou plus par mois, mais moins de $15, (e) combien recevaie
mois, mais moins de $12, (f) combien recevaient $5 ou plus, p
de $10, (g) combien recevaient $2.50 ou plus, par mois, ma
combien recevaient moins de $2.50 par mois?

3. Dans quelles provinces du Dominion sont les exécui
pensions de vieillesse qui, agissant d'après la Loi, demande
transfert à la province d'un titre à un immeuble ou à une
pensionnaire, au temps où la pension doit être accordée ou su

4. Quelle est la moyenne mensuelle des pensions payée
vince?

Par M. Bruce,-1. Qui sont les membres du Bureau des
Commission du service civil qui ont des entrevues avec les
emplois aussi spécialisés qu'examinateurs d'armements, de
d'affûts de canons, de munitions et d'instruments?

2. Tous ces fonctionnaires, ou quelques-uns d'entre et
connaissances requises pour s'enquérir complètement de l'habi
des candidats, et l'ont-ils fait?

3. Quel pourcentage des candidats formaient les anci(
1914-18? (a) Combien d'entre eux ont passé l'examen avec si
ont reçu un avis à cet effet? (c) Combien d'entre eux ont obte

4. A-t-on refusé d'anciens combattants pourvus de bonnc
quant à l'habileté et à l'intégrité, et pour quels motifs?

5. A-t-on procédé à des enquêtes sur ces recommandation
combattants étaient, apparemment, en bonne santé et qu'
preuve d'inaptitude pour l'emploi demandé?

6. A-t-on refusé des candidats qui pouvaient prouver q,
avaient obtenu une expérience satisfaisante du travail mên
annonces de quelques services?

7. A-t-on considéré comme un obstacle à une nominatio
l'âge de quelques anciens combattants qui sollicitaient l'emplc

8. Quels ont été les candidats heureux, et chacun d'en1
d'après son dossier, l'éducation technique, l'habileté et une a:

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que :
rant, et tous les mercredis subséquents jusqu'à la fin de la
séances de la Chambre soient régies, à tous égards, par les ai
qui s'appliquent les autres jours, réunion à 11 heures a.m., le
sions de 1 à 3 heures p.m. et de 6 à 8 heures p.m.
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M. Cardin, pour M. Lapointe (Québec-est) propose,--Que la Chambre se
forme en comité plénier à sa prochaine séance pour prendre en considération la
résolution suivante:-

Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin de pourvoir à la fixation et
au paiement d'une indemnité pour la réquisition de navires ou d'avions, ou pour
la réquisition d'espace ou de logement dans les navires réquisitionnés, achetés ou
requis par Sa Majesté, ou en son nom, sous l'empire de la Loi des mesures de
guerre ou de toute autre loi du Parlement du Canada.

M. Cardin, membre du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre que
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de ladite résolution,
la recommande à la Chambre.

Résolu,-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance,
pour prendre en considération ladite résolution.

Le bill No 98, Loi établissant une commission d'assurance-chômage, une
assurance contre le chômage, ainsi*qu'un service de placement, et visant d'autres
fins connexes est de nouveau- étudié en comité plénier, rapporté avec des amen-
dements, et la troisième lecture en est remise à plus tard aujourd'hui.

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. McLarty, la Chambre
adopte la recommandation contenue dans le rapport du comité spécial sur l'assu-
rance-chômage, à l'effet que le rapport annuel du comité consultatif de l'assu-
rance-chômage soit soumis, à un comité permanent de la Chambre pour y être
discuté et pour y entendre des représentations.

A l'appel de l'ordre pour la troisième lecture du bill No 98, Loi établissant
une commission d'assurance-chômage, une assurance contre le chômage ainsi
qu'un service de placement, et visant d'autres fins connexes.;

M. McLarty propose,-Que ledit bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après délibération, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu la troisième fois et passé.

A l'appel de l'ordrepour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides;

M. Mackenzie King propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil.

Et un débat s'élevant à ce sujet, ledit débat est ajourné sur une motion de M.
Howe.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre que Leurs Hon-
ueurs ont passé le bill suivant sans amendement, à savoir:

Bill No 114, Loi modifiant la Loi de la Commission du tarif.

La Chambre s'ajourne alors à 10 heures 35,p.m., jusqu'à demain matin à 11
heures.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 53

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 30 JUILLET, 1940

Onze heures de 'avant-midi.

PRIÈRES.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 17 juillet, 1940,-Copie de tous télégrammes, lettres
et autres documents que le ministère a en sa possession au sujet de la demande
d'un congé, de la démission et de la réinstallation durant l'année 1940, de S. T.
Shabbitts, de Canora, Saskatchewan.

Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 22 juillet, 1940,-
Etat montrant:-

1. Compte, par articles, des dépenses de S. T. Shabbitts, un fonctionnaire de
l'Office du prêt agricole, pour la période écoulée du 1er janvier 1940.

2. Le nombre mensuel des inspections conduites par S. T. Shabbitts, durant
la période écoulée du 1er janvier au 31 mai 1940.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le projet de motion de M.
Mackenzie King:-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour per-
mettre à la Chambre de se former en comité des Subsides.

Après plus ample délibération, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme donc en comité des Subsides de nouveau, et après
avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation de siéger de
nouveau aujourd'hui.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant qu'ils soumettent à l'approbation de la Chambre,
a savoir:

Bill No 119 (R3 du Sénat), irititulé: "Loi pour faire droit à Moora Lipsin
Sagermacher, aussi connue sous le nom de Mary Lipsin Sager".

95829-20
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Et aussi,-Une message pour transmettre à la Chambre la preu
devant le comité permanent de divorce du Sénat auquel a été comn
pétition en instance de divorce de Moora Lipsin Sagermacher, aussi <
le nom de Mary Lipsin Sager; ainsi que les documents soumis co:
justificatives, avec prière de renvoyer le tout au Sénat.

Du consentement de la Chambre, on revient aux questions de rc

M. Moore, du comité permanent de la Banque et du Commerce,
quatrième rapport dudit comité comme suit:

Par un ordre de la Chambre, en date du 8 juillet, l'objet du bill
constituant en corporation The Alberta Provincial Bank, a été réf
Comité pour qu'il l'étudie et en fasse rapport.

Votre Comité a consacré à ce renvoi neuf séances, au cours des
entendu des représentations de la part du gouvernement de l'Alberta,
mise de son trésorier provincial, assisté de son avocat.

Le promoteur du bill a déclaré qu'il appréciait la manière sérieuE
avec laquelle votre Comité avait examiné la preuve et il a remercià
de l'excellente occasion qu'il avait fournie aux promoteurs du bill d'
cause.

La question de juridiction ayant été soulevée quant au pouvo
tionnel du Parlement du Canada d'édicter une loi de cette sorte, v<
a demandé l'opinion d'un des légistes du ministère de la Justice.

Le Comité a également entendu les représentations de l'inspect
des banques.

Nous j oignons au présent rapport le compte rendu des témoign
devant ledit Comité.

Pour les raisons qui figurent dans la preuve, votre Comité -est
l'objet du bill No 26, Loi constituant en corporation The Alberta
Bank, est de telle nature que le bill en question ne devrait pas être a

(Pour les témoignages, consulter l'Appendice No 3 des Journ

Sur motion de M. Fournier (Hull), il est résolu,-Que l'ordre a
mai, 1940, fixant le programme des affaires de la-hambre pour la
présente session, soit suspendu en tant qu'il s'agit des bills privés.

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération des amendemer
par le Sénat au bill No 100, Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934;

M. Ilsley propose,-Que lesdits amendements soient mainter
deuxième fois et agréés.

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

En conséquenœ,e, lesdits amendements sont lus une deuxième foi

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération du message d
insiste sur son amendement au bill No 25, Loi modifiant la Loi d'a
entre cultivateurs et créanciers, 1934;

M. Ilsley propose,-
Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat demandant respec

à Leurs Honneurs une conférence libre pour considérer certains ai
apportés par le Sénat au bill No 25, Loi modifiant la Loi d'arrang<
les cultivateurs et leurs créanciers, 1934, auxquels amendements 1
n'a pas acquiescé et sur lesquels insiste le Sénat, et tout amendemen
conférence il sera jugé bon d'apporter audit bill ou à ses amendeme
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Que MM. Ilsley, Crerar et Tucker soient nommés délégués de la Chambre
pour participer à ladite Conférence, et qu'un message soit envoyé au Sénat pour
en informer Leurs Honneurs.

Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération des amendements appor-
tés par le Sénat au bill No 103, Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de
guerre;

M. Ilsley propose,-Que lesdits amendements soient maintenant lus la
deuxième fois et agréés.

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

En conséquence, lesdits amendements sont lus la deuxième fois et agréés.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le projet de motion de M.
MacKinnon (Edmonton-ouest):-Résolu:-Qu'il est expédient que les Chambres
du Parlement approuvent la convention de commerce passée entre le Canada et
la république de Saint-Domingue et signée le 8 mars 1940, et

Que cette Chambre l'approuve.

Et après plus ample délibération, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme en comité plénier pour étudier un certain projet de
résolution relatif aux dispositions financières de la compagnie du chemin de fer
National-Canadien.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin d'autoriser la

Compagnie du chemin de fer National-Canadien à émettre des titres dont le
principal ne dépassera pas $15,104,000, pour lui procurer les deniers necessaires
à l'acquittement des dépenses en immobilisations faites ou qui seront faites
durant l'année civile 1940; fournir les fonds pour le rachat du capital de certaines
dettes durant ladite année civile et émettre de nouvelles valeurs qui les rempla-
ceront pour fins de rachat; autoriser le Gouverneur en conseil à garantir le prin-
cipal, les intérêts et la caisse d'amortissement de ces valeurs; autoriser aussi, en
faveur de la Compagnie, des prêts temporaires gagés sur ces valeurs et dont le
principal ne dépassera pas $15,104,000, pour permettre à ladite Compagnie
d'acquitter ces dépenses et ces dettes.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley présente alors le bill No 120,
Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des dépenses de capital effee-
tuées et des dettes de capital contractées par le réseau des chemins de fer
Nationaux du Canada pendant l'année civile 1940, prévoyant le remboursement
d'obligations financières et autorisant la garantie par Sa Majesté de certaines
valeurs à émettre par la Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada.
qui est lu la première et la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté
sans modification, et renvoyé à la prochaine séance de la Chambre pour une
troisième lecture.

95829-20
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cheval, avec l'amendement suivant:

1. Page 1, lignes 7 à 2'9 inclusivement. Retrancher l'articl
substitution est proposée et substituer ce qui suit:

"5. (1) Le gouverneur en conseil peut conclure des arrang(
gouvernement de toute province du Canada ou, si le Lieutenant-
conseil de toute pareille province y consent au préalable, avec tou
de cette province, pour l'utilisation ou l'emploi de l'ensemble ou
la gendarmerie, afin d'aider à l'administration de la justic.e dans
ou municipalité, et pour faire exécuter les lois respectives de la
de la municipalité de cette province et il peut, dans tout parei
régler par convention et déterminer la somme d'argent que la
municipalité, selon le cas, aura à payer pour ces services de la ger

(2) Tout pareil arrangement pourra contenir des dispositions
à la Royale gendarmerie à cheval du Canada d'assumer la direct
et des membres d'une force policière provinciale ou municipale,
qui pourront être requis, et pour étendre à ces officiers et memb
policière provinciale, mais non aux officiers et aux membres d'une
municipale, les bénéfices de pension prévus pour les officiers et g<
Royale gendarmerie à cheval du Canada, aux termes et conditi
la reconnaissance de services antérieurs, que le gouverneur e:
approuver et qui peuvent être convenus entre le gouvernement
et le gouvernement d'une province."'

Le bill No 113, Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance
des prairies, est étudié de nouveau en comité plénier.

Et la Chambre poursuivant sa séance en comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur monte au fauteuil.

Du consentement de la Chambre, M. Casgrain, membre du C
Roi, dépose,-Réponse à une adresse à Son Excell\ence l'Administ:
du 12 juin, 1940:-Copie de tous télégrammes, correspondance, le
documents échangés durant les années 1939 et 1940 jusqu'aujoui
gouvernement fédéral, ou tout fonctionnaire de ce gouvernement,
ment de l'Alberta, ou tout fonctionnaire de cette province, au suje
l'assistance à l'agriculture des Prairies.

M. l'Orateur quitte alors le fauteuil pour le reprendre à huit h<

Huit heur

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la C
reçu du Sénat un message transmettant la nouvelle que Leurs Honi
le bill suivant qu'ils soumettent à son approbation, à savoir:

Bill No 121, (S3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gordon".

Et aussi,-Un message pour transmettre à la Chambre la r
dans le comité permanent de divorce du Sénat auquel a été transir
en instance de divorce, de Robert Tester Gordon, ainsi que les c
duits comme pièces justificatives, avec prière de renvoyer le tout a
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Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que le Sénat a passé les
bills suivants sans amendements:

Bill No 73, Loi concernant la trahison.
Bill No 104, Loi concernant la taxation du surplus des bénéfices, 1940.

(Conformément à l'ordre spécial adopté aujourd'hui, la Chambre procède à l'étude
des bills privés qui sont alors appelés en vertu des dispositions de l'article

15 du Règlement)

(Bills privés)

Les bills suivants du Sénat sont séparément lus la deuxième fois, sur division,
et avec la preuve, etc., faite devant le comité permanent de Divorce au Sénat et
les documents qui les accompagnent, sont référés au comité permanent des bills
privés, savoir:

Bill No 76, (N2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Peter Logush".
Bill No 77, (02 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Goldie Wolfe

Goldberg".
Bill No 78, (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Witkov

Myers".
Bill No 79, (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Tilly Fishman

Constantine".
Bill No 80, (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Rachel Ruth

Levenstein Schwartz".
Bill No 81, (S2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eleanor Mabel

Campbell Townsend".
Bill No 82, (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabel Margaret

Gill Bacon".
Bill No 83, (U2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Michele Fiorilli".
Bill No 84, (V2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gertie Schwartz

Simak".
Bill No 85, (W2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Geneva Clemen-

tine Hurley Picard".
Bill No 86, (X2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à René Gaudry".
Bill No 87, (Y2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Fanny Costom

Copelovitch".
Bill No 88, (Z2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à William Gerald

Dickie".
Bill No 91, (A3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnès Dorothy

Smith Bruneau".
Bill No 92, (B3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Eric Pitt".
Bill No 93, (C3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Dennis Calvert

Kerby".
Bill No 94, (D3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Camille Perks".
Bill No 95, (E3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria Cecilia

Patricia Gatien Rowell".
Bill No 96, (F3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lemuel Athelton

Lewis".
Bill No 97, (G3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Joseph-Philias-

Hector Sauvageau".
Bill No 105, (H3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Bernard

Hughes".
Bill No 106, (13 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Annie Block

Smilovitch".

301



Armand Lionel Beaupré".
Bill No 108, (K3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

Brown".
Bill No 109, (L3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

Findlay".
Bill No 110, (M3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Odilon Boucher".
Bill No 111, (N3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

Schwartz".
Bill No 115, (03 du iSénat), intitulé: "Loi pour faire droit

Shepherd Harris".
Bill No 116,_(P3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

worth Hughes".
Bill No 117, (Q3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

rence Stewart Corley".

Du consentement de la Chambre, M. Reid propose,-Que 1
reçus du Sénat aujourd'hui, soient maintenant lus la première et
et qu'ils soient renvoyés au comité permanent des bills privés, av
soumis au comité permanent de divorce du Sénat, auquel ont é
pétitions en instance de divorce qui ont servi de base aux bills su

Bill No 119, (R3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
Sagermacher, aussi connue sous le nom de Mary Lipsin Sager".

Bill No 121, (S3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
Gordon".

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, lesdits bills sont lus la première et deuxièr
sion, puis transmis pour étude au comité permanent des bills
temps que les témoignages, etc., déposés devant le comité permé
du Sénat auquel ont été renvoyées les pétitions qui ont servi. de 1
bills.

Ayant disposé de l'ordre pour les bills privés*.

La Chambre reprend l'étude, en comité plénier, du bill No 1]
la Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture des Prairies, qui e
des amendements, étudié tel que modifié, lu la troisième fois et p

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouve
Subsides;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le f

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme donc de nouveau en comité des SubsidE

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:

BUDGET INTERIMAIRE

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas $20,727,533.23,
douzième de la somme de chaque item à être voté tel que prévi
principal pour l'année fiscale se terminant le 31 mars 1940, dér
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à la présente session du Parlement, soit octroyée à Sa Majesté, au compte de
l'exercice financier se terminant le 31 mars 1941.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, la dite résolution est rapportée, lue la
deuxième fois et agréée, le comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et cette motion, mise aux voix, est acceptée.

La Chambre se forme donc de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Majesté pour défrayer

certaines dépenses du Service public au compte de l'exercice financier se termi-
nant le 31 mars, 1941, la somme de $20,727,533.23, soit octroyée à même le fonds
du Revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est rapportée, lue une
deuxième fois, et approuvée, le comité des Voies et Moyens devant siéger de
nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley présente alors le bill suivant
qui est lu la première fois, savoir:

Bill No 122, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière se terminant le 31 mars, 1941.

Du consentement de la Chambre, ledit bill est lu la deuxième fois, pris en
considération par le comité plénier, rapporté sans modification, lu la troisième
fois et passé.

Comme il est passé onze heures, exactement onze heures six minutes p.m.,
M. l'Orateur lève la séance, sans mettre la motion aux voix, en vertu de l'article
7 du Règlement, jusqu'à onze heures de l'avant-midi, demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.
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No 54

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 31 JUILLET, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIRES.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 10 juillet, 1940,-Copie de toute la correspondance,
des requêtes et des autres documents relatifs, depuis janvier 1940, à la nomination
d'un maître de poste à Rosthern, Saskatchewan.

M. Ralston, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie des ordres
généraux promulgués pour la milice canadienne, en vertu des dispositions de
l'article 141, chapitre 132, S.R.C. 1927, du 15 avril au 16 juillet, 1940.

Et aussi,-Copie des ordres généraux navals promulgués pour les forces
navales canadiennes, en vertu des dispositions de l'article 44, chapitre 139, S.R.C.,
1927, du 16 mars au 6 juillet, 1940.

M. Mackenzie King, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie d'un
arrêté en conseil adopté en Vertu des dispositions de la Loi de la réorganisation
du service public et du transfert des fonctions, ainsi que de la Loi des mesures
de guerre, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 3435, approuvé le 25 juillet, 1940: modification de
l'arrêté en conseil C.P. 3076, approuvé le 8 juillet, 1940, pour transférer au
ministre des Approvisionnements et des munitions des devoirs, des pouvoirs et
des fonctions appartenant jusqu'ici au ministre des Transports, d'après la Loi de
radio, 1938.

M. Mulock, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 17 juin, 1940,-Copie de tous télégrammes, lettres,
mémoires et autres documents postérieurs au 31 mars 1937 et qui ont trait à la
charge de maître de poste à Tignish, île du Prince-Edouard.

305



Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton orn
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Roy,-1 A-t-on affecté au service des allocations
sonnel d'environ 400 comptables et commis?

2. Si oui, qui a fait ces nominations?
3. Qui est le chef de ce service, et quelle position occupait.

nation comme tel?
4. Combien de membres de ce personnel sont bilingues?
5. Quel traitement reçoivent ces fonctionnaires?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose :
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Douglas (Weyburn),-1. Combien d'automobiles
Défense nationale a-t-il achetées?

2. (a) De quelles marques étaient les automobiles achetée
de chaque marque?

3. Quel prix a-t-on versé pour les automobiles de chaque ma

Le bill No 120, Loi autorisant la prestation de fonds pour c
ses de capital effectuées et des dettes de capital contractées par
mins de fer Nationaux du Canada pendant l'année civile 1940, ]
boursement d'obligations financières et autorisant la garantie pý
certaines valeurs à émettre par la Compagnie des chemins de
Canada, est lu la troisième fois et passé.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de n
des Subsides;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins la somme votée en subsides intérimaires

DEFENSE NATIONALE
(Autres que les crédits de guerre)

SERVICES ORDINAIRES

199 Service des cadets ...........................
200 Subventions aux associations et instituts militaires selon

montants mentionnés aux Détails des services
201 Règlement des réclamations de guerre ..

202 Monuments des champs de bataille............
203 Livre du Souvenir.................. .......

204 Indemnité à.Mme Alice Smuck...............
205 Pourvoyant que les déboursés du ministère de la Défense

tionale pour l'exercice terminé le 31 mars 1940, in
tables sur le compte de capital par la loi des subs
n° 3, 1939, soient imputés sur les comptes ordinaires
Comptes publics du Canada pour l'année financière
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minée le 31 mars 1940, et qu'aucune somme ne soit votée
ou versée au Fonds du revenu consolidé pourvoyant au
remboursement desdits déboursés imputables sur le
compte de capital ..

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITES

Pensions civiles-
Robert Allen'................................
Walter Pettipas.............................
Florence Walker............................ .

Arnold Truman Townsend........................
Michael Mountain............................

CRÉD1T SPÉCIAL

211 Pour pourvoir au règlement de réclamations d'indemnités en
rapport avec un incendie au Projet d'assistance-chômage
n° 65, Nelway, C.-B.......................

AGRICULTURE

SERVICE DES MARCHÉS

26 Produits laitiers ........... .. ....-.. ».........
27 Subventions aux entrepôts frigorifiques en vertu de la Loi

des entrepôts frigorifiques, et subventions selon les mon-
tants mentionnés aux Détails des services ...... .. ..

28 Fruits, légumes, produits de l'érable et miel, y compris
des subventions de $5,000 au Conseil canadien d'horti-
culture et $500 au conseil consultatif sur les exporta-
tions..................................

29 Bétail et produits du bétail......................
Résolutions à rapporter.

47,551 47

355,452 00

188,987 87

532,150 00
513,843 00

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de nouveau à la
prochaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant:

Bill No 122, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année finanícière se terminant le 31 mars, 1941.

Et aussi,-Un message informant la Chambre que le Sénat accepte la confé-
rence libre proposée par la Chambre dans le but de considérer certains amende-
ments apportés par le Sénat au bill No 25, intitulé: "Loi modifiant la Loi d'ar-
rangement entre cultivateurs et créanciers, 1934", que la Chambre des communes
ne veut pas agréer et sur lesquels le Sénat insiste.

Et que le Sénat a nommé les honorables sénateurs Beaubien (Montarville),
Calder et Haig comme ses délégués à ladite conférence, et

Aussi,-Que les délégués de la part du Sénat à ladite conférence se rendront
à la salle de comité du Sénat No 258, aujourd'hui, à 9 heures p.m.

Comme il est passé onze heures, exactement onze heures six minutes p.m1.,
M. l'Orateur lève la séance, sans mettre la motion aux voix, en vertu de l'article
7 du Règlement, jusqa onze heures de l'avant-midi, demain.

J. ALLISON GLEN,
Orateur.

206
207
208
209
210

269
515
360
420
420

52
90
00
00
00
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No 55

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI, 1ER AOUT, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRJIRES.

M. Fournier (Hull), du comité permanent ides bills privés, présente le troi-
sième rapport dudit comité qui se lit comme suit: Votre Comité a étudié les
bills suivants et a convenu d'en recommander l'adoption sans modifications,
savoir:-

Bill No 76, (N2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Peter Logush".
Bill No 77, (02 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Goldie Wolfe

Goldberg".
Bill No 78, (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Witkov

Myers".
Bill No 79, (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Tilly Fishman

Constantine".
Bill No 80, (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Rachel Ruth

Levenstein Schwartz".
Bill No 81, (S2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eleanor Mabel

Campbell Townsend".
Bill No 82, (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabel Margaret

Gill Bacon".
Bill No 83, (U2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Michele Fiorilli".
Bill No 84, (V2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Gertie Schwartz

Simak".
Bill No 85, (W2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Geneva Clemen-

tine Hurley Picard".
Bill No 86, (X2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à René Gaudry".
Bill No 87, (Y2.du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Fanny Costom

Copelovitch".
Bill No 88, (Z2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à William Gerald

Dickie".
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Smith Bruneau".
Bill No 92, (B3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à J
Bill No 93, (C3 du 'Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à 1

Kerby".
Bill No 94, (D3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à C
Bill No 95, (E3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Patricia Gatien Rowell".
Bill No 96, (F3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à L<

Lewis".
Bill No 97, (G3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à ;

Hector Sauvageau".
Bill No 105, (H3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Hughes".
Bill No 106, (13 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit

Smilovitch".
Bill No 107, (J3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à C

Armand Lionel Beaupré".
Bill No 108, (K3 du 'Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Brown".
Bill No 109, (L3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Find'lay".
Bill No 110, (M3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Jc

Odilon Boucher".
Bill No 111, (N3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Schwartz".
Bill No 115, (03 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Shepherd Harris".
Bill No 116, (P3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

worth Hughes".
Bill No 117, (Q3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

rence Stewart Corley".
Bill No 119, (R3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Sagermacher, aussi connue sous le nom de Mary Lipsin Sager".
Bill No 121, (S3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à

Gordon".

M. Ilsley, du comité spécial nommé pour étudier et reviser
de la Défense du Canada, présente le quatrième rapport final de
se lit comme suit:

Votre Comité a été nommé par une résolution de la Chambre
juin 1940. Il a tenu 25 séances, entendu plusieurs témoins et étu,
sitions; il a reçu et étudié un grand nombre de mémoires écrits;
des représentants des ministères intéressés à l'application des RE
des questions connexes et entendu leurs témoignages. Afin de
renseignements fournis leur caractère confidentiel, votre Comité
le début, que ses séances seraient tenues à huis clos et que ses d
seraient ni consignées ni imprimées.

Dans son premier rapport présenté à la Chambre le 19 juin
a demandé la permission de siéger pendant les séances de la Chan

Dans son deuxième rapport, du 2 juillet, votre Comité a recon
tion d'un projet de loi concernant la trahison, dont le texte était
rapport. Ce projet de loi fut présenté à la Chambre par le ministi
le 8 juillet et adopté le 25 juillet.
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Dans son troisième rapport, présenté le 25 juillet, votre Comité recomman-
dait la modification immédiate des Règlements de façon à assumer un .contrôle
plus rigoureux des armes à feu. Les Règlements furent modifiés par un arrêté
en conseil adopté le 29 juillet.

On a fait remarquer au Comité que les défenses contenues dans le Règle-
ment 37A relativement à la possession d'armes à feu par des étrangers avaient
pour effet d'empêcher les résidents d'autres pays, particulièrement des Etats-
Unis, de venir faire la chasse au Canada. Le Comité a donc approuvé une
modification qui fut apportée aux Règlements par l'arrêté en conseil du 1S
juillet 1940. Par \cette modification, les paragraphes suivants furent ajoutés au
Règlement 37A:

(7) Le Commissaire de la Royale gendarmerie à cheval du Canada
aura le pouvoir de rendre des ordonnances soustrayant certains résidants
à l'application du présent règlement et de prendre, à l'égard de l'émission
des permis, les mesures qui peuvent paraître opportunes.

(8) Le Commissaire de la Royale gendarmerie à cheval du Canada
aura le pouvoir de rendre des ordonnances soustrayant à ·l'application du
présent règlement certains touristes et visiteurs de bonne foi venus de
pays alliés ou neutres et de prendre, à l'égard de l'émission de permis
temporaires à ces personnes, les mesures qui peuvent paraître opportunes.

Votre Comité a étudié les Règlements concernant la défense du Canada et
il fait les recommandations suivantes:

1. Pour assurer que le Parlement reçoive des rapports plus réguliers sur le
nombre de personnes internées en vertu du règlement 21, votre Comité recom-
mande que le paragraphe 3 de ce règlement soit modifié en remplaçant les mots
"fera périodiquement au Parlement" par les mots "au commencement de chaque
session du Parlement, et, par la suite, toutes les quatre semaines de la durée de
la session, fera". Ce paragraphe sera donc conçu comme suit:

(3) Le ministre de la Justice, au commencement de chaque session
du Parlement, et, par la suite, toutes les quatre semaines de la durée de
la session, fera un rapport au Parlement sur les mesures prises en vertu
du présent règlement, et ce rapport devra indiquer:
(a) le nombre de personnes détenues en vertu des ordonnances édictées

en exécution du présent règlement; et
(b) le nombre de fois, s'il y a lieu, que le ministre de la Justice a refusé

de suivre l'avis d'un comité consultatif institué en vertu du règlement
suivant.

2. Votre Comité considère opportun que certaines règles établies par le
ministre de la Justice en vertu du règlement 22 (3) concernant les objections aux
ordonnances de détention soient incluses dans ce règlement et, en conséquence,
recommande que les dispositions suivantes soient ajoutées comme paragraphe
(3A) au règlement 22:

(3A) (a) Toute personne qui a été internée en vertu d'une ordon-
nance rendue sous l'autorité de l'article précédent peut en appeler de
ladite ordonnance en s'adressant à un comité consultatif;

(b) Un avis d'objection signé par l'appelant doit être signifié et remis
à la personne qui a la garde dudit appelant dans les trente jours de la
date de ladite ordonnance ou dans tel délai aditionnel que le ministre de
la Justice peut fixer à sa discrétion et une copie certifiée dudit avis doit
être immédiatement transmise par la personne susdite au ministre de la
Justice pour que celui-ci la soumette à un comité;

311



en conséquence, que cet article soit abrogé et remplacé par le suis

26A. Les dispositions des articles 24, 25 et 26 des
ments s'appliquent mutatis mutandis à toute personne
naturalisée sujet britannique, est née dans un territoire <
domination ou le contrôle du Reich allemand le 3 septei
toute personne qui, n'étant pas naturalisée sujet britannic
un territoire qui était sous la domination ou le contrôle
juin 1940. Toutefois, le registraire général peut délivre
susdites, un certificat les soustrayant à l'application des '
cernant les sujets d'un pays ennemi.

4. Votre Comité juge qu'il est opportun de modifier l'article
à le rendre applicable aux sujets britanniques d'origine allema:
naturalisés depuis le premier jour de septembre 1922, de façon à
avec plus de précision les personnes auxquelles s'appliquera le pr
et, aussi, à ce qu'il donne auxdits sujets naturalisés le droit d'<
ordonnance d'internement. Votre Comité recommande donc q
26B soit abrogé et remplacé par l'article suivant:

26B. (1) Les dispositions des règlements 24, 25 et 2
mutatis mutandis à toutes les personnes qui sont devenues
ques par naturalisation depuis le 1er jour de septembre 192
(a) à l'époque de leur naturalisation ou auparavant, étaie:

du Reich allemand ou de tout pays ou territoire qui,
de septembre 1939, étaient sous la souveraineté ou
Reich allemand; ou

(b) à l'époque de leur naturalisation ou auparavant, étaie
de l'Italie ou de tout pays ou territoire qui, le dixiè
1940, étaient sous la souveraineté ou le contrôle de l'It

(c) dans leur demande de naturalisation, se sont déclarée
allemande ou italienne.

Toutefois, dans le cas de chacune de ces personnes, le Re
pourra émettre un certificat soustrayant une telle personne
de l'une ou l'autre desdites dispositions.

(2) Si une personne mentionnée au paragraphe 1 d
ment est arrêtée ou détenue en vertu des dispositions de
25 ou 26, elle aura le droit de formuler une objection con
en vertu de laquelle elle est arrêtée ou détenue, et les dispo
ment 22 s'appliqueront mutatis mutandis aux obj-ections.

5. Afin de protéger les droits de ceux qui prennent part à i
votre Comité recommande l'insertion d'une clause conditionnell
"services essentiels" dans la sixième ligne du règlement 27, rédig
mes similaires à ceux de la clause conditionnelle que l'on trou
règlement 29. L'addition recommandée est ainsi conçue:
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Toutefois, une personne ne sera pas coupable d'une infraction au pré-
sent règlement pour avoir simplement pris part, ou conseillé paisiblement
à toute autre personne de prendre part, à une grève.

6. Pour des raisons similaires à celles que l'on a données ci-dessus relative-
ment au règlement 26B, votre Comité recommande que les paragraphes (1) et
(6) de l'article 37A soient abrogés et remplacés par ce qui suit:

37A. (1) Nonobstant toute disposition contraire, du Code criminel,
la possession d'armes à feu, ou de munitions pour ces dernières, ou de
dynamite, de poudre à canon ou autre explosif dangereux, dans les limites
du Canada, est prohibée pour toute personne qui (a) est de nationalité
étrangère, ou (b) est devenue sujet britannique par naturalisation depuis
le 1er jour de septembre 1922 et qui, à l'époque de sa naturalisation ou
auparavant, était un national du Reich allemand ou de tout pays ou terri-
toire qui, le troisième jou'r de septembre 1939, était sous la souveraineté ou
le contrôle du Reich allemand, ou qui,, dans sa demande de naturalisation,
s'est déclarée de nationalité allemande; ou qui, (c) à l'époque de sa natu-
ralisation ou auparavant, était un national de l'Italie ou de tout pays ou
territoire qui, le dixième jour de juin 1940, était sous la souveraineté ou
le contrôle de l'Italie, ou qui, dans sa demande de. naturalisation s'est
déclarée de nationalité italienne.

(6) Si, sous le régime du présent règlement, ou dans toute action
instituée sous son régime, ou dans toute mesure prise ou que l'on se
propose de prendre sous son régime, il existe un doute quant à savoir si une
personne est de nationalité étrangère ou est sujet britannique naturalisé
tombant dans les catégories décrites à 37A (1), la preuve qu'une personne
ainsi soupçonnée ou accusée n'est pas de nationalité étrangère ou n'est pas
un sujet britannique naturalisé des catégories décrites dans 37A (1),
comme dit plus haut, incombera à l'accusé en question.

7. Afin d'empêcher la fabrication non autorisée, l'étalage ou la reproduction
d'uniformes des forces de Sa Majesté ou de tout insigne, etc., votre Comité
recommande l'adoption du nouveau règlement 38A qui suit:

38A. Aucune personne ne pourra, sauf avec la permission écrite du
ministre de la Défense nationale ou donnée en son nom, manufacturer,
imprimer, exposer, peinturer, employer ou reproduire d'une façon ou d'une
autre pour une fin commerciale !quelconque, de quelque genre ou nature
que ce soit, tout uniforme de l'une ou l'autre des forces navales, militaires
ou aériennes de Sa Majesté, ou toute partie dudit uniforme ou de tout
insigne, signe distinctif, décoration, médaille, récompense, honneur mili-
taire, emblème ou devise employés ou adoptés pour les fins de l'urne ou
l'autre desdites forces, ou tout uniforme ou partie d'uniforme, insigne, signe
distinctif, décoration, médaille, récompense, honneur militaire, emblème
ou devise ressemblant tellement à ceux qui sont ainsi employés ou adoptés
pour les fins de l'une ou l'autre desdites forces qu'il pourrait y avoir confu-
sion; toutefois, les dispositions du présent règlement ne s'appliqueront pas
a une personne qui se livre à la fabrication ou à la vente de l'un ou l'autre
desdits uniformes ou partie de ces derniers, ou des insignes, signes distinc-
tifs, décorations, médailles, récompenses, honneurs militaires, emblèmes
ou devises uniquement pour les fins de l'une ou l'autre des forces navales,
militaires ou aériennes de Sa Majesté.

8. Un amendement a été proposé au règlement 39A défendant à une personne
"d'avoir sciemment en sa possession un certain nombre" de publications visant à
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ou déclaratic
(a) destinée

ba mvaj este ou de toute ruissance amlee ou ascoci
aux relations de Sa Majesté avec des Puissance

(b) destinée ou propre à nuire au recrutement, à l'
cipline ou à la gouverne des armées de Sa Majes

(c) destinée ou propre à porter atteinte à la sécu
poursuite efficace de la guerre.

9. Le règlement 39B (1) porte que toute poursuite
règlements 39 ou 39A ne pourra être intentée que sur le coi
représentant le Procureur général du Canada ou de la pro
d'appliquer cette mesure aux violations du règlement 39C e
ment que dans les cas de nécessité ou d'urgence l'arrest
l'obtention de ce consentement. En conséquence, votre C
révocation du paragraphe (1) du règlement 39B et la subsi
suivant:

39B. (1) Toute poursuite pour infraction aux
39,C des présents Règlements ne sera intentée que pa
de l'avocat représentant le Procureur général du Can
toutefois, le présent paragraphe n'empêchera en a
tion, ni l'émission ou l'exécution d'un mandat pour
personne relativement à une telle infraction, ni la d
le renvoi sous caution, de toute personne accusée
nonobstant que le consentement requis par les prés
poursuites n'a pas été obtenu au préalable.

10. Pour éviter toute interprépation des présents règlen
trer en conflit avec les' dispositions analogues du Code c
recommande la révocation du paragraphe (1) du règlemer
du paragraphe suivant:

61. (1) Sans
soixante-douze du
fait quelque acte
ments, sera considi

préj
,ri

11. Vu les -dispositions
règlement 62 qui autorisent
maintenant inutiles et votre

12. On estimait dans F'
rée coupable d'une infractic
de caution et votre Comité
suivant:

(3) Nul, ayant
Règlements et cond

obtenir de caution en
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Le Comité a été unanimement d'avis, en recommandant les modifications
précitées aux Règlements et en étudiant les modifications projetées, mais non
mentionnées ci-dessus, qu'il faudrait prendre toutes les mesures jugées nécessaires
pour la sécurité du Canada, tout en laissant la plus grande liberté possible com-
patible avec cette sécurité.

Outre les changements recommandés au présent rapport, on a déjà apporté
plusieurs modifications aux Règlements. Il est de la plus grande importance qu'ils
soient facilement accessibles et faciles à comprendre. Votre Comité recommande
donc que les Règlements soient réimprimés le plus tôt possible dans leur forme
modifiée.

Votre Comité recommande en outre que tous les ordres et règlements d'appli-
cation générale adoptés sous l'empire des Règlements concernant la défense du
Canada soient publiés dans la Gazette du Canada.

L'étude des Règlements concernant la défense du 'Canada visant les aubains
ennemis a soulevé certaines questions qui intéressent le fonctionnement de la Loi
de la naturalisation et de la Loi de l'immigration, ayant trait à la naturalisation
et à l'expulsion des aubains.

A ce sujet, votre Comité a remarqué la 'ligne de conduite actuellement suivie
par le secrétariat d'Etat, qui suspend, pour le moment, la délivrance de certificats
de naturalisation aux étrangers d'origine ennemie et aux étrangers .dont le pays
d'origine est contigu à la zone de guerre. Il est d'avis qu'un grave malentendu
résulte de ce fait que,1si depuis quelques mois le secrétaire d'Etat n'a pas
délivré de certificats de naturalisation aux étrangers d'origine ennemie, par
contre, aucune disposition n'empêche les tribunaux d'examiner leurs demandes.
Votre Comité recommande, en conséquence:

(a) Que des, mesures soient prises pour conférer au secrétaire d'Etat le
pouvoir de notifier aux greffiers des tribunaux et aux juges que les
demandes présentées par des aubains ennemis ne doivent pas être
examinées par les tribunaux, jusqu'à nouvel avis, sauf dans les cas
spéciaux où le secrétaire d'Etat recommanderait l'audition d'une de-
mande particulière;

(b) Que dans ces cas -spéciaux le secrétaire d'Etat ait le pouvoir d'imposer
des conditions comportant l'annonce de la demande dans les journaux
,du district où le candidat réside;

(c) Que pour les fins de cette recommandation "aubains ennemis" désigne
les personnes qui, au moment de leur demande ou à une époque anté-
rieure, ont été sujets du Reich allemand ou d'un pays ou territoire qui
se trouvait sous la souveraineté ou le contrôle du Reich allemand le trois
septembre 1939, ou qui, au moment de leur demande ou à une époque
antérieure, ont été sujets de l'Italie ou 'd'un pays ou territoire qui se
trouvait sous la souveraineté ou le contrôle de l'Italie le dix juin 1940.

Votre Comité est d'avis que des mesures devraient être prises pour conférer
plus de solennité à l'acte important de la naturalisation, et pour faire comprendre
aux candidats à ce privilège l'importance des obligations qu'ils assument à titre
de sujets britanniques. Votre Comité recommande, en conséquence, qu'à la
prochaine session du Parlement, un Comité spécial de la Chambre soit institué
pour étudier et reviser la Loi relative à la naturalisation. Votre Comité est aussi
d'avis que ce comité spécial pourrait aussi bien reviser la Loi relative à l'expul-
sion, et examiner de nouveau et reviser les Règlements concernant la défense
du Canada.
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Percé et Malbaie, comté de Gaspé?
2. Par quel ministère et à même quel crédit ces travaux or
3. Quel montant a été dépensé de ce chef dans le comté de G

de-la-Madeleine?

Les questions suivantes qui figuraient sur le feuilleton ont
ordres de rapports, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 di
les officiers compétents en ont été avertis, à savoir:

Par M. Jackman,-1. Quel est au Canada le nombre des enfa
vingt et un ans qui sont à la charge de personnes autres que lei
pres?

2. Lorsqu'ils paient leur impôt sur le revenu, les parents n<
enfants ont-ils droit à l'exemption de $400 par enfant?

3. Combien de ces enfants ont un lien de parenté avec leurs
ciers, soit par mariage, soit par le sang?

4. Combien d'enfants adoptés donnent-ils lieu à l'exemptior
le revenu en Canada?

5. Du début de la guerre jusqu'à la date la plus récente p
statistiques sont complètes, combien d'enfants réfugiés a-t-on ad:

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose i
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Par M. Hatfield,-1. Le ministre intéressé produira-t-il une
passé le 17 janvier 1936 entre le gouvernement fédéral, le gou,
province du Nouveau-Brunswick ou la Commission des pensic
de cette province?

2. Si l'on a apporté plus tard des amendements à ce contrat,
duira-t-il aussi des copies de toutes les modificatins à ce contrat

Par M. Church,-Quelle mesure a-t-on prise au sujet d
pension faites en 1938, 1939 et 1940 pour d'anciens combattants
de 1885 dans le Nord-Ouest?

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que samedi
et chaque samedi ensuite jusqu'à la fin de la session actuelle, lî
semble à 11 heures a.m., et que l'ordre des travaux et des délil
même que le mercredi.

A l'appel de l'ordre pour la prise en considération .de l'amer
par le Sénat au bill No 112, Loi modifiant la Loi de la Royal(
cheval du Canada;

M. Cardin propose,-Que ledit amendement soit maintenanl
fois et agréé.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence ledit
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A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme en comité plénier afin
d'étudier un certain projet de résolution relatif au paiement d'une indemnité
pour les navires, avions, espace ou logements requis par Sa Majesté, sous l'empire
des mesures de guerre;

M. Cardin propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

La. Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier sur ladite résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter un projet de loi afin de pourvoir à la

fixation et au paiement d'une indemnité pour la réquisition de navires ou d'avions,
ou pour la réquisition d'espace ou de logements dans les navires réquisitionnés,
achetés ou requis par Sa Majesté, ou en son nom, sous l'empire de la Loi des
mesures de guerre ou de toute autre loi du Parlement du Canada.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue la deuxième fois et agréée.

Du consentement de la Chambre, M. Cardin, présente alors le bill No 123,
Loi concernant.le paiement d'indemnités à l'égard du réquisitionnement de cer-
tains biens pour fins de guerre, qui est lu la première fois et dont la deuxième lec-
ture est remise à plus tard aujourd'hui.

A l'appel de l'ordre pour la deuxième lecture du bill No 118, Loi modifiant la
Loi sur la Commission canadienne du blé, 1935;

M. MacKinnon (Edmonton-ouest) propose,--Que ledit bill soit maintenant
lu la deuxième fois.

Et une discussion s'élevant et se poursuivant;

Du consentement de la Chambre, sur motion de M. Crerar, il est résolu,
Que la Chambre ne s'ajourne pas à onze heures du soir, aujourd'hui.

La Chambre reprend alors la discussion sur le projet de motion de M. Mac-
Kinnon (Edmonton-ouest),-Que le bill No 118, Loi modifiant la Loi sur la Com-
mission canadienne du blé, 1935, soit lu la deuxième fois.

Et le débat se poursuivant;

Vendredi, 2 août 1940.

Et le débat se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Cold-
well.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant sans amendement:

Bill No 120, Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des dépemses
de capital effectuées et des dettes de capital contractées par le réseau des che-
mins de fer Nationaux du Canada pendant l'année civile 1940, prévoyant le rem-
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boursement d'obligations financières et autorisant la garanti
certaines valeurs à émettre par la Compagnie des chemins
Canada.

Et aussi,-Un message pour informer la Chambre que
passé le bill No 98, Loi établissant une Commission d'assi
assurance contre le chômage ainsi qu'un service de placeme:
fins connexes, avec les amendements suivants:

1. Page 2, ligne 29. Retrancher le mot "deux" après
"trois".

2. Page 16, ligne 6. Retrancher les mots "du premier
3. Page 26, ligne 27. Aux mots "député au Parlement"

de la Chambre des communes".
4. Page 34, Partie II. Entre les alinéas (f) et (g)

comme alinéa (f-1):
(f-1) Emploi dans un hôpital ou dans une ir

lorsque, de l'avis de la Commission, cet hôpital ou
charité n'est pas conduite pour réaliser des bénéfices.

5. Page 34, alinéa (m). Retrancher le mot "cet" à la fin
et substituer "1' ".

6. Page 33, ligne 6. Ajouter au Bill la clause suivant(
103. Est abrogée la Loi sur le placement et le4

chapitre trente-huit des Statuts de 1935.

La Chambre s'ajourne alors à minuit et demi jusqu'à or
midi aujourd'hui.
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No 56

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU VENDREDI, 2 AOUT, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIÈRES.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 1er août, 1940,-Etat montrant:-

1. Le ministre intéressé produira-t-il une copie du contrat passé le 17
janvier 1936 entre le gouvernement fédéral, le gouvernement de la province du
Nouveau-Brunswick ou la Commission des pensions de vieillesse de cette pro-
vince?

2. Si l'on a apporté plus tard des amendements à ce contrat, le ministre pro-
duira-t-il aussi des copies de toutes les modifications à ce contrat?

Les amendements apportés par le Sénat au bill No 98, Loi établissant une
commission d'assurance-chômage, une assurance contre le chômage ainsi qu'un
service de placement et visant d'autres fins connexes, sont étudiés et agréés.

Le bill No 123, Loi concernant le paiement d'indemnités à l'égard du réqui-
sitionnement de certains biens pour fins de guerre, est lu la deuxième fois, étudié
en comité plénier, rapporté avec des amendements, étudié tel que modifié, lu la
troisième fois et passé.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, transmet un message de Son
Excellence le Gouverneur général, lequel est lu par M. l'Orateur comme suit:-
ATHLONE,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des communes le budget des
sommes supplémentaires requises pour le service du Canada pour l'exercice expi-
rant le 31 mars 1941, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord de 1867, Son Excellence le Gouverneur général recommande
ce budget à la Chambre des communes.
HÔTEL Du GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 2 août, 1940.
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La Chambre reprend le débat ajourné sur le projet de moti
Kinnon (Edmonton-ouest): Que le bill No 118, Loi modifiant la
mission canadienne du blé, 1935, soit maintenant lu la deuxième

Après plus ample discussion, ladite question, mise aux voix

En conséquence, ledit bill est lu la deuxième fois, étudié en

Et la Chambre poursuivant sa séance en comité;

A six heures p.m., M. l'Orateur monte au fauteuil, puis h
reprendre à huit heures p.m.

Huit hei

Du consentement de la Chambre, M. l'Orateur informe la
reçu du Sénat un message à l'effet que Leurs Honneurs ont passi
Loi modifiant la Loi d'assistance à l'agriculture des Prairies,
amendements suivants:

1. Page 1, lignes 3 à 5. Retrancher la clause un du Bill.
2. Page 1, ligne 6. Renuméroter la clause deux du Bill

devienne la clause un.
3. Page 1, lignes 9 et 10. Retrancher les mots "l'alinéa sui)

et y substituer "ce qui suit, comme alinéa aa), après l'alinéa a)
'aa)' Y

4. Page 1, ligne 12. Renuméroter la clause trois du Bill
devienne la clause deux.

5. Page 1, lignes 22 à 25. Retrancher la clause quatre du 1
tuer la suivante:

"3. Sont abrogés les alinéas (i), (ii) et (iii-Sdu paragraphe
trois de ladite Loi, et les suivants y sont substitués:

(i) si la Commission constate que le rendement mo)
le township excède huit et ne dépasse pas douze boisseaux
cation sera de dix cents par acre de la terre cultivée de l'
chaque cent, ou fraction de cent, n'excédant pas dix, qui
moyen pour atteindre à quatre-vingts cents le boisseau;

(ii) si la Commission constate que le rendement mo-
le township excède quatre et ne dépasse pas huit boisseau
cation sera de un dollar et cinquante cents par acre;

(iii) si la Commission constate que le rendement mo:
le township est inférieur à quatre boisseaux à l'acre, l'al:
deux dollars l'acre."

6. Page 2, ligne 1. Renuméroter la clause cinq-du Bill
devienne la clause quatre.

7. Page 2, lignes 22 et 23. Retrancher les lignes vingt-'deu
du Bill, et y substituer les suivantes:

"5. Est abrogé l'article cinq de ladite Loi, et ladite I
par la substitution du nouvel article cinq suivant: "-
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8. Page 2, ligne 40. Insérer dans le Bill ce qui suit comme clause six:
"6. L'article six de ladite Loi est renuméroté et replacé comme article treize

dans ladite Loi; les paragraphes un, quatre et cinq dudit article sont abrogés,
et les suivants y sont substitués:

13. (1) Nonobstant les dispositions de la Loi des grains du Canada,
une contribution de un pour cent doit être déduite du prix d'achat de tout
le grain acheté par les gérants des élévateurs régionaux autorisés, les
commerçants de grain autorisés, les acheteurs sur voie autorisés ou les
nmarchands commissionnaires autorisés, ou par leur entremise, et, à moins
que ces titulaires de permis ne l'aient antérieurement déduite, une con-
tribution de un pour cent du prix d'achat doit être déduite de tout le
grain acheté par les gérants des élévateurs de minoterie autorisés et des
élévateurs terminus autorisés, et transportée à la Commission des grains
du Canada, ainsi que ci-après prescrit.

(4) Tous les titulaires de permis doivent verser à la Commission des
grains du Canada, pour être mensuellement créditées au Receveur général,
ainsi que des règlements le prescriront, toutes les sommes perçues en appli-
cation du présent article; et tout titulaire de permis qui manquera de se
conformer au règlement sera passible d'une amende de un-trentième de un
pour cent du montant dû pour chaque jour de défaut d'un tel paiement.

(5) Chaque titulaire de permis spécifié au premier paragraphe du
présent article doit tenir ou faire tenir les' registres, et doit faire ou faire
faire les rapports périodiques concernant la perception de la contribution
prévue ci-dessus, que la Commission des grains du Canada peut prescrire
ou requérir; tous ces registres et rapports doivent représenter exactement
et fidèlement les faits des opérations auxquelles ils paraissent respective-
ment avoir trait, et être ouverts à tout moment à l'examen d'un fonction-
naire de la Commission des grains du Canada. Toute violation des dispo-
sitions du présent paragraphe sera punissable, sur déclaration sommaire
de culpabilité, d'un emprisonnement d'un an au maximum ou d'une amen-
de n'excédant pas cinq mille dollars.

9. Page 2, lignes 41 et 42. Retrancher les lignes quarante et un et qua-
rante-deux, et y substituer les suivantes:

7. Ce qui suit est substitué, sous le titre "Règles", comme article six
de ladite Loi, à l'article cinq de ladite Loi qui a été abrogé par l'article six
de la présente Loi:-

10. Page 3, lignes 25 à 27. Retrancher les lignes vingt-cinq, vingt-six et
vingt-sept du bill, et y substituer les suivantes:

8. Ladite Loi est en outre modifiée par l'abrogation de l'article neuf,
par la renumérotage des articles sept et huit pour qu'ils en deviennent les
articles neuf et dix, respectivement, et par l'insertion de ce qui suit conme
nouveaux articles sept et huit de ladite Loi:-

11. Page 4, lignes 25 à 31. Retranchtr les clauses neuf, dix et onze du bill,
et substituer ce qui suit comme nouvelle clause neuf dudit bill:

9. Les articles dix, onze et douze de ladite Loi sont renumérotés pour
en devenir les articles onze, douze et quatorze, respectivement.

12. Page 4, ligne 32. Renuméroter la clause douze du bill pour qu'elle en
devienne la clause dix.

13. Page 4, lignes 38 à 45. Retrancher les clauses treize et quatorze du bill.
95829-21
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verneur en conseil.

3. Ajouter au bill ce qui suit comme clause
"2. Est en outre modifiée ladite Loi par l'ad<

cle trois:
3. (1) Dans chaque cas où un fonctic

Sa Majesté du droit du 'Canada doit à une
à une personne, une somme d'argent déter
l'égard
(a) d'un impôt sur le revenu, d'un impô

salaires (y compris les intérêts et pei
(b) de toute autre dette quelconque ne cc

rêts,

soit que cette dette soit ou ne soit pas du
créancier par jugement pourra exercer c
comme tierce partie à une saisie, mais si
subséquents du présent article, le même re
ment peut exercer contre des tiers par voie
par jugement, de la même manière que ce r
rale contre des tiers-saisis, en vertu des lo
a été obtenu.

(2) Le ministre des Finances ne ser
répondre à des procédures de saisie-arrêt, r
sable comme tierce partie dans une saisie q
affaires auxquelles s'étend la présente loi,
et directions, spéciales ou générales, du Gc

(3) Le créancier par jugement doit p1
un certificat du jugement, l'ordonnance de
ration sous serment de quelque personne
indiquant la somme due d'après le jugemer
obtenu, et établissant l'identité du débiteu
fonctionnaire, serviteur ou employé de Sa :

(4) Le Gouverneur-en conseil peut au
à retenir, par voie de déduction sur toute
gent qui de temps à autre peuvent être di
du droit du Canada à un fonctionnaire, s<
jesté de ce droit (pareille déduction devan
autrement, selon que le ministre peut le p
service public), le montant de toute dette
payable à la suite de procédures de saisie-
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sous l'autorité de la présente loi, et à remettre cette somme ou ces sommes
d'argent ainsi déduites aux provinces, municipalités et personnes qui, con-
formément à leurs ordonnances respectives de saisie-arrêt et à la présente
loi, ont droit de se faire payer cette somme ou ces sommes.

(Conformément à l'ordre spécial adopté le 30 juillet 1940, la Chambre procède à
l'étude des bills privés qui sont alors appelés en vertu des dispositions de

l'article 15 du Règlement)

(Bills privés)
M. MacDonald (ville de Brantford) propose,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité plénier sur les bills
privés, conformément à l'article 110 du Règlement; agréé.

Les bills suivants du Sénat sont respectivement considérés en comité plénier,
rapportés sans amendement,. lus la troisième fois, sur division, et passés, savoir:-

Bill No 76, (N2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Peter Logush".
Bill No 77, (02 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Goldie Wolfe

Goldberg".
Bill No 78, (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Witkov

Myers".
Bill No 79, (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Tilly Fishman

Constantine".
Bill No 80, (R2 du iSénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Rachel Ruth

Levenstein Schwartz".
Bill No 81, (S2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Eleanor Mabel

Campbell Townsend".
Bill No 82, (T2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Isabel Margaret

Gill Bacon".
Bill No 83, (U2
Bill No 84, (V2

Simak".
Bill No 85, (W2

tine Hurley Picard".
Bill No 86, (X2
Bill No 87, (Y2

Copelovitch".
Bill No 88, (Z2

91, (A3
au".
92, (B3
93, (C3

du Sénat), intitulé:
du Sénat), intitulé:

"Loi pour faire droit à Michele Fiorilli".
"Loi pour faire droit à Gertie Schwartz

du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Geneva Clemen-

du Sénat), intitulé:
du Sénat), intitulé:

"Loi pour faire droit à René Gaudry".
"Loi pour faire droit à Fanny Costom

du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à William Gerald

du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Agnès Dorothy

du Sénat), intitulé:
du Sénat), intitulé:

"Loi pour faire droit à John Eric Pitt".
"Loi pour faire droit à Dennis Calvert

Bill No 94 (D3 du Sénat), intitulé:-"Loi pour faire droit à Camille Perks".
Bill No 95, (E3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria Cecilia

Patricia Gatien Rowell".
Bill No 96, (F3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Lemuel Athelton

Lewis".
Bill No 97, (G3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Joseph-Philias-

Hector Sauvageau".
Bill No 105, (H3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à John Bernard

Hughes".
Bill No 106, (13 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit à Annie Block

Smilovitch".
95829-21J

323



Bill No 116, (P3 du Sénat), intitulé: "Loi pour fai
worth Hughes".

Bill No 117, (Q3 du Sénat), intitulé: "Loi pour fair
rence Stewart Corley".

Bill No 119, (R3 du Sénat), intitulé: "Loi pour fai:
Sagermacher, aussi connue sous le nom de Mary Lipsin Sa

Bill No 121, (S3 du Sénat), intitulé: "Loi pour fair
Gordon".

Sur motion de M. MacDonald (Ville de Brantford)
message soit envoyé au Sénat pour remettre à cette Cham
devant le comité permanent des Divorces du Sénat, auqu
pétitions sur lesquelles les bills de divorce mentionnés plu

Ayant disposé de l'ordre pour l'étude des bills privés;

La Chambre reprend l'étude en comité plénier du bi
la Loi de 1935 sur la Commission canadienne du blé, et
progrès accompli, le comité obtient l'autorisation de l'étu
d'hui.

Du consentement de la Chambre, M. Crerar propos
s'ajourne pas à onze heures ce soir.

Après délibération, ladite motion, mise aux vol, est

La Chambre poursuit alors en comité plénier l'étude <
fiant la Loi de 1935 sur la Commission canadienne du blé
le progrès additionnel accompli, le comité obtient l'aut
l'étude à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre s'ajourne alors à minuit jusqu'à onze
demain.
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JOURNAUX
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CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU SAMEDI, 3 AOUT, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIÈRES.

M. Mackenzie King propose,-Qu'après avoir terminé le travail pour lequel
elle a été convoquée, la Chambre s'ajourne jusqu'au mardi, 5 novembre, 1940,
à trois heures de l'après-midi, pourvu toutefois que si M. l'Orateur, après avoir
consulté le gouvernement de Sa Majesté, juge à propos que l'intérêt public rend
nécessaire de convoquer la Chambre plus tôt dans l'intervalle, M. l'Orateur
puisse donner un avis signifiant son intention, que la Chambre se réunisse au
temps fixé dans ledit avis, et qu'elle fasse son travail comme si l'ajournement
avait été véritablement fixé à cette date.

Après délibération, ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 22 juillet, 1940:-
Copie de tous les contrats arrêtant des subventions spéciales d'un montant fixe
et passés entre la province du Nouveau-Brunswick, et tout ministère de cette
province, et le gouvernement fédéral et tout ministère fédéral, durant les années
financières 1936-37, 1937-38, 1938-39 et 1939-40.

Aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 29 juillet, 1940,-
Etat montrant:-

1. Qui sont les membres du Bureau des examinateurs de la Commission
du service civil qui ont des entrevues avec les canidats pour des emplois aussi
spécialisés qu'examinateurs d'armements, de véicules moteurs, d'affûts de
canons, de munitions et d'instruments?

2. Tous ces fonctionnaires, ou quelques-uns d'entre eux, possèdent-ils les
connaissances requises pour s'enquérir complètement de l'habileté et de la science
des candidats, et l'ont-ils fait?

3. Quel pourcentage des candidats formaient les anciens combattants de
1914-18? (a) Combien d'entre eux ont passé l'examen avec succès? (b) Combien
ont reçu un avis à cet effet? (c) Combien d'entre eux ont obtenu un emploi?
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1. Combien d'automobiles le ministère de h
tées?

2. (a) De quelles marques étaient les autor
de chaque marque?

- 3. Quel prix a-t-on versé pour les automobi

M. Mackenzie King, membre du Conseil pr
Proclamations et arrêtés en conseil, sous forme
des dispositions de la loi des mesures de guerre
et française), couvrant la période du 1er janvier

Et aussi,-Copies des proclamations et arrê
des dispositions de la loi des mesures de guerre
1940, sous forme dactylographiée anglaise et frq

Arrêté en conseil, C.P. 32/1905, approuvé 1
cernant les employés permanents et les employé

Arrêté en conseil C.P. 1963, approuvé le 15
au poste de contrôleur financier (service de l'Ai:

Arrêté en conseil C.P. 1971, approuvé le 21 M-
l'application de la Loi des pensions aux membrc
et aériennes-abrogeant O.P. 2491 (1939).

Arrêté en conseil C.P. 1983, approuvé le 15
nant les pouvoirs et attributions du régisseur du

Arrêté en conseil C.P. 73/1985, approuvé
emplois d'occasion. C.P. 1/1569.

Arrêté en conseil C.P. 2129, approuvé le '
contrats, sans demander de soumissions, en cas d

Arrêté en censeil C.P. 2138, approuvé le 23
la vente et l'exportation des produits laitiers.

Arrêté en conseil C.P. 2139, approuvé le 23
l'Office des produits laitiers.

Arrêté en conseil C.P. 2169, approuvé le 24
tation de la caillette de veau.

Arrêté en conseil C.P. 2170, approuvé le 28
plus des pommes traitées.

vente desmles
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Arrêté en conseil C.P. 2189, approuvé le 24 mai 1940: Autorisation au
istre des Munitions et des Approvisionnements d'acquérir des matériaux
- la production de munitions de guerre-la somme globale ne devant pas
isser $5,000,000.
Arrêté en conseil C.P. 2192, approuvé le 27 mai 1940: Navigation interdite
le canal maritime Welland au nord du pont No 20.

Arrêté en conseil C.P. 2194, approuvé le 27 mai 1940: Nomination du
stre des Munitions et des Approvisionnements et du ministre de la Défense
:nale pour l'Air, au Comité de guerre du Cabinet.
Arrêté en conseil C.P. 2195, approuvé le 27 mai 1940: Maintien des mesures
s à l'égard des personnes nécessiteuses à la charge de sujets de pays ennemis

mnés au Canada.
Arrêté en conseil C.P. 2197, approuvé le 27 mai 1940: Obligations bilingues
;lais et français.) du premier emprunt de guerre, autorisées.
Arrêté en conseil C.P. 2218, apprôuvé le 28 mai 1940: Etablissement du
it des Forces canadiennes aux Bermudes et aux Antilles.
Arrêté en conseil C.P. 2219, approuvé le 28 mai 1940: Mesures pour la con-
tion de conseils de guerre généraux et de district aux Bermudes et aux
îles, relativement aux Forces militaires canadiennes.
Arrêté en conseil O.P. 2225, approuvé le 28 mai 1940: Disposition des
res danois amenés dans les ports canadiens par les gouvernements alliés ou
iés.

Arrêté en conseil C.P. 2279, approuvé le 30 mai 1940: Navigation dans la
re Welland-modifiant C.P. 3060 du 11 octobre 1939, modifié par l'arrêté
nseil C.P. 92 du 10 janvier 1940.

Arrêté en conseil C.P. 2302, approuvé le 30 mai 1940: Pour préciser davan-
le statut des membres du Corps d'aviation royal détachés pour les fins du
d'entraînement des aviateurs du Commonwealth britannique.

Arrêté en conseil C.P. 2303, approuvé le 30 mai 1940: Usines de l'Imperial
4imited, de la John Goodison Thresher Co. Ltd., et le Mueller Ltd., situées
la ville de Sarnia, Ontario, déclarées "services essentiels".

Arrêté en conseil C.P. 2322, approuvé le 31 mai 1940: Modifiant les Règle-
s concernant la défense du Canada-Suj ets de pays ennemis et leurs biens.
Arrêté en conseil C.P. 2343, approuvé le 3 juin 1940: Suppression du danger
>illes flottantes dans la rivière Ottawa dans le voisinage de la station du
R.C. à Ro'ckliffe.
Arrêté en conseil C.P. 2363, approuvé le 4 juin 1940: Modifiant les Règle-
,s concernant la défense du- Canada-Nombre de sociétés de caractère sub-
E déclarées illégales.
Arrêté en conseil C.P. 2367, approuvé le 4 juin 1940: Revision No 4 de la
des personnes signalées publiée dans la Gazette du Canada.
Arrêté en conseil C.P. 2371, approuvé le 4 juin 1940: Interdiction aux
nes et aux enfants de pénétrer dans la zone de guerre européenne, à l'excep-
des femmes engagées ou employées dans les forces armées ou dans le service
Lc du Canada.
Arrêté en conseil C.P. 2451, approuvé le 7 juin 1940: Autorisant l'émission
vente au pair de certificats ne portant pas intérêt.

Arrêté en conseil C.P. 2505, approuvé le 10 juin 1940: Tous les sujets étran-
de race germanique ou italienne obligés de s'inscrire en conformité des
ments 24, 25 et 26 des Règlements concernant la défense du Canada.
Arrêté en conseil C.P. 2506, approuvé le 10 juin 1940: Proclamation émise
,rant que l'état de guerre avec l'Italie existe au Canada à compter du 10
1940.
Arrêté en conseil C.P. 2521, approuvé le 12 juin 1940: Modifications et
gements du projet de vente du homard en conserve autorisés par l'arrêté en
il C.P. 1702 du 1er mai 1940.
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Arrêté en conseil C.P. 2833, approuvé le 27 juin 1940: Permis exigé pour
>ortation en France, aux colonies et protectorats français et aux territoires
mandat français.
Arrêté en conseil C.P. 2866, approuvé le 28 juin 1940: Membres et substituts
més au Conseil national d'embauchage de la main-d'ouvre.
Arrêté en conseil C.P. 2899, approuvé le 2 juillet 1940: Règlements établis
l'arrêté en conseil C.P. 4121, du 13 décembre 1939, étendus aux prisonniers
;uerre et aux personnes internées amenés au Canada en vertu d'un arrange-
t avec le gouvernement du Royaume-Uni.
Arrêté en conseil C.P. 2903, approuvé le 4 juillet 1940: Règlements concer-
le contrôle des explosifs.

Arrêté en conseil C.P. 2932, approuvé le 4 juillet 1940: Règlements concer-
les conseils de guerre au Royaume-Uni.

Arrêté en conseil C.P. 2941, approuvé le 4 juillet 1940: Frederic William
lell, Ottawa, nommé membre du Conseil des ports nationaux.
Arrêté en conseil C.P. 2943, approuvé le 4 juillet 1940: "Témoins de Jéhovah"
arés société illégale.
Arrêté en conseil C.P. 2992, approuvé le 5 juillet 1940: C.P. 2451 annulé
ission de certificats ne portant pas intérêt).
Arrêté en conseil C.P. 2993, approuvé le 5 juillet 1940: Conditions régissant
ission et la vente de certificats ne portant pas intérêt.
Arrêté en conseil C.P. 2997, approuvé le 5 juillet 1940: Certificats d'épargne
;uerre-autorisiant l'émission aux organismes ou associations déclarés avoir
È à l'achat par le Comité d'épargne de guerre.
Arrêté en conseil C.P. 3027, approuvé le 9 juillet 1940: Commission consul-
re nationale pour les enfants évacués-Gouvernement canadien responsable
dlacement, du soin et du bien-être.
Arrêté en conseil C.P. 3028, approuvé le 8 juillet 1940: Permis exigé pour
ortation du cuir.
Arrêté en conseil C.P. 3076, approuvé le 8 juilJet 1940: Certains pouvoirs,
butions et fonctions du ministre des Transports transférés au ministre des
itions et des Approvisionnements.
Arrêté en conseil C.P. 3132, approuvé le 20 juillet 1940: Inspecteurs d'assu-
e requis d'obtenir une -carte d'identification du Commissaire de la Royale
.armerie à cheval du Canada.
Arrêté en conseil C.P. 3187, approuvé le 15 juillet 1940: George C. Bateman
rné régisseur 'des métaux-Règlements concernant les métaux.
Arrêté en conseil C.P. 3209, approuvé le 16 juillet 1940: Le ministre de la
Inse nationale pour l'Air nommé président du Conseil de surveillance-Plan
braînement des aviateurs du Commonwealth britannique.
Arrêté en conseil C.P. 3264, approuvé le 20 juillet 1940: Diverses usines
es "services essentiels".
Arrêté en conseil C.P. 3272, approuvé le 18 juillet 1940: Règlements concer-

la défense du Canada-Permis temporaires ou permis relatifs à la posses-
d'armes à feu.

Arrêté en conseil C.P. 3292, approuvé le 18 juillet 1940: Comité de guerre
Sabinet agrandi de façon à comprendre le ministre des Services nationaux
uerre et le ministre de la Défense nationale pour le service naval.
Arrêté en conseil C.P. 3294, approuvé le 20 juillet 1940: Serment d'allé-
ice non exigé des candidats qui s'enrôlent dans le C.A.R.C. s'il entraîne la
e de la citoyenneté.
Arrêté en conseil C.P. 3298, approuvé le 20 juillet 1940: Modification des
ements concernant le charbon.
Arrêté en conseil C.P. 3333, approuvé le 19 juillet 1940: Comité de l'infor-
on publique sous la surveillance du ministère des Services nationaux de

05829-22
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transfert à la province d'un, titre à un imm
pensionnaire, au temps où la pension doit êtr

4. Quelle est la moyenne mensuelle des
vince?

M. Howe, membre du Conseil privé du R
la Chambre, en date du 22 juillet, 1940,-Eta
vier 1939, combien de marchés le ministère de1
sion des approvisionnements de guerre, ou le I
adjugés pour fournir le pain à l'aéroport de Ti

2. A qui a-t-on adjugé ces marchés?
3. A quelles dates a-t-on adjugé ces mar<
4. Quel est le prix mentionné dans le co
5. A-t-on adjugé chacun de ces marchés 
6. Si oui, a-t-on accepté la plus basse s(

était le montant de chacune des autres soumiss

M. McLarty, membre du Conseil privé
Adresse à Son Excellence le Gouverneur gér
Copie de tous télégrammes, correspondance, c
gés durant l'année 1939 et jusqu'auj.ourd'hui
vail et.le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
au-sujet de la formation, des jeunes dans les
ques, les classes spéciales et/ou les fabrique:
jeunes gens les arts mécaniques en les spécial
cation et la réparation des aéronefs.

M. Crerar, membre du Conseil privé du i
la Chambre, en date du 15 juillet, 1940:-Cc
à l'abatage d'animaux au parc national de W

1. Rapport à l'effet que les animaux ai
tuberculose, en indiquant quand, par qui et à

2. Etat indi4uant le nombre de chaque
infectés de tuberculose d'après le rapport.

3. L'ordre d'abatage desdits animaux, in
donné et celle à qui il était adressé.

4. En vertu de quel ordre la vente de la x
tation a eu lieu, indiquant quand, par qui et à

M. Cardin, membre du Conseil privé du ]
la Chambre, en date du 18 juillet. 1940,-Eta
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2. Depuis combien de temps ce chemin de fer est-il en opération?
3. Quelles ont été pour chaque année les recettes et les dépenses ainsi que le

déficit annuel?
4. Quel fut le volume annuel, pendant les cinq dernières années, des expor-

tations par le port de Churchill?

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 12 juin, 1940:-Copie de tous télégrammes, lettres,
déclarations assermentées, et autres documents, datés entre le 1er août 1939 et-le
31 mars 1940, et que le gouvernement a en sa possession, au sujet de la demande
d'une allocation par acre dans le canton 13-16-0. 2ème.

Il dépose aussi,-.'Copie d'un arrêté en conseil, C.P. 957, adopté le 13 août
1873: concernant le service militaire de certains colons mennonites dans la pro-
vince du Manitoba.

Aussi,-Copie de l'arrêté en conseil, C.P. 2622, adopté le 25 octobre, 1918:
concernant le service militaire des Mennonites (Doukhobors); avec un extrait du
rapport du comité du Conseil privé adopté le 6 décembre, 1898, sur le même sujet.

La question suivante qui figurait au feuilleton a été changée en ordre de rap-
port, en vertu du paragraphe 4 de l'article 44 du Règlement, et les officiers com-
pétents en ont été avertis, à savoir:-

Par M. Purdy,--Dans l'intention de conserver les devises étrangères et d'aug-
menter le nombre des emplois, le gouvernement fera-t-il des arrangements (a)
pour utiliser le plus complètement possible, dans tous les édifices de l'Etat des
combustibles produits entièrement en. Canada, et (b) pour préparer en consé-
quence les plans et devis de tous les édifices en voie de construction, y compris les
logements militaires?

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose immédiatement le
rapport de l'ordre ci-haut mentionné.

Le bill No 118, Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du blé,
1935, est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté avec des amendements,
étudié tel que modifié;

M. MacKinnon (Edmonton-ouest), propose alors,-Que ledit bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Et un débat s'élevant:

M. Douglas (Weyburn), appuyé par M. Coldwell, propose l'amendement sui-
vant: Que ledit bill ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais qu'il soit
renvoyé au comité plénier avec une instruction à l'effet qu'il a le pouvoir de le
modifier en ajoutant une disposition portant que la Commission du blé versera
un montant d'avance au cultivateur pour cette partie de sa récolte de blé que
celui-ci doit entreposer sur sa ferme.

M. l'Orateur déclare l'amendement inacceptable parce qu'il aurait comme
effet de changer le principe adopté lors de la deuxième lecture du bill.

Et la motion principale était mise aux voix dans la forme suivante: Que ledit
bill soit maintenant lu la troisième fois; elle est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu la troisième fois et passe.
95829-22J
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cernant les aettes aues a a Couronne;
(b) n'accepte:pas le deuxième amendement pour le r

que le bill No 99 entre en vigueur aussitôt q
royale; et

(c) n'accepte pas le troisième amendement pour les
1. Parce que l'amendement proposé est d'ur

nelle douteuse. La province possède une autorii
diction et la procédure en matières civiles dans
D'après les statuts provinciaux le tiers-saisi doil
diction de la cour", ou "à la province" ou "résid
est douteux que le Parlement puisse réellement
Finances comme tierce partie à une saisie dans
provinciales.

2. Parce que d'après la rédaction actuelle d
duire la Couronne devant les cours sans un fiat.
le principal obstacle aux procédures de saisie arri
jeté équivaudrait en réalité à l'abandon par la C
gative dans une catégorie limitée de cas. Il est
que le statut de la Couronne devant les cours r
sujet sans un examen sérieux de toute la questio
la Couronne.

3. Parce 'que la question de la reconnaissan
déclarations volontaires de dettes dues de la part
à l'objet de cet amendement et on ne voit pas bi
ne serait pas aussi étudié.

4. Parce que 'l'amendement proj eté n'auto
saisie arrêt que dans le cas des jugements rendi
quelconque ou de toute autre dette ne consistant
rêts. On ne voit pas bien pourquoi on exclurait

5. Pour que les motifs pour établir une dis
tionnaires, serviteurs ou employés de Sa Majesi
d'une part, et d'autres personnes à qui des mont
par la Couronne de temps à autre, d'autre part,
loi projetée, ne sont pas clairs aux yeux du publ
tion. Il n'est pas clair, en particulier, pourque
les sénateurs, les membres de la Chambre des co:
personnes qui signent des contrats avec Sa Maje
sont exclus des dispositions de l'amendement.

6. Parce que, en vertu du projet d'amende
encourir des déboursés pour obtenir un jugemen
saisie-arrêt et pour les expédier au ministre des ]
tre des Finances n'est pas obligé de faire des dé<
payables au débiteur de cette personne.
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7. Parce que la forme du projet d'amendement donne lieu aux objec-
tions suivantes:-

(a) L'expression "tierce partie" signifie pour tous une personne
appelée comme partie par un défendeur qui prétend avoir droit à des con-
tributions ou à une indemnité de cette personne. Un tiers-saisi n'est pas
une tierce partie.

(b) Cette proposition couvrira aussi les réclamations des provinces
pour taxes. Lorsque la Couronne tente de recouvrer ses taxes de tierces
parties, ,elle emploie ordinairement des moyens comme l'Ordonnance
d'Expertise plutôt que les procédures de saisie. Il est même douteux
que la Couronne ait droit de procéder par voie de saisie, puisque les
expressions comme "personne" et "jugement créancier" employés dans
les lois provinciales au sujet des procédures de saisie, ne sont pas de
nature à décrire Sa Majesté. De même, la municipalité possède des
moyens spéciaux pour contraindre le paiement des taxes.

(c) L'expression "saisie" implique coercition et n'est pas un terme
convenable à employer au sujet de Sa Majesté bien que le statut prévoit
simplement des versements volontaires et non forcés.

(d) La loi de la Cour de l'Echiquier réserve à ce tribunal une juri-
diction exclusive sur les réclamations contre la Couronne fédérale, et il
devrait être indiqué clairement que la proposition du Sénat s'appliquera
nonobstant tout ce qui est contenu dans la Loi de la Cour de l'Echiquier.

(e) Le ministre des Finances ne possède qu'une "qualité représen-
tative" pour représenter Sa Majesté devant les tribunaux; cette qualité
représentative est dévolue au Solliciteur-général du Canada.

8. Le public n'a pas demandé cette législation et la phase actuelle
de la sessiqn n'est pas appropriée pour poser une question de cette im-
portance et de cette envergure.

Et que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Après délibération, ladite question, mise aux voix, est agréée, sur division.

Du consentement de la Chambre, M. Crerar propose,-Que M. l'Orateur ne
quitte pas le fauteuil à six heures de l'après-midi.

Après délibération, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, et après avoir rap-
porté le progrès accompli, le comité obtient l'autorisation de siéger de nouveau à
la prochaine séance -de la Chambre.

Les amendements apportés par le Sénat au bill No 113, Loi modifiant la Loi
de 1939 sur l'assistance à l'agriculture des prairies, sont lus séparément la deux-
ième fois et agréés.

Par consentement, la Chambre revient aux questions de routine.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à un ordre
de la Chambre, en date du 22 mai, 1940.-Etat montrant:-1. Quel a été, par
article, le total des frais de la Commission royale sur les relations entre le Domi-
nion et les provinces?

2. Quels traitements, frais de déplacement ou allocations a-t-on versés à
chacun des quatre Commissaires?
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2. Quei a ete le traitement 'u
3. Ont-ils reçu des allocations
4. Si oui, quel a été le montai

Secrétariat sous chacun de ces chef

Et aussi,-Réponse à un ordrc
Etat montrant:-Quelle mesure a
faites en 1938, 1939 et 1940 pour <
dans le Nord-Ouest?

Sur motion de M. Crerar, la
jusqu'à lundi prochain à onze heure
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No 58

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 5 AOUT, 1940

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRES.

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité
des Subsides;

M. Crerar propose,-Que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins la somme votée en subsides intérimaires)

PÊCHERIES
77 Administration.. . ........................ .. $
78 Inspection des pêcheries, y compris les fonctionnaires et gar-

diens, les services de patrouille et de protection des
pêcheries,.. .. ..

79 Construction de passes mig. et déblaiement des rivières.
80 Développement de la pêche en haute mer et des marchés

du poisson .. . .. . .. . .. . .. .
81 Office du poisson de conserve.. .. ..

82 Pisicultu e .... ...... *...
83 Orivières..r...

84 Commission de recherches sur les pêcheries.. .. ..

85 Pour pourvoir à la part du Canada des dépenses de la Com-
mission internationale des pêcheries nommée en vertu
du traité du 2 mars 1923, entre le Canada et les Etats-
Unis pour la préservation des pêcheries de flétan du
Pacifique-nord. . . .. .. .. .. .. .

129,300 00

767,000
2,000

60,000 00
28,000 00

195,000 00
24,000 00

243,700 00

25,000 00
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86 Pour pourvoir à la part du Canada des dépenses de la C<
mission internationale des pêcheries en vertu du traité
26 mai 1930, intervenu entre le Canada et les Etats-U
pour la protection, la préservation et l'extension
pêcheries de saumon sockeye du bassin du Fraser ..

87 Pour pourvoir à la part du Canada des dépenses d'une cc
mission d'enquête sur les pêcheries des Grands L
nommée en vertu d'une entente arrêtée au moyen d
échange de notes le 29 février 1940, entre le Canadà
les Etats-Unis .. .. .. . .. .. .. . .. . .. .

88 Pour pourvoir au transport, à l'appr.êt et -au séchage, et à d'
tres frais ayant trait à la réception et à la vente des peî
de phoque obtenues par le Canada d'après le traité rel
à la chasse pélagique des phoques à fourrures, 1911..

89 Subvention à la United Maritime Fishermen's As;sociatio

CRÉDITS SPÉCIAUX

90 Pour pourvoir à l'extension de la campagne d'éducation d
la production et la vente par les coopératives de pêche

91 Pour pourvoir à l'aide à la division du poisson salé de 1
dustrie de la pêche .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . .

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

SERVICE DE LA SANTÉ

248 Traitements des marins malades ...................
249 Hygiène industrielle ........ ........ ........ .....
250 Enquêtes médicales......... ........ ........ ......
251 Maladies vénériennes ........ ........ ........ : ...
252 Subventions aux institutions d'assistance aux marns se

les montants mentionnés aux Détails des services.

SUBVENTIONS DIVERSEkS

253 Subvention au Conseil canadien du bien-être .........
254 Subvention au Comité national canadien d'hygiène meni
255 Subvention à la Ligue de la Santé du Canada . ......
256 Subvention à l'Institut national canadien des Aveugles
257 L'Association canadienne-française des Aveugles .....
258 L'Institut Nazareth de Montréal ...................
259 Montreal Association for the Blind .................
260 Subvention à l'Association canadienne contre la tubercul
261 Subvention au V.O.N . ...............................

262 Subvention à l'Association ambulancière de Saint-Jean
263 Subvention à la Société canadienne de la Croix-Rouge

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITÉS

264- Pensions payables aux soldats en service actif lors de
rébellion du Nord-Ouest en 1885, et pensions généri

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

221 Administration ........ ........ ........ ........ .
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DIVISION DES PENSIONS
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222 Administration ........ ........ ........ ........ .... 887,602 00
Commision canadienne des pensions-

223 Dépenses d'administration ........ ........ ...... .... 459,630 00
224 Conseil des allocations aux anciens combattants ........ 192,760 00
Versements directs aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
225 Pensions de la guerre européenne ...................... 40,650,0000
226 Allocations aux anciens combattants .................... 8,000,000 00
227 Secours do chômage........... ............... 2000000
228 Allocations d'hospitalisation et autres................... 775,000 00
229 Allocations pour probation professionnelle...............40,000 00

Services aux anciens combattants et aux personnes à leur charge

230 Soin des malades.............................
231 Bureau des anciens combattants,......................
232 Emplois protégés..............................
233 Réparation des accidents. du travail.................
234 Pour la poursuite ou la réalisation de projets ou plans déjà

en marche ou conseillés par la Commission d'assistance
aux anciens combattants et pour autoriser l'engagement
ou le maintien en emploi par le Gouverneur en conseil
des, fonctionnaires, commis et employés surnuméraires
nécessaires à l'application de la Loi sur la commission
d'assistance aux anciens combattants.............

235 Subvention au fonds d'inhumation des soldats ..........
236 Subvention à la Légion canadienne................

AGRICULTURE

SERVICE DES MARCHÉS

30 Vente des produits agricoles, y compris les nominations tem-
poraires qui peuvent être nécessaires, nonobstant les dis-
positions de la Loi du service civil, le montant affecté à
ces fins ne devant 'pas excéder $30,000............

2,853,931
172,725
71,905
50,000

00
00
00
00

70,000 00
85,000 00
9,000 00

100,000 00

CRÉ~DITS SPÉCITAUX

31 Loi sur le Rétablissement agricole des Prairies et l'Emma-
gasinagede l'eau..........................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des Subsides devant siéger de
jourd'hui.

Du consentement de la Chambre, M. Crerar propose,-Que la
s'ajourne pas à onze heures ce soir.

nouveau au-

Chambre ne

Après délibération, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
s n'insistent pas sur leurs deuxième et troisième amendements au bill No 99,
modifiant la Loi sur les dettes dues à la Couronne, que la Chambre des coin-
es n'a pas voulu accepter.

2,500,000 00



mise aux

(Moins la som

32 Loi de 1939 sur l'Agricultur
33 Service technique, Edifices-
34 Subventions pour encourage

des fromageries ..

35 Subventions pour le remplac
les produits de l'érable .

36 Subventions aux provinces p

'A

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité des
prochaine séance de la Chambre.

Comme il est passé onze heures,
minutes p.m., M. l'Orateur lève la séa
vertu de l'article 7 du Règlement, jusq

J. ALL

W, .
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU MARDI, 6 AOUT, 1940

Onze heures de l'avant-midi.

PRIÈRES.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à une
adresse à Son Excellence le Gouverneur général en date du 22 juillet, 1940,-
Copie de tous câblogrammes, correspondance, lettres, mémoires et autres docu-
ments échangés de l'année 1935 jusqu'à ce jour entre le gouvernement britan-
nique et le gouvernement canadien, ou tout ministère canadien, au sujet de la
levée le l'interdit contre les pommes de terre canadiennes entrant dans le
Royaume-Uni.

M. Ilsley, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Copie d'un rapport
.sur le fonctionnement de la Loi nationale du logement, jusqu'au 31 décembre,
1939, et sur la Loi de garantie des prêts sur l'amélioration des habitations, jus-
qu'au 31 mars, 1940.

Il dépose aussi sur la Table,-Copie d'un arrêté en conseil adopté en vertu
des dispositions de la Loi sur l'aide aux chômeurs et l'assistance à l'agriculture,
1940, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 3513, approuvé le 31 juillet, 1940: pour renouveler
un prêt au montant de $6,136,268.48 au gouvernement de la Colombie britan-
nique acceptant comme garantie un bon du trésor de ladite province portant
intérêt au taux de 3 pour cent par année.

M. Casgrain, membre du Conseil privé du Roi, dépose,-Réponse à une
adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 17 juin, 1940:-
Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres documents échangés
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial de la Saskatchewan
au sujet de l'assistance aux chômeurs et de l'assistance agricole durant l'année
financière commencée le 1er avril 1940.
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du gouvernement ou de ministères particuliers?
2. Qui sont ces fonctionnaires?
3. Quel est le traitement de chacun?
4. Quelle sera la durée de leur occupation?
5. Quelles étaient leurs relations d'affaires antérieur

Il dépose aussi devant la Chambre, sur l'ordre de Son
neur général,-Le trente et unième rapport de 'la Comm
du Canada, pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se forme
des Subsides;

M. Ilsley propose,-Que M. l'Orateur quitte mainten

Et ladite motion, mise aux voix, est adoptée.

En conséquence, la Chambre se forme de nouveau ei

(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins la somme votée en subsides intérit

AFFAIRES EXTERIEURES

41 Administration........................
42 Représentation à l'étranger, y compris les traiter

haut commissaire, des ministres plénipotentia
consuls, des secrétaires et des fonctionnaires, nc
toute disposition contraire de la Loi du service
de l'une quelconque de ses modificatioön....

43 Pour la réception des visiteurs étrangers .........
44 Dépenses relatives à, la négociation des traités
45 Dépenses des délégués canadiens à l'assemblée, à

rence et aux commissions de la Société des N
46 Publications de la Société des Nations à distril

membres du Parlement et subventions à l'Uni
dienne pour la Société des Nations ........

47 Somme requise pour combler la perte sur le chang

CONTRIBUTION DU CANADA AU MAINTIEN D'ORGANISATI

48 Aux dépenses de la Société des Nations pour 1940, y
le Secrétariat, l'Organisation internationale di
et la Cour permanente de justice international

49 Aux dépenses de la Commission internationale c

. a 0 0 0 6
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ABINET DU PREMIER MINISTRE

272 Traitement du personnel.... ...... ..... .. .. .51,395 00

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 1940-41

AFFAIRES EXTERIEURES

465 Dépenses afférentes à l'arbitrage de la fonderie de Trail.. .. 8,000 00

BUDGET PRINCIPAL

GOUVERNEUR GÉNÉRAL ET LIEUTENANTS GOUVERNEURS
92 Secrétariat du Gouverneur général, y compris une allocation

annuelle de $2,500 au secrétaire du Gouverneur général. . 104,650 00

BUREAU DU CONSEIL PRIVE

273 Traitements et dépenses du bureau...... .

MINES ET RESSOURCES

55,870 00

134 Administration du ministère.. 160,045 00

DIVISION DES MINES ET DE LA GÉOLOGIE

135 Administration.. . . . ....... .. . .

Bureau des mines-
136 Administration..............
137 Etude des ressources minérales. .. ..

138 Loi des explosifs....... ......

Bureau de géologie et de topographie-
139 Administration et services divers. ..
140 Levés géologiques............
141 Levés topographiques, y compris les dépenses de la Com-

mission de géographie du Canada.. ..

142 Dessin et reproduction de cartes..
143 Musée national du Canada. .......

Commission fédérale du combustible-
144 Administration et investigations........
145 Paiements relatifs au transport de la houille à des condi-

tions que pourra déterminer le Gouvérneur en conseil

DIVISIONS DES TERRES, PARCS ET FORÊTS

146 Administration........... .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Gouvernement des territoires du Nord-Ouest:-
147 Administration générale, exploitation, entretien et amé-

lioration des services, y compris le parc du Bison des
bois..l. . . .. .. . . . .. .. .. .. .. .. .. ........

148 Expédition dans l'arctique oriental.. .. ........
Gouvernement du territoire du Yukon:-

149 Administration. ............

150 Subvention au Conseil du Yukon....
Service fédéral de sylviculture:-

151 Services scientifiques, économiques et administratifs gé-
n eraux p.. i.. n.. t.. .. l.. co... .. .. .. .

152 Stations d'expérimentation sylvicole. . ies

28,925 00

26,060
392,740
24,970

119,350
254,842

187,980
112,403
56,590

00
00
00

00
00.

00
00
00

27,100 00

4,000,000 00

20,920 00

268,334
26,000

00
00

43,995 00
50,000 00

118.440 00
50,090 00
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I15 Application de la Loi de la convention concernant les
migrateurs..................... .. ..

158 Allocation à John Thomas (Jack) Miner.. .. ..

DIVISION DES LEVÉS ET DU GÉNIE

159 Administration..........................
160 Observatoire fédéral d'Ottawa.............
161 Observatoire astrophysique fédéral de Victoria, C.-
162 Bureau fédéral des forces hydrauliques, y compris l'

tionC des lois fédérales concernant les forces h
ques et l'irrigation des terres et une subvention
au conseil exécutif international, Conférence r
des forces hydrauliques. .. .............

163 Commission de contrôle du lac des Bois. .
164 Pour subvenir aux dépenses effectuées sous le régime

tente intervenue entre le Dominion et les p
d'Ontario et du Manitoba et confirmée par la Loi
servation du lac Seul, 1938, ces dépenses devî
remboursées en grande partie...........

165 Pour acquérir les servitudes d'inondation et régler le
mations auprès des propriétaires riverains d'On
aval des décharges du lac des Bois que vise le
ments de la Loi pour le contrôle du lac des B<

166 Pour payer les dommages causés par les inondations
Seul conformément à l'accord confirmé par la
la conservation du lac Seul, 1928.........

167 Service du génie et de la construction.. .......
168 Service géodésique.......................
169 Compensation à la Commission du chemin de fer '

mingue-Ontario-Nord relativement à sa récl
pour blessure à JohnlHedin.. ..........

170 Commission des frontières internationales. .
Service hydrographique et cartographique-

171 Service hydrographique...................
172 Arpentages 'et service cartographique, y compris u

vention de $350 pour aider à l'impression de la
tion de l'Institut canadien des arpenteurs. . .

173 Somme nécessaire pour défrayer les honoraires d
d'examen des A.T.F., du secrétaire et des sous
nateurs ainsi que tous les frais de déplacement, I
terie, les impressions, le loyer, etc., (les honori
MM. F. H. Peters, W. M. Tobey, et Harry
membres du jury, et de A. W. W. Cole, secrétaire
acquittés à même cette somme).. .. .. ..
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DivISION DES AFFAIRES INDIENNES

174 Administration.. .. .. ................ .... .. .....

175 Agences indiennes.. .......................

Réserves et fiducies-
176 Administration.. .............. ..

Service médical-
177 Hospitalisation et soin général des Indiens. ..... ..
178 Subventions aux hôpitaux. ... ............. ..

Bien-être et enseignement-
179 Bien-être des Indiens........... ........ ..

180 Education des Indiens.........................
181 Subvention aux pensionnats.....................
182 Subventions aux expositions agricoles et aux foires indien-

nes selon les montants mentionnés aux Détails des
services..............................

183 Subvention en vue de fournir des services supplémentaires
aux Indiens de la Colombie-Britannique..

DIVISION DE L'IMMIGRATION

184 Application de la Loi de l'immigration et de la Loi de l'im-
migration chinoise........................

185 Service ambulant et d'inspection, Canada.. ..

186 Service ambulant et d'inspection à l'étranger..
187 Secours aux Canadiens nécessiteux à l'étranger..

56,572 00
656,620 00

51,294 00

1,404;612 00
4,320 00

993,240
531,565

1,410,094

00
00
00

6,870 00

100,000 00

166,440
1,183,682

126,350
10,000

00
00
00
00

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITÉS

188 MmeAlice Morson Smith...............
189 Mme Elizabeth Swinford.. .. ..........

600 00
600 00

CRÉDIT SPÉCIAL

DIVISION DES MINES ET DE LA GÉOLOGIE

190 Pour subvenir aux facilités de transport dans les régions mi-
nières et pour autoriser, sujet à l'approbation du Gou-
verneur en conseil, la continuation de l'emploi, jusqu'au
30 juin 1940, de hauts fonctionnaires, commis et fonc-
tionnaires temporaires surnuméraires aux termes des item
du Budget supplémentaire spécial de ce ministère, à
l'exception de l'item concernant la conservation des four-
rures. . . . . . . . . . .....................

DIVISION DES TERRES, PARCS ET FORETS

Bureau des parcs nationaux-
Parcs nationaux.. .. .. .....................

Sites historiques.. .. .. .. .... ... .. . .. ........

Conservation des forêts.. ............ .. ........

58,000 00

171,125
500

40,000

00
00
00

DIVISiON DES LEVÉS ET DU GÉNIE

)éveloppement des routes touristiques. .*. .. .. . . .0. .. *
Eoutes-Améliorer et réparer la route Golden-Revelstoke, y

compris les sommes requises pour le paiement de réclama-
tions impayées et l'amélioration des principales routes
touristiques, de la frontière internationale aux parcs
Banff, Yoho et Kootenay. .. ... .. 6. .. ..

590,533 00

180,000 00

191
192
193

343

.. ..



requis aux

défra

subies dans la
3,000 familles

au .nouveau-tsrunswicc, ent
27 août 1935.. ..

464 Pour rembourser les avances nettes faites sous le r
projets, d'établissement des soldats et de fan
tanniques sur desterres.. .. .. .. ..

95 Administration. . .
96 Service des pardon

de la Royale (

97 Administration de la
98 Dépenses occasionnées
99 Contribution annuelle à

Angleterre.. ..-..
Cours Suprême du Can

100 Administration.. .. ..
Cours de l'E chiquier di

101 Administration.. .. ..
Cours Territoriale du 2

102 Administration... ..
103 Gratifications aux veu

juges diéédés pen

. .. .
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DIVISION DES PENITENCIERS

Administration.. ......... .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. . 170,155 00

Administration et entretien des pénitenciers, y compris l'admi-
nistration, la construction, l'achat de terrainsi, de four-
nitures, de matériel, et de bestiaux; entretien, libération et
transfert des détenus.; compensations aux détenus libérés
frappés d'incapacité permanente pendant leur incarcéra-
tion...,.. .. . . .. .. . .. .. .2,912,685 00

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITÉS

W illiam Tatton..,.. . .. .. .. .. .. .. .
J. Langlois Bell................................

ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL DU CANADA

564 00
600 00

Administration générale........................
Services sur terre-en conformité de la Loi de la Royale Gen-

darmerie à cheval du Canada, pour l'application des lois
fédérales en général et autres dépenses imprévues..

Subvention à la Chief Constables Association of Canada..
Allocation de commisération à Henri Roman............

219,445 75

5,069,949 54
500 00
600 00

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITÉS

358 Indemnités aux gendarmes de la Royale Gendarmerie à cheval
du Canada pour blessures reçues dans l'exercice de leurs
fonctions. . ...........................

359 Pensions à la Royale Gendarmerie, aux volontaires de Prince-
Albert et aux Police Scouts par suite de la rébellion de
1885. .............................. .

360 Pensions aux familles de membres de la Gendarmerie à cheval
qui ont perdu la vie dans l'exercice de leurs fonctions-

Mme Mary Emma Bossange................
Mme Margaret Johnson Brooke..............
Mme Margaret Cox..»...................
Mme Georgina Harrison................
Mme Letitia Kennedy.. .. .... .. ...........
Mme Nora JeanMassan..................
Mme Mary Miller....................
Mme Margaret Nicholson..................
Mme Catherine Mildred Ralls. ............
Mme Myrtle L. Richards..............
Mme Doris Freda Sampson........ ....

Mme Amy Lillian Searle.:...........
Mme Madelaine Mary Shoebotham........
Mme Eunice Wainwright... ........

361 Pensionà James Elliott .... .. .. .. ................
362 Pension à Basil Burke Currie...................

POSTES

265 Administration, y compris la somme requise pour verser des
allocations aux dactylographes, classe 1, assignées à la
perforation des stencils, en conformité des règlements ap-
prouvés par arrêté du conseil.. .. .. .. .. .. .. ..

11,749 16

83 95

456 25
821 25
456 03
676 50
423 50
300 00
667 38
547 50
735 25
720 00
816 00
406 98
810 00
602 50
672 00
684 20

438,000 00

106
107

354
355

356
357

3 45



mité des r

l'exercice
sées dans

s'entectuer qu'avec
en conseil.. .. ..

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, le Comité de
jourd'hui.

Du consentement de la Chambre,
s'ajourne pas à onze heures ce soir.

Après délibération, ladite motion, mise aux voix,

A l'appel de l'ordre pour que la Chambre se fo
des Subsides;

M. Crerar propose,-Que M. l'Orateur quittema

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme de nouveau en comi
(En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées:

(Moins la somme
pour re

281 Administration..

282
283

etc........ ..

m.
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tretien et service d'autres édifices et terrains fédéraux,
situés hors d'Ottawa, y compris loyers, réparations, ameu-
ment, chauffage, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... ..

vice de téléphone à Ottawa......................
vice de téléphone ailleurs qu'à Ottawa.. .. ..

istruction, réparation et améliorations d'édifices publics-

Provinces Maritimes en généra
287 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations..

Québec
288 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations. .

Ontario
289 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations. .

Manitoba
290 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations. ..

Saskatchewan
291 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations.

3,492,969 00
97,000 00

8,000 00

50,000 00

100,000 00

125,000 00

40,000 00

40,000 00

Alberta
292 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations...................

Colombie-Britannique
293 Edifices publics fédéraux-

Améliorations et réparations. ..

Généralités
294 Edifices fédéraux de l'immigration-Réparations, amélio-

rations, etc............................
295 Stations fédérales de quarantaine-Entretien et réparation..
296 Laboratoires scientifiques et de fermes expérimentales-Rem-

placement, réparation et améliorations d'édifices......
297 Drapeaux pour les édifices publics..................
298 Edifices publics, en général-Réparations, réaménagement,

garnitures et améliorations. .................
299 Hôpitaux des anciens combattants-Réparations, améliora-

tions et modifications......................

DIVISION DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

300 Administration. .... . .. .. . .. ... ....-.. .... *
301 Génie, y compris, les traitements des ingénieurs, commis, etc.

Dragage
302 Surveillance générale.. .. t.e..t.. .. .. e
303 Provinces Maritimes......... ...
304 Ontario et Québec. .

40,000 00

50,000 00

35,000 00
17,000 00

100,000 00
2,500 00

200,000 00

80,00000

203,820 00
514450 00

9,020 00
360,000 00
200,000 00
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315 Pont de New-Westminster.. .. .. ..
316 Ottawa-Ponts et abords (à voter de nouveau $2,800.00)
317 Généralités...................... ......

Construction, réparations et améliorations-

PORTS ET RIVIERES

Nouvelle-Ecosse

318 Ports et rivières en général-Maintien des services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux.. ......

Ile-du-Pirince-Edouard

319 Ports et rivières en général-Maintien des services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux. .......

Nouveau-Brunswick
320 Ports et rivières en général-Maintien des services; il

sera pas entrepris de nouveaux travaux. .........

Québec

321 Ports et rivières en général-Maintien des services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux..........

Ontario

322 Ports et rivières en général-Maintien des services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux.. .......

Manitoba

323 Ports et rivières en général-Maintien des services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux. .......

Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-O

324 Ports et rivières en général-Maintien des, services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux.......

Colombie-Britannique et Yukon

325 Ports et rivières en général-Maintien ides services; il
sera pas entrepris de nouveaux travaux. ..
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DIVISION DU TÉÉGRAPHE

349

26,940 00

DE TELEGRAPH -ET DE TELP EHONE-SERVICES ET ENTRETIEN

27 Lignes et câbles télégraphiques-Bas Saint-Laurent et pro-
vinces Maritimes, y compris le service des bateaux fai-
sant l'inspection des câbles..... .... .

28 Alberta et Saskatchewan......... .........
29 Division du surintendant du district de Vancouver......
30 Colombie-Britannique-Districts du Nord et du Yukon
31 Colombie-Britannique-District de l'île de Vancouver
32 Services télégraphiques et téléphoniques en général.. ..

RECONSTRUCTION, REPARATIONS ET A1«LIORATIONS

33 Provinces Maritimes et Bas St-Laurent..............
34 Saskatchewan et Alberta. .. .............
35 Colombie-Britannique-districts du Nord et du Yukon. . .
36 Colombie-Britannique-district de l'île de Vancouver. . . .

133,420 00
88,000 00
11,560 00

129,540 00
94,480 00
6,000 00

12,000 00
16,500 00
17,000 00
9,000 00

GÉNÉRALITÉS

337 Galerie nationale du Canada.. .. .. .. ... . . . . . .. .
338 Travaux divers non prévus ailleurs, chaque montant indi-

viduel limitéà$3,000.......................
339 Crédits supplémentaires sur autorisation du conseil du Tré-

sor, sauf quand la somme requise par le ministère des
Travaux publics est inférieure à $200. .. ..

45,000 00

50,000 00

100,00000

CRÉDITS SPÉCIAUX

DIVISION DE L'ARCHITECTE EN CHEF

Construction, réparation et amélioration d'édifices publics

Nouvele-Ecosse

340,Pour terminer les contrats.. ............. .. .. 20,000 00

Québec

341 Pour terminer les contrats.. .. .. .. .. .. .. .. 235,000 00

Ontario

342 Pour terminer les contrats.. .. .. .. .. .. .. ... . . 1,930,000 00

Saskatchewan

Pourterminer les contrats.. .. .............. .. .. 24,000 00

Alberta

Pour terminer les contrats.......... ......

Colombie-Britanni que

Pour terminer les contrats.. .. .. .. .. ...........

15 500 00

78,500 00

Administration.. .. .. .t . . .. . . . .



Pour

350 Pour te

351 Pour terminer les contrats.. .. .. ..

352 Pour terminer les contrats..

SERVICES DE

Ontario
353 Pour terminer les contrats.............

BUDGET SUPPLEMENTAIR

TRAV

DIVISION DE L'ARCHITECTE EN CHEF

Construction, réparation et

Ontario

{Ottawa-
4731T parai

Toronto-

de central:

Construction,

474 Saint-Irénée-]
de MM. '

. . . .. .. . . .6
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Ontario

Goderich-En règlement complet et définitif de la créance de
W. L. Forrest relativement à. son contrat de dragage. .

Grande-Rivière-Contribution convenue pour améliorations-
Part du gouvernement fédéral au coût de la continuation
des travaux seulement dans l'a mesure nécessaire pour sau-
vegarder les très fortes sommes déjà engagées (A voter de
nouveau $156,916).. .. ............. .. . . . .. .. 6. .. ..

16,308 20

338,436 00

SPÉCIAL

DIVIsION DE L'ARCHITECTE EN CHEF

Construction, réparations et améliorations d'édifices publics

Québec

476 Pour clôture de contrats-Crédit supplémentaire........

Saskatchewan

477 Pour clôture de contrats-Crédit supplémentaire.. .. .. ..

GFNÉRALITÉS

478 Pour pourvoir les balances requises pour terminer tous pro-
jets entrepris dans des années financières antérieures et
concernant lesquels aucune somme spéciale n'a été prévue
dans l'année financière 1940-41... ........

479 Ouvrages de protection en général........... ..

BUDGET PRINCIPAL

(Moins la somme votée en subsides intérimaires)

SERVICE LEGISLATIF

SÉNAT
123 Indemnité de logement. ............. ...

124 Administration générale. ..

27,200 00

9,800 00

30,000 00
200,000 00

3,000 00
201,965 00

CHAMBRES DES COMMUNES

Indemnité de logement.. ......... 3,000 00
Vice-président de la Chambre des communes-
Indemnité de logement. .. ........ .. .... .. .... ....
Administration générale-Crédits du greffier... .. ..
Crédits du sergent d'armes.. .. .. ,. .. ., .. .... .. ..

Abonnements aux publications de l'Association parlementaire
de l'Empire pour distribution aux députés. . . . . . . . .

Pour approuver le payement des versements de l'indemnité
annuelle au chef de l'opposition entre le 26 janvier 1940
et le 15 m ai 1940.. . . . . . . . . . . . . .. .. .. ..* .

11,500
472,327
211,083

2,000 00

3,677 50

00
50
00

351

.. .. .. ..



133 Pension à la sœur célibataire de feu le colonel Harry Bc
député............................

BUDGET SUPPLEMENTAIRES 1940-41

SERVICE LEGISLATIF

SÉNAT

468 Pour payer aux sénateurs l'indemnité complète de la sec
de 1940 pour les jours d'absence en raison d'affaires
bliques, de maladies ou de décès. Les payements dev
s'effectuer selon que le prescrira le Conseil du Trésor.

CHAMBRE DES COMMUNES

469 Pour payer l'indemnité complète aux députés-jours pe
en raison d'absence causée par maladie, affaires publi
officielles ou décès pendant la présente session-nor
tant toute disposition contraire au chapitre 147 des Ste
revisés de 1927, Loi concernant le Sénat et la Char
des communes, ou des lois modificatrices. Les payemr
devront s'effectuer selon que le prescrira le Consei
Trésor..............................

BUDGET PRINCIPAL
(Moins la somme votée en subsides intérimaire

TRANSPORT

403 Administration.. .. ,. .. .. ............ .. ..

APPLICATION DE LA LOI DES TRANSPORTS

404 Commission des Transports-Administration, entretier
fonctionnement.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .

SERVICE AÉRIEN

405 Administration. . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

Division de l'aviation civile
406 Contrôle de l'aviation civile, y compris l'application de la

de l'aéronautique et les règlements établis sous son
p i r e . . : .. .. . * ' . . . *. . -. . . -. . . . -. . . . . '. . *407 Routes aériennes et aéroports--Construction et améli

.4- ý n" ? i fg Qi iI iN f
4 Iif IC!*l f JVf 1(Q'Ifql A1 i
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409 Subventions pour instruction aéronautique avancée et aux
Cercles d'aviation, y compris une allocation de $5,000 à
l'Association canadienne des cercles d'aviateurs.. .. ..

410 Contributions aux munioipalités pour l'amélioration des aéro-
ports existants ou pour l'établissement de nouveaux aéro-
ports et pour la construction directe d'ouvrages dans les
aéroports municipaux ou fédéraux desservant les munici-
palités, dont les emplacements ont été fournis par les-
dites municipalités.......................

Division météorologique
411 !Service météorologique, y compris une allocation de $400 à

L. F. Gorman, observateur à Ottawa.. .. ..........

412 Subvention à l'observatoire de Kingston.'.............

25,000 00

500,000 00

391,000 00
500 00

Division de la radio
Application de la loi et des règlements de radio-télégraphie
Postes de radiogoniométrie, radiophares et stations de radio-

télégraphie-Service et entretien. . . . . . . . . . ... .*..
Elimination du brouillage provenant d'appareils électriques
Emission de licences de réception (par le ministère des

Transports seulement)......................

SERVICE DES CANAUX

417 Administration. . . ..........................

418 Canaux-Service et entretien......................
419 Canaux-Améliorations (à voter de nouveaux, $58,800.00)..
420 Dépenses relatives aux levés et investigations sur le canal

maritime du St-Laurent.. ..............
421 Pour procéder aux mesurages, de débit et autres dépenses

découlant de la surveillance et du contrôle du développe-
ment de l'énergie hydroélectrique de la Beauharnois Light,
Heat and power Company Limited..............

127,145 00

623,044 75
150,000 00

150,826 00

30,790
2,191,059

183,450

00
65
00

3,000 00

3,000 00

SERVICE DE LA MARINE

422 Administration. ..............................
423 Administration 'du matériel flottant. ...............
424 Services nautiques-Administration................
425 Navires du service de la marine, y compris les brise-glaces--

Entretien, service et réparations.. .. ........
426 Construction, entretien et surveillance du balisage, y com-

pris salaires et allocations des, gardiens de 'phares.. .. ..
427 Agences, traitements et dépenses de bureau. ........
428 Entretien et réparation des quais....................
429 Pour briser la glace dans la baie du Tonnerre, le lac Supé-

rieur et autres' endroits ou l'intérêt de la navigation
l 'e x ig e . . . . . . . . .- . . . ..... . .. - . .*- * . .. . . *.. .430 Contribution du Canada au coût de la patrouille des glaces
de l'Atlantique-Nord.. ......... .. ..

431 Pour l'enlèvement des épaves dans les eaux canadiennes..
432 Administration du pilotage. .. .. .. .. .. .. ..

433 Service de sauvetage, y compris les récompenses pour sau-
vetage de personnes.. .. .. .. .. .. .. .. .. .

434 Subvention pour l'outillage de renflouement-Québec et Co-
lombie-Britannique.. ... .. .. .. *..... .. 0.q... .

Ma29-2

17,920
26,405
28,305

00
00
00

1,225,000 00

1,842,380
261,360

5,000

00
00
00

30,000 00

8,000 00
3,000 00

129,600 00

47,790

45.000 00

413
414

415
416

353



de Vancouver, C.-B., et le règlement de réclamation
Board of Trade de Londres, Angleterre, pour secours
porté aux marins nécessiteux de navires britanniques '

matriculation canadienne.... ...... l.. ..
437 Inspection des navires et application des dispositions

Conventions pour la sécurité en mer et les ligne
charge.. .... .... .... .... .... ...... ...

438 Service des signaux maritimes.................
439 Chenal maritime du St-Laurent-Dragage à forfait du

Laurent et du port de Montréal, y compris le coût '
ministration-Capital ..

440 Chenal maritime du St-Laurent-Service et entretie:
compris toute partie du contrat de dragage imputai
l'entretien-(A voter de nouveau $100,000).. . .

SERVICE DES CHEMINS DE FER

441 Réparations et dépenses découlant de l'usage et de l'e
tien des wagons officiels des chemins de fer sous la
diction du ministère............... .. .

442 Chemin de fer de la baie d'Hudson-Construction et ar
rations-Capital....

443 Chemin de fer de la baie d'Hudson-Pour combler la <
rence entre les frais d'exploitation et d'entretien i
recette d'exploitation durant l'année financière se te
nant le 31 mars 1941, sans l'excéder.. .. .. ..

444 Intérêt sur les rails fabriqués pour les chemins de fer N
naux du Canada: pour le paiement d-i'intérêt aux
ditions des arrêtés du conseil C.P. 1462 et C.P. 153
7 juin 1935 relativement aux commandes de rails d'
pour la compagnie des chemins de fer Nationau:
C an a d a .. . . I . . . . . . . . .. .. '.. .. -.. .. '.. .. .Loi des taux de transport des marchandises dans les

vinces Maritimes-
445 Pour autoriser par ces présentes et solder au besoin,

dans l'année financière 1940-41, envers la Compa
des chemins de fer Nationaux du Canada, la <
rence (évaluée par les vérificateurs des compte
ladite compagnie et par eux certifiée au ministr<
Transports à la demande de ce dernier), occasio
par l'application de la Loi des taux de transport
marchandises dans les provinces Maritimes, entri
taux de tarifs et les tarifs normaux (d'après les ]
criptions de l'article 9 de ladite loi à l'égard
compagnies y centionnées) sur toutes les marc

0'. s. ,s.
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446 -Pour solderau besoin, pendant l'année financière 1940-41,
la différetce, évaluée par la Commission des transports
et par elle certifiée au ministre des Transports à la deman-
de de ce dernier, occasionnée par l'application de la Loi
des taux de transport des marchandises dans les provinces
Maritimes, entre les taux de tarifs et les taux normaux
(mentionnés à l'article 9 de ladite loi) sur toutes les
marchandises transportées en 1940 sous le régime aes
tarifs approuvés par les compagnies suivantes: Canada &
Gulf Terminal Railway, Chemin de fer Canadien du Paci-
fique, y compris: Fredericton & Grand Lake Coal and
Railway Company, New Brunswick Coal and Railway
Company, Cumberland Railway and Coal Company,
Dominion Atlantic Railway, Maritime Coal, Railway
and Power Company, Sydney & Louisburg Railway,
Chemin de fer de Témiscouata.. .. ...........

BUREAU CANADIEN DU TOURISME

447 Pour encourager le tourisme au Canada.............

INDEMNISATION DES EMPLOYÉS DE L'ETAT

448 Application de la Loi d'indemnisation des employés de
l'Etat.. . . . . . . . . . . . . . . . .

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITÉS

449 Allocation de commisération à John Davidson, ancien garde-
phare au cap Mudge, Colombie-Britannique........

450 Allocation de commisération pour compenser la Workmen's
Compensation Board de la Colombie-Britannique qui doit
maintenir et payer une pension de $40.00 par mois jus-
qu'au 31 mars 1941 à la veuve de feu E. J. McCoskrie,
autrefois employé comme gardien de port à Prince-Ru-
pert, C.-B., et qui fut tué dans l'exercice de ses fonc-
tions..... .. .. . ................. .. .. .

451 Somme requise pour verser des pensions de $300 chacun aux
anciens pilotes: Alphonse Asselin, Adjutor Baillargeon,
Joseph Pouliot, Raoul Lachance, J.-H. Talbot, Jules
Asselin, Joseph Vézina, J.-B. Pouliot, Arthur Paquet..

452 Caisse de prévoyance des Cheminots-Pour ajouter aux
allocations de pension en vertu des dispositions de la
Loi de la caisse de prévoyance des employés de chemin
de fer Intercolonial et de l'île du Prince-Edouard, de
manière à effectuer les versements minima pendant la
période du 1er janvier 1940 au 31 mars 1941, à raison de
$30 par mois au lieu de $20, tel que prévu dans ladite
loi.. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Spéciaux
SERVICE DES CANAUX

453 Canaux-Améliorations (A voter de nouveau, $34,000.00)..

SERVICE DE LA MARINE
454 Pour assurer le parachèvement d'un navire à la fois brise-

glace et bateau de transport-Capital (A voter de
nouveau, $64,000 00).. .. .. .. .. .. .. ..

M529-231

20,370 00

500 00

480 00

2,700 00

24,000 00

35,000 00

176,000 00

800,000 00

500,000 00

355



457 Avances au Conseil des ports nationaux, sous réserv
positions de l'article 29 de la Loi sur le Conseil
nationaux, pour défrayer les dépenses de l'ana
19400 pour l'un ou l'ensemble des item suivant
(a) Remboursement des débentures échues-

St-Jean.. . .. .... .. ...... .... *.. ..

(b) Reconstruction et dépenses, compte de ci
voter de nouveau $127,000)-
Halifax.. .... .. ..... .. .. .. $
Dépense générales imprévues.. ..

Moins les sommes à payer à même la
caisse de remplacement........

CANADIAN NATIONAL (WEST INDIES) STEAMSHI

458 Avances à la "Canadian National (West Indies) St
Limited", remboursables sur demande avec il
taux que fixera le Gouverneur en conseil, suivar
mes et conditions que le Gouverneur en conseil
blir, et applicables au paiement de dépenses de
l'égard des vaisseaux sous le contrôle de la c
durant l'année se terminant le 31 décembre 1
voter de nouveau, $6,000)..............

CRÉDITS SPÉCIAUX

DEFICITS

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER NATIONAL DU

459 Somme requise pour le payement, durant l'année :
1940-41, à la compagnie de Chemin de fer Na
Canada (ci-après appelée "la Compagnie du N
sur les demandes approuvées par le ministre d<

nal
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fié par les vérificateurs de la Compagnie du National)
accusé pour l'année civile 1940, y compris toute contribu-
tion supplémentaire à la Caisse de prévoyance des em-
ployés des chemins- de fer Intercolonial et de l'île du
Prince-Edouard, s'il est nécessaire pour effectuer en entier
le payement des allocations mensuelles, tel que prescrit
par les dispositions de la Loi concernant la Caisse de pré-
voyance des employés des chemins de fer Intercolonial et
de l'île du Prince-Edouard, nonobstant la restriction con-
tenue à l'article quatre de ladite loi et y compris toute
contribution supplémentaire à la Caisse de prévoyance et
de retraite des employés du chemin de fer Grand-Tronc
du Canada, jugée nécessaire pour permettre le payement
d'allocations mensuelles sous l'empire des règles et règle-
ments de ladite caisse, nonobstant la restriction contenue
à l'article treize, chapitre soixante et cinq des Statuts du
Canada, 1874, mais à l'exclusion des montants imputés
sur la part de propriétaire revenant au réseau des Chemins
de fer Nationaux, définie au chapitre 22 des Statuts du
Canada, 1937.

Chemins de fer Nationaux du Canada, à
l'exclusion des lignes de l'Est.. $12,975,000 00

Lignes de l'Est........... .. .. 2,025,000 00
15,000,000 00

BAC TRANSBORDEUR ET TERMINI DE L'ÎLE DU PRINCE-EDOUARD

460 Somme requise pour effectuer le paiement au cours de l'an-
née fiinncière 1940-1941 à la Compagnie des Chemins de
fer Nationaux du Canada (ci-après appelée la "Compa-
gnie du National"), sur demandes approuvées par. le
ministre des Transports, que la Compagnie du National
pourra de temps à autre soumettre au ministre des Finan-
ces et à être appliquée par la Compagnie du National au
payement du déficit (certifié par les vérificateurs de la
Compagnie du National) résultant de l'exploitation du
bac transbordeur et des termini de l'île du Prince-
Edouard au cours de l'année civile 1940..........

CONSEIL DES PORTS NATIONAUX

461 Pour verser au Conseil des ports nationaux le montant ci-
après désigné et devant servir à liquider les déficits
(après paiement des intérêts dus au public mais à l'exclu-
sion des intérêts sur les avances du gouvernement fédéral
et la dépréciation sur immobilisations) de l'année civile
1940 dans l'exploitation du port de Churchill..

462 Avances au Conseil des ports nationaux avec intérêt au taux
que fixera le Gouverneur en conseil, pour le temps et aux
conditions que ce dernier pourra déterminer, lesdites
avances devant servir à liquider les déficits résultant de
l'exploitation du pont Jacques-Cartier.. .. .. .. ..

96,867 00

448,150 00

327,000 00

357



463

Moins

BU

480 Lignes aériennes et aéroports-Construction
y compris services d'élairage et de
Crédit supplémentaire (A voter de noi

SERVCEDE LA

.Lal4è . . . . . . . . . . . . .. . . .

BUDGET PRINCIPAL

(Moins la sornme votée

COMMERCE

377 Administration. .,
Loi plaçant la h

cation du fer
houille imnor

378
379
380

381
382
383
384

385
386
387

Administra
Service de
Service d'i

l'appli
des flu

Bureau des
Bureau de
Loi du poil
Publicité e

dans h
Service d'i:
Commissio.

e e. .e.... ... .. .e . .. .. . .. .

seignements commerciaux.. .. ...

481 Divers serv
Crédit

0 . . . .

.. ..
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Loi de grains du Canada-
Administration.. .. .. .. . . .. . .

Fonctionnement et entretien, y compris l'inspection et
le pesage.. .. -. . .. . . .. . . . . ..

Elévateurs de l'Etat, y compris l'outillage.. ..
Bureau fédéral de la statistique-

Administration.. ..... ... ... .. . ... ...
.Statistiques. .. . .. . . .. . .. . .. . . . ..
Recensement démographique.. .. .. .. .. ..

Expositions et publicité-
Expositions. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. . ..
Publicité et annonces au Royaume-Uni et en Europe..

SUBVENTION AUX PAQUEBOTS-POSTE ET AUX NAVIRES

107;818 00

1,584,884 00
366,377 00

84,410
904,655
211,435

00
00
00

237,960 00
85,000 00

397 Administration.. . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .

Océan Atlantique

398 Service entre le Canada et l'Afrique du Sud.. .. ..

Océan Pacifique

9,860 00

100,000 00

Service entre la Colombie-Britannique et la Chine et/ou
l'Australie...... ... ... ......... .. .. .

Service entre la Colombie-Britannique et l'Afrique du Sud..
lService entre le Canada, la Chine et le Japon.. ..
Service entre la Nouvelle-Zélande et le Canada sur l'océan

Pacifique.. .. .. ... .. .... ... . .. .. .. .. .. ..
Service entre Prince-Rupert (C.-B.) et les îles de la Reine-

Charlotte.............................
Service entre Vancouver et les Antilles Anglaises..
Service entre Vancouver et les ports du nord de la Colombie-

Britannique............... . . . ...........
Service entre Victoria, Vancouver, les ports d'escale et

,Skagway....... .
Service entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver. .

118,800
80,000

600,000

300,000 00

12,000
25,000

00
00

15,000 00

10,000 00
10,000 00

Services locaux

rService entre Baddeck et lona.. .. .. .. ..................

IService d'hiver entre Chester et l'île Iancook..e......e..t.
Service entre Grand-Manan et la terre ferme.. ..
Service entre Halifax, Canso et Guysboro........
Service entre Halifax, la Have et les ports de la rivière la

H ave.. . . . . . . . ... ..e . e ..et..t.....0..t...
Service entre Halifax, Sherbrooke et Spry Bay.. ..
Service entre Halifax, Cap-Breton-Sud et les ports du lac

Bras d'Or et la Baie St-Laurent.. .....
Service entre l'Ile aux Coudres et Les Eboulements.. ..
Service entre Mulgrave, Arichat et Canso.. .. ..
Service entre Mulgrave et Guysboro, avec escales aux ports

intermédiaires........e.... .. .. .. .. .. .. ..

Service d'hiver entre la Malbaie et la rive nord.. ... t
Service entre Parrsboro, Kingston et Wolfville.. .. .. ..
Service entre l'Ile Pelée et la terre ferme.. .. .. ..

8,000 00
1,600 00

33,000 00
9,000 00

1,750 00
2,900 00

3,000 00
1,900 00

37,000 00

9,500 00
40,000 00
4,500 00
7,000 00

389
390

394

395
396

399

359



Service entre St-Jean, Rivière-à- l'Ours, Annapolis, Gramw
et autres ports d'escale.. .. .. ..

Service entre St-Jean et Bridgetown.. ..

Service entre St-Jean et Margaretville et autres ports d(
la baie de Fundy... .. . .......

Service entre St-Jean et les ports du bassin des Minés..
Service entre St-Jean et St-André.. .. .. .. .. .. .. ..
Service entre St-Jean, Westport et Yarmouth et autres p(

d'escale.. .. . .. . .. . .
Service entre St-Jean et Weymouth................
Service entre Sydney et la baie St-Laurent, avec escale

ports intermédiaires.. .. .. .. ......... ..

Service entre Sydney et les ports du lac Bras d'Or et du li
ral occidental du Cap-Breton et l'île du Prince-Edou

Service entre Sydney et Whycocomagh.. .. .. .. .... ..

CONSEIL NATIONAL DES RECHERCHES

401 Traitements et autres dépenses du Conseil national de reci
ches.. . . . ..... ........ .. .. . ..

CRÉDIT SPÉCIAL

Conseil national de Recherches
402 Nouveaux locaux pour laboratoire-annexe (A voter

veau $391,925.32)....................

TRAVAIL

108
109
110
111
112
113
114

115

Administration.................. .. ....

Loi des rentesviagères........... .. .. .. ..
Loi des enquêtes sur les coalitions...............
Justes salaires et conciliation.................
Loi de coordination des bureaux de placement-Administratic
Loi d'enquête en matière de différends industriels..
Gazette du Travail et autres publications autorisées par la L

concernant le ministère du Travail. .. .. .. ..

Loi d'enseignement technique-Application. . . . .. .

116 Pour remplir des engagem
avec les provinces er
par la colonisation, y
ments non remplis.. .

117 Contribution au projet de
fermes et projets supr
pour engagements co:

. . i .
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118 Contribution aux projets de conservation des forêts du Do-
minion. (A voter de nouveau pour engagements con-
tractés en vertu de l'accord de l'année dernière avec les
provinces $140,000.00).. . .. .. .. .. ........ ..... 500,00000

119 Contribution aux projets de rétablissement des chômeurs âgés.
(A voter de nouveau pour engagements contractés
$45,200.00).. .. ....... . . . . . . . . . . . . . . . .'. . 295,000 00

120 Pour défrayer les projets de secours directs, et autres projets
de secours. (A voter de nouveau $4,814,000 pour engage-
ments inon remplis et pour l'achèvement de projets déjà
autorisés).. .. .............................. .. 20,266,700 00

121 Imprévus.. . . ..... .... .. .. ..... .. .. .. .. .. 50,000 00

122 Montant requis pour frais généraux d'administration, y com-
pris salaires et frais-de déplacenment:

Secours aux chômeurs.. .. . . . .. . .$ 155,000 00
Enregistrement national. ... ....... 99,000 00
Formation de la jeunesse. ... .. .. .. 21,500 00
Contrôleur du Trésor.. .. . .. .. .. 25,000 00

300,500 00

BUDGET SUPPLEMENTAIRE, 1940-41

TRAVAIL

466 Loi d'enquête sur les coalitions-Crédit supplémentaire..
467 Pour pourvoir à l'administration de la Loi d'assurance-chô-

mage, 1940.................... .. .. . . .

10,000 00

2,000,000 00

BUDGET PRINCIPAL
(Moins la some votée en subsides intérimaires)

REVENU NATIONAL

DOJANE ET ACCISE

,212 Administration générale ................. e.... .. .. .. ...

214 Inspection, investigations et vérification .. .................

215 Section, de mésestimation du service de surveillance.. .. ...
216 Ports, ports secondaires et stations de surveillance, y com-

pris la rémunération du travail supplémentaire des fonc-
tionnaires, nonobstant toute disposition contraire de la
Loi du service civil; et bâtiments temporaires et loyer..

DIVISION DE L'IMpÔT SUR LE REVENU

217 Administration générale, y compris l'autorisation de créer des
positions et de faire des nominations dans la division,
nonobstant toute disposition contraire de la Loi du service
civil, et ces positions et le personnel ainsi nommé sont,
par les présentes, totalement soustraits à l'application
,de ladite loi.. .. . . ... t . 04 40 et a0 < . .. .. .. e.. #.

218 Inspection et vérification internes. .. t.. .. .. .. ..

219 Bureaux de district. .. ete . . . . . . .. . . . . . . .

GÉNÉRALITÉS
220 Montant à payer au ministère de la Justice pour les services

secrets d'enquête de la douane et de l'accise et de l'impôt
sur le revenu, qui lui en rendront compte.. ..

95ssa-2

979,625 00
1,113,350 00

66,645 00

7,513,935 00

343,895 00
166,255 00

2,211,198 00

15,000 00

f.

361



471

472 Bureaux e district-

(Moins la somme

DIRECTEUR GENERA
e 39 Traitements et dépenses de bureau . s s * s s. s s s s *. s * .s

COMMISSION DU SERVICE CIVI
40 Traitements et dépenses imprévues de la Commiss

ARCHIVES PUBLIQUES
274 Administration générale et services techniques. .

IMPRESSION ET PAPETERIES PUBLIQUE
Adm inistration.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . .

Impression, reliure et distribution des statuts annuels ..
Gazette du Canada........... .. .. .. .. .. .. .

Matériel-Répar. et renouv... .. . . .. .. .. . .. .

Dist. des documents officiels...... .......... .
Impression et reliure des publications officielles pour ve

et distribution aux 'iinistères et au public. .

MERCREDI,

SECRETARIAT D'ETAT
Division de la naturalisation. ..
Division des compagnies.. .. .. . .
Bureau des traductions..............
Division des marques de commerce.. .. ..
Loi de tempérance du Canada.. .. .. ..
Administration de la Loi des faillites.. ..

BUREAU DES

370 Administration. ..
371 Division des brevets. .
372 Division du droit d'auteu:
373 Gazette des brevets.. .
374 Contributions à l'Office in:

propriété industrielle,
d'auteur et à lUnion
raires et artistiques..

275
276
277
278
279
280

364
365
366
367
368'
369

. . . . . . . . . .

.. .. .. ..

. .'

0.. 0 .. ï

..a

. .

.. .. 6
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BUDGET SUPPLEMENTAIRE, 1940-41

DEFENSE NATIONALE

Pour pourvoir, nonobstant toute disposition contraire dans la
Loi du revenu consolidé et de la vérification ou de toute
autre loi, au payement à même le fonds du revenus con-
solidé à la veuve de feu l'honorable Norman McLeod
Rogers, d'une rente viagère à raison de $2,500 à partir du
11 juinl1940.. . .. .. .. .. .. .. . 2,014 00

BUDGET PRINCIPAL

(Moins la somme votée en subsides intérimaires; et moins la somme de
pour réduire la rente annuelle mentionnée dans la résolution

No 38 à $1.00 par année)

BUREAU DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL

37 Traitements et'dépense de bureau. .. .. .. .. ..

38 Pour autoriser le paiement, à même le Revenu consolidé, à
Georges Gonthier, ex-Auditeur général, d'une rente an-
nuelle au taux de $1,500, à compter de sa retraite du poste
d'Auditeur général et pour se continuer sa vie durant

FINANCE
52 Administration .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. ........

53 Inspection des banques (Bureau de l'Inspecteur général des
banques) . .. .:..... ................... .. .. .. . . . .

54 Bureau du commissaire du tarif .. .. .. .. .. .. .. ..

55 Monnaie royale du Canada, y compris le Bureau fédéral des
essais .. . ... .. s . .. .. . . . .

SERVICE DU LOGEMENT

56 Loifédérale sur le logement, application .. .. ,.........

$2081 .97

467,605 00

2,083 33

286,590 00

26,000 00
19,850 00

299,782 86

100,405 00

PENSIONS DE VIEILLESSE (y COMPRIS LES PENSIONS AUX AVEUGLES)

Pensions de vieillesse, y compris les pensions aux aveugles,
administration.. . .. ...... .. .. .. .. .. .. . 41,090 00

PENSIONS ET ALLOCATIONS, INDEMNITES DE RETRAITE ET PENSIONS DIVERSES

Pensions et allocations de retraite
58 Application des lois de pension et de retraite ...........

59 Contribution de l'Etat au fonds de pension...........
60 Allocations de retraite aux anciens employés du département

des Impressions et de la Papeterie publiques ........

Pensions
61 Banting, sir Frederick G... ....... .. .. ... .... .. .. ..

CHARGES DE LA DETTE PUBLIQUE

Service de la dette publique
62 Commission pour le paiement des intérêts sur la dette publi-

que, l'achat de fonds d'amortissement, les services d'agents
du fisc, les timbres d'effets à Londres, l'enregistrement,
etc... . .. -

95829.-24

25,900
2,340,000

00
00

3,000 00

7,500 00

200,000 00
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[Colombie-Britannique.. .. .. .. .. .. . . . . . .

DIVERSES SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIOÏNS

64 Conseil général canadien des Scouts.. .. .. .. ..
65 Conseil fédéraldes Guides.. .. .. .. .. .. .. ..

66 Société royale d'astronomie............ ..
67 Académie royale canadienne des arts. ..
68 Sociétéroyale-du Canada. ....................
69 Pour la préparation d'un rapport sur les conditions cultur

au Canada (littérature, arts, théâtre, éducation, eti
Commission du district fédéral-

70 Entretien et amélioration des terrains contigus aux édi
de l'Etat, à Ottawa, et amélioration du réseau des
menades et parcs sous le contrôle de la Commissio:
district fédéral. .. .. ...... .. .. . ......

71 Pour l'acquisition de terrains et arpentages relatifs à la
menade nationale dans la vallée de la Gatineau av
nant Ottawa (A voter de nouveau).. .. .. .. ..

GÉNÉRALITES

72 Commission du tarif, y compris la Commission fédéral
commerce et de l'industrie-Paiements à faire nonobý
toute disposition contraire de la Loi ou des règlen
du service civil. .

73 Pour pourvoir aux dépenses du bureau duFontrôleur du t:
74 Application de la Loi d'arrangement entre cultivateu

créanciers, 1934, et de la Loi pour favoriser les am
rations municipales, 1938. .. ........... . ..

75 Pour pourvoir, subordonnément à l'approbation du Co
du Trésor, aux traitements, reclassements et augme
tio n s . . .. . ....- - - . . . .. . . . . . . . . . .76 Dépenses imprévues, sujettes à l'approbation du Consei
Trésor, 'dont un état détaillé doit être soumis au P
ment dans les' quinze joursi qui suivront l'ouvertur
la prochaine session .. .. .. .. .. .. .. ..

ASSURANCES

93 Administration............. .. .. .. .. .. .. .
94 Dépenses de la campagne pour la prévention des incendi

Résolutions à rapporter.

Du consentement de la Chambre, lesdites résolutions son
la deuxième fois et adoptées.
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CONCOURS

M. Ilsley propose,-Que les rapports présentés par le Comité des Subsides
3, 7, 24, 25, 26 juin, 15, 18, 31, juillet, 5 août, (moins les montants votés dans
budget intérimaire), soient maintenant reçus, lus la deuxième fois et adoptés.

Et la motion, mise aux voix, est acceptée.

Lesdites résolutions sont alors lues la première et la deuxième fois et agréées,
mme suit:

REVENU NATIONAL

DOUANE ET ACcIsE

213 Laboratoire chimique des douanes et de l'accise.

LUNDI, 3 juin, 1940.

.. .. .. .. 42,14500

VENDREDI, 7 juin, 1940.

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

DivisIoN DE LA SANTÉ

237 Administration ........ ........ .;...... ........ ....
238 Aliments et drogues ............. ........ ........ .......

239 Opium et narcotiques.......................

43,000 00
174,565 00
46,005 00

LUNDI, 24 juin, 1940.

AGRICULTURE

SERVICES DE L'AiMINISTRATION

Administration générale........................ 120,005
Division de la publicité et de la propagande .. 109,650
Comité consultatif sur les services agricoles .. 3,000
Contribution aux Empire Bureaux.. .. .. .. .. . ....... 33,823
Institut international d'agriculture .. .. ............. 12,000

SERVICES TECHNIQUES

Administration des services techniques .. .. .. .. ..

Pathologie animale et avicole .. .. .. .. .. ..

Bactériologie et recherches en industrie laitière..
Botanique et phytopathologie .. .. .. .. .. .. .. .

Chimie agricole .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . .

Entomologie ... ... . ... ... ... . .. . ..

25,467
.i. 146,615

.i. 38,637

.i. 283,193

. * 93,951

.. i 430,509

MARDI, 25 juin, 1940.

AGRICULTURE

FERMES EXP]ÉRIMENTALES

12 Administration ,des fermes expérimentales .. .. . .. ..

13 Ferme expérimentale centrale .. .. .. .. .. .. .. .. ..

60,305 00
589,435 00

mO
00
00

34
00

00
00
00
00
00
00



tions et

. . . . . . .

PENSIONS ET SANTE NATIONA

DIVIsION DE LA SANTÉ

Spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés
Quarantaine et léproserie, y compris contribution de $1,

au Bureau international de la Santé publique. .
Laboratoire d'hygiène.. ............. .. .. ..

Inspection médicale des immigrants. ............
Hygiène infantile et maternelle.. ...... ..
Epidémiologie............................ .

Service technique de la santé......... .. ..
Publicité et éducation sur l'hygiène........ ..

AGRICULTURE

SERVICE DE LA PRODUCTION

Santé des animaux:
16 Administration de la Loi des épizooties et

Viandes et conserves alimentaires....
17 Dédommagement pour les animaux abattus..
18 Pour dédommager les propriétaires d'anima

maladies visées par la Loi des épizooties,
ou ont été abattus dans des circontan<
dans la loi susdite ou les règlements en
les montants mentionnés aux Détails de

19, Bétail et volaille.......... .. .........

de la Loi

SECRETARIAT D'ETAT
363 Administration.. ...... . ..

JEUDI. 18

AGRICULTURE

SERVICE DE LA PRODUCTION

20 Protection des plantes ........................

21 Produits végétaux-Contrôle des semences, nourritures
animaux, engrais, insecticides et fongicides, y comp
une subvention de $18,900 à l'Association canadier
des producteurs de semences ..

22 Subventions aux foires et expositionýs, selon les monta
mentionnés aux Détails des services .. ..

23 Subventions à des sociétés agricoles, selon les montants m
tionnés aux Détails des services. .. .. .. ..

240
241

242
243
244
245
246
247

14

.. ..

es

. .. .. ..
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SERvICES DES MARCHÉS

24 Administration .. . . ... . .........

25 Economie, agricole . .. .. .. .. .. .
94,262 00
97,895 00

MERCREDI, 31 juillet, 1940.

DEFENSE NATIONALE

(Autres que les crédits de guerre)

SERVICES ORDINAIRES
Service des cadets .. .. ... .... .. ... .. .. .. . . . . .

Subventions aux associations et instituts militaires selon les
montants mentionnés aux Détails des services .. .. ..

Règlement des réclamations de guerre .. .. .. .. .. ..

Monuments des champs de bataille....... .. .. ..
Livre du Souvenir.. .. .. .. .. .. .. ...... . .

Indemnité à Mme Alice Smuck.. .. .. ..

Pourvoyant que les déboursés du ministère de la Défense na-
tionale pour l'exercice terminé le 31 mars 1940, impu-
tables sur le compte de capital par la loi des subsides
n° 3, 1939, soient imputés sur les comptes ordinaires des
Comptes publics du Canada pour l'année financière ter-
minée le 31 mars 1940, et qu'aucune somme ne soit votée
ou versée au Fonds du revenu consolidé pourvoyant au
remboursement desdits déboursés imputables sur le
compte de capital.. .. .. . ........ .. .. .. .

145,500 00

11,700
20,480
30,280
6,500

480

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITÉS

Pensions civiles-
Robert Allen.. ... .. . .. . .. . .. . ..
Walter Pettipas.. . .. .. .. .. .
Florence W alker. .. .. .. .. .. .. .. .. . .

Arnold Truman Townsend.. .. .. .. .. .. ..

Michael Mountain.. . .. .. .. .. .. ..

. . a a a a

CRÉDIT SPÉCIAL

211 Pour pourvoir au règlement de réclamations d'indemnités en
rapport avec un incendie au Projet d'assistance-chômage
n° 65, Nelway, C.-B... . .. .. .. .. .

AGRICULTURE

SERVICE DES MARCHÉS

26 Produits laitiers . .. . .. . . . . . . . .« .. .. .. .. .. .. .. .

27 Subventions aux entrepôts frigorifiques en vertu de la Loi
des entrepôts frigorifiques, et subventions selon les mon-
tants mentionnés aux Détails des services..........

28 Fruits, légumes, produits de l'érable et miel, y compris
des subventions de $5,000 au Conseil canadien d'horti-
culture et $500 au conseil consultatif sur les exporta-
tions .. .. .. .. .. .. . . . . .. .. . . . . . .

29 Bétail et produits du bétail...........

47,551 47

355,452 00

188,987 87

532,150 00
513,843 00

199
200

201
202
203
204
205

206
207
208
209
210

269
515
360
420
420

52
90
00
00
00
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77 Administration. . . . .. . . ... . . . . . . . . . . . . 0a ..*
78 Inspection des pêcheries, y compris les, fonctionnaires et gar-

diens, les services de patrouille et de protection des
pêcheries....

79 Construction de passes mig. et déblaiement des rivières..
80 Développement de la pêche en haute mer et des marchés

du poisson....... ............ .. .. . . . . .. .

81 Office du poisson de conserve. ...........
82 -Pisciculture........................ . . .

83 Ostréiculture.......................... . .. .

84 Commission -de recherches sur les pêcheries..
85 Pour pourvoir à la part du Canada des dépenses de la Com-

mission internationale des pêcheries nommée en vertu
du traité du 2 mars 1923, entre le Canada et les Etats-
Unis pour la préservation des pêcheries de flétan du
Pacifique-nord......'.. -.. .. *....'.. .. .. .. .. ..

86 Pour pourvoir à la part du Canada des dépenses de la Com-
mission internationale des pêcheries en vertu du traité du
26 mai 1930, intervenu entre le Canada et les Etats-Unis
pour la protection, la préservation et l'extension des
pêcheries de saumon sockeye du bassin du Fraser.. ..

87 Pour pourvoir à la part du Canada des dépenses d'une com-
mission d'enquête sur les pêcheries des Grands Lacs
nommée en vertu d'une entente arrêtée au moyen d'un
échange de notes le 29 février 1940, entre le Canada et
les E ta ts- U n is . . . . -. . -. . -. . . .-. .-. . . . . . . .. . . . . .

88 Pour pourvoir au transport, à l'apprêt et au séchage, et à d'au-
tres frais ayant trait à la réception et à la vente des peaux
de phoques obtenues par le Canada d'après le traité relatif
à la chasse pélagique des phoques à fourrures, 1911..

89 Subvention à la United Maritime Fishermen's Association..

CRÉDITS SPÉCIAUX

90 Pour pourvoir à l'extension de la campagne d'éducation dans
la production et la vente par les coopératives de pêcheurs

91 Pour pourvoir à l'aide à la division du poisson salé de l'in-
dustrie de la pêche.. .. .. .. .. .. .. .. .. .

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

SERVICE DE LA SANTÉ

248 Traitements des marins malades.. .. .. .. .. .. ..

249 Hygiène industrielle.. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

250 Enquêtes médicales.. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

251 Maladies vénériennes.. .. .. .. .. .. .. .. ..
252 Subventions aux institutions d'assistance aux marins selon

les montants mentionnés aux Détails des services..

SUBVENTIONS DIVERSES

253 Subvention au Conseil canadien du bien-être.. .. ...

254 Subvention au Comité national canadien d'hygiène mentale..
255 Subvention à la Ligue de la Santé du Canada. .. ..
256 Subvention à l'Institut national canadien des Aveugles..
257 L'Association canadienne-française des Aveugles.. ..
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258 L'Institut Nazareth de Montréal.. .......... .. .. .

259 Montreal Association for the Blind.. .. .. .. .. .. ..
260 Subvention à l'Association canadienne contre la tuberculose.
261 Subvention au V.O.N.. .. .... .. .. .. .. ..

262 Subvention à l'Association ambulancière de Saint-Jean..
263 Subvention à la Société canadienne de la Croix-Rouge..

PENSIONS ET AUTRES INDEMNITES

264 Pensions payables aux soldats en service actif lors de la
rébellion du Nord-Ouest en 1885, et pensions générales.

PENSIONS ET SANTE NATIONALE
221 Adinistration.. .............. .. ......

DIvISION DES PÉNSIONS
222 Administration............. . . . . . . . . . . . . . .

Commission canadienne des pensions-
223 Dépenses d'administration. .......................
224 Conseil des allocations aux anciens combattants ..

4,050 00
4,050 00

20,250 00
13,100 00
4,050 00

10,000 00

18,000 09

119,590 00

887,602 00

459,630 00
192,760 00

Versements directs aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
225 Pension de la guerre européenne.. ....... ... .. .. . .40,650,000 (
226 Allocations aux anciens combattants .. .. .. .. .. .. .. 8,000,000 (
227 Secours de chômage.. .............. .. .. .. .. .. .. 2,000,000 (
228 Allocations d'hospitalisation et autres.... ..... .. .. .. 775,000 (
229 Allocations pour probation professionnelle.. .. .. .. .. .. 40,000 (

Services, aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
230 Soin des malades...................... .. ..

231 Bureau des anciens combattants........ ...........

232 Emploisprotégés. ....................... ......
233 Réparation des accidents du travail................
234 Pour la poursuite ou la réalisation de projets ou plans déjà

en marche ou conseillés par la Commission d'assistance
aux anciens combattants et pour autoriser l'engagement
ou le maintien en emploi par le Gouverneur en conseil
des fonctionnaires, conmis et employés surnuméraires
nécessaires à l'application de la Loi sur la commission
d'assistance aux anciens combattants.. .. ..

235 Subvention au fonds d'inhumation des soldats..........
236 Subvention à la Légion canadienne....... . . .......

AGRICULTURE
SERVICE DES MARCHÉS

30 Vente de produits agricoles, y compris les nominations tem-
poraires qui peuvent être nécessaires, nonobstant les dis-
positions de la Loi du service civil, le montant affecté. à
ces fins ne devant pas excéder $30,000.. .. ..

CRDITS SPàCIAUX
31 Loi sur le Rétablissement agricole des Prairies et l'Emma-

gasinage de l'eau.. .. .......... .. .. .. .. . .

AGRICULTURE
SPiCIAUX

32 Loi de 1939 sur l'Agriculture des Prairies.. .. ..

33 Service technique, Edifices-pour terminer des contrats.

2;8 53,931 00
.72,725 00
71,905 00
50,000 00

70,000 00
85,000 00

9,000 00

100,000 00

2,500,000 00

250,000 00
44,437 00

3 69



La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et IM
(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Que pour faire face aux Subsides votés à Sa Maje

certaines dépenses du Service public au compte de l'exercice fi:
nant le 31 mars 1941, les sommes de $178,176,682.65, et $3,1U
tivement, soient octroyées à même le Fonds du Revenu consolid

Résolution à rapporter.

Du consentement de la Chambre, ladite résolution est r
seconde fois et adoptée.

Du consentement de la Chambre, M. Ilsley présente alors
Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le I
l'année financière se terminant le 31 mars 1941, lequel est lu la

Du consentement de la Chambre, ledit bill est lu la deuxièr
comité plénier, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante

HOTEL DU GOUVERNEMENT

OTTAWA

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GENERAI

MONSIEUR,
J'ai l'honneur de vous informer que le Trè Honorable sir

G.C.M.G., agissant comme substitut de Son Excellence le Got
se rendra à la salle des séances du Sénat, aujourd'hui, à midi
donner la sanction royaleà certains bills.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre dévoué serviteur,

F. L. C. PERI
Assistant secrétaire du Got

A l'honorable Orateur
de la Chambre des communes,

Ottawa, Ontario.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que lors
s'ajournera, elle reste ajournée jusqu'à midi et quart aujourd'1

Sur motion de M. Mackenzie King, la Chambre s'ajourne a
a.m. jusqu'à midi et quart aujourd'hui.
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SEANCE DU MERCREDI, 7 AOUT, 1940.

Midi et 15 minutes.
PRIÈRES.

Un message est reçu du Sénat pour annoncer à la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont passé le bill suivant:

Bill No 124, Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant le 31 mars, 1941.

M. Gardiner, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,-Copies
d'arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions, de la Loi sur la mobilisa-
tion des ressources nationales, 1940, et de la Loi des Mesures de guerre, à savoir:

Arrêté en conseil C.P. 3603, approuvé le 1er août, 1940: modifiant les règle-
ments ide l'enregistrement national, 1940, au sujet de l'affranchissement des four-
nitures de papeterie, etc.

Arrêté en conseil C.P. 3681, approuvé le 5 août, 1940: modifiant les règle-
ments de l'enregistrement national, 1940, (tels que définis par l'arrêté en conseil
C.P. 3156, approuvé le 12 juillet, 1940).

Un message est reçu du très honorable sir Lyman P. Duff, juge en chef de
la Cour Suprême du Canada, agissant comme député de Son Excellence le Gou-
verneur général, désirant la présence immédiate de la Chambre dans la salle du
Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur avec la Chambre se rend à la salle du Sénat,
et à son retour;

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député du Gouver-
neur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills sui-
vants:-

Loi modifiant la Loi des traitements.
Loi concernant The Ottawa Electric Company et The Ottawa Gas Company.
Loi concernant The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company.

371



Loi
Loi

un certain

Loi modifiant la Loi des pénitenciers et la Loi de 19M
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi de 1940 concernant la taxation des surplus de béné
Loi concernant la trahison.
Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre:
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à che
Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir deý

effectuées. et des dettes de capital contractées par le résea
Nationaux du Canada pendant l'année civile 19401, prévoye
d'obligations financières et autorisant la garantie par Sa
valeurs à émettre par la Compagnie des chemins de fer N

Loi établissant une commission d'assurance-chômage,
le chômage ainsi qu'un service de placement, et visant d'au

Loi concernant le paiement d'indemnités à l'égard du
certais biens pour fins de guerre.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance à l'agricu
Loi modifiant la Loi concernant les dettes à la Couron
Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne c
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi 'pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire 'droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit
Loi pour faire droit à
Loi pour faire droit à
Loi pour faire droit à
Loi pour faire droit à
Loi pour faire droit 
Loi pour faire droit à

Henry Carl Mayhe
Laura Lucrezia Gre
Trene Nellie Kon Si
Elma Jane Harris A
Edith Leanora Holl
Dorothy Lavinia -
Eugène Bélanger.

ouse.
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Loi pour faire 'droit à Phoebe Doris Edge Pott.
Loi pour faire droit à Filomena Grego Sauro.
Loi pour faire droit à Kathleen Irene Mae Stephens Morrissey.
Loi pour faire droit à Dorothy Frances Poyser MacDermid.
Loi pour faire droit à Sheila Alice Dolly Young Dodge.
Loi pour faire droit à Margaret Louise MacDonald Russeli.
Loi pour faire droit à Edward James Holt.
Loi pour faire droit à Peter Logush.
Loi pour faire droit à Goldie Wolfe Goldberg.
Loi pour faire droit à Ethel Witkov Myers.
Loi pour faire droit à Tilly Fishman Constantine.
Loi pour faire droit à Rachel Ruth Levenstein Schwartz.
Loi pour faire droit à Eleanor MabelCampbell Townsend.
Loi pour faire droit à Isabel Margaret Bill Bacon.
Loi pour faire droit.à,Michele Fiorilli.
Loi pour faire'droit à Gertie Schwartz Simak.
Loi pour faire droit à 'Geneva:Clementine Hurley Picard.
Loi pour faire droit à René Gaudry.
Loi pour faire droit à Fanny Costom Copelovitch.
Loi pour faire droit, à William Gerald Dickie.
Loipour faire droit à gnes Dorothy Smith Bruneau.
Loi pour faire droit à John Eri ePitt.
Loi pour faire droit à Dennis Calvert Kerby.
Loi pour faire droit à Camille Perks.
Loi pour faire droit.à Maria Cecilia Patricia Gatien Rowell.
Loi pour faire droit à Lemuel Athelton Lewis.
Loi pour faire droit à Joseph Philias Hector Sauvageau.
Loi pour faire droit à John Bernard Hughes.
Loi pour faire droit à Annie Block Smilovitch.
Loi pour faire droit à Charles-Auguste Armand Lionel Beaupr
Loi pour faire droit à Albert Lennox Brown.
Loi
Loi
Loi
Loi
Loi
Loi
Loi

pour
pour
pour
pour
pour
pour
pour

faire
faire
faire
faire
faire
faire
faire

droit
droit
droit
droit
droit
droit
droit
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à Talitha Emily Findlay.
à Joseph Armand Odilon Boucher.
à Doris Bertha Schwartz.
à Lilias Augusta Shepherd Harris.
à Forest Wentworth Hughes.
à Margaret Florence Stewart Corley.
à Moora Lipsin Sagermacher, autrement connue sous le

nom de Mary Lipsin Sager.
Loi pour faire droit à Robert Tester Gordon.

Et qu'à ces bills sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans
les termes suivants:-

"Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député du Gouverneur général
sanctionne ces bills."

L'honorable Orateur de la Chambre des. communes s'est alors adressé à
Son Honneur le député de Son Excellence le Gouverneur général dans les termes
suivants:

"QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté des crédits nécessaires pour permettre
à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service public.



de l'année financière expirant le 31
Loi allouant à Sa Majesté cert

de l'année financière expirant le 31

"Que je prie humblement Votre

Et qu'à ces bills la sanction ro:
ordre de Son Honneur, dans les tern

"Au nom de Sa Majesté, Son 1
verneur général remercie ses loyau
tionne ces bills."

Sur motion de M. Mackenzie I
de l'après-midi, jusqu'au mardi, 5 n
en vertu de l'ordre spécial adopté le
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PRIÈRES.

M. l'Orateur fait part à la Chambre de la lettre suivante qu'il a reçue:

RESIDENCE DU GOUVERNEUR

OTTAWA

BUREAU DU SECRÉTAIRE DIU GOUVERNEUR G1NÎRAL

Le 28 octobre, 1940.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous informer que le très Honorable Sir Lyman P. Duff,
G.C.M.G., en sa qualité de député de Son Excellence le Gouverneur Général, se
rendra à la Chambre du Sénat mardi le 5 novembre, à trois heures dix p.m., en
vue de proroger la présente session du Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur,

l'assurance de ma haute considération,

F. L. C. PEREIRA,
Secrétaire adjoint du Gouverneur Général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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des élections les certificats d'élection et les brefs des députés sui
De l'honorable Angus Lewis Macdonald, député du distri

ville de Kingston.
De Louis 0. Breithaupt, écuyer, député du district élect<

nord.
De George Russell Boucher, écuyer, député du district élec
D'Alfred Henry Bence, écuyer, député du district électo

Saskatoon.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNiRAL DES ÉLECTIONS

Au Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la

juillet, 1940, et adressé à T. Douglas Slater, de Kingston, dans
tario, pour l'élection d'un député devant représenter à la Chamb
du Canada le district électoral de la ville de Kingston, aux lieu e
rable Norman McLeod Rogers, décédé, l'honorable Angus I
Ottawa, Ontario, ministre de la défense nationale pour les serv
a, été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce quator
1940.

JULES CASTONGUA
Directeur général

CANADA
BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la

juillet, 1940, et adressé à John E. Wagner, de Kitchener, dans
tario, pour l'élection d'un député devant représenter à la Chamb
du Canada le district électoral de Waterloo-nord, aux lieu et pl
William Daum Euler, nommé au Sénat, Louis O. Breithaupt, 2-
Kitchener, Ont., manufacturier, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce tren
1940.

JULES CASTONGUA
Directeur général

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la date

jour de juillet, 1940, et adressé à Stewart McKercher, de Saska
vince de Saskatchewan, pour l'élection d'un député devant repré
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bre des Communes du Canada le district électoral de la ville de Saskatoon, aux
lieu et place de Walter George Brown, décédé, Alfred Henry Bence, 136 rue Main,
Saskatoon, Saskatchewan, avocat, a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce cinquième jour de sep-
tembre, 1940.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

Au Greffier de la Chambre des Communes:
Le présent avis fait foi qu'en vertu d'un bref portant la date du dix-neuf

juillet, 1940, et adressé à John M. Hoey, de Westboro, dans la province d'Onta-
rio, pour l'élection d'un député devant représenter à la Chambre des Communes
du Canada le district électoral de Carleton, aux lieu et place d'Alonzo Bowen
Hyndman, décédé, George Russell Boucher, 598 Driveway, Ottawa, avocat, a été
déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office, à Ottawa, ce cinquième jour de sep-
tembre, 1940.

JULES CASTONGUAY (L.S.)
Directeur général des élections.

Les députés suivants, après avoir prêté le serment prescrit par la loi et signé
le rôle y afférant, prennent leur siège en Chambre:

L'honorable Angus Lewis Macdonald, député du district électoral de la ville
de Kingston.

Louis O. Breithaupt, écuyer, député du district électoral de Waterloo-nord.
George Russell Boucher, écuyer, député du district électoral de Carleton.
Alfred Henry Bence, écuyer, député du district électoral de la ville de Sas-

katoon.

Un message est reçu du très Honorable sir Lyman P. Duff, G.C.M.G., agis-
sant comme député de Son Excellence le Gouverneur Général, qui demande la
présence immédiate de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend dans la salle du Sénat, où le très Hono-
rable député du Gouverneur Général proroge la première session du dix-neuvième
parlement du Dominion du Canada dans les termes suivants:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Charmbre des communes,

Quand la présente session s'est ouverte en -mai, l'un après l'autre, en une
rapide succession, plusieurs pays libres avaient subi l'agression nazie. Avant
l'ajournement du 7 août, l'Italie s'était jointe à sa partenaire de l'Axe en qualité
d'ennemie déclarée; la résistance de la France s'était écroulée et le gouvernement
français avait capitulé. La Grande-Bretagne elle-même était menacée d'inva-
sion. Le théâtre du conflit avait commencé de s'étendre à des territoires extra-
européens. La guerre continuait entre la Chine et le Japon. Seuls parmi les
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la tâche à longue échéance d'assurer la défaite ultime d
A ces fins, la structure des services administratifs a

et fait l'objet d'expansions. Un département de la Défe
et un département de la Défense nationale pour le serv
On a accru les attributions du ministère des Munitions
et on en a renforcé les cadres. On a établi un ministère
de guerre. La loi sur la mobilisation des ressources i
Gouvernement le pouvoir d'appliquer à la défense du
commune toutes les ressources du pays, humaines auss
Dans les divers domaines de l'activité de guerre, il y a
ration constantes de l'entraînement, du transport, de la £
duction.

Par l'adoption de la loi sur l'assurance-chômage, vc
samment à la stabilité industrielle et financière en temps
sécurité et à la justice sociales en temps de paix. C'est
satisfaction que toutes les provinces aient approuvé le
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord nécessaire pour
du Canada d'instituer l'assurance-chômage.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie des crédits que vous avez votés.

peuple canadien d'appuyer et de défendre la cause pour
les armes s'est manifestée dans la généreuse acceptation
fardeaux financiers. .

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Il est devenu bien évident que la soif de éònquête
théâtre des hostilités. La lutte en faveur de la liberté
Puisse Dieu tout-puissant guider et soutenir ses braves

Son Honneur, l'Orateur du Sénat, dit alors:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

C'est le bon plaisir du très honorable député du (
ce Parlement soit prorogé jusqu'au jeudi, 7 novembre p
en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence, prorog
(jeudi prochain).
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QUATRE-VINGTIÈME VOLUME
4 GEORGE VI

Journaux de la Chambre des Communes

(Première session du dix-neuvième parlement)

A

Accise:
Bill No 100, Loi modifiant la Loi de '-, 1934; ire lecture, 263; 2ème lec-

ture, comité plénier et 3ème lecture, 272; adopté au Sénat avec des
amendements, 285; amendements du Sénat adoptés, 298; S.R. 372.

Acte de l'Amérique britannique du Nord:
Rapport de la Commission royale chargée d'étudier les rapports entre le

fédéral et les provinces, 11.
M. Senn demande quel a été, par article, le total des frais de la Commis-

sion sur les relations entre le fédéral et les provinces, 37; dépôt, 333.
Adresse à Sa Majesté pour la prier de faire modifier F'- de façon à inclure

l'assurance-chômage parmi les sujets qui sont de la compétence du
fédéral; adoptée, 150.

M. Roy demande quels étaient les membres de la Commission des rela-
tions fédérales-provinciales et quel traitement chacun a reçu, 254;
dépôt, 333.

M. Roy demande quels étaient les membres du Secrétariat de la Commis-
sion des relations fédérales-provinciales, etc., 254; dépôt, 334.

Administrateur, Son Excellence 1:
- annonce que l'honorable O. S. Crocket, ouvrira la première session du

dix-neuvième parlement le 16 mai à midi, 7.
convoque la Chambre au Sénat, 7.
annonce qu'il ne communiquera pas le discours du Trône avantllec-
tion d'un Orateur des Communes, 7.

convoque de nouveau les Communes au Sénat, 8.
lit le discours du Trône, 9.
nomme les membres de la Commission de régie intérieure, 11.
annonce qu'il se rendra au Sénat le 22 mai à 5ý heures, pour .anctionner
certains bills, 40.

- transmet le budget des sommes requises pour l'année expirant le 31 mars
1941, 45.

- annonce qu'il se rendra au Sénat le 29 mai, à 5 heures, pour sanctionner
certains bills, 59.

- accuse réception de l'Adresse en réponse à son discours à l'ouverture
du Parlement, 65.

- annonce que le comte d'Athlone se rendra au Sénat pour être installé
comme Gouverneur et sanctionner certains bills, 140.

379



produits )agricoles a
tions et des conditi<
ture, 51; 2ème lectu

Bill No 24, Loi ayant p
coopérative des prc
comité plénier, rapr
118; adopté au Sén
Sénat, 150; S.R. 214

Résumé des accords con
des produits agricolE

M. Rowe demande docur
produits laitiers, fru

M. Hatfield demande do
tation sur les porcs,

avec des

les

Aircraft Supply:
(Voir Aviation).

Alberta Provincial Bank:
Bill No 26, Loi pour constituer en corporation TI

motion pour la 1ère lecture, 171; amendemen
amendement est adopté, le bill n'est pas lu 1
matière du bill est transmise au comit&de la
rapport, 191; rapport du comité qui conseille
bill, 298.

Allemagne:
(Voir Guerre).

Allemands, Enregistrement des:
(Voir Guerre, Loi des mesures de).

Amherst:
(Voir Guerre).

Amirauté, Cour de P':
Copie des règlements de la-

Annuités, Loi sur les:
Rapport relatif à la-, 23.
M. Marshall demande 'quan

51; dépôt, 121.
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Archives:
Rapport des-, 1939, 22.

Arkell, H. S.:
(Voir Lait).

Associations illégales:
Arrêté du conseil plaçant les propriétés des- sous l'administration cu

Séquestre des biens des ennemis, 141.

Assurance:
Rapport du Surintendant de 1'-, année terminée le 31 décembre 1938,

Vol. I, 19.
Rapport du Surintendant de l'-, Vol. II, compagnies d'assurance-vie,

année terminée le 31 décembre 1938, 19.
Rapport du Surintendant de l'-, compagnies de petits prêts, 19.
Etat relatif à 1'- des anciens combattants, année terminée le 31 mars

1939, 19.
Etat relatif à l'assurance du service civil, année terminée le 31 mars 1939, 19.
M. Hansell demande quel, a été, depuis 1914, le montant des polices d'-

canadiennes qui sont tombées en déchéance, etc., 60; dépôt, 70.

Assurance-chômage:
Adresse à Sa Majesté pour la prier de faire modifier l'Acte de l'Amérique

britannique du Nord de façon à inclure F'- parmi les sujets qui sont
de la compétence du fédéral; adresse adoptée, 150.

M. Black (Cumberland) demande la copie de la correspondance entre les
membres de l'ancienne Commission de placement et des assurances
sociales et le premier ministre ou le ministre du Travail, 189; dépôt,
267.

Résolution portant qu'il y a lieu d'instituer un régime national d'assurance-
chômage administré par une Commission, de créer une caisse pour
payer les allocations, d'organiser un Service de placement, de conclure
des conventions avec les autres pays, de nommer des hauts fonction-
naires; 1ère lecture, 221, 226; 2ème lecture, 227.

Bill No 98, Loi établissant une commission d'assurance-chômage, une assu-
rance contre le chômage ainsi qu'un service de placement, et visant
d'autres fins connexes; 1ère lecture, 227; 2ème lecture et renvoi à un
comité spécial; motion portant institution d'un comité spécial, 266;
rapporté avec des amendements, 289; en comité plénier et progres,
292; rapporté avec des amendements et; 3ème lecture, 295; adopté au
Sénat avec des amendements, 318; amendements du Sénat adoptés,
319; S.R. 372.

La Chambre adopte la proposition du rapport sur l'- à l'effet, que le rap-
port du Comité consultatif soit soumis chaque année à un comité
permanent de la Chambre, 295.

Athlone, Comte d':
L'Administrateur du Canada informe la Chambre que le- se rendra au

Sénat pour la cérémonie de son installation comme Gouverneur. 139.

Atlantic Sugar Refineries:
(Voir Sucre).
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Rapport de l'-, année terminée le 31 mars 1939, Vol. I,
Rapports de P'- relatif au prêt agricole canadien et

pêcheurs, 19.

Aveugles:
Rapport rel*atif aux pensions aux- pour l'année terminée
M. Fleming demande combien de personnes ont été exa

dans la Saskatchewan pour la pension aux-, 45; dé]

Aviation:
Copie des ordres promulgués pour 1'- canadienne, 17.
Règlements du 9 décembre 1939 relatifs à 1'- civile au
Arrêté du conseil C.P. 3867 relatif aux zones d'aéroports
Résumé d'une convention entre le Royaume-Uni, l'Au

velle-Zélande au sujet de l'entraînement au Canad.
Royaume-Uni, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande

Bill No 5, Loi concernant le Corps d'aviation royal canî
25; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 61
85; S.R. 140.

Résolution portant qu'il y a lieu de prescrire la nomin:
de la défense nationale pour l'Air, au même traitem
de la défense nationale, de même que la nominatio
additionnels; 1ère et 2ème lectures, 32.

Bill No 15, Loi modifiant la Loi du ministère de la-
2ème lecture, comité plénier, rapporté avec un am
lecture, 39; adopté au Sénat, et sanction royale, 40

M. Senn demande renseignements re aéroports de Rock
38; dépôt, 63.

M. Adamson demande copie des documents échangés
Wright Aeroplane and Motor Corporation, la Aircra
au sujet de la fabrication au Canada d'avions et de i

M. Adamson demande documents échangés entre la Un
poration, la Canadian Pratt and Whitney et l'Et
fabrication au Canada d'avions et de moteurs d'avi

M. Black (Cumberland) demande le nombre des aéropc
voie de construction au Canada, 50; dépôt, 170.

M. Bruce demande si l'on fabrique des avions à Long
71; dépôt, 78.

M. Diefenbaker demande si on a. fait des appels de s
fabrication de fournitures pour l'aéroport de Regina

M. Brooks demande combien de clubs d'- ont offert leu:
etc., 83; dépôt, 178.

M. White demande combien de marchés ont été adjugés
viande à l'aéroport de Trenton, 101; dépôt, 253,.

M. White demande combien de marchés ont été adjugés
gazoline et de l'huile à l'aéroport de Trenton, 102; <

M. Perley demande si le gouvernement a décidé d'éta
Moose-Jaw, 116; dépôt, 339.

M. Perley demande de quelle superficie on agrandira l'a
116; dépôt, 148.
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Aviation-Fin
M. Perley demande quels emplacements d'aéroports l'Etat a acquis en

Saskatchewan, 116; dépôt, 148.
M. Perley demande documents re établissement d'un aéroport ou station

d'entraînement à Moose-Jaw, 117.
M. Diefenbaker demande si la Prairie Airways Limited s'est engagée par

contrat à entraîner des aviateurs; dépôt, 161.
M. Black (Cumberland) demande documents échangés entre le ministère

du Travail et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse re spécialisation
des jeunes dans la fabrication et la rectification des aéronefs, 175; dé-
pôt, 3.30.

M. Diefenbaker demande si l'Etat a adjugé une entreprise d'entraînement
d'aviateurs à la Northern Saskatchewan Flying Training School Li-
mited, 229; dépôt, 229.

M. Stokes demande combien de marchés l'Etat a adjugés pour fournir le
pain à l'aéroport de Trenton, 271; dépôt, 330.

B

Bacon:
M. McGregor demande copie du décret du conseil instituant une Commis-

sion canadienne du-, 39; dépôt, 65.
M. McGregor demande qui sont les membres de la Commission du-, quel

est l'état de chacun, etc., 43; dépôt, 63.
M. Senn demande si on a servi du- américain dans les camps militaires

du Canada; dépôt, 155.

Baie des Sables:
(Voir Travaux publics).

Banques:
Rapports relatifs aux prêts et dépôts des- à chartre, 19.
Liste des soldes de comptes des- à chartre au 31 décembre 1939, 19.
Liste des actionnaires des- à chartre au 31 décembre 1939, 20.
Liste des soldes de comptes dans les- d'épargne de Québec au 31 décem-

bre 1939, 20.
Liste des actionnaires des- d'épargne de Québec au 31 décembre 1939, 20.

Banque du Canada:
Rapport annuel de la- et bilan de l'année 1939, 20.

Banque hypothécaire centrale:
Rapport et comptes de la- pour l'année terminée le 31 décembre 1939, 20.

Beauchesne, Arthur:
- dépose la liste des députés élus en 19405 1.
- administre aux députés le serment d'office, 6.
- communique lettre de l'Administrateur annonçant l'ouverture de la

prochaine session le 16 mai 1940, 7.
- annonce l'élection au poste d'Orateur de J. Allison Glen, 7.
- communique une nouvelle lettre de l'Administrateur convoquant les

Communes au Sénat, 8.
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ce, Alfred Henry:
M.- est élu député de
Occupe son fauteuil ei

376.
3,77.

Birch Bill:
(Voir Postes).

Bisons:
M. McGregor demande quel

tus durant la dernière ar

Blé:
Rapport de la Commission du-, année 1938-39, 23.
Résolution portant modification de la Loi de 1939 sur la ven

du- établissant un mode de calcul initial, autorisant -le
obligations contractées par le ministre; 1ère lecture,
ture, 55.

Bill No 20, Loi modifiant la Loi de 1939 sur la vente cooi
1ère lecture, 55; 2ème, lecture, comité plénier, rapporté a
dements et 3ème lecture, 73; adopté au Sénat avec des
110; amendements du Sénat adoptés, 118; S.R. 140.

Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi sur i
canadienne du- afin de parer aux problèmes de la per
d'outre-mer, des gros stocks actuels de- et de la mani
récolte de 1940; 1ère lecture; en comité, progrès, 282,2
ture, 290.

Bill No 118, Loi modifiant la Loi de la Commission canad
1935; 1ère lecture, 290; motion pour la 2ème lecture, 3
ture, 320; en comité; débat, 320, 324; rapporté avec
ments; motion pour la 3ème lecture; amendement de
(Weyburn), rejeté par M. l'Orateur; 3me lecture, 33
Sénat, 338; S.R. 372.

Bois de pulpe:
Règlements relatifs à 22.

Bonsecours:
(Voir Guerre).

Bon Voyage:
(Voir Guerre).
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Boucher, George Russell:
M.- est élu député de Carleton, 377.
Occupe son fauteuil en Chambre, 377.

Breithaupt, Louis O.:
M.- est élu député de Waterloo-Nord, 376.
Occupe son fauteuil en Chambre, 377.

Bren, mitrailleuses:
M. Homuth demande si on a donné des commandes de fourquines pour les-,

etc.; dépôt, 70.

Brevets:
Rapport du Commissaire des- pour l'année terminée le 31 mars 1939, 22.
Arrêté du conseil relatif aux-, marques de commerce, etc., 22.

Brown, Walter George:
Décès de-, député de Saskatoon, 15.

Budget:
L'Administrateur du Canada transmet le budget des sommes nécessaires

pour l'année se terminant le 31 mars 1941, 45.
Le budget est transmis au comité des subsides, 45.
Discours du-, 146.
Le Gouverneur-général transmet le budget des sommes supplémentaires

requises pour l'année expirant le 31 mars 1941, 319.
Ce budget est transmis au comité des subsides, 320.

c
Camm, Walter:

M. Gillis demande documents échangés avec le ministère du Travail re
destitution de- à la John Inglis Co., 145; dépôt, 171.

Campbell, Wallace R.:
M. Bruce demande copie de la correspondance entre tout ministre et-, 129;

dépôt, 206.

Canada Life Assurance Company:
93ème rapport annuel de la-, année 1939, 20.

Canadian National (West Indies) Steamsiip Ltd.:
Rapport de la-, 1939, 18.

Canadian Pratt and Whitney:
(Voir Aviation).

Cantine, Fonds de:
(Voir Guerre).

Cap-Breton:
(Voir Guerre).
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M. George Russell Boucher est élu député de-, 377.

Castonguay, Jules:
Arrêté du Conseil nommant- directeur de l'Inscription nationa

Cedars Rapids Manufacturing and Power Co.:
Bill No 44 (L du Sénat), intitulé: "Loi concernant la-";

Sénat, 134; 1ère lecture, 141; 2ème lecture et renvoi au
bills privés, 189; rapporté sans amendement, 204; comi
3ème lecture, 226; S.R. 371.

Censure:
M. Church demande quelles ont été les mesures prises pour

transport par les postes et la circulation de publications
subversives; dépôt, 174.

Chambre des Communes:
Election de l'Orateur, 7.
L'Orateur réclame la reconnaissance des privilèges de la-, 8.
Motion portant que la-n'ajournera pas à 11 heures, le lundi, '
M. Thomas Vien est nommé président des Comités pléniers

bre, 30.
Motion portant qu'à partir du mercredi 22 mai 1940 jusqu'à

présente session, les avis de motions du Gouvernement et
Gouvernement auront la priorité sur toutes les autres afi

Motion portant institution d'un Comité chargé. d'étudier un
plus rapide des affaires publiques en ce qui a trait à la
la Chambre; retirée après débat, 30.

Recommandation de la Commission du service civil relative
nence de trois fonctionnaires de la-: Mlle Kearns, MM.
et L. C. Hill, 143,; adoptée'par la Chambre, 153.

Rapport de la Commission du service civil recommandant de r
G. Northcott au poste de commis, grade IV; adopté, 153.

Motion rescindant quant aux bills privés la priorité donnée
du Gouvernement, 160.

Motion portant ajournement de la Chambre, le 1er juillet, fê
nion, 161.

Motion portant que jeudi, le 25 juillet, et subséquemment jusc
la session, la Chambre siègera à 11 heures le matin, 282.

Motion portant que, mercredi, le 31 juillet, et tous les mer
quents, la Chambre siègera le matin et le soir, 294.

Seconde motion rescindant quant aux bills privés la priorité
affaires du Gouvernement, 298.

Motion portant que la Chambre siègera samedi, le 3 août, 316
Motion portant que la Chambre s'ajournera après son tra,

mardi, 5 novembre 1940, mais qu'elle pourra être rappelée
valle, 325.
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Chambre des Communes-Suite

COMITES PERMANENTS

Comité spécial chargé de dresser les listes des députés qui composeront les-
de la Chambre, 10; rapport de ce comité, 86; motion portant autori-
sation pour les comités d'étudier les questions soumises par la Cham-
bre, de faire rapport, etc., 92.

Agriculture et colonisation: Noms des membres du comité de l'-, 88; M.
Cloutier,,remplace M. Dupuis comme membre du comité de l'-, 110.

Banque et commerce: Noms des membres du comité de la-, 87; M. Jaques
remplace M. Quelch comme membre du comité de la-, 110; 1er rap-
port, 206; 2ème rapport, adopté, 212; M. Mcllraith remplace M. Ross
(Calgary-Est) comme membre du comité de la-, 216; 3ème rapport,
231; 4ème rapport, 298.

Bibliothèque: Message du Sénat indiquant les Sénateurs qui feront partie
du comité mixte de la-, 46; noms des députés qui feront partie du
comité mixte de la-, 91; message au Sénat indiquant les députés qui
feront partie du comité mixte de la-, 106.

Bills privés: Noms des membres du comité des-, 87; M. Gingues remplace
M. Pottier comme membre du comité des-, 110; M. Fournier (Hull)
remplace M. Lalonde comme membre du comité des-, 110; 1er rap-
port, 204; 2ème rapport, adopté, 205; 3ème rapport, 309.

Chemins de fer, canaux et télégraphes: Noms des membres du comité des-,
86; 1er rapport, 211; adopté, 211; 2ème rapport, 215.

Chemins de fer et marine de l'Etat: Motion portant institution d'un comité
permanent des- pour étudier les comptes et les prévisions budgétaires;
crédits des- pour 1940-41 déférés au comité des-, 135; 1er rapport;
adopté, 160; motion portant renvoi au Comité des- du budget annuel
des-, 164; M. Emmerson remplace M. Hill comme membre du comité
des-, 181; M. Jackman remplace M. Diefenbaker comme membre du
comité des-, 181; 2ème rapport, 265; décision de M. l'Orateur relative à
ce rapport, 265; motion portant renvoi au comité des Subsides du
budget des chemins de fer, 269; 3ème rapport, 276.

Comptes publics: Noms des membres du comité des-, 88.
Débats: Noms des membres du comité des-, 90.
Impressions: Message du Sénat indiquant les Sénateurs qui feront partie

du comité mixte des-, 46; noms des députés qui feront partie du
comité mixte des-, 91; message au Sénat indiquant les députés qui
feront partie du comité mixte des-, 106; M. Dupuis remplace M.
Cloutier comme membre du comité des-, 110; mèssage envoyé au
Sénat pour l'aviser du remplacement de M. Cloutier par M. Dupuis,
115; 1er rapport contenant la liste des documents à ne pas être impri-
més, 231; motion portant adoption du rapport; la motion est réservée
après débat, 275.

Marine et pêcheries: Noms des membres du.comité de la-, 89.
Mines, forêts et cours d'eau: Noms des membres du comité des-, 89.
Privilèges et élections: Noms des membres du comité des-, 86; M. Lalonde

remplace M. Fournier (Hull) comme membre du comité des-, 110.
Règlement: Noms des membres. du comité du-, 89; 1er rapport, 127;

adopté, 128.
95829-25Î
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du comité mixte du-, 46; message au Sénat pour indi,
qui feront partie du comité mixte du-, 122.

COMITES SPECIAUX

Assurance-chômage.: Motion instituant un comité spécial
bill No 98, établissant une Commission d'-, 266; 1er
269; 2ème rapport, 289; la Chambre adopte partie dt
dent à l'effet qu'un Comité permanent de la Chambr
année le rapport du Comité consultatif de l'assurance-

Démobilisation: L'avis de motion instituant un comité sr
retiré, 122.

Elections: L'avis de motion instituant un comité spécial c
123.

Règlements de la Défense du Canada: Motion portant
Comité spécial chargé d'étudier les- adoptés en verti
mesures de guerre; débat, 97, 103; amendement d
(Québec Est) ; amendement adopté et motion adoptée
fiée, 108; 1er rapport, 127; adoptée, 128; 2ème rapp
rapport, 285; 4ème rapport, 310.

Champs de bataille nationaux:
Etat des recettes et des dépenses de la Commission des-,

le 31. mars 1939, 19.

Change:
Sommaire des activités de la Commission de contrôle du-

Chemins de fer:
Bill No 51 (X du Sénat), intitulé: "Loi constituant en

Compagnie du chemin de fer de Québec et Montmori
du Sénat, 139; 1ère lecture, 144.

M. Roy demande combien a coûté la construction du chen
baie d'Hudson et l'aménagement du port de Churchil
pôt, 3,30.

NATIONAL-CANADIEN

Copie du décret du conseil confiant au- l'administration d
Pont Victoria et la rivière St-Pierre, 18.

Rapport annuel du-, 1939, 18.
Rapport annuel du fonds de garantie du-, 1939, 18..
Rapport de la maison George A. Touche et Cie, sur les

1939, 18.
Rapport relatif à l'embranchement du- de Senneterre à R
Bill No 8, Loi concernant la nomination de vérificateurs p<

de fer Nationaux; 1ère lecture, 25; 2ème lecture, comi
lecture, 64; adopté au Sénat, 77; S.R. 140.



INDEX

Chemins de fer-Fin
Bill No 10, Loi ratifiant et confirmant un certain contrat relatif à l'usage

en commun par les Chemins de fer Nationaux du Canada de certaines
voies ferrées et propriétés de la compagnie dite "The Vancouver, Vie-
toria and Eastern Railway and Navigation Company", à Vancouver,
dans la province de la Colombie-Britannique"; 1ère lecture, 26; 2ème
lecture, comité plénier et progrès, 64; 3ème lecture, 65; adopté au
Sénat, 81; S.R. 140.

Rapport relatif aux ouvrages exécutés et aux dépenses faites au 31 décem-
bre 1939 re l'aménagement d'un terminus du- à Montréal, 30.

M. Bruce demande le total des dépenses faites pour le terminus de Mont-
réal en vertu du crédit de $4,200,O00, 44; dépôt, 82.

Dépôt du budget des dépenses du- et de la marine de l'Etat, 164.
Motion portant renvoi du budget du- au comité des Chemins de fer et de

la marine de l'Etat, 164.
Résolution portant qu'il y a lieu d'autoriser la Compagnie du- à émettre

des valeurs d'un total de $15,104,000 pour acquitter des dépenses en
immobilisations, racheter le capital de certaines dettes, garantir le prin-
cipal, l'intérêt et la caisse d'amortissement des valeurs émises; 1ère
lecture, 288; 2ème lecture, 299.

Bill No 120, Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir des dépenses
de capital effectuées et des dettes de capital contractées par le réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada pendant l'année civile 1940,
prévoyant le remboursement d'obligations financières et autorisant la
garantie par Sa Majesté de certaines valeurs à émettre par la Com-
pagnie des chemins de fer Nationaux du Canada; 1ère et 2ème lectures,
comité plénier et rapporté sans amendement, 299; 3ème lecture, 306;
adopté au Sénat, 317; S.R. 372.

PACIFIQUE-CANADIEN

Relevé des terres vendues par le- durant l'année terminée le 30 septem-
bre 1939, 18.

Chômage:
Rapport relatif aux lois remédiant au-, 23.
Résolution portant qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour atté-

nuer le chômage et le marasme de l'agriculture, compléter les mesures
prises par les provinces, donner aux provinces l'assistance requise sous
forme de prêts, d'avances ou de garanties; 1ère lecture, 30; en comité, et
progrès, 66; 76; 79; 83,; 92; 97; 108; 2ème lecture, 118.

Bill No 42, Loi ayant pour objet d'aider à remédier au chômage et à la
crise agricole; 1ère lecture, 118; 2ème lecture, comité plénier et pro-
grès, 123; 137; 141; rapporté sans amendement, 145; 3ème lecture,
150; adopté au Sénat, 163; S.R. 214.

Rapport du Commissaire au sujet de l'exécution de la Loi relative au
chômage durant l'année financière terminée le 31 mars 1940, 69.

M. Esling demande documents re dommages résultant d'un feu à l'entre-
prise de Nelway pour les chômeurs, 71; dépôt, 107.

Arrêté du conseil C.P. 2346 adopté en vertu de la Loi de 1939 ayant pour
objet de remédier au chômage et à la crise agricole, 78.

M. Shaw demande le nombre des citoyens âgés de soixante à soixante-dix
ans qui reçoivent des allocations de-, 102; dépôt, 178.

M. Wright demande documents re assistance aux chômeurs en Saskatehe-
wan, 117; dépôt, 339.
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Bill No 98, Loi établissant une commission d'assurai
rance contre le chômage ainsi qu'un service de pl
tres fins connexes; 1ère lecture, 227; 2ème lectur
spécial; motion pour instituer ce comité spécii
des amendements, 289; en comité plénier et prog
des amendements et 3ème lecture, 295; adopté ai
dements, 318; amendements du Sénat adoptés,

M. Roy demande quelle somme l'Etat a versée pou
meurs et les victimes de la sécheresse, chaque a
dépôt, 230.

M. Roy demande documents échangés entre le fédéi
cation de la Loi relative au- et montant de la
ral, 230.

Arrêté du conseil rendu en vertu de la Loi de 194C
et l'aide à l'agriculture, 266.

M. Hatfield demande documents re subventions à la
Brunswick en 1937-8-9-40, 271; dépôt, 325.

Copie d'un arrêté du conseil en vertu de la Loi de 1M
chômeurs, 339.

Chrysler Motors of Canada:
(Voir Guerre).

Coalitions:
Rapport relatif à la Loi des enquêtes sur les-, 23.

Code criminel:
Bill No 17, Loi modifiant le-; 1ère lecture, 47.

Combustibles:
M. Purdy demande si, pour conserver nos devises

nement fera des arrangements pour brûler des
édifices de l'Etat et construire ceux-ci en conséc

Commerce:
47ème rapport du ministère du-, année terminée le

;-y



INDEX

Corps d'aviation royal canadien:
Bill No 5, Loi concernant le-; 1ère lecture, 25; 2ème lecture, comité

plénier et 3ème lecture, 61; adopté au Sénat, 85; S.R. 140.

Crocket, O. S.:
L'honorable juge- sanctionne certains bills au nom de Son Excellence

l'Administrateur, 40.

Cultivateurs:
4ème rapport relatif à l'exécution de la Loi d'arrangement entre- et

créanciers, année terminée le 31 mars 1939, 19.
Résolution portant modification de la Loi d'arrangement entre- et créan-

ciers afin de permettre aux- du Manitoba d'en tirer parti; 1ère lec-
ture, 27; 2ème lecture, 67.

Bill No 25, Loi modifiant la Loi d'arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers, 1934; 1ère lecture, 67; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lec-
ture, 73; adoptée au Sénat avec'un amendement,-208; message envoyé
au Sénat pour l'informer que la Chambre n'approuve pas son amen-
dement pour un certain nombre de raisons, 272; message indiquant
que le Sénat insiste sur ses amendements, 288; message de la Chambre
des Communes pour"demander une conférence avec le Sénat, 298.

Curtiss-Wright Aeroplane and Motor Corporation:
(Voir Aviation).

Défense Nationale:
Rapport du ministère de la- pour l'année terminée le 31 mars 1939, 17.
Bill No 4, Loi modifiant laLoi du ministère de la-; 1ère lecture, 25; 2ème

lecture, comité plénier et 3ème lecture, 61; adopté au Sénat, 85; S.R. 140.
Résolution portant qu'il y a lieu de prescrire la nomination d'un ministre

de la- pour l'Air, au même traitement que le ministre de la-, de
même que la nomination de sous-ministres additionels pour les affaires
militaires, navales et aériennes; 1ère et 2ème lectures, 32.

Bill No 15, Loi modifiant la Loi du ministère de la-; 1ère lecture, 33; 2ème
lecture, comité plénier, rapporté avec un amendement et 3ème lecture,
39; adopté au Sénat et 3ème lecture, 40; S.R. 40.

M. Cardiff demande s'il existait un contrat entre le ministère de la- et
les compagnies de salaison canadiennes re prix des matières alimen-
taires à être livrées à la-, 82; dépôt, 253.

M. Hatfield demande si le ministère de la- s'est saisi des édifices de
l'exposition, à Island Park; dépôt, 128.

M. Aylesworth demande de combien d'édifices appartenant à des particu-
liers le ministère de la- se sert dans Kingston; dépôt, 155.

Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi de la- afin de nommer
un ministre pour les Affaires navales, au même traitement que le mi-
nistre de la- et de prescrire le traitement de sous-ministres; 1ère et
2ème lectures, 188.

Bill No 74, Loi modifiant la Loi du ministère de la-; 1ère lecture, 188;
2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 197; adopté au Sénat,
208; S.R. 214.

M. Church demande quels sont les règlements de la- pour la nomination
des chapelains, etc., 219.

391



Dettes:
Bill No 99, Loi modifiant la Loi conce

ture, 253; 2ème lecture, comité plh
Sénat avec des amendements, 32
indiquer que la Chambre accepte
le 2ème, ni le 3ème amendement,
qu'il n'insiste ni sur son 2ème,1
S.R. 372.

Différends industriels, Loi des
Rapport relatif à la-, 23.

Discours du Trône:
Texte du- ouvrant la session, 9.
Texte du- prorogeant la session, 3,77.

District fédéral:
Rapport de la Commission du-, année

Divorces:
ANDRIQUE, CHRISTINA S.

faire droit à-"; m
ture et renvoi au c
ment, 205; comité p

AsPELL, ELMA JANE H.:

renvoi
comité

BACON, I
f aire

le ýe
son



INDEX

Divorces-Suite
BAKER, DOROTHY L. W.: Bill No 47 (O du Sénat), intitulé: "Loi pour faire

droit à-"; message du Sénat, 134; 1ère lecture, 141; 2ème lecture et
renvoi au comité dés bills privés, 190; rapporté sans amendement, 204;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

BEAUPRÉ, CHARLEs A. A. LIONEL: Bill No 107 (J3 du Sénat), intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 267; 1ère lecture, 270; 2ème
lecture et renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.

BEECH, MURIEL A. M.: Bill No 57 (Y du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 150; 1ère lecture, 155; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 205;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

BÉLANGER, EUGÈNE: Bill No 48 (P du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 134; 1ère lecture, 141; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 204;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

BONET, EDITH L. H.: Bill No 46 (N du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droità-"; message du Sénat, 134; 1ère lecture, 141; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 204;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

BOUCHER, JOSEPH ARMAND ODILON: Bill No 110 (M3 du Sénat), intitulé:
"Loi pour faire droit à-'; message du Sénat, 267; 1ère lecture, 270;
2ème lecture et renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans
amendement, 310; comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.

BROWN, ALBERT LENNOX: Bill No 108 (K3 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 267; 1ère lecture, 270; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R; 373.

BRUNEAU, AGNÈs D.: Bill No 91 (A3 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 221; 1ère lecture, 226; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amendement, 370;
comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

COHEN, REBECCA: Bill No 49 (Q du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
a-"; message du Sénat, 134; 1ère lecture, 141; 2ème lecture et renvoi
au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 204; co-
mité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

CONSTANTINE, TILLY FISHMAN: Bill No 79 (Q2 du Sénat), intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème
lecture et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amen-
dement, 309; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

COPELOVITCH, FANNY C.: Bill No 87 (Y2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amende-
ment, 309; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

CORLEY, MARGARET F. S.: Bill No 117 (Q3 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 288; 1ère lecture, 292; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.
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DODGE, SHEILA A. D. Y.: Bill No 70 (K2 du Sénat), i
faire droit à-"; message du Sénat, 163; 1ère lectu
ture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapp
ment, 205; comité plénier et Sème lecture, 221; S.I

FINDLAY, TALITHA EMILY: Bill No 109 (L3 du Sénat), i
faire droit à-"; message du Sénat, 267; 1ère lectu
ture et renvoi au comité des bills privés, 302; rapp
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R

FIORILLI MICHELE: Bill No 83 (U2 du Sénat), intituli
droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 21
renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

FUMERTON, JOHN Roy: Bill No 53 (T du Sénat), intitul
droit à-"; message du Sénat, 145; 1ère lecture, 14
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

GAUDRY, RENE: Bill No 86 (X2 du Sénat), intitulé: "L
a-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2èr
au comité des bills privés, 301; rapporté sans amend
plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

GOLDBERG, GOLDIE W.: Bill No 77 (02 du Sénat), intitu
droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 21
renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

GOLDBERG, MOLLY 'GOLDFARB: Bill No 56 (W idu Sénat),
faire droit à-"; message du Sénat, 146; 1ère lectu
ture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapç
ment, 205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R.

GORDON, ROBERT TESTER: Bill No 121 (83 du Sénat), :
faire droit à-"; message du Sénat, 300'; 1ère et 2è:
voi au comité des bills privés, 302; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.

HARRIS, LILIAs A. 'S.: Bill No 115 (03 du Sénat), intitu
droit à-"; message du Sénat, 288; 1ère lecture, 29
renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.

HOLT, EDWARD JAMES: Bill No 72 (M2 du Sénat), intitu
droit à-"; message du Sénat, 163; 1ère lecture, 1'
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 221; S.R. 373.

HUGHES, FOREST W.: Bill No 116 (P3 du Sénat), intitu
droit à-"; message du Sénat, 288; 1ère lecture, 29
renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans
comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.



INDEX 5

Divorces-Suite
HUGHES, JOHN BERNARD: Bill No 105 (H3 du Sénat), intitulé: "Loi pour

faire droit à-"; message du Sénat, 267; 1ère lecture, 270; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

KERBY, DENNIS CALVERT: Bill No 93 (C3 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 222; 1ère lecture, 226; 2ème lecture
et renvoi au comité ides bills privés, 301; rapporté sans amendement,
310; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

KDn, ELIZABETH PAULINE T.: Bill No 36 (G du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 110; 1ère lecture, 115; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 189; rapporté sans amende-
ment, 204; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

LEwis, LEMUEL ATHELTON: Bill No 96 (F3 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 222; 1ère lecture, 226; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 323; 8.R. 373.

LOGUSH, PETER: Bill No 76 (N2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
a-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème lecture et renvoi
au comité des bills privés, 301; rapporté sans amendement, 309; comité
plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

MAcDERMID, DOROTHEA F. P.: Bill No 69 (J2 du Sénat), intitulé: "Loi
pour faire droit à--"; message du Sénat, 163; 1ère lecture, 171; 2ème
lecture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amen-
dement, 205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 373.

MARTIN, DOROTHY F. D.: Bill No 65 (F2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 161; 1ère lecture, 164; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amende-
ment, 205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

MAYHEW, HENRY C.: Bill No 38 (I du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 110; 1ère lecture, 115; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 189; rapporté sans amendement, 204;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

MOREAU, ROMAIN CLÉOPHAS: Bill No 64 (E2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 161; 1ère lecture, 164; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amende-
ment, 205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

MORRIs, PEARL AIZANMAN: Bill No 55 (V du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 146; 1ère lecture, 149; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amende-
ment, 205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

MORRISSEY, KATHLEEN I. M. S.: Bill No 68 (12 du Sénat), intitulé: "Loi
pour faire droit à-"; message du Sénat, 163; 1ère lecture, 171; 2ème
lecture et renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amende-
ment, 205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 373.

MYERS, ETHEL W.: Bill No 78 (P2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amendement, 309;
comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.
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PICARD, GENEVA C. H.: Bill No 85 (W2 du S
droit à-"; message du Sénat, 203; lèî
renvoi au comité des. bills privés, 301; r
comité plénier et 3ème lecture, 323; S.I

PITT, JOHN ERIC: Bill No 92 (B3 du Sénat)
a-"; message du Sénat, 221; 1ère lectu
au comité des bills privés, 301; rapporté
plénier et 3ème lecture, 323,; S.R. 373.

POTT, PHOEBE D. E.: Bill No 66 (G2 du S
droit à--"; message du Sénat, 161; lèî
renvoi au comité des bills privés, 190; r
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.I

ROLLER, ALFRED R.: Bill No 58 (Z du Sé
droit à-"; message du Sénat, 150; lèx
renvoi au comité des bills privés, 190; r
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.I

ROWAT, NANCY P. L.: Bill No 37 (H du S
droit à-"; message du Sénat, 110; lèr
renvoi au comité des bills privés, 189; r
comité plénier et 3ème lecture, 220; .S.I

ROWELL, MARIA C. P. G.: Bill No 95 (E3
faire droit à-"; message du Sénat, 22
ture et renvoi au comité des bills privé
metn, 310; comité plénier et 3ème lectu

RUSSELL, MARGARET LOUIsE M.: Bill No 71
pour faire droit à-"; message du Séna
lecture et renvoi au comité des bills p1
dement, 205; comité plénier et 3ème le

SAGERMACHER, MOORA LIPsIN: Bill No 119
pour faire .droit à-, aussi connue sous
message du Sénat, 297; 1ère et 2ème le
bills privés, 302; rapporté sans amenderr
lecture, 324; S.R. 373.

SAURA, FILOMENA GREGO: Bill No 67 (H2
faire droit à-"; message du Sénat, 16
ture et renvoi au comité des bills privé
ment, 205; comité plénier et 3ème lecti



INDEX

Divorces-Fin
SCHWARTZ, DORIs BERTHA: Bill No 111 (N3 du Sénat), intitulé: "Loi pour

faire droit à-"; message du Sénat, 267; 1ère lecture, 270; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 302; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 324; S.R. 373.

SCHWARTZ, RACHEL R.: Bill No 80 (R2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amende-
ment, 309; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

SHEPHERD, ANNA: Bill No 61 (C2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 150; 1ère lecture, 155; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement,
205; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

SICKINGER, M.: Bill No 63 (D2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
a-"; message du Sénat, 161; 1ère lecture, 164; 2ème lecture et renvoi
au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 205; comité
plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

SIMAK, GERTIE S.: Bill No 84 (V2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire droit
a-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème lecture et renvoi
au comité des bills privés, 301; rapporté sans amendement, 309; comité
plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

SIMPsON, IRENE NELLIE H.: Bill No 40 (K du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 110; 1ère lecture, 115; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 189; rapporté sans amende-
ment, 204; comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

SMILOVITCH, ANNIE BLOCK: Bill No 106 (13 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 267; 1ère lecture, 270; 2ème lec-
ture et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amende-
ment, 310; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.

SPILBERG, SARAH K.: Bill No 59 (A2 du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 150; 1ère lecture, 155; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 205;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 372.

STINsON, LAURA L.: Bill No 39 (J du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à-"; message du Sénat, 110; 1ère lecture, 115; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 189; rapporté sans amendement, 204;
comité plénier et 3ème lecture, 220; S.R. 3,72.

TARDIF, PAUL EDOuARD: Bill No 54 (U du Sénat), intitulé: "Loi pour faire
droit à- ", message du Sénat, 146; 1ère lecture, 149; 2ème lecture et
renvoi au comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 205;
comité plénier et 3ème lecture, 320; S.R. 372.

TOWNSEND, ELEANOR M. C.: Bill No 81 (S2 du Sénat), intitulé: "Loi pour
faire droit à-"; message du Sénat, 203; 1ère lecture, 212; 2ème lecture
et renvoi au comité des bills privés, 301; rapporté sans amendement,
309; comité plénier et 3ème lecture, 323; S.R. 373.
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295; S.R..372.

Doukhobors:
(Voir Mennonites).

Duff, Lyman P.:
(Voir Administrateur).
Sanctionne certains bills en qualité de :

214.
Sanctionne certains bills en qualité de :

371.
Proroge la session, 377.

Duncan, Lewis:
M. Tustin demande si M.- est à l'emp

E

Edifices publics:
M. Church demande quels loyers annu

bureaux, 116; dépôt, 163.

Education technique:
Rapport relatif à la Loi sur l'-, 23.

Elections:
Rapport de l'élection générale de 1940
Emission du bref pour les- complémi

ton, 15.
Arrêté du conseil fixant le tarif des hon
Rapport du directeur général des- sur
Rapport du directeur général des- sur
Bill No 16, Loi modifiant la Loi des

ture, 47.
Le directeur des élections annonce l'él

'donald, Louis O. Breithaupt, G. R.
M. Roy demande où était localisé le bt

du 26 mars dernier, à Hull, 174; dÉ

Electricité:
Arrêté du conseil C.P. 1285 gouvernan

23.



INDEX

Endeavour:
(Voir Postes).

Enfants adoptés:
M. Jackman demande quel est au Canada le nombre des-, etc., 316;

dépôt, 316.

Enregistrement national:
Décret du conseil arrêtant le tarif des honoraires, allocations et dépenses

des fonctionnaires de l'-, 281.
Arrêté du conseil modifiant les règlements de '- au sujet des tarifs pos-

taux, 371.
Arrêté du conseil modifiant les règlements de 1'-, 371.

Entrepôts frigorifiques:
Arrêté du conseil modifiant des règlements édictés en vertu de la Loi sur

les-, 22.

Euler, L'honorable William Daum:
- est élevé au Sénat et le siège de Waterloo-nord devient vacant, 53.

F

Faillites:
6ème rapport annuel du Surintendant des-, année 1938, 22.
Version française du 6ème rapport, 149.

Finances:
Résolution autorisant le Gouvernement à emprunter 750 millions pour

racheter tout ou partie des obligations du Canada, des titres non
échus, et pour des ouvrages publics; 1ère lecture, 27; en comité, pro-
grès, 56; 61; 62; 2ème lecture, 64.

Bill No 22, Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines
sommes d'argent pour le service publie; 1ère lecture, 64; 2ème lecture,
comité plénier et 3ème lecture, 65; adopté au Sénat, 81; S.R. 140.

Ford Motor Company of Canada:
M. Coldwell demande si la- est une compagnie constituée en corporation

en Canada, etc.; dépôt, 174.
M. Coldwell demande copie de la correspondance échangée entre tout fonc-

tionnaire de la- et le Sous-Secrétaire d'Etat, 188; dépôt, 206.
M. Cruickshank demande combien de véhicules l'Etat a commandés depuis

le début de la guerre à la-; dépôt, 174.

Fraser, Thomas Munro:
- administre aux députés le serment d'office, 1.

Fromage:
Bill No 89, Loi modifiant la Loi sur l'amélioration du- et des fromageries;

1ère lecture, 212; 2ème lecture et rapporté sans amendement, 254;
motion pour la 3ème lecture, 272; 3ème lecture, 277; adopté au Sénat,
288; S.R. 372.
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Galerie nationale:
Rapport des administrateurs de la-, année terminée le 3

Gaspésie:
(Voir Huile lourde).

Gazoline:
(Voir Huile lourde).

General Motors of Canada:
(Voir Guerre).

George VI:
Motion portant adoption d'une Adresse à Sa Majesté le

de son anniversaire de naissance; motion adoptée, 1
Message de Sa Majesté- remerciant la Chambre de son

Georgie, Golfe de:
(Voir Pêcheries).

Girard, Hervé:
(Voir Postes).

Glen, James Allison:
- est élu Orateur des Communes, 7.

Gouverneur-Général, Son Excellence:
L'Administrateur informe la Chambre que le Comte d'.

au Sénat pour la cérémonie de son installation co
139.

Sanctionne certains bills, 139.
Annonce que son délégué, le juge Duff, se rendra au

tionner certains bills, 211.
Transmet le budget des sommes supplémentaires requis

se terminant le 31 mars 1941, 319.
Informe la Chambre que le juge Duff se rendra au Sén

donner la sanction royale à certains bills, 370.
Annonce que le juge Duff se rendra au Sénat mardi le

proroger la session, 375.

Grains:
Rapport annuel de la Commission des-, année 1939, 23.
Bill No 7, Loi modifiant la Loi des- du Canada; 1ère

lecture, comité plénier et 3ème lecture, 54; adopté au S

Grenville, Port:
(Voir Travaux publics).
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Guerre:
Résolution portant que $700,000,000 soient accordés pour la conduite des

opérations navales, militaires, aériennes au dehors et au dedans du
Canada, avec une disposition autorisant le .Gouverneur à emprunter
cette somme, 26; 1ère lecture, 26; motion pour que la Chambre se
forme en comité; débat; amendement de M. MacInnis rejeté par
l'Orateur, 33; 39; 45; 46; en comité, 48; 2ème lecture, 52.

Bill No 18, Loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour la
défense et la sécurité nationales; 1ère et 2ème lectures; comité plénier
et progrès, 52; rapporté sans amendement, 57; motion pour la troisième
lecture; amendement de M. Hanson (York-Sunbury) rejeté sur di-
vision; 3ème lecture, 61; adopté au Sénat, 61; S.R. 62.

Registre des marchés adjugés du 14 juillet 1939 au 3.1 mars 1940 par le
Conseil d'achat de la Défense et par la Commission des approvision-
nements de guerre, 36.

M. Me'Gregor demande s'il y a eu entente entre tout ministère et les com-
pagnies de salaison au sujet des éléments qui détermineront les prix
du bouf, du porc, etc., fournis aux troupes, 37.

M. Church demande copie des ordres donnés au sujet du recrutement, etc.,
38.

M. Church demande documents échangés entre le Canada et la Russie et
la Sincennes-McNaughton Tugs Ltd., de Montréal, re vente des brise-
glaces Bonsecours et Bon Voyage, pour fins de- ou autres, 38.

M. Esling demande relevé de toutes les commandes de vêtements données
durant les mois de juin, de juillet, d'août et de septembre 1939, pour
l'armée canadienne, 39; -dépôt, 100.

M. Bruce demande combien de recrues et d'officiers de la 1ère division sont
revenus au Canada, 43; dépôt, 49.

M. Harris (Danforth) demande si le gouvernement utilise tout le capital
humain du Canada pour la-, 45; dépôt, 54.

M. McGregor demande le nombre des fonctionnaires embauchés à Ottawa
depuis le début de la-, etc., 49; dépôt, 195.

M. McGregor demande quelle superficie additionnelle de bureaux le gou-
vernement a louée à Ottawa depuis le début de la-, 50; dépôt, 77.

M. Church demande combien de tonnes de fer, de cuivre, le Canada a
exportés à l'Allemagne, à la Russie, au Japon, à l'Italie de 1935 à
1939; dépôt, 78.

M. Cockeram demande si on a mobilisé en 1939 deux régiments de chars
d'assaut et un régiment de cavalerie motorisée; dépôt, 78.

M. Coldwell demande documents re création, par la province de Saskatche-
wan, d'un Fonds de cantine, 102; dépôt, 135.

M. Black (Cumberland) demande quelle somme l'Etat a dépensée pour
les casernes à Amherst, 115;- dép.ôt, 154.-

M. Cockeram demande quel est le montant de l'allocation mensuelle versée
à la femme d'un membre de la C.A.S.F.; dépôt, 121.

M. Bruce demande copie de la correspondance échangée entre tout ministre
et Wallace R. Campbell, ex-président de la Commission des approvi-
sionnements de-, 129; dépôt, 206.

Arrêté du conseil édictant des règlements ;de nature à éviter les difficultés
industrielles pendant la-, 135.

M. Church demande le nombre de chapelains, par province, et à quelle
religion ils appartiennent, 135; dépôt, 171.

M. Roy demande documents échangés entre Québec et le Dominion re
demande de ne pas recruter de volontaires parmi les fils de cultivateurs
du Québec, 144; dépôt, 270.
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Etat de tous les marchés adjugés pendant le mois d'avril':
M. Church demande quelles mesures sont prises pour-de

lations urbaines contre les raids aériens et les attac
188; dépôt, 195.

M. Gillis demande quelles entreprises de- on exécute au
188; dépôt, 216.

M. Roy demande quelles sociétés ou associations ont été
loi depuis le début de la-, 253.

M. Diefenbaker demande quel est le total des enrôlements
dépôt, 293.

M. LaCroix (Québec-Montmorency) demande le nombre
glais et des officiers français dans les divers services
l'armée, etc., 271; dépôt, 291.

M. Hazen demande combien de navires de 1,000 tonnes
depuis le 1er septembre dernier, 287.

M. Roy demande si l'on a affecté au Service des allocatii
sonnel de 400 comptables et commis; dépôt, 306.

Guerre, Loi des mesures de:
Liste d'arrêtés du conseil adoptés en vertu de la Loi des-
Arrêté du conseil relatif aux soins à accorder aux armée

activité de service contre le Reich allemand, 23.
Copie des arrêtés du conseil et proclamations adoptés en

des mesures de- du 25 août 1939 au 27 décembre 19:
Copie des proclamations et arrêtés du conseil adoptés en

des mesures de-, du 8 décembre 1939 au111 mai 194
Série d'arrêtés du conseil adoptés en vertu de la Loi des-
Arrêté du conseil prohibant plusieurs sociétés subversives -

78.
Arrêté du conseil C.P. 2505 re enregistrement des aubai

italiens, 95.
Arrêté du conseil déclarant illégales certaines organisatic

Canada, 108.
Arrêté du conseil qui déclare illégale la Technocracy Inc.,
Arrêté du conseil relatif aux propriétés des associations :

place sous la juridiction du Séquestre des biens des er
Arrêté du conseil déclarant illégale l'Association des témoins
Liste d'arrêtés du conseil rendus en vertu de la Loi des-,

H
Highclere Dairy:

(Voir Lait).

Highland, Parc:
(Voir Parcs nationaux).



INDEX

Huile lourde:
Règlements relatifs à l'exportation de l'-, 22.
M. Blackmore demande quelle quantité d'- et de gazoline le Canada a

importée des Etats-Unis durant le mois de mai, 115; dépôt, 170.
M. Roy demande si le gouvernement a pris une initiative re possibilités du

champ pétrolier de la Gaspésie, 219; dépôt, 229.

Huile végétale:
M. Hatfield demande quelle quantité d'- le Canada a importée durant

les derniers seize mois, etc.; dépôt, 70.

Hull:
(Voir Elections).

Hyndman, Alonzo Bowen:
Décès de-, député de Carleton, 15.

Immigration:
Relevé des permis de séjour au Canada, pour l'année 1939, 20.

Impôt sur le revenu:
Bill No 102, Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu; 1ère

lecture, 263; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 273; adopté
au Sénat, 288; S.R. 372.

Imprimerie publique et papeterie:
Rapport annuel du département de 1'-, 22.

Indiens:
Relevé des prêts consentis aux- durant l'année 1939, 20.
Règlements édictés en vertu de la Loi des-, 20.
Relevé des affranchissements en vertu de la Loi des-, 21.
Etat relatif à la vente et à la location de terrains des-, année 1939, 21.
M. MacNicol demande si on a vendu des terres appartenant aux réserves

des-, etc.; dépôt, 37.

Industrie laitière:
Bill No 13, Loi modifiant la Loi de 1'-; 1ère lecture, 26; 2ème lecture,

comité plénier et 3ème lecture, 54; adopté au Sénat, 77; S.R. 140.
M. Brooks demande combien de bovins pur-sang les Fermes expérimentales

ont vendus à des cultivateurs, 254.

Industries de Guerre:
M. Diefenbaker demande documents re Office des-, 189; dépôt, 216.

Insectes:
Arrêté du conseil relatif à la destruction des- nuisibles, 22.

Internement:
M. MacInnis demande s'il existe des provisions pour l'entretien des per-

sonnes à charge des internés, 196; dépôt, 206.
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(Voir uuerre, Loi des mesures de).

Japon:
(Voir Guerre).

Jehovah, Témoins de:
Arrêté du conseil déclarant illégale l'Association des-

John Inglis Company Limited:
M. Ross (Souris) demande combien de mitrailleuses

etc., 60; dépôt, 100.

Juifs:
M. Hatfield demande quelles mesures seront prises pou

bution d'un pamphlet intitulé: "Pourquoi nous d(
aux-"; dépôt, 107.

K
Kingston:

Avis de la vacance parlementaire pour le comté de-
de l'honorable N. M. Rogers, 137.

L'honorable Angus L. Macdonald est élu député de-,

L
Lait:

M. Tustin demande quels marchés sont adjugés à ]
Highclere Dairy pour la fourniture de- et de p
129; dépôt, 144.

Laundy, J.:
- nommé pour agir comme assistant intérimaire du S(

Légations:
M. Church demande le nombre des- du Canada à l'a

chaque-, etc., 36; dépôt, 96.



INDEX

Liaison, Officiers de:
M. Jackman demande combien de ministères de l'Etat occupent des- ou

d'autres fonctionnaires qui informent le public des œuvres du gouver-
nement, 173; dépôt, 340.

Lignes aériennes Trans-Canada:
Rapport des directeurs des-, année 1939, 18.
Résolution portant modification de la Loi sur les- afin de proroger d'une

année la période initiale décrite dans la Loi; 1ère lecture, 27; 2ème
lecture, 66.

Bill No 23, Loi modifiant la Loi sur les Lignes aériennes Trans-Canada,
1937; 1ère lecture, 66; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 75;
adopté au Sénat, 85; S.R. 140.

Longueuil:
(Voir Aviation).

M

Macdonald, L'honorable Angus L..
L'honorable- est élu député de Kingston, 376.
- occupe son fauteuil en Chambre, 377.

Madeleines, Iles de la:
(Voir Pêcheries).

Maisons:
Rapport relatif à l'exécution de la Loi nationale sur le logement, 1939, et

de la Loi de garantie des prêts pour l'amélioration des maisons, 339.

Marine:
Copie des ordres promulgués pour la- militaire du 1er avril 1939 au 16

mars 1940, 17.
Bill No 2, Loi modifiant la Loi du service naval; 1ère lecture, 25; 2ème

lecture, comité plénier et 3ème lecture, 61; adopté au Sénat avec des
amendements, 156; amendements du Sénat adoptés, 254; S.R. 372.

M. Diefenbaker demande si l'on a apporté des modifications aux tarifs de
solde et d'allocation des services de la marine du Canada, 71; dépôt, 92.

M. Ross (St. Paul's) demande combien d'officiers et de marins de tous
rangs seront recrutés en vertu du projet d'expansion de la- du Ca-
nada; dépôt, 101.

M. Ross (St. Paul's) demande quel age il faut avoir pour entrer dans les
divers grades de la-; dépôt, 101.

Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi de la Défense nationale
afin de nommer un Ministre pour les Affaires navales, au même traite-
ment que le Ministre de la Défense nationale et de prescrire les traite-
ments des sous-ministres; 1ère et 2èmé lectures, 188.

Bill No 74, Loi modifiant la Loi du ministère de la Défense nationale;
1ère lecture, 188; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 197;
adopté au Sénat, 208; S.R. 214.

Résolution portant qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour fixer
et payer une indemnité pour les navires requisitionnés, etc.; 1ère lec-
ture, 295; 2ème lecture, 317.
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Copie des ordres généraux promulgués pour la- canac
au 6 juillet 1940, 305.

Marins malades:
Etat des recettes et des dépenses pour les- durant les a

31 mars 1939 et le 31 mars 1940, 23.

Mennonites:
Arrêté du conseil, C.P. 957 concernant le service mi

colons- du Manitoba, 331.
Arrêté du conseil, C.P. 2622 contenant des extraits d

service militaire des- ou Douklhobors, 331.

Metropolitan Electrie Co.:
(Voir Munitions et Approvisionnements).

Milice:
Copie des ordres promulgués pour la- du 15 avril 1939 a
Bill No 3, Loi modifiant la Loi des pensions de la-

2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 61; ad<
un amendement, 76; amendements du Sénat adopté&

M. Church demande quelles classes d'hommes au Can;
du service militaire en vertu de la Loi de la-, du
etc., 254; dépôt, 275.

Ordres promulgués pour la- du 15 avril au 16 juillet 194

Mines et Ressources:
Rapport du ministère desLý, année terminée>le 31 mars

Mitchell, Mabel:
(Voir Postes).

Mobilisation:
Résolution portant qu'il y a lieu d'autoriser le Gouve:

mobiliser toutes les ressources de la nation, en ho
pour la défense et la sécurité du Canada; 1ère et 2è

Bill No 43, Loi conférant certains pouvoirs au gouverne
la mobilisation des ressources nationales dans la pr
lecture, 122; motion pour la 2ème lecture; amendeme:
déclaré inacceptable par M. l'Orateur; amendement
déclaré inacceptable par M. l'Orateur; M. MacInni
décision de l'Orateur-; décision confirmée par la C
lecture, comité plénier et progrès, 125; amendemen
déclaré inacceptable par le président du comité; ar
du président; décision confirmée par la Chambre;
porté avec des amendements; motion pour la 3èmE
ment de M. MacInnis; déclaré inacceptable par 1\
lecture, 136; adopté sans amendement, 139; S.R. 14



INDEX

Mobilisation-Fin
Arrêté du conseil adopté en vertu de la Loi de la-, et nommant Jules Cas-

tonguay, directeur de l'Inscription nationale, 197.
Copie de règlements adoptés en vertu des dispositions de la Loi de la- re

inscription de toutes personnes âgées de 16 ans et de plus, 216.
Liste des registraires nommés pour l'inscription nationale, 216.
Copie de l'arrêté du conseil nommant les registraires précédents, 216.

Montmorency:
(Voir Chemins de fer).

Montréal:
(Voir Chemins de fer).

Montreal Construction Co.:
(Voir Munitions et approvisionnements).

Moose-Jaw:
(Voir Aviation).

Municipalités:
Deuxième rapport relatif à la Loi favorisant les améliorations municipa-

les, 20.

Munitions et approvisionnements:
Résolution portant modification de la Loi sur le ministère .des- pour

clarifier les attributions du Ministre, augmenter son pouvoir d'acquérir
des munitions et l'autoriser à construire des ouvrages de défense; 1ère
lecture, 103; 2ème lecture, 111.

Bill No 41, Loi modifiant la Loi sur le Ministère des--; 1ère lecture, 111;
2ème lecture, comité plénier et rapporté sans amendement, 119; 3ème
lecture, 123; adopté au Sénat avec des amendements, 161; amende-
ments du Sénat adoptés, 254; S.R. 3.72.

M. Homuth demande combien d'obus de chaque calibre la Montreal Cons-
truction Co., a fabriqués, etc., 43; dépôt, 154.

Liste des principaux fonctionnaires du Ministère des-, 135.
M. Roy demande si le Ministère des- a adjugé un marché de $90,000 à

la Metropolitan Electric Co., de Québec, 174; dépôt, 178.
M. Diefenbaker demande documents re nomination et fonctions des Com-

missaires du ministère des- et du Bureau de direction des industries
de guerre, 189; dépôt, 216.

Arrêté du conseil transportant au ministre des- certains pouvoirs accordés
au ministre des Transports, relativement à l'aviation, à la radio, aux
Lignes Trans-Canada, 225.

Arrêté du conseil transférant la radio du ministère des Transports au
ministère des-, 305.

N
Naturalisation:

M. Roy demande combien d'aubains ont été naturalisés de 1936 à aujour-
d'hui, etc., 253; dépôt, 270.

Nelway:
(Voir Chômage).

Northern Saskatchewan Flying Training School Linited;
(Voir Aviation).
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Orateur, Monsieur 1':
- remercie les Communes de l'avoir élu, 7.
- réclame la reconnaissance des privilèges et droits
- donne lecture aux Communes du discours du Trône
- déclare hors d'ordre un amendement de M. Macli

portant que $700,000,000 seront alloués pour la ý
- déclare qu'il a ordonné au Directeur des électior

pour le comté de Waterloo-Nord, 53.
- annonce que le Substitut de Son Excellence l'Adr

au Sénat pour sanctionner certains bills, 59.
Décision de- sur les questions posées à l'appel de l'o
Décision de- relative à un rapport du Comité des Ch<

qui a étudié les crédits du C.N.R., etc., 265.

Ottawa:
Résolution autorisant le ministre des Travaux public

de $100,000 à la ville d'- pour l'année se termina
1ère lecture, 31; 2ème lecture, 73.

Bill No 29, Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté
1ère lecture, 73; 2ème lecture, comité plénier ,
adopté au Sénat, 103; S.R. 140.

Ottawa Light, Heat & Power Co.:
Bill No 34 (D du Sénat), intitulé: "Loi concernant

Company, et The Ottawa Gas Company"; messag
lecture, 114; 2ème lecture et renvoi au comité ë
rapporté sans amendement, 204; comité plénier
S.R. 371.

P

Parcs nationaux:
M. Black (Cumberland) demande tous les contrats

relatifs au parc national Highland, 117; dépôt, 1
M. Hazen demande documents re tuberculose parmi

au parc Wainwright, 218; dépôt, 330.

Pêcheries:
Rapport relatif aux prêts pour les pêcheurs, 19.
Rapport du ministère des- pour l'année 1938-9, 21.
Copie d'un arrêté du conseil autorisant la distribution d
Décret du conseil autorisant des navires de pêche .

dans nos ports, 21.
M. Black (Cumberland) demande les noms des gard

de Shelburne et Cumberland, 50; dépôt, 95.
M. Roy demande à qui et auelle somme a été versé
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Pêcheries-Fin
Rapport du commissaire Gordon M. Sloan sur l'usage des pièges à rets

dans la région de Sooke et des seines à bourse dans le golfe de Georgie,
141.

M. Roy demande si l'on a distribué des primes de pêche en Gaspésie, en
septembre, octobre et novembre 1939, 219.

Pénitenciers:
Rapport des pénitenciers pour l'année terminée le 31 mars 1939, 17.
Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi des- 1939, afin de

pourvoir à la translation aux- des provinces des détenus du Yukon
et des Territoires du Nord-Ouest et afin d'indemniser les provinces;
1ère lecture, 31; 2ème lecture, 75.

Bill No 30, Loi modifiant la Loi des pénitenciers et la Loi de 1939 sur les
pénitenciers; 1ère lecture, 75; 2ème lecture et comité plénier, 278; 3ème
lecture, 283; adopté au Sénat, 291; S.R, 372.

Pensions de la milice:
(Voir Milice).

Pensions et Santé publique:
Rapport annuel du ministère des-, année terminée le 31 mars 1939, 23.

Pensions de vieillesse:
Arrêté du conseil modifiant les règlements relatifs aux-, 20.
Rapport relatif aux pensions de vieillesse, pour l'année terminée le 31 mars

1940, 20.
M. Hatfield demande combien de personnes recevaient des- au Nouveau-

Brunswick, en 1940, 294; dépôt, 330.
M. Hatfield demande copie du contrat passé entre le gouvernement fédéral

et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, re-, 316; dépôt, 319.

Petits prêts:
(Voir Assurance).

Pétrole:
(Voir Huile lourde).

Placement, Bureaux de:
Rapport relatif à la Loi sur les-, 23.

Placement et Assurances sociales:
M. Black (Cumberland) demande copie de la correspondance entre les

membres de la Commission de- et le premier-ministre ou le ministre
du travail, 189; dépôt, 267.

Pommes:
M. McGregor 'demande copie des contrats passés entre le ministre de

l'agriculture, le gouvernement et toute -conserverie canadienne re mise
en conserves ou transformation des-, 38; dépôt, 96.

M. McGregor demande copie des contrats passés entre le ministère de
l'Agriculture, et les conserveries, re mise en conserve ou évaporation,
ou séchage des-, 39; dépôt, 96.
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Pool Insurance:
Bill No 32 (B du Sénat), intitulé: "Loi constituant e

message du Sénat, 110; 1ère lecture, 114; 2ème lec
comité de la Banque, 189; rapporté avec des amende
lecture avec le titre suivant: "Pool Insurance Compar
accepte les amendements des Communes, 288; S.R. 3

Porcs:
M. McGregor demande documents re prix à être versé ]

tions à la Grande-Bretagne de- et de dérivés du-,
M. McGregor demande documents re prix à être versé au

dien pour- vivants ou préparés, 38; dépôt, 100.
M. Hatfield demande quelle quantité de- et de 'dérivés c

importés des Etats-Unis durant les derniers six moi
229.

Ports:
Sommaire des droits de- pour l'année terminée le 31 marQ
Rapport de la Commission des- nationaux pour l'année,

Postes:
Rapport du ministre des-, année terminée le 31 mars 193
M. Roy demande documents re annulation 'du contrat de

117; dépôt, 140.
M. MacKinnon (Kootenay-Est) demande documents re :

Tignish, 118; dépôt, 305.
M. Nicholson demande idocuments re changement du cour

vour et Rockford, etc., 129; dépôt, 160.
M. Diefenbaker demande documents re Mabel Mitchell, a

de Birch Hill, 144; dépôt, 293.
M. Diefenbaker demande copie des documents relatifs

d'un maître de- à Rosthern, 196; dépôt, 305.

Prairie Airways Limited:
(Voir Aviation).

Prairies:
Rapport relatif au rétablissement agricole des- pour l'a

31 mars 1939, 22.
M. Perley demande quelle somme l'Etat a versée au c<

tions par acre, etc., 37; dépôt, 96.
M. Perley demande quelle somme l'Etat a dépensée en S

étangs, communaux de pâturage, digue de conservati
37; dépôt, 106.

M. Ross (Souris) demande quelle somme l'E ata .nn
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Prairies-Fin
M. Perley demande combien de personnes on a embauchées en 1939 pour

l'exécution de la Loi sur le rétablissement agricole des-, 50; dépôt, 96.
M. Perley demande de 'combien d'inspecteurs on a retenu les services pour

la Loi sur l'assistance à l'agriculture des-, 50; dépôt, 96.
M. Douglas (Weyburn) demande les noms des personnes embauchées pour

le Service 'de l'assistance à l'agriculture des-, 50; dépôt, 101.
M. Douglas (Weyburn) demande documents re demande d'une allocation

par acre, dans le canton 13-16-0, 2ème, 102.
M. Hansell demande documents échangés entre le fédéral et l'Alberta re

Loi sur l'assistance à l'agriculture des-, 102; dépôt, 300.
M. Douglas (Weyburn) demande combien d'ouvrages ont été approuvés en

vertu de la Loi sur la restauration agricole des-, 117; dépôt, 225.
M. Castleden demande une liste des districts de la Saskatchewan où il y a

eu récolte déficitaire ou manque de récolte, 117; dépôt, 225.
M. Hansell demande les affidavits demandant de l'assistance et envoyés

par les cultivâteurs des cantons 10 et 11, 117; dépôt, 331.
M. MacKenzie (Lambton-Kent) demande quelle somme le cultivateur de

l'Ouest a touchée en vertu des Lois sur l'assistance à l'agriculture des
Prairies, 178; dépôt, 215.

Résolution portant qu'il y a lieu ide modifier la Loi sur l'assistance à l'agri-
culture des- afin d'instituer un bureau de revision pour fixer le
rendement moyen par acre, etc.; 1ère lecture, 282; 2ème lecture, 282.

Bill No 113, Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture
des Prairies; 1ère lecture, 282; 2ème lecture, comité plénier et progrès,
290; 300; rapporté avec des amendements et 3ème lecture, 302; adopté
au Sénat avec des amendements, 320; amendements du Sénat adoptés
par la Chambre, 333; S.R. 372.

Prêt agricole canadien:
Rapport de la Commission du-, année terminée le 31 mars 1939, 19.
M. Fleming demande combien de demandes de prêts ont été soumises en

1939-40 dans la province de Saskatchewan; dépôt, 45.
M. Nicholson demande état relatif au personnel, aux prêts de la Commis-

sion du- en Saskatchewan, 189; dépôt, 212.
Rapport relatif au-, 19.

Preuve:
Bill No 6, Loi modifiant la Loi de la- en Canada; 1ère lecture, 25; 2ème

lecture, comité plénier et 3ème lecture, 75; adopté au Sénat, 85; S.R. 140.

Prince-Henry:
M. Diefenbaker demande à quelle date l'Etat a vendu le navire Prince-

Henry; dépôt, 253.

Prises, Cour des:
Copie des règlements de la-, 17.

Prisons:
M. Church demande quand on a institué une Commission relative aux-,

quels frais chaque membre du personnel a occasionnés, etc., 37.
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Quais:
Relevé des baux des-, etc., 18.
Etat des recettes de quayage, 18.

R
Radio:

Rapport de la Commission canadienne de- pour
mars 1939, 18.

Recherches, Conseil national de:
Rapport annuel du-, année 1938-39, 23.

Recrutement:
(Voir Guerre).

Régie intérieure:
Noms des membres de la Commisison de-, 11.

Regina:
(Voir Aviation).

Requisitionnement de navires:
Résolution portant qu'il y a lieu de présenter un y

et payer une indemnité pour les naviresrequisi
ture, 295; 2ème lecture, 317.

Bill No 123, Loi concernant le paiement d'indemnité
tionnement de certains biens pour fins de gue
2ème lecture, comité plénier, rapporté avec des
lecture, 319; adopté au Sénat, 332; S.R. 372.

Revenu consolidé et vérification:
Rapport relatif aux aides engagés en vertu de la Loi

Revenus de guerre:
Bill No 103, Loi modifiant la Loi spéciale des-; i

lecture, comité plénier et 3ème lecture, 277; ad<
amendements, 289; amendements du Sénat ado]

Revenu national:
Rapport du ministère du- pour l'année terminée le
Relevé des nominations faites en 1939 en vertu de la
Règlements de l'exportation de l'huile lourde et du b
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Révolte du Nord-Ouest:
M. Church demande quelle mesure a été prise au sujet des demandes de

pensions par d'anciens combattants de la-, 316; dépôt, 334.

Rockford:
(Voir Postes).

Rockcliffe:
(Voir Aviation)-

Rogers, L'hon. Norman McLeod:
Avis du décès de-, député de Kingston, 136.

Ross, Gordon:
M. Roy demande si M.- est à Vemploi de l'Etat, etc., 218; dépôt, 275.

Rosthern:
(Voir Postes).

Rouyn:
(Voir Chemins de fer).

Royale gendarmerie à cheval du Canada:
Rapport de la- pour l'année terminée le 31 mars 1939, 17.
Rapport relatif aux pensions des f amilles de la-, jusqu'au 31 mars 1939, 20.
Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi de la- pour prescrire

les tarifs des indemnités aux constables blessés, régler le statut des
constables retraités qui peuvent être embauchés de nouveau, etc.; 1ère
lecture, 213; 2ème lecture, 278.

Bill No 112, Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada; 1ère lecture, 278; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture,
290; adopté au Sénat avec un amendement, 300; amendement du Sénat
est adopté, 316; S.R. 372.

Russie:
(Voir Guerre).

S
Saguenay Terminals Limited:

Bill No 50 (F du Sénat), intitulé: "Loi concernant un certain quai de-";
message du Sénat, 139; 1ère lecture, 144; 2ème lecture et renvoi au
comité des bills privés, 190; rapporté sans amendement, 205; comité
plénier et 3ème lecture, 278; S.R. 372.

Saint-Domingue:
Copie d'un accord commercial entre le Canada et la république de-, 277.
Résolution portant qu'il est expédient que les Chambres approuvent. une

convention de commerce signée le 8 mars 1940 par le Canada et Saint-
Domingue; débat, 283; adoptée, 299.

Saint-Laurent:
M. Nicholson demande quelle somme le gouvernement fédéral a dépensée

pour draguer le-, exploiter le chenal, etc., 129; dépôt, 148.
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Rapport relatif à la-, 23.

Salaison, Compagnies de:
(Voir Guerre).

Sanction royale:
Le 22 mai, 40.
Le 29 mai, 62
Le 21 juin, 141.
Le 12 juillet, 214.
Le 7 août, 371.

Santé:
Etat relatif à la Loi de la- sur les chantiers d

Saskatoon:
Décès de Walter George Brown, député de-,
Emission du bref pour les élections complémen1
M. Alfred Henry Bence est élu député de-, 3

Sawyer-Massey:
M. Aylesworth demande si l'Etat a acheté la p

dépôt, 178.

Sécheresse, Zones de:
M. Roy demande quelle somme le fédéral a c

des- dans chacune des provinces de 1935

Secrétariat d'Etat:
Rapport du- pour l'année terminée le 31 mars

Semences:
Rapport relatif aux grains de- et aux dettes p
Résolution portant qu'il y a lieu de modifier l;

le ministre à imposer des droits pour le con1
2ème lecture, 54.

Bill No 19, Loi modifiant la Loi sur les semer
2ème lecture, comité plénier et 3ème lectur
S.R. 140.

Sénat, Président du:
- annonce aux Communes que l'Administrate

des députés, 9.

Senneterre:
(Voir Chemins de fer),
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gent d'armes intérimaire:
M. J. Laundy est nommé-, 15.

nents d'office:
Bill No 1, Loi concernant la prestation des-; 1ère lecture, 9.

rice civil:
Etat des allocations accordées à des fonctionaires, durant l'année terminée

le 31 mars 1939, 19.
Etat des allôcations accordées aux personnes à charge des fonctionnaires

pour l'année terminée le 31 mars 1939, 19.
Etat des contributions en vertu de la loi de la pension du-, 19.
Rapport relatif aux emplois qui ne tombent pas sous la Loi du-, 22.
Résolution portant qu'il y a lieu de ratifier par une Loi un décret du

conseil relatif à la pension du-; 1ère lecture, 32; 2ème lecture, 73.
Bill No 28, Loi modifiant la Loi de la pension du service civil, 1924; 1ère

lecture, 73; 2ème lecture, comité plénier et progrès, 76; rapporté sans
amendement, 79; 3ème lecture, 83; adopté au Sénat avec un amende-
ment, 156; amendement du Sénat adopté, 254; S.R. 372.

M. Hatfield demande combien d'hommes à qui l'on verse un dollar par
année sont maintenant à l'emploi des divers ministères, 83; dépôt, 170.

Recommandation de la Commission du- re trois fonctionnaires de la
Chambre des Communes: Mlle Kearns, U. A. Boyce et M. L. C. -Hill,
143,

M. Jackman demande combien de ministères de l'Etat, occupent des direc-
teurs de relations avec le public ou des officiers de liaison, etc., 173;
dépôt, 340.

M. Adamson demande liste des fonctionnaires récemment nommés, qui ne
sont pas entrés dans le service à la suite d'un concours de la Commis-
sion du-, ou en vertu d'un règlement de la Commission du-, et qui
gagnent moins de $100 par mois, 175.

Arrêtés du conseil autorisant certaines mutations de fonctionnaires, 225.
M. Mc'Gregor demande le nombre de fonctionnaires temporaires ou perma-

nents, en 1938, 1939, etc.; dépôt, 271.
M. Bruce demande les noms des examinateurs qui questionnent les candi-

dats pour des emplois d'inspecteurs d'armements, de véhicules-moteurs,
d'affûts de canons, etc., 294; dépôt, 325.

31ème rapport de la Commission du- du Canada, pour l'année terminée
le 31 décembre 1939, 340.

vices nationaux de guerre:
Résolution portant qu'il y a lieu de présenter un projet de loi pour instituer

un ministère des-, autoriser le ministre à faire un enregistrement
national, à coordonner les services d'assistance volontaire et de rensei-
gnements, à collaborer à la mobilisation, à établir des ' comités pour le
seconder, prescrire des sanctions contre les infractions à la Loi, nommer
des fonctionnaires, etc.; 1ère lecture, 193; 2ème lecture, 196.

Bill No 75, Loi concernant l'établissement d'un ministère des-; 1ère lec-
ture, 197; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 214; adopté au
Sénat; S.R. 214.

Arrêté du Conseil autorisant le ministre des- à prendre charge de l'admi-
nistration du Service de l'Information publique, 275.

Arrêté .du conseil fixant le tarif des honoraires, allocations et dépenses
des fonctionnaires de l'enregistrement, 281.

Arrêté du conseil nommant le juge Thomas C. Davis, adjoint du sous-
ministre des-, 287.
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ociété Royale:
Rapport financier au 30 avril 1940, d

Soeurs Servantes de Marie-Immaculée:
Bill No 62 (R du Sénat), intitulé: "

message du Sénat, 160; 1ère let
comité des bills privés, 190; rai
plénier et 3ème lecture, 278; S.R

Soldats:
Rapport relatif au rétablissement C

minée le 31 mars 1939, 20.
Résolution portant modification de l;

accorder au premier colon-soldai
raux du sous-sol; 1ère lecture, 3

Bill No 31, Loi modifiant la Loi d'é
76; 2ème lecture, comité plénier <
par le Sénat).

M. Hansell demande quel est le tar
charge des-, etc., 61; dépôt, 70.

Bill
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5ubsides-Fin
Résolution tendant à accorder à Sa Majesté les sommes de $49,824,700.94

pour le service public de l'année financière expirant le 31 mars 1941;
1ère et 2ème lectures, 56.

Bill No 21, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1941;
1ère, 2ème lectures, comité plénier et 3ème lecture, 56; adopté au
Sénat, 57; S.R. 62.

La Chambre en comité des-; résolutions adoptées, 74; 76; 92; 97; 145;
150; 156; 222; 263; 278.

Motion pour que la Chambre se forme en comité des-; débat, 295; en
comité, 297.

Résolution portant qu'il y a lieu d'accorder à Sa Majesté la somme de
$20,727,533 pour le service public de l'année financière se terminant
le 31 mars 1941; 1ère et 2ème lectures, 303.

Bill No 122, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1941;
1ère, 2ème lectures, comité plénier et 3ème lecture, 303; S.R. 374.

La Chambre en comité des-; résolutions adoptées, 306; 333; 335; 338; 340.
Les résolutions des Subsides sont lues un e 1ère et 2ème fois, 364; concours

pour les résolutions adoptées antérieurement, 365.
Bill No 124, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour

le service public de l'année financière se terminant le 31 mars 1941;
1ère, 2ème lectures, comité plénier et 3ème lecture, 370; adopté au
Sénat, 371; S.R. 374.

Sucre:
M. Coldwell demande les noms des administrateurs, etc., des "St. Lawrence

Sugar Refineries", etc.; dépôt, 293.
M. Coldwell demande documents re "Atlantic Sugar Refineries"; dépôt,

294.

Surplus de bénéfices:
Bill No 104, Loi de 1940 concernant la taxation des-; 1ère lecture, 263;

2ème lecture, comité plénier, 277; progrès, 278; rapporté avec des
amendements; 3ème lecture, 283; adopté au Sénat, 301; S.R. 372.

Sydney and Louisbourg Railway:
M. Gillis demande documents re demande d'un bureau de conciliation

pour les cheminots de la-, 51; dépôt, 114.

T

Tarif, Commission du:
Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la Loi de la Commission du

Tarif pour diminuer le traitement du président, et d'édicter des dispo-
sitions pour tout fonctionnaire qui peut devenir commissaire; 1ère et
2ème lectures, 283.

Bill No 114, Loi modifiant la Loi de la Commission du Tarif; 1ère lecture,
283; 2ème lecture, comité plénier et 3ème lecture, 288; adopté au
Sénat, 295; S.R. 372.

958a9-r?
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Territoires du Nord-Ouest:
Relevé des permis pour transporter des liqueur

année 1939, 21.
Copie des ordonnances adoptées en vertu de la L
Bill No 12, Loi modifiant la Loi des-; 1ère lectu

plénier et rapporté sans amendement, 54; 3c
Sénat avec des amendements, 204; amend
222; S.R. 372.

Tignish:
(Voir Postes).

Toronto:
(Voir Edifices publics).

Touche & Cie, George:
(Voir Chemins de fer).

Tourisme:
M. Hatfield demande le total des dépenses de l'(

, etc., 188; dépôt, 216.

Trahison, Loi sur la:
Projet d'une- soumis par le Comité spécial des

du Canada, 167.
Bill No 73, Loi concernant la trahison; 1ère 1

comité plénier et 3ème lecture, 288; adopté

Traitements, Loi des:
Résolution portant qu'il y a lieu de modifier la-

de dix mille dollars au nouveau ministre ,
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Rapport annuel du ministère des-, pour l'année terminée le 31 mars 1939,
17.

Bill No 14, Loi modifiant la Loi des-, 1938; 1ère lecture, 26; le bill est
retiré, 123.

Arrêté du conseil transférant la radio du ministère des- au ministère des
Munitions, 305.

Transports, Conmmission des:
35ème rapport de la-, année 1939, 18.

Travail:
Rapport annuel ,du ministère du- année terminée le 31 mars 1939, 23.
M. Gillis demande documents échangés avec le ministre du Travail re desti-

tution de Walter Camm, à la John Inglis Co., 145; idépôt, 171.

Travaux publics:
Rapport du ministère des-, pour l'année terminée le 31 mars 1939, 21.
M. Black (Cumberland) demande documents re ouvrage exécuté au quai

brise-lames de Port Grenville, 102; dépôt, 196.
M. Black (Cumberland) demande relevé des dépenses au brise-lames de

Western Head, 117; dépôt, 135.
M. Roy demande documents re améliorations au quai de Ste-Marthe, 118;

dépôt, 196.
M. Roy demande documents re entreprise du quai de la Baie des Sables,

218; dépôt, 281.

Trenton:
(Voir Aviation).

u
United Aircraft Corporation:

(Voir Aviation).

Uplands:
(Voir Aviation).

V
Val d'Espoir:

M. Roy demande:si l'Etat a exécuté des. travaux dans la colonie de-- en
ùovetnbre et décembre 1939,:287 ' dépôt, 316.

Vancouver, Victoria and Eastern Railway:
(Voir Chemins de fer).

Vente coopérative des produits agricoles:
(Voir Agriculture).

Ventecoopérative du blé;
(Voir Bl6).

*
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(Voir Pensions de vieillesse).

Vien, Thomas:
Motion portant que M.- sera président des Comités

Voies et Moyens:
Motion portant que la Chambre se formera en Cor

22 mai, 30.
La Chambre en 'comité des-; adoption d'une résolut

à Sa Majesté la somme de $49,824,100.94 pour 1
public durant l'année 1940-41, 56.

Motion pour que la Chambre se forme en comité des-
145; débat, 161, 162; amendement de M. Cold,
sous-amendement de M. Quelch, 172; 175; 179
est rejeté sur division, 182; l'amendement est
motion principale est adoptée sur division, 184.

La Chambre en comité des- (étude des résolutions t
193; la résolution ide l'impôt sur le revenu est a
tion relative à la Loi de taxation sur les sui
adoptée, 206; 221; 227; 230; les résolutions rela
des revenus de guerre, à la Loi de l'Accise, au '
adoptées, 263.

La Chambre en comité des-; adoption d'une résolut
à Sa Majesté la somme de $20,727,533.23 pour :
public durant l'année 1940-41, 303.

Résolution portant octroi à Sa Majesté des sommes d
$3,197,488 pour défrayer certaines dépenses du se
de l'année financière se terminant le 31 mars 1
tures, 370.

Votes:
Sur un amendement à la motion pour la troisième

concernant la Beauharnois, 72; sur une décision
rant inacceptable un amendement à la deuxième
relatif à la mobilisation des ressources national
sion du président des comités de la Chambre a
relatif à la mobilisation des ressources nation
amendement au budget, 182; sur l'amendement
budget, 184.

w
Wainwright, Parc:

(Voir Parcs nationaux).

Waterloo-Nord:
Le comté de- devient vacant par suite de la nt

l'honorable William Euler, 53.
M, Louis O. Breithaupt est élu député de-, 376.
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Western Head:
(Voir Travaux publics).

Y
(ukon:

Ordonnances affectant le territoire du- passées en 1939, 22.
Bill No 11, Loi modifiant la Loi du-; 1ère lecture, 26; 2ème lecture, comité

plénier et progrès, 54; rapporté avec un amendement, et 3ème lecture,
66; adopté au Sénat avec des amendements, 147; amendements du
Sénat adoptés, 222; S.R. 372.

M. Black (Yukon) demande documents échangés entre tous fonctionnaires
re présence d'un chiropracteur dans le- et poursuite contre ledit chiro-
practeur, 39; dépôt, 92.
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LISTE DES APPENDICES-DEUXIÈME SESSION 1940

1-Comité permanent des chemins de fer et de la marine marchande que
le gouvernement possède, exploite et contrôle. Non imprimé en appen-
dice aux Journaux de la Chambre, mais les procès-verbaux et la preuve
ont été imprimés au jour le jour. Voir page 277 des Journaux.

2-Comité spécial du bill No 98, loi pour l'établissement d'une commission
d'assurance chômage, une assurance contre le chômage, ainsi qu'un
service de placement, et visant d'autres fins connexes. Non imprimé
en appendice aux Journaux, mais les procès-verbaux et la preuve ont
été imprimés au jour le jour. Voir page 289 des Journaux.

3-Comité permanent de la Banque et du Commerce. Pour étudier la ma-
tière qui fait l'objet du bill No 26, loi pour constituer en corporation
l'Alberta Provincial Bank. Non imprimé en appendice aux Journaux
de la Chambre, mais les procès-verbaux et la preuve ont été imprimés
au jour le jour. Voir page 298 des Journaux.




